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ARRÊTÉS MUNICIPAUX

DIRECTION GENERALE DES 
SERVICES

MISSION OBSERVATOIRE, PROSPECTIVE, 
PARTICIPATION CITOYENNE

25/104 - Renouvellement de l’adhésion à l’association Réseau
National  des  Budgets  Participatifs  pour  l’année  2025  et
paiement de la cotisation. 
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Je soussigné, Joël CANICAVE, Adjoint au Maire,  en charge des
finances, des moyens généraux et des budgets participatifs,
Vu le Code Général des collectivités Territoriales et notamment les
articles L.2.122-22 et L21.22-23 et suivants,
Par  délibération  n°  20/0670/EFAG  DU  21/12/2020,  le  Conseil
Municipal  a  donné  délégation  au  Maire   pour  autoriser  le
renouvellement de l’adhésion aux associations dont la commune
est membre
Considérant  que  par  délibération  n°  23/0376/VET du  07  Juillet
2023,  le  Conseil  Municipal  a  souhaité  adhérer  à  l’association
Réseau National des Budgets Participatifs (RNBP) afin de partager
les expériences et les compétences des villes adhérentes ;
Vu l’arrêté n° 2022_03649_VDM du 25 Novembre 2022
CERTIFIE QUE
Article  1  La  ville  de  Marseille  souhaite  reconduire  l’adhésion  à
l’association Réseau National des Budgets Participatifs en 2025,
pour un montant de 2 000 € (DEUX MILLE EUROS).
Article 2 Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits de
la Mission Observatoire Prospective Participation Citoyenne, sur la
nature 6281, Fonction 020 - code service 10322.
Fait le 19 mars 2025

DGA MAITRISER NOS MOYENS

DIRECTION DES FINANCES

25/107  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Subvention  sollicitée
auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles d’un
montant  de  14  313  Euros  dans  le  cadre  de  l’aide  à  la
transmission, à l’action culturelle et territoriale, à la langue
française et aux langues de France.  (L.2122-22-26°- L.2122-
23).

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-22 et L. 2122-23 ;
Vu  la  délibération  n°2024/0377/AGE  du  20  septembre  2024,
relative  aux  délégations  accordées  au  Maire  par  le  Conseil
municipal ;
Vu  l’arrêté  N°2024_03390_VDM du  20 septembre 2024  portant
délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint
au  Maire  en  charge  des  Finances,  des  Moyens  Généraux,  du
Fonctionnement des Services et de l’Administration Municipale,
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  souhaite  renforcer  la
mobilisation de subventions pour ses projets ;
Considérant  que  les  partenaires  financiers  demandent  des
précisions, notamment financières, à la ville sur le projet candidat ;
DÉCIDONS :
ARTICLE  1 :  Sollicite  auprès  de  la  Direction  Régionale  des
Affaires  Culturelles  l’octroi  d’une  subvention  d’un  montant  de
14 313  € dans  le  cadre  de  l’aide  à  la  transmission,  à  l’action
culturelle et  territoriale,  à la langue française et aux langues de
France.

ARTICLE  2 : Approuve le  plan  prévisionnel  de  financement
suivant :

projet estimation
du projet

aide
sollicitée

autres
aides
publiques
indicatives

montant  a
charge  de
la ville

Premières Pages  35 783  €
HT

 14 313 € - 21 470 €

Les dépenses correspondant à cette opération seront financées en
partie par les subventions obtenues par la Direction Régionale des
Affaires  Culturelles  et  le  solde  sera  à  la  charge  de la  Ville  de
Marseille.
ARTICLE 3 : Autorise à signer tous les documents se reportant à la
demande de subvention.
Fait le 28 mars 2025

25/109  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Subvention  sollicitée
auprès  de  la  Région  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  d’un
montant  de  544  451,25  Euros  dans  le  cadre  de  l’appel  à
projets  FEDER  « Soutien  aux  travaux  de  rénovation
énergétique performante des bâtiments publics ».
(L.2122-22-26°- L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-22 et L. 2122-23 ;
Vu  la  délibération  n°2024/0377/AGE  du  20  septembre  2024,
relative  aux  délégations  accordées  au  Maire  par  le  Conseil
municipal ;
Vu  l’arrêté  N°2024_03390_VDM du  20 septembre 2024  portant
délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint
au  Maire  en  charge  des  Finances,  des  Moyens  Généraux,  du
Fonctionnement des Services et de l’Administration Municipale,
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  souhaite  renforcer  la
mobilisation de subventions pour ses projets ;
Considérant  que  les  partenaires  financiers  demandent  des
précisions, notamment financières, à la ville sur le projet candidat ;
DÉCIDONS :
ARTICLE 1 :  Sollicite auprès de la Région Provence-Alpes-Côte
d’Azur  l’octroi  d’une  aide  européenne  d’un  montant  de
530 309,65€ dans le cadre de l’appel à projets FEDER « Soutien
aux travaux de rénovation énergétique performante des bâtiments
publics » 
ARTICLE  2 : Approuve le  plan  prévisionnel  de  financement
suivant :

projet estimation
du projet

aide
sollicitée

autres
aides
publiques
indicatives

montant  a
charge  de
la ville

Réhabilitation  du
groupe  scolaire
Bouge

 1 767 698,8
5€ HT

 530 309,6
5 €

État :
1 237 389,
20€

0 €

Les dépenses correspondant à cette opération seront financées
par les subventions obtenues par la Région Provence-Alpes-Côte
d’Azur et l’État.
ARTICLE 3 : Autorise à signer tous les documents se reportant à la
demande de subvention.
Fait le 3 avril 2025

25/110  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Subvention  sollicitée
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auprès  de  la  Banque  européenne  d’investissement  d’un
montant  de  2  678  715  Euros  dans  le  cadre  du  dispositif
ELENA (European Local Energy Assistance).
(L.2122-22-26°- L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-22 et L. 2122-23 ;
Vu  la  délibération  n°2024/0377/AGE  du  20  septembre  2024,
relative  aux  délégations  accordées  au  Maire  par  le  Conseil
municipal ;
Vu  l’arrêté  N°2024_03390_VDM du  20 septembre 2024  portant
délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint
au  Maire  en  charge  des  Finances,  des  Moyens  Généraux,  du
Fonctionnement des Services et de l’Administration Municipale,
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  souhaite  renforcer  la
mobilisation de subventions pour ses projets ;
Considérant  que  les  partenaires  financiers  demandent  des
précisions, notamment financières, à la ville sur le projet candidat ;
DÉCIDONS :
ARTICLE  1 Sollicite  auprès  de  la  Banque  européenne
d’investissement l’octroi d’une subvention d’un montant de 2 678
715€ dans le cadre du dispositif ELENA (« European Local Energy
Assistance »).
ARTICLE 2 Approuve le plan prévisionnel de financement suivant :

projet estimation
du projet

aide
sollicitée

autres
aides
publiques
indicatives

montant  a
charge  de
la ville

Marseille  2030  –
Objectif climat

2  976  350€
HT

2 678 715€ 0 € 297 635€

Les dépenses correspondant à cette opération seront financées en
partie  par les  subventions obtenues par  la  Banque européenne
d’investissement  et  le  solde  sera  à  la  charge  de  la  Ville  de
Marseille.
ARTICLE 3 Autorise à signer tous les documents se reportant à la
demande de subvention.
Fait le 3 avril 2025

25/111  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Subvention  sollicitée
auprès  de  la  Région  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  d’un
montant de 50 000 Euros dans le cadre du dispositif d’aide
aux forces de sécurité.
(L.2122-22-26°- L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-22 et L. 2122-23 ;
Vu  la  délibération  n°2024/0377/AGE  du  20  septembre  2024,
relative  aux  délégations  accordées  au  Maire  par  le  Conseil
municipal ;
Vu  l’arrêté  N°2024_03390_VDM du  20 septembre 2024  portant
délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint
au  Maire  en  charge  des  Finances,  des  Moyens  Généraux,  du
Fonctionnement des Services et de l’Administration Municipale,
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  souhaite  renforcer  la
mobilisation de subventions pour ses projets ;
Considérant  que  les  partenaires  financiers  demandent  des
précisions, notamment financières, à la ville sur le projet candidat ;
DÉCIDONS :
ARTICLE 1 :  Sollicite auprès de la Région Provence-Alpes-Côte
d’Azur l’octroi d’une subvention d’un montant de 50 000 € dans le
cadre du dispositif d’aide aux forces de sécurité.
ARTICLE 2 : Approuve le plan prévisionnel de financement 
suivant :

projet estimation 
du projet

aide 
sollicitée

autres 
aides 
publiques 
indicatives

montant a 
charge de 
la ville

Acquisition d’un 
bateau et de 
matériels annexes 

211 893,11 
€ HT

50 000 € 0 € 161 893,11 
€

Les dépenses correspondant à cette opération seront financées en
partie par les subventions obtenues par la Région Provence-Alpes-
Côte d’Azur et le solde sera à la charge de la Ville de Marseille.
ARTICLE 3 : Autorise à signer tous les documents se reportant à la
demande de subvention.
Fait le 3 avril 2025

25/112  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Subvention  sollicitée
auprès de la Direction Régionale des Affaires culturelles de
Provence-Alpes-Côte d’Azur d’un montant de 10 926 Euros
dans  le  cadre  du  programme  de  numérisation  et  de
valorisation des contenus culturel.
(L.2122-22-26°- L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-22 et L. 2122-23 ;
Vu  la  délibération  n°2024/0377/AGE  du  20  septembre  2024,
relative  aux  délégations  accordées  au  Maire  par  le  Conseil
municipal ;
Vu  l’arrêté  N°2024_03390_VDM du  20 septembre 2024  portant
délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint
au  Maire  en  charge  des  Finances,  des  Moyens  Généraux,  du
Fonctionnement des Services et de l’Administration Municipale,
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  souhaite  renforcer  la
mobilisation de subventions pour ses projets ;
Considérant  que  les  partenaires  financiers  demandent  des
précisions, notamment financières, à la ville sur le projet candidat ;
DÉCIDONS :

ARTICLE 1  Sollicite auprès de la Direction Régionale des affaires
culturelles  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  l’octroi  d’une
subvention d’un montant de 10 926 € dans le cadre du programme
de numérisation et de valorisation des contenus culturel. 

ARTICLE 2 Approuve le plan prévisionnel de financement suivant :

projet estimation
du projet

aide
sollicitée

autres
aides
publiques
indicatives

montant  a
charge de
la ville

numérisation  des
registres
d’inhumation  des
cimetières  et  des
tables  décennales
des  mariages  et
décès

21 853 € ht 10 926 € - 10 927 €

Les dépenses correspondant à cette opération seront financées en
partie par les subventions obtenues par la Direction Régionale des
affaires culturelles de Provence-Alpes-Côte d’Azur et le solde sera
à la charge de la Ville de Marseille.
ARTICLE 3 Autorise à signer tous les documents se reportant à la
demande de subvention.
Fait le 3 avril 2025

25/113  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Subvention  sollicitée
auprès  de  la  Préfecture  de  Région  Provence-Alpes-Côte
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d’Azur  d’un montant de 80 000 Euros dans le  cadre de la
Dotation de Soutien à l’Investissement Local.
(L.2122-22-26°- L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-22 et L. 2122-23 ;
Vu  la  délibération  n°2024/0377/AGE  du  20  septembre  2024,
relative  aux  délégations  accordées  au  Maire  par  le  Conseil
municipal ;
Vu  l’arrêté  N°2024_03390_VDM du  20 septembre 2024  portant
délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint
au  Maire  en  charge  des  Finances,  des  Moyens  Généraux,  du
Fonctionnement des Services et de l’Administration Municipale,
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  souhaite  renforcer  la
mobilisation de subventions pour ses projets ;
Considérant  que  les  partenaires  financiers  demandent  des
précisions, notamment financières, à la ville sur le projet candidat ;
DÉCIDONS :
ARTICLE 1 Sollicite auprès de la Préfecture de Région Provence-
Alpes-Côte  d’Azur  l’octroi  d’une  subvention  d’un  montant  de
80 000  € dans  le  cadre  de  la  Dotation  de  Soutien  à
l’Investissement Local.
ARTICLE 2 Approuve le plan prévisionnel de financement suivant :

projet estimation
du projet

aide
sollicitée

autres
aides
publiques
indicatives

montant  a
charge  de
la ville

Travaux
d’aménagement  de
locaux télécom pour
la fibre optique

 100 000  €
HT

 80 000 € - 20 000 €

Les dépenses correspondant à cette opération seront financées en
partie par les subventions obtenues par la  Préfecture de Région
Provence-Alpes-Côte d’Azur et le solde sera à la charge de la Ville
de Marseille.
ARTICLE 3 Autorise à signer tous les documents se reportant à la
demande de subvention.
Fait le 3 avril 2025

25/114  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Subvention  sollicitée
auprès  de  la  Région  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  d’un
montant de 570 661 Euros dans le cadre de l’appel à projets
FEDER  –  soutien  aux  travaux  de  rénovation  énergétique
performante des bâtiments publics
(L.2122-22-26°- L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-22 et L. 2122-23 ;
Vu  la  délibération  n°2024/0377/AGE  du  20  septembre  2024,
relative  aux  délégations  accordées  au  Maire  par  le  Conseil
municipal ;
Vu  l’arrêté  N°2024_03390_VDM du  20 septembre 2024  portant
délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint
au  Maire  en  charge  des  Finances,  des  Moyens  Généraux,  du
Fonctionnement des Services et de l’Administration Municipale,
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  souhaite  renforcer  la
mobilisation de subventions pour ses projets ;
Considérant  que  les  partenaires  financiers  demandent  des
précisions, notamment financières, à la ville sur le projet candidat ;
DÉCIDONS :
ARTICLE 1  Sollicite  auprès de la  Région Provence-Alpes-Côte
d’Azur l’octroi d’une aide européenne d’un montant de 570 661 €
dans le cadre de l’appel à projets FEDER – Soutien aux travaux de
rénovation énergétique performante des bâtiments publics. 

ARTICLE 2 Approuve le plan prévisionnel de financement suivant :

projet estimation
du projet

aide
sollicitée

autres
aides
publiques
indicatives

montant  a
charge  de
la ville

rénovation
énergétique  du
groupe  scolaire
malpassé  –  les
oliviers

 1 852 795,9
5 € ht

 570 661 € 1 282
134,95 €

0 €

Les dépenses correspondant à cette opération seront financées en
partie par les subventions obtenues par la Région Provence-Alpes-
Côte d’Azur et le solde sera à la charge de la Ville de Marseille.
ARTICLE 3 Autorise à signer tous les documents se reportant à la
demande de subvention.
Fait le 3 avril 2025

25/115  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Subvention  sollicitée
auprès  de  la  Région  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  d’un
montant de 819 178 Euros dans le cadre de l’appel à projets
FEDER  –  soutien  aux  travaux  de  rénovation  énergétique
performante des bâtiments publics
(L.2122-22-26°- L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-22 et L. 2122-23 ;
Vu  la  délibération  n°2024/0377/AGE  du  20  septembre  2024,
relative  aux  délégations  accordées  au  Maire  par  le  Conseil
municipal ;
Vu  l’arrêté  N°2024_03390_VDM du  20 septembre 2024  portant
délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint
au  Maire  en  charge  des  Finances,  des  Moyens  Généraux,  du
Fonctionnement des Services et de l’Administration Municipale,
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  souhaite  renforcer  la
mobilisation de subventions pour ses projets ;
Considérant  que  les  partenaires  financiers  demandent  des
précisions, notamment financières, à la ville sur le projet candidat ;
DÉCIDONS :
ARTICLE 1 :  Sollicite auprès de la  Région Provence-Alpes-Côte
d’Azur l’octroi d’une aide européenne d’un montant de 819 178 €
dans le cadre de l’appel à projets FEDER – Soutien aux travaux de
rénovation énergétique performante des bâtiments publics. 
ARTICLE  2 : Approuve le  plan  prévisionnel  de  financement
suivant :

projet estimation
du projet

aide
sollicitée

autres
aides
publiques
indicatives

montant  a
charge de
la ville

rénovation
énergétique  du
groupe  scolaire
aygalades -oasis

 2 659 671,1
8 € ht

 819 178 € 1 840
493,18 €

0 €

Les dépenses correspondant à cette opération seront financées en
partie par les subventions obtenues par la Région Provence-Alpes-
Côte d’Azur et le solde sera à la charge de la Ville de Marseille.
ARTICLE 3 :  Autorise à signer tous les documents se reportant à
la demande de subvention.
Fait le 3 avril 2025
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DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET 
DES ASSEMBLEES

25/070  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Constitution  de  partie
civile au nom de la Ville de Marseille devant le Tribunal pour
Enfants  de  Marseille,  devant  le  Tribunal  Correctionnel  de
Marseille,  le  Tribunal  Correctionnel  d’Aix-en-Provence,  le
Tribunal  Judiciaire  de  Marseille,  le  Tribunal  Judiciaire  des
référés  de  Marseille,  devant  la  Cour  d’Appel  d’Aix-en-
Provence
(L.2122-22-16°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  les  articles  L 2122-22  et  L 2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu  la  délibération  N°24/0377/AGE  du  20  septembre  2024 du
Conseil Municipal de la Commune de Marseille,
DÉCIDONS
ARTICLE 1 De se constituer partie civile au nom de la Ville de
Marseille  devant  le  Tribunal  pour  Enfants  de  Marseille  pour  les
affaires suivantes :
242340
00280

TXXX (2024 468)
Constitution  de  partie  civile  suite  à  des  faits  de
dégradation ou détérioration du bien d'autrui commise en
réunion le 21/03/2024 rue de Beaucaire (13014)

240750
00020

YXXX XXX. (2024 560)
Protection  fonctionnelle  -  Violences  sur  policiers
municipaux le 13 mars 2024 -

ARTICLE 2  De se constituer partie civile au nom de la Ville de
Marseille  devant  le  Tribunal  Correctionnel  de  Marseille  pour  les
affaires suivantes :
231940
00264 

AXXX SXXX-NXXX (2024 028)
Constitution  de  partie  civile  -  dépôts  sauvages  entre
janvier et mars 2022 (13010)

BXXX JXXX (2024 168)
Violences  aggravées  sur  agent  de  la  police  municipale
survenues le 5 avril 2024 avec deux jours d'ITT

230520
00411 

AXXX BXXX AXXX (2024 184)
Constitution  de  partie  civile  -  infraction  habitat  indigne
immeuble sis 7/9 rue Jean Cristofol -GYPTIS (13003)
CXXX LXXX (2024 256)
Agression  de  trois  agents  du  pôle  des  opérations
funéraires au cimetière Saint Pierre le 23-05-2024

OXXX DXXX (2024 258)
Protection fonctionnelle  - Outrages et menaces de mort
sur  personne  dépositaire  de  l'autorité  publique  -
24/04/2024

241410
00014

SXXX EXXX AXXX (2024 262)
Protection  fonctionnelle  -  Violences  suivies  d'une  ITT
n'excédant pas 8 jours,  rébellion, menaces de mort  sur
personnes  dépositaires  de l'autorité  publique -  Faits  du
19/05/2024
MXXX-GXXX MXXX, MXXX MXXX, KXXX MXXX (2024
267)
Dégradation  de  plusieurs  caméras  CSU  de
vidéoprotection  les  14  et  15  décembre  2023  -  secteur
CAMAS - 13005
ZXXX AXXX (2024 284)
Rébellion et violences sur 2 agents de la police municipale
le 30 mai 2024

DXXX NXXX KXXX (2024 331)
Dégradations  sur  un  véhicule  VSAV  du  Bataillon  des

Marins-Pompiers de Marseille - Faits du 30/06/2024 - 71
rue de la Viste (13015)
Menaces répétées contre un agent public (2024 337)
Signalement au titre de l'article 40 du Code de Procédure
Pénale
KXXX TXXX (2024 352)
Protection  fonctionnelle  -  Outrages,  violences  sur
personnes dépositaires de l'autorité publique, incitation à
la  rébellion,  rébellion,  menaces  de  mort  -  Faits  du
09/07/2024
Ville de Marseille c/ X (2024 372)
Dépôt de plainte - Tirs sur groupe scolaire de la Solidarité
(13015) le 14/07/2024

232770
00012 

SXXX AXXX (2024 383)
Constitution  de  partie  civile  -  infraction  habitat  indigne
immeuble sis 7/9 rue Jean Cristofol -GXXX (13003)
QXXX PXXX (2024 386)
Violence à l'encontre d'un agent
AXXX CXXX (2024 387)
Violence à l'encontre d'un agent
MXXX BXXX (2024 400)
Violence à l'encontre d'un agent
Ville de Marseille c/ X (2024 402)
Dépôt de plainte - Violence physique et moral sur enfants
fréquentant  un  ACM  hébergé  dans  des  locaux  mis  à
disposition par la Ville de Marseille

LXXX AXXX (2024 425)
Outrage sur 3 agents de la police municipale le  13-08-
2024
LXXX NXXX (2024 426)
Protection fonctionnelle - Outrages et menaces sur PDAP
le 13 août 2024 - Avenue Félix Zocola - 13014
DXXX MXXX (2024 442)
Violence à l'encontre d'un agent de la police municipale le
13 août 2024

232990
00038 

BXXX ZXXX (2024 455)
Constitution de partie civile - Dépôts sauvages de déchets
sur la voie publique le 11/10/2023 - 12 Boulevard Nicolas
PAQUET (13015)

190810
00086 

SXXX DXXX YXXX et autres (2024 467)
Constitution  de  partie  civile  -  infractions  habitat  indigne
immeubles  sis  31  rue  Châteauredon  (13001),  36  rue
Châteauredon (13001), 18 rue d'Aix (13001), 18 Marché
des Capucins (13001) et 41 rue de Rome (13001)
AXXX GXXX (2024 473)
Violences volontaires sur PDAP le 04/09/2024

241910
00001
09/07/2
024

GXXX YXXX (2024 486)
Violences à l'encontre de 3 agents de la police municipale

212940
00068

BXXX MXXX (2024 501)
Constitution de partie civile - enlèvement et abandon sur
voie publique pneumatiques usagés le 28 août 2021

JXXX AXXX (2024 503)
Violence à l'encontre de 2 agents de la police municipale
le 17 avril 2024
AXXX AXXX WXXX (2024 516)
Outrage à l'encontre d'une agent de la police municipale
survenu le 4 août 2024
GXXX RXXX (2024 520)
Outrages à l'encontre d'un agent de la police municipale
survenus le 24 août 2024

AXXX MXXX (2024 525)
Protection fonctionnelle - Outrages sur agents de police
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municipale le 3 août 2024 - Halle Puget - 13001
ZXXX YXXX (se disant GXXX SXXX) (2024 526)
Violence à l'encontre d'agents de la police municipale le
19 septembre 2024

242130
00135

RXXX DXXX et autres (2024 531)
Constitution de partie civile - dépôts sauvages 15 et 17
mars 2022 sur la parcelle municipale OB 0418

KXXX ZXXX (2024 532)
Protection fonctionnelle - Agression verbale et physique -
Faits du 07/09/2023
BXXX SXXX (2024 534)
Demande de réparation du préjudice dans le cadre d'une
composition  pénale  suite  à  des  faits  de  dégradations
commis le 22 juin 2024 dans l'école primaire sise 1, Place
Louis Nazury 13009
AXXX FXXX (2024 553)
Menaces de mort proférées à l'encontre d'un agent de la
police municipale le 7 juin 2024

242720
00011

BXXX MXXX (2024 556)
Violence à l'encontre d'un agent le 27 septembre 2024

242560
00373

BXXX SXXX (2024 579)
Menaces de mort  à l'encontre de 3 marins pompiers et
dégradation d'un véhicule du BMPM le 25-05-2024

243060
00001

AXXX (2024 597)
Constitution  de  partie  civile  suite  à  des  faits  de
dégradation ou détérioration du bien d'autrui commise en
réunion le 30/10/2024 7b rue d'Aix 13001

SXXX FXXX (2024 611)
Protection fonctionnelle - Vol dans un véhicule de police
municipale
LXXX  CXXX-  art.40  CPP  -  suite  demande  d'un  agent
thanatopracteur du versement d'une rémunération par une
stagiaire (2024 622)
Art.40 CPP suite à la demande d'un agent thanatopracteur
de versement d'une rémunération par une stagiaire
MXXX NXXX (2024 634)
Faits  de  rébellion  à  l'encontre  d'un  agent  de  la  police
municipale survenus le 14 novembre 2024
MXXX NXXX (2024 635)
Faits de rébellion à l'encontre d'un agent de la politique
municipale survenus le 14 novembre 2024
BXXX MXXX (2024 636)
Faits  de  violences  volontaires  sur  agent  de  police
municipale  avec  arme  par  destination,  survenus  le  27
septembre 2024

ARTICLE 3 De se constituer partie civile au nom de la Ville de
Marseille devant le Tribunal Correctionnel d’Aix en Provence pour
l’affaire suivante :

KXXX MXXX (2024 450)
Demande remboursement débours dus pour accident de
trajet d'un marin pompier le 30-06-2024

ARTICLE  4  D'engager  au  nom  de  la  Ville  de  Marseille  les
procédures suivantes devant le Tribunal Judiciaire de Marseille :

AXXX JXXX XXX/XXX (2024 177)
Demande  d'expulsion  suite  résiliation  BEA  des  11  et
12/03/2009 - terrain sis 10 avenue Louis Malosse (13012)

Immeuble communal sis 34-36 rue des Récolettes 13001
(2024 194)

Occupation illicite de la cour de l'îlot des récolettes sis 34-
36  rue  des  Récolettes  13001  par  les  occupants  des
locaux commerciaux du rdc
Musée d'histoire (2024 219)
Demande  désignation  expert  judiciaire  suite  aux
infiltrations subies par le Musée d'histoire
Immeuble 53 rue de Rome (13001) (2024 254)
Saisine  JLD  -  Demande  autorisation  de  pénétrer
l'immeuble - Procédures de mise en sécurité

AXXX RUE DE LA CXXX 1XXX (art. 40 CPP) (2024 318)
Signalement  art.  40  CPP portant  sur  des  affiches  anti-
airbnb à caractère antisémite
SXXX CXXX BXXX (2024 325)
Réparation préjudice Ville lié à des actes de violence à
l'encontre d'un agent avec ITT

Immeuble 4 Fontaine de Caylus 13002 Marseille  (2024
340)
Saisine  JLD  -  Demande  autorisation  de  pénétrer
l'appartement du 4e étage de l'immeuble sis 4 Fontaine de
Caylus 13002 - Procédures d'exécution de travaux d'office
Plainte - menace PDAP - courriels du 29 juin 2024 (2024
342)
Dépôt  de  plainte  pour  menace  à  l'encontre  d'une
personne dépositaire de l'autorité publique
Mairie 6/8 (2024 415)
Constats  cumuls  activités  non-autorisés  pour  plusieurs
agents

9 rue des petites Maries 13001 Marseille (2024 477)
Demande de désignation d'un administrateur provisoire - 9 rue des
petites Maries 13001 Marseille

Immeuble 6 rue Industrieux (13003) (2024 538)
Demande de désignation d'un administrateur provisoire - 6
rue Industrieux (13003)
Immeuble communal sis 1 rue du Beausset 13001 (2024
547)
Demande  d'expulsion  d'occupant  sans  droit  ni  titre  -
logement sis 1 rue du Beausset 13001
CXXX DXXX RXXX (2024 549)
Dépôt  de  plainte  suite  à  des  accusations  de  conflits
d'intérêt visant un agent de la ville
1 RUE DE L'ARC 13001 MARSEILLE (2024 570)
Demande de désignation d'un administrateur provisoire - 1
rue de l'Arc 13001 Marseille
Immeuble 4 Place du marché des Capucins (13001) (2024
617)
Saisine  JLD  -  Demande  autorisation  de  pénétrer
l'immeuble sis 4 Place du marché des Capucins 13001

Ville de Marseille c/ X (2024 637)
Dépôt de plainte - Faux, usage de faux et usurpation d'identité -
Pose d'affiche siglée Ville de Marseille
ARTICLE 5 D'engager au nom de la Ville de Marseille la procédure
suivante devant le Tribunal Judiciaire des référés de Marseille :

AXXX MXXX AXXX (2024 171)
Occupants  sans  droit  ni  titre  -  Expulsion  du  local
communal sis 8 rue des Consuls (13002)

ARTICLE 6 De défendre la Ville de Marseille dans les procédures
suivantes engagées devant le Tribunal Judiciaire de Marseille :

SXXX MXXX XXX (2024 229)
Demande  d'annulation  du  titre  exécutoire  émis  pour  le
paiement de la somme de 108.484,90 € et/ou 115.998,60
€ portant sur au titre de la TLPE 2022
EXXX CXXX (2024 273)
Demande  indemnisation  suite  disparition  pierre  tombale
cimetière Saint Pierre (13005)
MXXX JXXX-CXXX (2024 303)
Occupation sans droit ni titre et obstruction accès public -
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175 Port de la Lave - 13016
Contestation  devant  le  Juge  de  l'Exécution  de  la
procédure d'expulsion engagée à son encontre.
BXXX ZXXX (2024 522)
Demande annulation acte de saisie administrative émis le
2 juillet 2024 et de prononcer la mainlevée et décharge
des  sommes  imputées  -  frais  hébergement  urgence
locataire - 53 rue Tapis Vert 13001 -
BXXX ZXXX (2024 523)
Demande annulation acte de saisie administrative émis le
9 juillet 2024 et de prononcer la mainlevée et décharge
des  sommes  imputées  -  frais  hébergement  urgence
locataire - 53 rue Tapis Vert 13001 -
CXXX  BXXX  et  TXXX  MXXX-TXXX  née  CXXX.  (2024
638)
Demande  condamnation  à  procéder  à  la  rétrocession  -
lots  9  et  10  du 22 place des Moulins  13002 -  et  sous
astreinte  à  accomplir  et  justifier  des  démarches
nécessaires à l'accomplissement du transfert de propriété.

ARTICLE 7 De défendre la Ville de Marseille dans les procédures
suivantes engagées devant le Tribunal Judiciaire  des référés de
Marseille :

KXXX FXXX (2024 255)
Demande  communication  sous  astreinte  avis  France
Domaines  et  nouvelle  délibération  et  réservation  des
droits à indemnisation - cession d'un tènement foncier sis
chemin du vallon de l'Oriol 13007 Marseille
SXXX QXXX EXXX UXXX (2024 260)
Assignation  en  référé  afin  de  désigner  un  expert  pour
réaliser  un constat  avant  travaux -  7-9-11 boulevard de
Briançon (13003)
SXXX SXXX (2024 269)
Demande d'expulsion sous astreinte des requis à libérer le
terrain de la société qu'ils occupent sans aucun droit  ni
titre
SXXX LXXX SXXX (2024 381)
Assignation  en  référé  afin  de  désigner  un  expert  pour
réaliser un constat avant travaux -2 rue Lazare Barielle -
13013 Marseille
SXXX MXXX (2024 385)
Assignation  en  référé  afin  de  désigner  un  expert  pour
réaliser un constat avant travaux -2 Quai d'Arenc (13002)
SXXX-IXXX AXXX (2024 582)
Référé préventif - 29 rue du musée - 13001
SXXX  PXXX  LXXX  d'XXX  d'XXX  NXXX  AXXX-MXXX-
PXXX - 16 rue d'Aubagne et 3 rue Halle Delacroix 13001
(2024 587)
Assignation  en  référé  afin  de  désigner  un  expert  pour
réaliser un constat avant travaux - 16 rue d'Aubagne et 3
rue Halle Delacroix, 13001 Marseille
SXXX pXXX lXXX d'XXX IXXX AXXX (2024 609)
Assignation  en  référé  afin  de  désigner  un  expert  pour
réaliser un constat avant travaux 7 rue Nationale (13001)
SXXX pXXX lXXX d'XXX IXXX AXXX (2024 610)
Assignation  en  référé  afin  de  désigner  un  expert  pour
réaliser  un  constat  avant  travaux  4  et  6  rue  Nationale
(13001)

ARTICLE 8 : D'engager au nom de la Ville de Marseille les
recours suivants devant la Cour d’Appel d’Aix en Provence :
N°Parqu
et :
182680
00028

Mme RXXX XXX. (2023 137)
Constitution de partie civile
Appel  à  l’encontre  du  jugement  correctionnel  du
25/03/2024 et appel incident de la Ville

XXX. MXXX (2023 277)

Renvoi  devant  le  tribunal  correctionnel  -  prise  illégale
d'intérêts et recel de ce délit
Appel formé par Madame XXX. à l'encontre du jugement
du 13-03-2024
XXX. PXXX (2023 278)
Renvoi  devant  le  tribunal  correctionnel  -  prise  illégale
d'intérêts et recel de ce délit
Appel formé par Monsieur XXX. à l'encontre du jugement
du 13-03-2024

ARTICLE 9 De  défendre la  Ville  de  Marseille  dans  les  recours
suivants engagés devant la Cour d’Appel d’Aix en Provence :

KXXX HXXX et autres (2023 029)
Demande d'expulsion d'un occupant sans droit ni titre d'un
local commercial au rez-de-chaussée sis 23 rue Vincent
SCOTTO - 13001 Marseille

24-
06217
14/05/2
024

SXXX CXXX PXXX (2023 340)
Demande expulsion locataire commercial suite résiliation
bail  commercial  -  local  sis  6/8  Square  Belsunce 13001
Marseille
Appel formé à l'encontre de l'ordonnance de référé du 15-
03-2024
KXXX RXXX (2023 360)
Protection fonctionnelle
Appel  du  jugement  du  26/09/2023  du  Tribunal  pour
Enfants de Marseille. Refus d'obtempérer et violences sur
agent de police municipale - le 11/06/2023
SXXX CXXX PXXX (2024 308)
Demande expulsion locataire commercial suite résiliation
bail  commercial  -  local  sis  6/8  Square  Belsunce 13001
Marseille
Appel formé à l'encontre de l'ordonnance de référé du 15-
03-2024
Assignation  Premier  Président  suspension  exécution
provisoire de l'ordonnance

Fait le 4 mars 2025

25/071 – Acte pris sur délégation - Actions en justice devant
le Tribunal Administratif des référés de Marseille, le Tribunal
Administratif de Marseille, le Tribunal Administratif de Nimes,
la Cour Administrative d’Appel de Marseille, le Conseil d’État
(L.2122-22-16°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  les  articles  L 2122-22  et  L 2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu  la  délibération  N°24/0377/AGE  du  20  septembre  2024 du
Conseil Municipal de la Commune de Marseille,
DÉCIDONS
ARTICLE 1  D'engager au nom de la Commune de Marseille les
actions suivantes devant le  Tribunal  Administratif  des référés de
Marseille :
2408726

30/08/20
24 

Théâtre du Gymnase (13001) (2024 063)

Référé  instruction  -  Constat  avant  travaux  -
Réhabilitation du Théâtre du Gymnase

Immeuble  communal  103  boulevard  de  Saint-Loup
(13010) (2024 251)

Demande d'expulsion occupants sans droit ni titre

AIX MARSEILLE PROVENCE (2024 382)

Demande de suspension de la délibération n°86426 du 18 avril
2024 du conseil  de la  métropole Aix-Marseille  Provence portant
approbation  de  la  modification  n°3  du  plan  local  d'urbanisme
intercommunal en ce qu'elle modifie la fiche EV 137 du tome N3
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Expertise -  Musée d'Art  Contemporain  Marseille  (2024
558)

Référé expertise - Demande de désignation d'un expert
sur le fondement de l'article R. 532-1 du code de justice
administrative  afin  d'identifier  les  divers  désordres
consécutifs  des  travaux  menés  au  Musée  d'Art
Contemporain  de  Marseille,  susceptibles  d'entraîner  la
responsabilité contractuelle des constructeurs

2410680

17/10/20
24 

CXXX BXXX (2024 577)

Demande  d'expulsion  -  occupant  sans  droit  ni  titre
Parking de la piscine Bonneveine (13008)

ARTICLE 2  D'engager au nom de la Commune de Marseille les
actions suivantes devant le Tribunal Administratif de Marseille :

2405174
2405175

24/05/20
24 

Métropole Aix-Marseille Provence (2024 216)

Contestation titres exécutoires n°104 et n°112 émis le 25
mars 2024 par la  Métropole AMP - Manifestations Port
du Vieux Port -

2406013

18/06/20
24 

Métropole Aix-Marseille-Provence (2024 253)

Demande d'annulation et décharge obligation de payer
titre  n°6510  du  15/04/2024  -  Enlèvement  déchets  av.
Zoccola le 09/02/2024

2406466

01/07/20
24 

AIX MARSEILLE PROVENCE (2024 326)

Demande d'annulation de la délibération n°86426 du 18
avril  2024  du  conseil  de  la  métropole  Aix-Marseille
Provence portant approbation de la modification n°3 du
plan  local  d'urbanisme  intercommunal  en  ce  qu'elle
modifie la fiche EV 137 du tome N3

2406489

et
2406490

Métropole Aix-Marseille Provence (2024 328)

Contestation titres exécutoires n°170 et n°172 émis le 12
avril 2024 par la Métropole AMP - Manifestations Port du
Vieux Port

2407805

02/08/20
24 

Stade Rose Rollandin - boulodrome - Ville contre AXXX
LXXX AXXX dXXX XXX

(2024 362)

Demande  expulsion  occupation  sans  droit  ni  titre  -
boulodrome Stade Rose Rollandin - 203 chemin Notre
Dame de la Consolation (13013)

2407627-
1

29/07/202
4 

Métropole Aix-Marseille-Provence (2024 369)

Demande d'annulation et décharge obligation de payer
titre n°15955 du 27/05/2024 - Enlèvement déchets av.
Zoccola le 14/12/2023

2407929

06/08/20
24 

SXXX SXXX (2024 391)

Ordonner la libération du local situé parc Balnéaire du
Prado (2ème tranche) et d'évacuer les équipements qui y
sont installés à sa charge financière 

2312265

28/12/20
23 

BXXX TXXX - CXXX FXXX (2024 429)

Recours pour excès de pouvoir contre la demande de
pièces  complémentaires  du  11  octobre  2023  formulée

par la ville de Marseille, notifiée le 13 novembre 2023,
portant  sur  la  DP  n°  013055  23  02653P0  déposée
auprès de ses services le 25 juillet  2023, ensemble la
décision tacite de rejet du 1er novembre 2023

2408021

07/08/202
4 

Métropole Aix-Marseille-Provence (2024 564)

Demande d'annulation et décharge obligation de payer
titre  n°15954  du  27/05/2024  -  Enlèvement  déchets
centre ville semaine 12

2408024

07/08/202
4 

Métropole Aix-Marseille-Provence (2024 565)

Demande d'annulation et décharge obligation de payer
titre  n°15956  du  27/05/2024  -  Enlèvement  déchets
centre ville semaine 14

2408024

07/08/202
4 

Métropole Aix-Marseille-Provence (2024 566)

Demande d'annulation et décharge obligation de payer
titre n°15957 du 27/05/2024 - Enlèvement déchets Bd
Marie Joseph (13015) le 21/12/2023

2408025

07/08/202
4 

 

Métropole Aix-Marseille-Provence (2024 567)

Demande d'annulation et décharge obligation de payer
titre  n°16629  du  17/06/2024  -  Enlèvement  déchets
centre ville semaine 13

2406254

25/06/202
4 

Métropole Aix-Marseille-Provence (2024 568)

Demande d'annulation et décharge obligation de payer
titre  n°6552  du  25/04/2024  -  Enlèvement  déchets  av.
Zoccola le 09/02/2024

ARTICLE  3  De  défendre la  Commune  de  Marseille  dans  les
actions suivantes engagées devant  le  Tribunal  Administratif  des
référés de Marseille :

2402975

26/03/20
24 

CROUS Aix Marseille Avignon (2024 166)

Expertise  avant  travaux  -  Constat  de  l'état  actuel  des
immeubles  avoisinants  de  l'immeuble  sis  42  rue  du
141ème RIA (13003)

2403593-
8

12/04/20
24 

SXXX Q XXX MXXX TXXX (2024 175)

Demande  suspension  arrêté  N°2024  00918  VDM  de
fermeture  des  niveaux  R  3  à  R-5  du  parking  couvert
Timone situé  278 rue  Saint  Pierre  13005 du 21 mars
2024

2403811-
1

18/04/20
24 

PXXX PXXX (2024 188)

Demande suspension exécution décision du 22-02-2024
de changement d'affectation à compter du 11 mars 2024
à l'école élémentaire des Chartreux

2403841-
0

17/04/20
24 

SXXX AXXX FXXX IXXX et sXXX AXXX (2024 189)

Référé expertise - accident de la circulation du 20 mai
2019  au  niveau  du  256  Boulevard  Paul  CLAUDEL -
13010
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2403913-
1

22/04/20
24 

DXXX MXXX FXXX GXXX (2024 192)

Demande  suspension  décision  du  22-02-2024  de
changement d'affectation à compter du 11 mars 2024 sur
l'école élémentaire de l'Abbé de l'Epée

2403918-
0

22/04/20
24 

SXXX AXXX CXXX (2024 196)

Référé expertise - désignation expert désordres parking

2404184-
8

28/04/20
24 

PXXX GXXX et autre (2024 231)

Demande suspension quatre titres de recettes des 15-
03-2023 et 30-10-2023 - frais de relogement - 41 rue des
Récolettes 13001 Marseille

2404904

17/05/20
24 

GXXX LXXX (2024 244)

Demande de suspension de l'arrêté de révocation du 21
février  2024,  ensemble  la  décision  de  rejet  de  son
recours gracieux du 20 mars 2024

2405363

30/05/20
24 

SXXX XXX RXXX et autre (2024 274)

Référé suspension - Demande de suspension de l'arrêté
de permis de construire PC 013055 22 00825 P0 du 31
mars  2023  relatif  à  des  travaux  de  transformation  de
locaux d'une banque en centre médical - 75 boulevard
Françoise DUPARC - 13004 Marseille

2405677

10/06/202
4 

SXXX LXXX (2024 296)

Référé suspension - Demande de suspension de l'arrêté
n°  2024_01477_VDM  du  2  mai  2024  de  mise  en
demeure de faire les travaux de réparation définitive de
l'immeuble sis  58 rue d'Aubagne (13001),  demande à
titre provisoire,  d'injonction de reprendre la procédure,
donner  un  délai  raisonnable  pour  réaliser  les  travaux
compatibles  avec  l'expertise  en  cours  et  délai  de
réalisation des travaux.

2405679

10/06/20
24 

SXXX LXXX (2024 298)

Référé suspension - Demande de suspension de l'arrêté
n°  2024_01493_VDM  du  2  mai  2024  de  mise  en
demeure de faire les travaux de réparation définitive de
l'immeuble  sis  60  rue  d'Aubagne  (13001),  demande
d'injonction, à titre provisoire, de reprendre la procédure,
donner  un  délai  raisonnable  pour  réaliser  les  travaux
compatibles  avec  l'expertise  en  cours,  la  nécessité
d'obtenir  l'accord  du  véritable  propriétaire  et  délai  de
réalisation des travaux.

2406473-
8

02/07/20
24 

HXXX HXXX (2024 336)

Demande  de  suspension  arrêté  du  29/05/2024
prononçant sa révocation à compter du 01/07/2024

2406609

04/07/20
24 

BXXX CXXX et autre (2024 343)

Référé mesures utiles - Demande de vérification de la
conformité des travaux à la décision de non-opposition à
déclaration préalable n° DP 013055 22 01157 P0 du 24
août 2022.
Demande de se rendre sur place pour un état des lieux
sous quinzaine et de dresser si besoin un PV d'infraction
et si nécessaire, ordonner l'interruption des travaux sur la

parcelle sise 13 rue des frères PECCHINI (13007)

2406017

19/06/20
24 

Référé expertise - Collège Gaston Deferre- Département
des Bouches-du-Rhône

(2024 359)

Demande de désignation d'un expert  sur  le fondement
de l'article R. 532-1-1 du code de justice administrative
afin d'apprécier l'état actuel et à venir des immeubles et
voies  susceptibles  d'être  affectés  par  le  projet  de
reconstruction  délocalisée  du  Collège  Gaston  Deferre
sur le site de la caserne d'Aurelle, cadastrée section 0B
n°0220 dans le 7e arrondissement de Marseille, au pied
du Fort d'Entrecasteaux

2406921-
8

14/07/20
24 

SXXX LXXX SXXX (2024 364)

Demande de suspension arrêté du  29/05/2024 portant
sanction disciplinaire d'exclusion temporaire de fonctions
de deux ans

2407256-
2

19/07/20
24 

SXXX TXXX (2024 388)

Demande  suspension  arrêté  refus  de  permis  de
construire N°PC 013055 23 00594P0 du 25 janvier 2024
pour  travaux -  274 rue Saint  Pierre -  13005 Marseille
avec injonction de délivrance.

2407612-
8

26/07/20
24 

SXXX PXXX (2024 393)

Demande de suspension titre exécutoire du 17/04/2024 -
Exécution  arrêté  n°2022_00395_VDM  d'astreinte
administrative  du  09/02/2022  -  Suite  procédure  péril
ordinaire immeuble 45 boulevard de la Liberté (13001)

2407737

01/08/20
24 

AXXX SXXX et autre (2024 405)

Référé-suspension  -  Demande  de  suspension  de  la
décision tacite de non-opposition n° DP 013055 23 04
252 P0 du 21 février 2024, de la décision implicite de
rejet  du recours gracieux du 15 juin 2024,  concernant
des  travaux  relatifs  à  une  cheminée  sise  6A rue  des
TARTARES (13006). 
Demande d'injonction de procéder à l'enlèvement de la
cheminée.

2407930

06/08/20
24 

SXXX KXXX LXXX + AXXX (2024 416)

Référé-provision  -  Demande  de  versement  d'une
provision de 16 400 € au titre des travaux réalisés en
tant  que  sous-traitant  pour  la  modernisation  et  la
sécurisation du musée d'art contemporain de Marseille

2408207-
8

14/08/20
24 

MXXX FXXX (2024 418)

Demande  suspension  arrêté  n°2024-34398  du  01-07-
2024 infligeant une sanction disciplinaire d'exclusion de
fonctions de deux ans

2408062-
8

09/08/20
24 

PXXX BXXX (2024 419)

Demande suspension arrêté du 29 mai 2024 infligeant
une sanction disciplinaire de révocation et d'injonction de
réintégration provisoire et reconstitution de carrière.

2408073- PXXX GXXX (2024 420)
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8

09/08/20
24 

Demande suspension arrêté du 29 mai 2024 infligeant
une sanction disciplinaire de révocation et d'injonction de
réintégration provisoire et reconstitution de carrière.

2408074-
8

09/08/20
24 

AXXX BXXX (2024 421)

Demande suspension arrêté du 29 mai 2024 infligeant
une sanction disciplinaire de révocation et d'injonction de
réintégration provisoire et reconstitution de carrière.

2408049

09/08/20
24 

SXXX FXXX PXXX (2024 435)

Référé Provision - Demande de versement d'une somme
de 69 663, 95 € HT pour des factures impayées et les
intérêts de retard correspondants

2408403-
0

21/08/20
24 

HXXX RXXX (2024 451)

Demande  désignation  expert  médical  -  recherche
responsabilité de la Ville dans son agression du 01-12-
2021

2408554

23/08/20
24 

KXXX-CXXX EXXX (2024 452)

Référé-suspension - Demande de suspension de l'avis
des sommes à payer n° 1476/2024 du 19 mars 2024 de
4  001  €  au  titre  du  relogement  des  locataires  de
l'appartement  sis  7-9  rue  Jean  Cristofol  -  13002
Marseille, suite à l'arrêté 2023_00487_VDM du 16 février
2023, ensemble la décision de rejet du recours gracieux
du 8 avril 2024. 
Demande de décharge du paiement de cette somme.

2408874

04/09/20
24 

BXXX TXXX et CXXX FXXX (2024 471)

Demande de suspension de la décision du 28 mai 2024
par  laquelle  la  commune  de  Marseille  a  retiré  la
déclaration  préalable  n°  DP  013055  24  00338  P0
accordée tacitement le 26 février 2024 - 205 avenue de
la Panouse 13009 Marseille

2406635

01/07/20
24 

PXXX AXXX (2024 494)

Demande d'expertise portant sur  les conséquences de
l'accident  de  service  dont  elle  a  été  victime  le  29
septembre  2023,  à  l'origine  d'une  lombalgie  avec
sciatique gauche

2407963-
11

07/08/20
24 

SXXX 15 /17/19 rXXX dXXX lXXX lXXX (2024 495)

Demande  d'enjoindre  à  la  commune  de  Marseille  de
procéder  à  l'enlèvement  de  la  structure  en  bois
recouverte  de parapluies suspendus s'appuyant  contre
l'immeuble

2409300

16/09/20
24 

Préfet des Bouches-du-Rhône (2024 499)

Référé  suspension  -  Demande  de  suspension  de  2
arrêtés de refus de permis de construire n° PC 013055
23 00822 P0 des 26 avril 2024 et 17 juillet 2024 relatifs à
la construction d'un ensemble immobilier sis aux 28, 30
et 32 Boulevard BARRY (13013)

2409506-
10

19/09/20
24 

SXXX MXXX MXXX (2024 524)

Demande  suspension  arrêté  n°PC0130551701034M03
du 14 août 2024 par lequel le maire de Marseille refuse
de  délivrer  le  permis  de  construire  modificatif  -  45
traverse Prat 13008

2409717

25/09/20
24 

Préfet des Bouches du Rhône (2024 528)

Demande de suspension du PC 013055 23 00646M01
délivré le 22 mars 2024 par la  commune de Marseille
portant  démolition  et  reconstruction  d'un  magasin -  59
avenue Alexandre ANSALDI 13014 Marseille

2409902

30/09/20
24 

sXXX TXXX (2024 546)

Demande d'injonction  d'avoir  à  payer deux créances -
factures marché de fourniture, maintenance et livraison
du  matériel  subaquatique  de  la  Ville  de  Marseille
n°23_2779

2410061

03/10/20
24 

Préfet des Bouches-du-Rhône (2024 555)

Demande  de  suspension  de  la  décision  du  28  février
2024  de  non-opposition  tacite  à  une  déclaration
préalable  n°DP 013055 23 01210P0 -  213 chemin  de
Palama 13013 Marseille

2410482

11/10/20
24 

AXXX EXXX TXXX FXXX - Département des Bouches-
du-Rhône (2024 563)

Demande de suspension refus implicite  de dresser un
PV d'infraction, de transmettre au procureur et d'édicter
un AIT - travaux au 39 avenue de Saint-Just (13004)

2410577

16/10/20
24 

WXXX MXXX (2024 581)

Demande  qu'il  soit  ordonné  à  la  Ville  de  Marseille
d'enregistrer l'inscription provisoire en petite section de
maternelle  au  sein  de  l'établissement  scolaire  public
situé  6  avenue  de  Delphes  13006  MARSEILLE  sous
peine de 500,00 euros d'astreinte par jour de retard à
compter du jour de l'audience de référé à laquelle sera
rendue l'ordonnance

2410805

21/10/20
24 

BXXX AXXX (2024 584)

Référé-suspension  -  Demande  de  suspension  de  la
décision du 16 octobre 2024 mettant  fin  à la  prise en
charge aux Jardins de l'Espérance

2410921-
8

23/10/20
24 

MXXX FXXX (2024 589)

Demande suspension exécution deux avis de sommes à
payer n°2022-30161-1 du 05/12/2022 d'un montant de 2
555 € et n°2023-1875-1 du 15/03/2023 d'un montant de
19 623 € - frais de relogement - 31-33 rue Thiers 13001
Marseille

2411430-
10

07/11/20
24 

SXXX MXXX MXXX (2024 618)

Demande  d'exécution  de  l'ordonnance  n°2409506  de
référé  rendue  le  17/10/2024  et  assortir  l'injonction  de
délivrance d'un certificat de permis de construire n° PC
0130551701034M03 d'une astreinte de 2 500 euros par
jour de retard à compter de la notification de la décision
à intervenir
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2411344

04/11/20
24 

BXXX MXXX (2024 624)

Demande de suspension de l'arrêté du 10 juin 2024 par
lequel  le  maire  de  Marseille  a  accordé  le  permis  de
construire  n°PC  013055  24  00082P0,  ensemble  la
décision implicite de rejet de son recours gracieux - 20
avenue du Général Brissac 13014 Marseille

ARTICLE  4  De défendre  la  Commune  de  Marseille  dans  les
actions  suivantes  engagées  devant  le  Tribunal  Administratif  de
Marseille :

2101005-
2

05/02/20
21 

LXXX KXXX (2019 428)

Demande d'annulation certificat d'urbanisme CU 013055
18 00369 POdu 26 février 2018

2109065-
1

19/10/20
21 

AXXX ZXXX (2021 434)

Demande indemnisation préjudices (6.405,35€ et dépens
y  compris  frais  d'expertise  judiciaire  d'un  montant  de
1587,45 €) - Accident d’un enfant du 04/12/2018 - Ecole
élémentaire Saint Antoine Palanque 13015 Marseille

2205572-
2

07/07/20
22 

CXXX PXXX (2022 346)

Demande  annulation  arrêté  de  permis  de  construire
n°PC0130552100742 P0 délivré le 9 décembre 2021

2205492-
2

06/07/20
22 

CXXX PXXX (2022 352)

Demande  annulation  arrêté  de  permis  de  construire
n°013055  21  00570  P0  -  24  avenue  Frédéric  Mistral
13013 Marseille

2308679-
5

17/09/20
23 

TXXX AXXX (2023 453)

Demande  annulation  lettre  de  relance  du  17-07-2023
ensemble le titre exécutoire du 05-06-2023 d'un montant
de 4  804 euros  -  frais  de  relogement  47  rue  Albrand
13002 Marseille

2405535-
8

05/06/20
24 

EXXX PXXX (2024 097)

Recours à  l'encontre de  trois  titres  exécutoires relatifs
aux missions d'expertise et aux travaux d'office réalisés
sur  des immeubles sis  65  à 83 rue d'Aubagne 13001
Marseille  pour  des  montants  respectifs  de  8.504.34
euros, 810.146.99 euros et 34.434.07 euros

2403046-
9

27/03/20
24 

WXXX-LXXX LXXX (2024 157)

Demande  annulation  arrêté  de  non-oppositon  à  DP
013055 23 02861P0 du 26 septembre 2023 pour travaux
- 51 Bd Joachim Elie VEZIEN - 13008 Marseille

2402645-
8

15/03/20
24 

BXXX EXXX (2024 158)

Recours  contre  titre  exécutoire  N°19007  émis  le
30/10/2023 - frais d'expertise CCH - Immeuble 9 traverse
Sainte Marie - 13003

2403390 HXXX MXXX (2024 160)

08/04/20
24 

Demande annulation titres de recette n°424 425 426 427
et 428 du 8 février 2024 par lesquels la Ville sollicite le
paiement  de  la  somme  globale  de  44  357  euros
correspondant aux factures d'hébergement d'urgence de
locataires

2403398

08/04/20
24 

AXXX HXXX (2024 161)

Demande annulation titres de recette n°422 du 8 février
2024  relatif  aux  frais  d'hébergement  d'urgence  d'un
locataire d'appartement  sis  36 rue  Jean Roque 13006
assumés par  la  Ville  en  exécution  de  l'arrêté  de  péril
grave  et  imminent  n°2019_00040_VDM  du  5  janvier
2019

2402951

26/03/20
24 

BXXX NXXX (2024 164)

Annulation de la décision à venir de mise en disponibilité
en cas d'impossibilité de reclassement

2403112

29/03/20
24 

TXXX DXXX RXXX SXXX (2024 165)

Demande d'annulation du titre de recette n° 17757 émis
le  25  octobre  2023  relatif  aux  frais  afférents  à
l'hébergement d'urgence du locataire d'un appartement
sis 7 rue de l'Arc Marseille 13001

2403104

28/03/20
24 

KXXX MXXX (2024 167)

Demande d'annulation de l'arrêté n°2023-03076-VDM du
20 septembre 2023,  ensemble  la  décision implicite  de
rejet  de  son  recours  gracieux  formé  le  30  novembre
2023

2401641

18/02/20
24 

BXXX CXXX (2024 173)

Demande de remboursement des débours exposés par
la commune de Marseille, en tant qu'employeur, suite à
l'accident survenu le 8 novembre 2022 sur l'avenue du
Prado à Marseille 13008

2403592-
8

12/04/20
24 

SXXX XXX PXXX MXXX TXXX (2024 176)

Demande  annulation  arrêté  N°2024  00918  VDM  de
fermeture  des  niveaux  R  3  à  R-5  du  parking  couvert
Timone situé  278 rue  Saint  Pierre  13005 du 21 mars
2024

2403444

09/04/20
24 

BXXX TXXX et CXXX FXXX (2024 179)

Demande  d'annulation  de  la  décision  implicite  par
laquelle le maire de la commune de Marseille a rejeté la
demande de délivrance du certificat de non-opposition à
la déclaration n° DP 013055 23 02653P0 déposée le 25
juillet  2023,  relative  à  l'installation  d'équipements  de
radiotéléphonie mobile sur un immeuble sis 5145F rue
Louis Leprince Ringuet à Marseille 13013

2403183

02/04/20
24 

FXXX BXXX (2024 181)

Demande d'annulation de l'avis des sommes à payer du
titre de recette n°1236/2024 émis le 7 mars 2024 - frais
d'hébergement locataire du 24 rue du Jet d'eau Marseille
13003

2403368 AXXX MXXX (2024 182)
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06/04/20
24 

Demande annulation PC 013 055 23 011 50 P0 accordé
pour construction commerces et cabinets médicaux 79
bd de la Comtesse 13012

2402174-
5

04/03/20
24 

Métropole Aix-Marseille Provence (2024 183)

Demande annulation décision d'engager des travaux de
rénovation  du  Parc  de  la  Mathilde  avec  demande
d'injonction sous astreinte.

2403324

02/04/20
24 

CXXX FXXX (2024 185)

Demande d'annulation de l'arrêté n°2023-03076-VDM du
20 septembre 2023,  ensemble  la  décision implicite  de
rejet  de  son  recours  gracieux  formé  le  28  novembre
2023

2403824-
8

18/04/20
24 

DXXX MXXX FXXX GXXX (2024 186)

Demande  annulation  décision  du  22-02-2024  de
changement d'affectation à compter du 11 mars 2024 sur
l'école élémentaire de l'Abbé de l'Epée

2403687-
1

16/04/20
24 

PXXX PXXX (2024 187)

Demande  annulation  décision  du  22-02-2024  de
changement d'affectation à compter du 11 mars 2024 à
l'école élémentaire des Chartreux

2403771

17/04/20
24 

GXXX BXXX (2024 191)

Demande  annulation  PC  013055  22  01184P0  du  17
octobre 2023 supermarché et logements 122 rue St Jean
du Désert (13012)

2310394-
8

06/11/20
23 

MXXX FXXX (2024 195)

Demande annulation décision du 10-05-2023 annonçant
un titre de recettes d'un montant de 5564 euros - frais de
relogement 44 rue d'Aix 13001 Marseille

2403652-
8

16/04/20
24 

BXXX SXXX (2024 200)

Demande annulation  titre  exécutoire  n°00600-2024-79-
801 du 23 février 2024 d'un montant de 6692.07 euros -
frais de relogement locataire 49 rue Saint Pierre 13005
Marseille

2403653-
8

16/04/20
24 

BXXX SXXX (2024 201)

Demande annulation  titre  exécutoire  n°00600-2024-79-
802 du 23 février 2024 d'un montant de 8191.91 euros -
frais de relogement locataire 49 rue Saint Pierre 13005
Marseille

2403863

19/04/20
24 

MXXX LXXX (2024 203)

Demande  d'indemnisation  -  Sanctions  disciplinaires
déguisées et harcèlement moral

2404024 SXXX PXXX (2024 204)

23/04/20
24 

Demande  d'annulation  arrêté  n°2022_00395_VDM
d'astreinte  administrative  du  09/02/2022  -  Suite
procédure péril  ordinaire immeuble 45 boulevard de la
Liberté (13001)

2404116

26/04/20
24 

DXXX MXXX (2024 207)

Demande d'annulation de la décision implicite de rejet du
1er avril 2024 refusant la délivrance du certificat de non-
opposition à DP n° 013055 22 02 645 PO et injonction de
délivrance du certificat sollicité pour un projet sis 16 rue
ALDEBERT (13006)

2310759

14/11/20
23 

RXXX VXXX (2024 208)

Demandes  d'annulation  et  de  décharge  du  titre  de
recette n° 10360 /2023 du 15/09/2023 d'un montant de
10 210 € relatif aux frais d'hébergement du locataire d'un
appartement sis 15 rue du Jet d'eau à Marseille à la suite
de l'arrêté de péril grave et imminent n°2019/02875/VDM
du 19 août 2019

2403289-
8

05/04/20
24 

BEXXX LXXX (2024 217)

Demande d'annulation du titre n°35429 émis le 8 février
2024 avec décharge du paiement - frais d'hébergement
locataire évacué - 7 rue des Trois Rois - 13006

2403823-
8

18/04/20
24 

GXXX MXXX (2024 218)

Demande annulation titre exécutoire n°133-1300 émis le
11/03/2024  d'un  montant  de  7905,00€  -  frais  de
relogement locataire 19 rue Cavaignac - 13003 Marseille

2404091-
9

24/04/20
24 

GXXX PXXX et autres (2024 220)

Demande  condamnation  de  la  commune  et  de  la
Métropole en  réparation  des  préjudices  subis  de
l'instauration  de  la  servitude  d'urbanisme  rendant
inconstructible  la  majeure  partie  de  leur  terrain  et  la
charge spéciale et exorbitante qui en résulte pour eux -
112 avenue Paul Dalbret 13013 Marseille

2404529

06/05/20
24 

SXXX FXXX (2024 223)

Demande  annulation  titres  de  recette  n°12079  du  5
octobre 2023 relatif  aux frais d'hébergement d'urgence
d'un locataire d'appartement sis 64 rue d'Aubagne 13001
assumés par  la  Ville  en  exécution  de  l'arrêté  de  péril
grave  et  imminent  n°2019_00223_VDM  du  21  janvier
2019

2404422

30/04/20
24 

GXXX MXXX (2024 224)

Demande d'annulation de l'arrêté de mise en sécurité n°
2023_03620_VDM  du  10  novembre  2023  portant  sur
l'immeuble  sis  4  rue  Mazagran  13001  Marseille  et
demande de condamnation de la commune à lui verser
la somme de 5 250 euros au titre des préjudices subis

2404505

06/05/20
24 

SXXX GXXX (2024 225)

Demande  d'annulation  de  l'arrêté  du  19  avril  2024
portant  retrait  de  l'autorisation  tacite  n°  DP
0130552304023P0 du 4 février 2024
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2404186

29/04/20
24 

EXXX BXXX (2024 227)

Demandes d'annulation de l'avis des sommes à payer
n°27346  du  4  décembre  2023  relatif  aux  frais  de
relogement du locataire de son appartement sis 18 rue
DANTON (13003) suite à un arrêté de péril imminent n°
2018_03380_VDM  4  du  17  décembre  2018  et  de
décharge de la somme de 17 210 €

2404457

03/05/20
24 

EXXX JXXX KXXX (2024 228)

Demande d'annulation de la décision implicite de rejet du
recours  indemnitaire  préalable  du  29  décembre  2023
relatif  à  l'indemnisation  du  préjudice  financier,
professionnel  et  moral  subi  et  causé  par  le
comportement fautif  de la ville de Marseille,  du fait de
retenues  sur  salaires  effectuées  pour  absences
injustifiées et demande de versement de la somme de 50
000  €  à  ce  titre.  Demande  de  condamnation  au
versement  de  la  somme  de  70  0000  €  au  titre  du
préjudice financier, professionnel et moral

2404182-
8

28/04/20
24 

PXXX GXXX et autre (2024 230)

Demande annulation quatre titres de recettes des 15-03-
2023 et 30-10-2023 ensemble les décisions implicites de
rejet - frais de relogement - 41 rue des Récolettes 13001
Marseille

2403862-
4

19/04/20
24 

EXXX VXXX (2024 232)

Demande  annulation  permis  de  construire  modificatif
n°013055  21  01329M02  accordé  le  2  janvier  2024  -
Immeuble de bureaux 20 bd Pèbre 13008 Marseille

2404750

13/05/20
24 

KXXX-CXXX EXXX (2024 233)

Demande  d'annulation  de  l'arrêté  du  16  février  2023,
ensemble la décision de rejet du recours gracieux du 12
mai 2023. Demande d'annulation de l'avis des sommes à
payer du 19 mars 2024 de 4 001 € au titre du relogement
des locataires de l'appartement sis 7-9 rue Jean Cristofol
- 13002 Marseille, suite à l'arrêté 2023_00487_VDM du
16 février 2023, ensemble la décision de rejet du recours
gracieux  du  8  avril  2024.  Demande  de  décharge  du
paiement de cette somme.

2404777

14/05/20
24 

BXXX SXXX JXXX (2024 234)

Demande  d'annulation  de  la  décision  tacite  de  rejet
réputée  née  le  14  avril  2024  par  la  commune  de
Marseille de la demande de délivrance d'un certificat de
permis de construire N°PC0130551700240M01

2403890

19/04/20
24 

CXXX AXXX et autres (2024 235)

Demande  d'annulation  du  permis  de  construire  n°PC
013055 23 00644P0 délivré le 20 novembre 2023 portant
démolition  d'une  maison  existante  et  création  d'une
station de lavage, ensemble la décision de rejet de leur
recours gracieux

2403659

15/04/20
24 

RXXX LXXX FXXX (2024 236)

Demande  annulation  PC  013055  22  01184P0  du  17
octobre 2023 supermarché et logements 122 rue St Jean
du Désert (13012)

2404123 VXXX TXXX (2024 237)

26/04/20
24 

Demande l'annulation de la décision de non imputabilité
au service de l'accident du 5 janvier 2024

2404233-
8

29/04/20
24 

EXXX MXXX (2024 238)

Demande  annulation  arrêté  n°2024/03S/CVP  du  18
janvier 2024 portant sanction disciplinaire de 6 mois de
suspension  de  l'autorisation  de  stationnement  n°620,
avec déséquipement complet du véhicule taxi.

2404759-
4

14/05/20
24 

SXXX LXXX DXXX (2024 240)

Demande  annulation  arrêté  du  20  novembre  2023  de
refus de permis de construire N°PC 013055 23 00479P0
pour travaux 13 Impasse des Marronniers - 13014

2402589-
8

15/03/20
24 

OXXX MXXX (2024 241)

Demande  d'annulation  du  titre  émis  le  10  mars  2023
pour le relogement d'un locataire d'un appartement 161
avenue Camille PELLETAN (13003) suite à un arrêté de
mise  en  sécurité  du  17  février  2021,  en  vue  du
remboursement de la somme de 16 195€ ayant donné
lieu la saisie à tiers détenteur du 15 janvier 2024.

2403775

17/04/20
24 

SXXX LXXX MXXX et autres (2024 246)

Demandes  d'annulation  du  PC  n°  PC  013055  22
01184P0 du 17/10/2023 et de la décision tacite de rejet
du recours gracieux à l'encontre du PC, d'annulation de
l'arrêté rectificatif du PC et de la décision tacite de rejet
du  recours  gracieux à  l'encontre  de  l'arrêté  rectificatif,
d'annulation  de  l'autorisation  tacite  du  28  août  2023
portant  autorisation  du  projet  de  démolition  et
reconstruction du projet d'XXX et de construction de 235
logements incluant une résidence senior, une résidence
jeunes actifs et des logements en accession, sis 122 rue
Saint Jean du désert (13012)

2403925

22/04/20
24 

TXXX MXXX (2024 247)

Demandes  d'annulation  de  l'arrêté  d'opposition  à
déclaration préalable du 26 novembre 2023, d'annulation
du rejet tacite du recours gracieux présenté le 25 janvier
2024, d'injonction de délivrer un arrêté de non-opposition
à  la  déclaration  préalable  déposée  le  22  mai  2023
concernant  un  projet  sis  39  Chemin  de  Saint-MENET
(13011)

2404887

17/05/20
24 

SXXXTXXX (2024 248)

Demande annulation titres de recette n°1520 du 20 mars
2024  relatif  aux  frais  d'hébergement  d'urgence  d'un
locataire d'appartement dans l'immeuble Le Gyptis 1 sis
7-9  rue  Jean Cristofol  13003 assumés par  la  Ville  en
exécution  de  péril  n°2023_00487_VDM  du  16  février
2023

2404982

21/05/20
24 

SXXX SXXX (2024 250)

Demande d'enjoindre à la Ville de cesser tous travaux,
occupations et de circuler sur la propriété située au 30,
boulevard  Charles  Moretti  (13014)  et  d'assortir  cette
mesure  d'une  astreinte  de  1000  euros  par  infraction
constatée
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2404549-
5

06/05/20
24 

OXXX CXXX (2024 252)

Recours  indemnitaire  -  Désordres  propriété  sise  46
avenue de Montredon 13008 Marseille

2405079-
2

22/05/20
24 

BXXX EXXX (2024 257)

Demande annulation arrêté portant refus du permis de
construire PC 013055 24 00089 P0 du 22 mars 2024 -
74 traverse du Viaduc 13015 Marseille

2404971

21/05/20
24 

SXXX PXXX (2024 259)

Demande annulation titres de recette n°997 du 29 février
2024  relatif  aux  frais  d'hébergement  d'urgence  d'un
locataire  d'appartement  sis  118  cours  Lieutaud  13006
assumés par  la  Ville  en  exécution  de  l'arrêté  de  péril
grave et imminent n°2020_00696_VDM du 9 mars 2020

2404918

20/05/20
24 

SXXX DXXX-VXXX (2024 261)

Demande annulation décision préemption immeuble 386
boulevard National (13003) du 19 janvier 2024

2404518

06/05/20
24

SXXX  DXXX  CXXX  XXX  RXXX  SXXX-JXXX  13006
MARSEILLE (2024 263)

Demande  d'annulation  de  l'arrêté  de  non-opposition  à
déclaration préalable n° DP 013055 23 03504P0 du 28
novembre  2023  portant  régularisation  d'un  bassin  et
d'aménagements  extérieurs,  ensemble  la  décision
implicite de rejet de son recours gracieux

2405032

21/05/20
24 

SXXX ZXXX (2024 264)

Demande d'annulation  de l'arrêté  n°2024/28622 du 19
avril 2024 portant admission à faire valoir ses droits à la
retraite à compter du 1er juillet  2024 et demande qu'il
soit  enjoint  à la  commune de la  maintenir  en fonction
jusqu'au 31 décembre 2024

2404974

21/05/20
24 

CXXX-VXXX MXXX-JXXX et RXXX (2024 266)

Demande d'annulation du titre de recette n° 27274 / 2023
du 1er décembre 2023 d'un montant de 14 960 € relatif à
des frais de relogement de locataires d'un appartement
sis 13 rue Antoine DEL BELLO (13010) suite à l'arrêté de
péril imminent n° 2018/03300 du 12 décembre 2018 et
demande d'annulation de la décision explicite de rejet du
26 mars 2024 du recours gracieux

2405357-
8

31/05/20
24 

BXXX LXXX (2024 270)

Demande annulation avertissement du 19-12-2023

2405089

23/05/20
24 

sXXX NXXX MXXX (2024 271)

Demande d'annulation arrêté de permis de construire du
13/12/2023 n°PC 013055 23 00558P0 - Reconstruction
d'un  entrepôt  et  de  bureaux  au  555  rue  Saint-Pierre
(13012)

2405237

28/05/20
24 

FXXX JXXX-YXXX (2024 275)

Demandes  d'annulations  du  titre  de  recettes  n°
4561/2023 du 23 mai 2023 d'un montant de 22 878 €, du
titre  de  recettes  n°  5446/2023  du  2  juin  2023  d'un
montant de 19 872 €, du titre de recettes n° 5509/2023
du 5 juin 2023 pour un montant de 11 830 € et du titre de

recettes  n°10429/2023  du  21  septembre  2023  d'un
montant  de  8  784  €,  titres  relatifs  aux  frais
d'hébergement du locataire d'un appartement sis 17/19
rue Fontaine de CAYLUS - 13002 Marseille à la suite de
l'arrêté de péril grave et imminent n°2019/03672/VDM du
21 octobre 2019 et d'annulation de la décision de rejet
implicite du recours gracieux

2310975

20/11/20
23 

CXXX EXXX (2024 276)

Demande  d'annulation  des  titres  1705  et  1706  du  10
mars 2023 relatifs à des frais de relogement du locataire
d'un appartement sis 26 rue Belle de Mai (13002) suite à
un arrêté de péril grave et imminent n°2020_00699_VDM
du 9 mars 2020 et de mainlevée de la saisie réalisée le
21 septembre 2023

2405398-
1

03/06/20
24 

OXXX JXXX EXXX - OXXX (2024 277)

Demande  annulation  décision  implicite  de  rejet  de  la
demande de retrait de la délibération n°23/0747/AGE du
15-12-2023 approuvant  une aide financière de 80 000
Euros à l'agence de l'ONU pour les réfugiés palestiniens
UNRWA.

2404905-
8

17/05/20
24 

SXXX SXXX (2024 278)

Demande d'annulation titre 2024-1203 du 06/03/2024 -
Hébergement  occupant  immeuble  47  rue  de  la  Palud
(13001)

2404906

17/05/20
24 

SXXX SXXX (2024 279)

Demande d'annulation titre 2024-1212 du 05/03/2024 -
Hébergement  occupant  immeuble  47  rue  de  la  Palud
(13001)

2404907-
8

17/05/20
24 

SXXX SXXX (2024 280)

Demande d'annulation titre 2024-1074 du 04/03/2024 -
Hébergement  occupant  immeuble  47  rue  de  la  Palud
(13001)

2404908-
8

17/05/20
24 

SXXX SXXX (2024 281)

Demande d'annulation  titre  2024-1111 du 05/03/2024 -
Hébergement  occupant  immeuble  47  rue  de  la  Palud
(13001)

2404910-
8

17/05/20
24 

SXXX SXXX (2024 282)

Demande d'annulation  titre  2024-1076 du 0'/03/2024 -
Hébergement  occupant  immeuble  47  rue  de  la  Palud
(13001)

2404911

17/05/20
24 

SXXX SXXX (2024 283)

Demande d'annulation titre 2024-1075 du 04/03/2024 -
Hébergement  occupant  immeuble  47  rue  de  la  Palud
(13001)

2404504-
9

03/05/20
24 

DXXX JXXX-MXXX (2024 285)

Demande  annulation  DP  013055  23  03380P0  du  7
novembre 2023 pour travaux - 237 Chemin de la GRAVE
- 13013
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2405087-
4

23/05/20
24 

SXXX SXXX-BXXX et Autres (2024 286)

Demande  annulation  arrêté  de  permis  de  construire
N°PC 013055 23 00359P0 délivré le 24 novembre 2023
pour travaux - rue Gaston FLOTTE - 13012

2405503

06/06/20
24 

BXXX CXXX (2024 288)

Demande annulation titre n°829 du 26 février 2024 relatif
aux  frais  d'hébergement  d'urgence  d'un  locataire
d'appartement sis 5 rue Caussemille 13003 assumés par
la Ville en exécution de l'arrêté de péril grave et imminent
n°2018_03508_VDM du 28 décembre 2018

2405369

30/05/20
24 

CXXX dXXX dXXX dXXX XXX dXXX sXXX dXXX tXXX
dXXX tXXX LXXX (2024 290)

Demande  condamnation  solidaire  de  la  Ville,  de  la
Préfecture des Bouches-du-Rhône et de la Préfecture de
police  des  Bouches-du-Rhône  à  indemnisation  des
préjudices liés au bruit des déflagrations de tirs de balles
provoqués par le sXXX dXXX tXXX dXXX tXXX LXXX
situé 39, boulevard Alfred Blachère (13012)

2405652

10/06/20
24 

GXXX AXXX (2024 291)

Demande d'annulation de la décision du 17 avril  2024
portant  non  renouvellement  de  son  contrat  à  durée
déterminée

2405536

05/06/20
24 

YXXX ZXXX (2024 292)

Demande d'annulation de la décision du 15 mai 2024 par
laquelle la commune de Marseille a rejeté sa demande
de remise gracieuse, et de décharge totale des sommes
réclamées par les titres de recettes 2023 T 5511 et 2023
T 5512

2405351

30/05/20
24 

RXXX OXXX et autres (2024 293)

Demande  d'annulation  du permis  de  construire  n°  PC
013055 19 00907P0 délivré le 25 juin 2020 au bénéfice
de la commune de Marseille portant sur la création d'un
hangar,  d'une  salle  de  sport,  d'un  auvent  et  de
stationnements sis 10 promenade du grand large 13008
Marseille, ensemble la décision tacite rejetant d'acter la
caducité  dudit  permis  de  construire,  la  décision  tacite
rejetant la demande d'un procès-verbal  d'infraction soit
dressé, la décision tacite rejetant la demande qu'il  soit
pris un arrêté interruptif de travaux

2405563

06/06/20
24 

FXXX BXXX (2024 294)

Demande  d'annulation  titre  de  recettes  n°2426  du  19
avril 2024 et de décharge totale de cette somme - frais
d'hébergement  locataire  du  22-24  rue  du  Jet  d'eau
(13003)

2405726-
8

11/06/20
24 

SXXX CXXX (2024 295)

Demande annulation arrêté de suspension de fonctions
n°2024/33606 en date du 4 juin 2024 et injonction à la
ville  de  Marseille  de  le  réintégrer  et  de  procéder  à  la
reconstitution de sa carrière et de ses droits

2405676 SXXX LXXX (2024 297)

10/06/20
24 

Demande d'annulation de l'arrêté n° 2024_01477_VDM
du 2 mai 2024 de mise en demeure de faire les travaux
de  réparation  définitive  de  l'immeuble  sis  58  rue
d'Aubagne (13001),  demande d'injonction de reprendre
la procédure, donner un délai raisonnable pour réaliser
les travaux compatibles avec l'expertise en cours et délai
de réalisation des travaux.

2405678

10/06/20
24 

SXXX LXXX (2024 299)

Demande d'annulation de l'arrêté n° 2024_01477_VDM
du 2 mai 2024 de mise en demeure de faire les travaux
de  réparation  définitive  de  l'immeuble  sis  60  rue
d'Aubagne (13001),  demande d'injonction de reprendre
la procédure, donner un délai raisonnable pour réaliser
les  travaux  compatibles  avec  l'expertise  en  cours,  la
nécessité  d'obtenir  l'accord  du véritable  propriétaire  et
délai de réalisation des travaux.

2405239

27/05/20
24 

HXXX SXXX (2024 301)

Demande  annulation  PC  013055  23  00621P0  du  13
décembre 2023 -  construction immeuble 65 logements
collectifs en R+6 et parking en sous-sol sur 2 niveaux -
64 boulevard de la Valbarelle (13011)

2202938

04/04/20
22 

BXXX MXXX (2024 302)

Demande  indemnisation  préjudice  lié  à  une  chute  sur
l'esplanade du J4 (13002) le 1er juin 2020

2405210

27/05/20
24 

SXXX BXXX et autres (2024 304)

Demande d'annulation de la décision de non-opposition
à la déclaration préalable de travaux n° DP 013055 23
04397 P0 du 23 février 2024 concernant une propriété
sise 15 rue des Frères PECCHINI (13007)

2405211

27/05/20
24 

LXXX éXXX PXXX SXXX (2024 305)

Demande d'annulation de la décision de non-opposition
à la déclaration préalable de travaux n° DP 013055 23
04397 P0 du 23 février 2024 concernant une propriété
sise 15 rue des Frères PECCHINI (13007)

2405212

27/05/20
24 

FXXX-CXXX PXXX et autre (2024 306)

Demande d'annulation de la décision de non-opposition
à la déclaration préalable de travaux n° DP 013055 23
04397 P0 du 23 février 2024 concernant une propriété
sise 15 rue des Frères PECCHINI (13007)

2405862

14/06/20
24 

M'XXX LXXX (2024 307)

Demande annulation permis de démolir PD 013055 24
00006P0 du 9 avril  2024 -  démolition bâtiment  C 130
avenue Corot 13013

2405675

10/06/20
24 

SXXX MXXX SXXX MXXX (2024 312)

Demande d'annulation de l'arrêté du 22/04/2024 portant
retrait du permis de construire n° PC 013055 23 00535
P0 relatif à la construction d'un immeuble de 9 logements
et d'un local d'activité, sis 199 boulevard de Saint-Marcel
(13011)

2405933

17/06/20
24 

BXXX NXXX (2024 313)

Demande  condamnation  Ville  à  indemnisation  en
réparation du harcèlement moral subi et de la faute de la
Ville

2309314- SXXX S XXX XXX XXX (2024 316)
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8

04/10/20
23 

Demande  annulation  décision  du  1er  septembre  2023
constatant des infractions au RSD, de mise en demeure
de réalisation de travaux avec injonction - logement situé
81 Montée de Saint-Menet - 13011

2405663-
2

07/06/20
24 

KXXX CXXX et JXXX-LXXX (2024 317)

Demande  annulation  arrêté  de  permis  de  construire
n°PC 013055 23 00916P0 délivré le 28 février 2024 pour
travaux  -  54  Boulevard  Hilarion  BOEUF  -  13010
MARSEILLE.

2204532 SXXX (2024 319)

demande de désignation d'un expert  afin  d'évaluer les
dommages subis suite à son accident de la circulation du
29.06.2020 et  de  condamnation  de  la  Métropole à  lui
verser une provision d'un montant de 5000 € et à titre
subsidiaire de versement d'une somme de 25.000 € en
réparation de son préjudice corporel

2406006

18/06/20
24 

BXXX GXXX (2024 320)

Demande annulation arrêté opposition à DP n°13 055 24
00150 P0 du 25 janvier 2024 - création d'un lot à bâtir -
Chemin de Parenque (13013)

2405637

07/06/20
24 

PXXX FXXX (2024 321)

Demande  d'annulation  de  la  décision  tacite  de  non-
opposition à la déclaration préalable n° DP 013 055 23
03341 P0 du 16 décembre 2023 portant sur des travaux
réalisés au 25 Traverse de la Tourette (13011), ensemble
la décision de rejet du recours gracieux

2405630

07/06/20
24 

GXXX AXXX (2024 323)

Demande d'annulation  de l'arrêté  n°2024-14888 du 11
avril 2024 par lequel la commune de Marseille l'a exclue
temporairement de ses fonctions pendant trois jours au
titre d'une sanction disciplinaire

2404973

21/05/20
24 

AXXX DXXX (2024 327)

Demande  d'annulation  du  titre  de  recette  du  15  avril
2024 d'un montant de 8645 € - Frais de relogement 7-9
rue Jean Cristofol - 13003.

2405687

10/06/20
24 

MXXX FXXX (2024 329)

Demandes  de  diligenter  une  visite  des  lieux  et
d'ordonner la jonction de cette affaire avec les affaires n°
2209964-2,  2312078-4  et  2402188-4.  Demande
d'annulation  de  l'attestation  de  non-opposition  à
déclaration préalable n° DP 013055 24 00724 P0 du 8
avril  2024  concernant  des  travaux  de  surélévation  -
Ravalement de façades - Suppression de climatiseurs -
Remplacements  de  menuiseries  -  installation  d'un
nouveau portail  sur  un  bien  sis  20  Boulevard  PEBRE
(13008)

2405597

06/06/20
24 

CXXX GXXX et autre (2024 330)

Demandes d'annulation du permis de construire tacite du
11 septembre 2023, d'annulation du permis de construire
n°  PC 23  13055  00525  P0  du  17  novembre  2023  et
d'annulation  du permis  de construire modificatif  n°  PC
13055 23 00525 M1 du 19 mai 2024 pour des travaux de
construction de 2 maisons individuelles avec garage et
piscine sis 15 Traverse de la Chapelle (13011)

2405585

06/06/20
24 

MXXX PXXX (2024 332)

Demande d'annulation de la décision implicite de rejet de
délivrance d'un certificat de permis tacite n°PC 013055
19 00815 du 7 avril 2024 - 21 boulevard du Dahomey
13009 Marseille

2405586

06/06/20
24 

MXXX FXXX (2024 333)

Demande d'annulation de la décision implicite de rejet de
délivrance d'un certificat de permis tacite n°PC 013055
19 00816 du 7 avril 2024 - 21 boulevard du Dahomey
13009 Marseille

2405814

13/06/20
24 

DXXX MXXX et OXXX (2024 334)

Demande  d'annulation  du permis  de  construire  n°  PC
013  055  23  00916  P0  délivré  le  28  février  2024,
ensemble le rejet de leur recours gracieux - 54 boulevard
Hilarion Boeuf 13010 Marseille

2406471-
8

02/07/20
24 

HXXX HXXX (2024 335)

Demande d'annulation arrêté du 29/05/2024 prononçant
sa révocation à compter du 01/07/2024

2406401

04/07/20
24 

BXXX CXXX et autres (2024 338)

Demande annulation non-opposition à DP n°DP013055
23 02482 P0 du 7 août 2023 - travaux n°43 traverse de
la Pinède (13015)

2406430

01/07/20
24 

LXXX FXXX (2024 345)

Demande l'annulation de la décision implicite de rejet de
sa  demande  de  mise  en  oeuvre  d'une  enquête
administrative  compte  tenu  des  faits  de  harcèlement
moral subis

2406634

05/07/20
24 

SXXX dXXX lXXX sXXX XXX rXXX PXXX (1XXX) (2024
347)

Demande la suspension de l'arrêté du 29 février  2024
portant  exécution  d'office  des  travaux  prescrits  par  un
précédent arrêté de péril ordinaire

2406455

01/07/20
24 

QXXX AXXX (2024 348)

Demande  d'annulation  de  l'arrêté  du  23  janvier  2024
établissant  le  tableau  d'avancement  au  grade  de
directeur  principal  de  la  police  municipale  pour  2024,
d'annulation des 2 arrêtés individuels de nomination du
30 janvier 2024, ensemble la décision implicite de rejet
du recours  gracieux. Demande d'injonction d'établir  un
nouveau  tableau  d'avancement  au  grade  de  directeur
principal  de  la  police  municipale  pour  2024  et  de
réexamen de sa candidature à un tel avancement dans
un délai d'1 mois

2406275

26/06/20
24 

FXXX NXXX (2024 349)

Demande d'annulation de la décision du 30 mai 2024 par
laquelle la commune de Marseille n'a pas renouvelé son
contrat de travail, et de condamnation de la commune de
Marseille à lui verser 75 000 euros au titre des préjudices
subis

2405758 AXXX EXXX (2024 350)
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12/06/20
24 

Demande  d'annulation  de  l'arrêté  n°202416211  par
lequel la commune de Marseille a prononcé une sanction
disciplinaire de trois jours d'exclusion temporaire, à son
encontre

2404423

30/04/20
24 

SXXX dXXX lXXX sXXX XXX rXXX PXXX (1XXX) (2024
351)

Demande  l'annulation  de  l'arrêté  du  29  février  2024
portant  exécution  d'office  des  travaux  prescrits  par  un
précédent arrêté de péril ordinaire

2403625

15/04/20
24 

LXXX-LXXX CXXX (2024 353)

Demande  l'annulation  de  l'arrêté  n°2024/06652  du  4
mars  2024  portant  suspension  du  versement  de  la
rémunération pour service non fait

2406752

09/07/20
24 

BXXX RXXX et autres (2024 354)

Demande  d'annulation  de  l'arrêté  de  permis  de
construire n° PC 013055 23 00633 P0 du 25 février 2024
autorisant la création d'un immeuble d'habitation de 20
logements sur une parcelle sise 191 Avenue des Caillols
(13012). Demande d'annulation de la décision du 19 juin
2024 de rejet du recours gracieux.

2405583

06/06/20
24 

SXXX CXXX FXXX (2024 355)

Demande d'annulation de l'article 1 de l'arrêté de permis
de  construire  n°  PC  013055  23  00555  P0  du  20
novembre 2023 imposant le respect de l'ensemble des
observations de l'avis de l'Architecte des Bâtiments de
France du 18 septembre 2023

2405584

06/06/20
24 

SXXX CXXX FXXX (2024 356)

Demande d'annulation de la décision implicite de rejet du
recours  gracieux demandant  le  retrait  de l'article 1 de
l'arrêté de permis de construire n° PC 013055 23 00555
P0  du  20  novembre  2023  imposant  le  respect  de
l'ensemble des observations de l'avis de l'Architecte des
Bâtiments de France du 18 septembre 2023

2404836

15/05/20
24 

DXXX AXXX et autres (2024 357)

Demande  d'annulation  de  l'arrêté  municipal  n°  CT
013055 23 00669 P0 du 7 décembre 2023 refusant de
délivrer l'autorisation de changement d'usage temporaire
pour un appartement 60/62 rue de la Paix - Marcel Paul
(13001)

2403189

02/04/20
24 

MXXX JXXX (2024 358)

Demande d'annulation de l'arrêté du 13 novembre 2023
infligeant  un  blâme  et  demande  d'annulation  de  la
décision implicite de rejet du recours gracieux. 
Demande de reconnaissance de son affectation officielle
au  poste  de  responsable  de  la  division  sud  des
équipements sportifs et terrestres

2406103

20/06/20
24 

VXXX EXXX DXXX IXXX (2024 361)

Demande d'annulation de la délibération n°24/0050/VAT
du 16/02/2024 autorisant la cession de 8 immeubles ou
tènements fonciers à la SPLA-IN Aix-Marseille-Provence

2406920-
8

SXXX LXXX SXXX (2024 363)

Demande  d'annulation  arrêté  du  29/05/2024  portant
sanction disciplinaire d'exclusion temporaire de fonctions

14/07/20
24 

de deux ans

2407000

15/07/20
24 

PXXX GXXX et autre (2024 366)

Demande annulation titre de recette n°2441 du 22-04-
2024 - frais de relogement - 41 rue des Récolettes 13001
Marseille

2406397

25/06/20
24 

BXXX JXXX (2024 367)

Demande indemnisation désordres concession funéraire
perpétuelle au cimetière Saint Pierre

2406387

27/06/20
24 

JXXX AXXX (2024 368)

Demande  l'annulation  de  la  décision  du  6  juin  2024
refusant  la  dérogation  scolaire  sur  l'école  maternelle
Bonneveine  et  l'affectation  au  sein  de  celle-ci  et
demande de réexamen de sa situation

2407023

16/07/20
24 

SXXX PXXX AXXX FXXX (2024 370)

Demande annulation retrait DP 013055 24 00005P0 du
30  mai  2024  -  maison  d'habitation  n°68  avenue
Alexandre Delabre (13008)

2407082-
8

16/07/20
24 

CXXX EXXX (2024 371)

Demande d'annulation des titres 1235 du 07/03/2024 et
3717 du 17/05/2024 relatifs à des frais de relogement du
locataire  d'un  appartement  sis  26  rue  Belle  de  Mai
(13002)  suite  à  un  arrêté  de  péril  grave  et  imminent
n°2020_00699_VDM du 9 mars 2020

2405639

07/06/20
24 

HXXX GXXX (2024 373)

ANNULER l'arrêté de permis de construire PC N°013055
23 00498 en date du 17 septembre 2023 délivré par le
Maire de la Ville de Marseille pour la surélévation d'une
maison  existante  sans  création  de  logement
supplémentaire  située  60,  Chemin  des  Serens  à
Marseille (13013)

2406792

10/07/20
24 

HXXX GXXX (2024 374)

Enjoindre au Maire de la Ville de Marseille d'exercer les
pouvoirs qu'il détient au titre de l'article L.461-1 du Code
de l'urbanisme et des articles L480-1 et L480-2 du même
code pour des travaux liés au PC N°013055 23 00498 du
17 septembre 2023

2406578

03/07/20
24 

PXXX MXXX MXXX FXXX (2024 375)

Demande  d'annulation  de  la  décision  par  laquelle  la
commune  de  Marseille  a  établi  la  liste  d'aptitude  au
grade d'attaché  pour  l'année 2024,  ne  la  mentionnant
pas, ensemble la décision du 30 mai 2024 rejetant son
recours gracieux

2406687

08/07/20
24 

RXXX JXXX-PXXX (2024 376)

Demande d'annulation de l'avis de sommes à payer n°
2425 du 19 avril 2024 portant sur la prise en charge des
frais d'hébergement d'urgence de son locataire - 6 rue
Lautard 13003 Marseille

2406689

08/07/20
24 

RXXX JXXX-PXXX (2024 377)

Demande d'annulation de l'avis de sommes à payer n°
4944 du 4 juin 2024 portant sur la prise en charge des
frais d'hébergement d'urgence de son locataire - 6 rue
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Lautard 13003 Marseille

2406686

08/07/20
24 

RXXX JXXX-PXXX (2024 378)

Demande d'annulation de l'avis de sommes à payer n°
5294 du 7 juin 2024 portant sur la prise en charge des
frais d'hébergement d'urgence de son locataire - 6 rue
Lautard 13003 Marseille

2406676

08/07/20
24 

SXXX LXXX (2024 379)

Demande d'annulation de l'avis de sommes à payer n°
2487 du 23 avril 2024 portant sur la prise en charge des
frais d'hébergement d'urgence de son locataire - 6 rue
Lautard 13003 Marseille

2406674

08/07/20
24 

SXXX LXXX (2024 380)

Demande d'annulation de l'avis de sommes à payer n°
2488 du 23 avril 2024 portant sur la prise en charge des
frais d'hébergement d'urgence de son locataire - 6 rue
Lautard 13003 Marseille

2406748

08/07/20
24 

SXXX FXXX PXXX (2024 389)

Demande  de  liquidation  de  l'astreinte  fixée  par  le
jugement du 2 mai 2024 n°2100413 à la somme de 2500
€

2406747

08/07/20
24 

SXXX FXXX PXXX (2024 392)

Demande  de  liquidation  de  l'astreinte  fixée  par  le
jugement du 2 mai 2024 n°2100416 à la somme de 2500
€

2406365-
5

24/06/20
24 

ÉXXX PXXX (2024 394)

Demande d'annulation  arrêté  de  refus de changement
d'usage n°CT 013055 23 00733P0 du 05/01/2024 - 2 rue
Breteuil

2406742-
8

09/07/20
24 

CXXX DXXX (2024 395)

Demande  d'annulation  titre  du  24/05/2024  -  frais
hébergement occupants logement sis 2 rue Parmentier
(13001)

2406129-
10

21/06/20
24 

LXXX BXXX (2024 396)

Demande de communication audit 2023 sur le CAS de la
Ville de Marseille, du CCAS et de la MAMP

2400616

19/01/20
24 

IXXX EXXX - dXXX MXXX (2024 399)

Demande indemnisation préjudices liés à la dégradation
d'une pierre tombale au cimetière Saint Pierre

2407255-
4

19/07/20
24 

MXXX-TXXX MXXX et autre (2024 403)

Demande  annulation  arrêté  de  PC  N°PC013055  23
00916P0  du  28  février  2024,  ensemble  la  décision
implicite  de  rejet  du recours  gracieux -  54 bd Hilarion
Boeuf 13010 Marseille

2407305

22/07/20
24 

AXXX SXXX et autre (2024 406)

Demande  d'annulation  de  la  décision  tacite  de  non-
opposition  n°  DP 013055 23 04 252 P0 du 21 février
2024  et  de  la  décision  implicite  de  rejet  du  recours
gracieux du 15 juin 2024, concernant des travaux relatifs

à une cheminée sise 6A rue des TARTARES (13006).

2407857-
1

05/08/20
24 

FXXX SXXX (2024 407)

Demande annulation arrêté de suspension de fonctions
n°2024/33600 en date du 4 juin 2024

2407868

05/08/20
24 

CXXX PXXX SXXX (2024 408)

Demandes d'annulation du titre de recettes n° 2719 du
26 avril  2024 et  de  décharge de l'obligation  de payer
cette somme correspondant à une intervention du BMPM
le  19/03/2024  pour  un  déblocage  d'ascenseur  dans
l'ensemble immobilier LXXX CXXX

2407869

05/08/20
24 

CXXX PXXX SXXX (2024 409)

Demandes d'annulation du titre de recettes n° 2720 du
26 avril  2024 et  de  décharge de l'obligation  de payer
cette somme correspondant à une intervention du BMPM
le 19/03/2024 pour un déblocage d'ascenseur dans un
ensemble immobilier sis boulevard SAKHAKINI

2407870

05/08/20
24 

CXXX PXXX SXXX (2024 410)

Demandes d'annulation du titre de recettes n° 2721 du
26 avril  2024 et  de  décharge de l'obligation  de payer
cette somme correspondant à une intervention du BMPM
le 19/03/2024 pour un déblocage d'ascenseur dans un
ensemble immobilier sis rue Sauveur TOBELEM

2407871

05/08/20
24 

CXXX PXXX SXXX (2024 411)

Demandes d'annulation du titre de recettes n° 2722 du
26 avril  2024 et  de  décharge de l'obligation  de payer
cette  somme  correspondant  à  deux  interventions  du
BMPM  le  19/03/2024  pour  un  déblocage  d'ascenseur
dans un ensemble immobilier

2407872

05/08/20
24 

CXXX PXXX SXXX (2024 412)

Demandes d'annulation du titre de recettes n° 2723 du
26 avril  2024 et  de  décharge de l'obligation  de payer
cette  somme  correspondant  à  deux  interventions  du
BMPM  le  25/03/2024  pour  un  déblocage  d'ascenseur
dans deux ensembles immobiliers un sis  rue Croix  de
Régnier et un dénommé Château Sec

2407873

05/08/20
24 

CXXX PXXX SXXX (2024 413)

Demandes d'annulation du titre de recettes n° 2724 du
26 avril  2024 et  de  décharge de l'obligation  de payer
cette  somme  correspondant  à  deux  interventions  du
BMPM  le  26/03/2024  pour  un  déblocage  d'ascenseur
dans un ensemble immobilier sis 9 rue du Rouet

2406083-
0

20/06/20
24 

MXXX LXXX TXXX et MXXX FXXX BXXX (2024 414)

Demande désignation Expert - Désordres sur lot n°23 du
lotissement  "DXXX SXXX CXXXXXX"  -  7  Place  Saint
Christophe, quartier les Accates et sur lot n°10 du groupe
d'habitation "LXXX DXXX dXXX AXXX" - 33 rue Etienne-
Henri Gouin - 13011 et examen caractéristiques bassin
de rétention sur parcelle Section 861 D n°550.

2408206-
8

14/08/20
24 

MXXX FXXX (2024 417)

Demande  annulation  arrêté  n°2024-34398  du  01-07-
2024 infligeant une sanction disciplinaire d'exclusion de
fonctions de deux ans

2407725-
8

PXXX GXXX (2024 422)
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01/08/20
24 

Demande  annulation  arrêté  du  29  mai  2024  infligeant
une sanction disciplinaire de révocation et d'injonction de
réintégration provisoire et reconstitution de carrière.

2407727-
8

01/08/20
24 

AXXX BXXX (2024 423)

Demande  annulation  arrêté  du  29  mai  2024  infligeant
une sanction disciplinaire de révocation et d'injonction de
réintégration provisoire et reconstitution de carrière.

2407025-
8

16/07/20
24 

RXXX DXXX et PXXX (2024 427)

Demande annulation titre de recette n°393 du 7 février
2024  afférent  aux  frais  d'hébergement  d'urgence
locataire - 7 Boulevard de Briançon 13003 et décharge.

2406274

26/06/20
24 

CXXX FXXX (2024 428)

Recours  pour  excès  de  pouvoir  contre  l'arrêté  n°  PC
013055  23  00885  P0  du  26/04/2024  délivré  pour  la
construction d'un ensemble de logements sis Impasse de
l'Erable  (13013)  et  la  décision  implicite  de  refus  du
recours gracieux du 17/06/2024

2407026-
8

16/07/20
24 

RXXX DXXX et PXXX (2024 430)

Demande annulation titre de recette n°391 du 7 février
2024  afférent  aux  frais  d'hébergement  d'urgence
locataire - 7 Boulevard de Briançon 13003 et décharge.

2407030-
8

16/07/20
24 

RXXX DXXX et PXXX (2024 431)

Demande annulation titre de recette n°392 du 7 février
2024  afférent  aux  frais  d'hébergement  d'urgence
locataire - 7 Boulevard de Briançon 13003 et décharge.

2407237

20/07/20
24 

MXXX CXXX (2024 432)

Demande  annulation  décision  de  refus  de  rupture
conventionnelle du 3 mai 2024

240694

12/07/20
24 

CXXX GXXX (2024 441)

Demande  l'annulation  du  permis  de  construire  du  23
janvier  2024  n°PC  013055  23  00612  P0  portant
construction  d'une maison individuelle  avec  piscine  au
n°385 rue d'Endoume (13007), du permis d'aménager du
9 novembre 2021 PA 013055 21 00021P0 et du permis
d'aménager modificatif du 11 janvier 2024 n°PA 013055
21 00021 P0 ayant pour objet la division foncière d'une
unité foncière sis 385 rue d'Endoume (13007)

2407397

24/07/20
24 

HXXX MXXX (2024 444)

Demande d'annulation de l'arrêté n° 2024/31778 du 17
mai 2024 arrêtant la réalisation des vacations jusqu'au 3
juillet 2024 inclus, date d'échéance du contrat

2406651

05/07/20
24 

LXXX RXXX DXXX (2024 446)

Demande d'annulation de la décision de la commune de
Marseille  du  12 juin  2024 l'informant  de la fin  de son
contrat au regard du refus d'agrément en date du 4 juin
2024.

2407236

19/07/20
24 

BXXX TXXX et CXXX FXXX (2024 447)

Demande d'annulation de la décision du 28 mai 2024 par
laquelle la commune de Marseille a retiré la déclaration
préalable  n°  DP  013055  24  00338  P0  accordée
tacitement  le  26  février  2024  -  205  avenue  de  la

Panouse 13009 Marseille

2408435

21/08/20
24 

FXXX GXXX FXXX et autres (2024 448)

Demande d'annulation de la décision du 25 février 2024
par laquelle la commune de Marseille a délivré le permis
de construire n° PC 013055 23 00633 P0, ensemble la
décision implicite de rejet de leur recours gracieux - 191
avenue des Caillols 13012 Marseille

2408287

26/08/20
24 

BXXX SXXX (2024 449)

Demande  indemnisation  suite  à  la  démolition  de
l'appartement loué au 69 Rue d'Aubagne, le 8 novembre
2018.

2406970

15/07/20
24 

CXXX EXXX (2024 453)

Demande annulation titre de recette n°3518/2024 émis
en date du 14 mai 2024- frais d'hébergement temporaire
locataires 24 Rue du Jet d'Eau - 13003 Marseille

2406971

15/07/20
24 

CXXX EXXX (2024 454)

Demande d'annulation titre de recette n°3517/2024 émis
en date du 14 mai 2024- frais d'hébergement temporaire
locataires 24 Rue du Jet d'Eau - 13003 Marseille

2407794-
8

01/08/20
24 

YXXX AXXX (2024 456)

Demande  annulation  décision  portant  licenciement  en
date du 05/06/2024

2407751

01/08/20
24 

CXXX SXXX (2024 457)

Demande annulation titre exécutoire N°8024 / 2024 émis
le  8  juillet  2024  -  frais  d'hébergement  temporaire
locataires - 3 rue Hoche - 13003

2408488

22/08/20
24 

LXXX JXXX (2024 458)

Demande d'annulation de l'arrêté n° 2024_00464 du 27
février 2024 de mise en demeure aux fins de démolition
d'un garage, d'une véranda et d'un local existant sur la
parcelle  sise  24  Traverse  du  PRAT (13008)  et  de  la
décision implicite de rejet de son recours gracieux

2407726-
8

01/08/20
24 

PXXX BXXX (2024 459)

Demande d'annulation arrêté du 29 mai 2024 infligeant
une sanction disciplinaire de révocation et d'injonction de
réintégration provisoire et reconstitution de carrière.

2408547

26/08/20
24 

CXXX FXXX (2024 462)

Demande d'annulation de l'arrêté de permis de construire
n° PC 013055 23 00885 P0 du 26/04/2024 délivré pour
la construction d'un ensemble de logements sis Impasse
de l'Erable (13013) et  la décision implicite de refus du
recours gracieux du 17/06/2024

2408710-
0

29/08/20
24 

AXXX TXXX (2024 465)

Demande d'injonction de faire dresser un PV d'infraction
et  de  prendre  un AIT -  Travaux au 7  boulevard Louis
Marion (13009)

2408670

26/08/20
24 

PXXX AXXX (2024 469)

demande indemnitaire en réparation du préjudice lié à la
divulgation de données personnelles
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2407488-
8

25/07/20
24 

SXXX PXXX (2024 472)

Demande  annulation  titre  exécutoire  N°2339  du
17/04/2024  -  Exécution  arrêté  n°2022_00395_VDM
d'astreinte  administrative  du  09/02/2022  -  Suite
procédure péril  ordinaire immeuble 45 boulevard de la
Liberté (13001)

2408855

03/09/20
24 

SXXX dXXX VXXX PXXX (2024 474)

Demande d'annulation de l'avis de sommes à payer et du
titre de recettes n° 7842 /  2024 du 4 juillet  2024 d'un
montant de 3 627,41 € relatif à des frais d'hébergement
de  locataires  d'un  immeuble  sis  2  rue  Baussenque
(13002) suite à un arrêté de péril n° 2019/00623_VDM
du 22 février 2019, demandes de remboursement et de
décharge des sommes à payer

2408856

03/09/20
24 

SXXX dXXX VXXX PXXX (2024 475)

Demande d'annulation de l'avis de sommes à payer et du
titre de recettes n° 7841 /  2024 du 4 juillet  2024 d'un
montant de 3 837, 37 € relatif à des frais d'hébergement
de  locataires  d'un  immeuble  sis  2  rue  Baussenque
(13002) suite à un arrêté de péril n° 2019/00623_VDM
du 22 février 2019, demandes de remboursement et de
décharge des sommes à payer

2408857

03/09/20
24 

SXXX dXXX VXXX PXXX (2024 476)

Demande d'annulation de l'avis de sommes à payer et du
titre de recettes n° 7839 /  2024 du 4 juillet  2024 d'un
montant de 4 011,80 € relatif à des frais d'hébergement
de  locataires  d'un  immeuble  sis  2  rue  Baussenque
(13002) suite à un arrêté de péril n° 2019/00623_VDM
du 22 février 2019, demandes de remboursement et de
décharge des sommes à payer

2408858

03/09/20
24 

SXXX dXXX VXXX PXXX (2024 478)

Demande d'annulation de l'avis de sommes à payer et du
titre de recettes n° 7840 /  2024 du 4 juillet  2024 d'un
montant de 3 785, 05 € relatif à des frais d'hébergement
de  locataires  d'un  immeuble  sis  2  rue  Baussenque
(13002) suite à un arrêté de péril n° 2019/00623_VDM
du 22 février 2019, demandes de remboursement et de
décharge des sommes à payer

2408216

14/08/20
24 

SXXX  LXXX  PXXX  HXXX  13013  MARSEILLE  (2024
479)

Demande d'annulation de l'attestation de non-opposition
tacite  à  une  déclaration  préalable  n°  DP  013055  23
01210P0 du 28 février 2024 délivrée par la commune de
Marseille, ensemble la décision implicite de rejet de son
recours  gracieux  sis  213  chemin  de  Palama  13013
Marseille

2407367

22/07/20
24 

OXXX CXXX (2024 480)

Demande  d'annulation  de  la  décision  par  laquelle  la
commune  de  Marseille  a  rejeté  sa  demande  de
changement d'usage n° CT 013055 24 00061P0 portant
sur la transformation d'un logement en location meublée
de courte durée - 24 place Jean Jaurès 13001 Marseille

2408729-
8

30/08/20
24 

BXXX ZXXX (2024 483)

Demande annulation titre de recette exécutoire n°2209
émis le 11/04/2024 - frais hébergement urgence locataire
- 53 rue Tapis Vert 13001 -

2408538-
10

26/08/20
24 

OXXX AXXX et MXXX (2024 485)

Demande annulation permis de construire PC 013055 23
00738P0  délivré  le  04/03/2024  pour  travaux  -  11
Boulevard Pierre MENARD - 13011

2409027

09/09/20
24 

LXXX LXXX NXXX (2024 487)

Recours  en  excès  de  pouvoir  contre  l'arrêté  n°
2024_02570_VDM  du  1er  août  2024  portant
réglementation des baignades et des activités nautiques
dans la bande littorale des 300 mètres.

2409004

08/09/20
24 

LXXX TXXX RXXX (2024 488)

Demande d'annulation de la créance de 30 366 euros
issue des avis de sommes à payer correspondant aux
frais de travaux effectués, aux frais d'hébergement ou de
relogement de l'occupant sans droit ni titre et aux frais
d'expertise -  ensemble immobilier  1,  3 et  5 rue Edgar
Quinet et 32 Avenue Félix Zoccola - 13015

2308859-
5

21/09/20
23 

En
défense

DXXX GXXX (2024 489)

Demande  condamnation  réparation  préjudices  _
Accident  enfant  24/11/2017_École  Les  Prairies  -  40
chemin  rural  de  Saint-Mitre  à  Four  de  Buze  13013
Marseille -

2407107

17/07/20
24 

MXXX MXXX JXXX (2024 491)

Demande annulation du titre exécutoire émis le 12 mars
2024 d'un montant de 5 068 euros - frais d'hébergement
locataire - 15 Rue Bernard 13003 Marseille

2409000

06/09/20
24 

SXXX TXXX et autres (2024 492)

Demande annulation PC 013055 23 00447P0 du 7 mars
2024 - démolition bâtiments et construction 52 logements
avec parking enterré - 176 chemin de la Valbarelle Saint
Marcel (13011)

2309830

19/10/20
23 

SXXX MXXX (2024 493)

Demande d'annulation du titre de recettes n° 2023 6869
du 13 juillet 2023 d'un montant de 9 108 € pour des frais
d'hébergement  du  locataire  d'un  appartement  sis  91
boulevard de Strasbourg (13013) ayant fait  l'objet  d'un
arrêté de péril n° 2018_03272_VDM du 11/12/2018

2408848-
10

02/09/20
24 

UXXX DXXX SXXX DXXX GXXX DXXX PXXX PXXX
(2024 496)

Annuler  l'arrêté  de  mise  en  demeure  en  date  du
02/07/2024  de  démolir  le  local  technique  à  déchet
implanté  à  l'alignement  de  la  rue  du  Commandant
Rolland dans un délai de 6 mois sous astreinte de 200
euros par jours de retard

2409265-
10

13/09/20
24 

UXXX DXXX SXXX DXXX GXXX DXXX PXXX PXXX
(2024 497)

Demande de suspension de l'arrêté de mise en demeure
en date du 02/07/2024 de démolir  le local technique à
déchet implanté à l'alignement de la rue du Commandant
Rolland dans un délai de 6 mois sous astreinte de 200
euros par jours de retard

2409256 SXXX BXXX WXXX (2024 498)

20/193



Recueil des actes administratifs N°748 du 15-04-2025

13/09/20
24 

Demande d'annulation de 2 arrêtés de refus de permis
de construire n° PC 013055 23 00822 P0 des 26 avril
2024  et  17  juillet  2024  relatifs  à  la  construction  d'un
ensemble  immobilier  sis  aux  28,  30  et  32  Boulevard
BARRY (13013)

2409293

16/09/20
24 

Préfet des Bouches-du-Rhône (2024 500)

Déféré préfectoral - Demande d'annulation de 2 arrêtés
de refus de permis de construire n° PC 013055 23 00822
P0  des  26  avril  2024  et  17  juillet  2024  relatifs  à  la
construction d'un ensemble immobilier sis aux 28, 30 et
32 Boulevard BARRY (13013)

2308428-
8

11/09/20
23 

DXXX AXXX et SXXX (2024 502)

Demande  annulation  titre  de  recette  exécutoire
n°6582/2023  émis  le  04/07/2023  -  frais  hébergement
urgence locataire - 3 rue HOCHE 13003 -

2409271

14/09/20
24 

TXXX OXXX (2024 504)

Demande annulation titres de recette n°1637 e 1638 du
25-03-2024  -  frais  d'hébergement  d'urgence  -  20  rue
d'Anvers 13001 Marseille

2408043

09/08/20
24 

FXXX SXXX (2024 505)

Demande  d'annulation  de  la  décision  du  6  juin  2024
refusant la  dérogation scolaire pour son enfant  et  son
affectation à l'école élémentaire CANDOLLE. Demande
d'injonction d'accepter la  dérogation à la  carte scolaire
pour  son  enfant  et  de  réexaminer  la  demande  de
dérogation  pour  être  affecté  à  l'école  maternelle  Paul
CODACIONNI.

2408044

09/08/20
24 

FXXX SXXX (2024 506)

Demande  d'annulation  de  la  décision  du  6  juin  2024
refusant la  dérogation scolaire pour son enfant  et  son
affectation à l'école élémentaire CANDOLLE. Demande
d'injonction d'accepter la  dérogation à la  carte scolaire
pour  son  enfant  et  de  réexaminer  la  demande  de
dérogation  pour  être  affecté  à  l'école  élémentaire
CANDOLLE.

2408045

09/08/20
24 

FXXX SXXX (2024 507)

Demande  d'annulation  de  la  décision  du  6  juin  2024
refusant la  dérogation scolaire pour son enfant  et  son
affectation à l'école élémentaire CANDOLLE. Demande
d'injonction d'accepter la  dérogation à la  carte scolaire
pour  son  enfant  et  de  réexaminer  la  demande  de
dérogation  pour  être  affecté  à  l'école  élémentaire
CANDOLLE.

2408046

06/08/20
24 

FXXX SXXX (2024 508)

Demande  d'annulation  de  la  décision  du  6  juin  2024
refusant la  dérogation scolaire pour son enfant  et  son
affectation à l'école élémentaire CANDOLLE. Demande
d'injonction d'accepter la  dérogation à la  carte scolaire
pour  son  enfant  et  de  réexaminer  la  demande  de
dérogation  pour  être  affecté  à  l'école  élémentaire
CANDOLLE.

2408961 RXXX SXXX (2024 511)

05/09/20
24 

Demande l'annulation de la décision en date du 4 juillet
2024  par  laquelle  la  Ville  de  Marseille  la  place  en
disponibilité d'office à compter du 1er février 2024

2409044

09/09/20
24 

BXXX PXXX et BXXX NXXX (2024 512)

Annulation  de  l  'arrêté  municipal  n°2024_02219_VDM
daté du 2 juillet 2024 par lequel la commune de Marseille
les  a  mis  en  demeure  de  procéder  à  la  mise  en
conformité  des  travaux,  ainsi  qu'à  la  démolition  d'une
construction, d'une piscine et d'une plage surélevée, et
de réduire la hauteur de la clôture à 2 m maximum en
tous point, dans un délai de 6 mois - 118 traverse de la
seigneurie 13009 Marseille

2409458-
8

18/09/20
24 

En
défense

JXXX-CXXX LXXX (2024 514)

Demande  annulation  compte-rendu  d'entretien
professionnel  fixant  l'évaluation  professionnelle  pour
l'année 2020 établi le 17 juillet 2024

2409424-
10

18/09/20
24 

SXXX MXXX MXXX (2024 515)

Demande  annulation  arrêté  de  refus  de  permis  de
construire  modificatif  n°PC0130551701034M03  du  14
août 2024 - 45 traverse Prat 13008

2408476

22/08/20
24 

AXXX LXXX (2024 518)

Demande  annulation  arrêté  de  PC  N°PC013055  23
00916P0  du  28  février  2024  ensemble  la  décision
implicite  de  rejet  du recours  gracieux -  54 bd Hilarion
Boeuf 13010 Marseille

2409409

20/09/20
24 

LXXX PXXX PXXX (2024 519)

Demande annulation décision du 1er août 2024 de non
imputabilité  au  service  de  la  maladie  professionnelle
N°30 bis du 15 Juillet 2014 - Injonction de reconnaître
cette imputabilité

2409473

19/09/20
24 

SXXX DXXX - épouse PXXX (2024 521)

Demande  annulation  décision  du  17  septembre  2024
portant licenciement au cours de la période d'essai

2408557-
1

27/08/20
24 

FGTI  (Fonds  de  Garantie  des  Victimes  d'Actes  de
Terrorisme et d'autres Infractions) (2024 527)

Demande  condamnation  en  remboursement  somme
versée à l'agente pour indemnisation de ses préjudices
en raison agression le 17 mai 2018 au bureau municipal
de proximité place Valère BERNARD 13006

2409715

25/09/20
24 

Préfet des Bouches du Rhône (2024 529)

Demande  d'annulation  du  PC  013055  23  00646M01
délivré le 22 mars 2024 par la  commune de Marseille
portant  démolition  et  reconstruction  d'un  magasin -  59
avenue Alexandre ANSALDI 13014 Marseille

2409534

21/09/20
24 

TXXX OXXX (2024 530)

Demande annulation  titres  de recette n°1639,  1640 et
1641 du 25-03-2024 - frais d'hébergement d'urgence - 20
rue d'Anvers 13001 Marseille

2409660

24/09/20
24 

PXXX SXXX BXXX (2024 533)

Demande à ce qu'il soit enjoint à la Ville de délivrer, sans
délai, un arrêté d'annulation de la DP n°0130552201025
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- 48 bd Gillibert (13009)

2404758

14/05/20
24 

PXXX VXXX (2024 535)

Demande de condamnation au versement de la somme
de 14 352 euros en réparation des préjudices subis  -
chute le 12 juin 2019 dans le Jardin Gérald Neveu après
avoir glissé dans un trou rempli d'eau

2409854

29/09/20
24 

BXXX DXXX LXXX (2024 537)

Demande annulation arrêté 2024/18330 du 11 avril 2024
fixant le montant de son régime indemnitaire au titre du
RIFSEEP,  injonction  de  réajuster  le  RIFSEP  et
indemnisation

2409733

28/09/20
24 

MXXX RXXX (2024 539)

Demande d'annulation de la décision du 1er mars 2024
de  non-imputabilité  au  service  de  la  maladie
professionnelle et de la décision de rejet de son recours
gracieux du 11 juin 2024. 
Demande de reconnaissance de l'imputabilité au service
de sa maladie professionnelle à titre principal, demande
de réexamen de sa demande à titre subsidiaire.

2409803

26/09/20
24 

CXXX PXXX (2024 540)

Demande d'annulation du permis de construire tacite n°
PC 013055 23 00822 P0 du 17 mai  2024 relatif  à  la
construction d'un ensemble immobilier sis aux 28, 30 et
32 Boulevard BARRY (13013) et de la décision de rejet
de son recours gracieux.
Demande  de  rejet  de  toute  demande  de  sursis  pour
régularisation au visa des articles L. 600-5 et L. 600-5-1
du Code de l'Urbanisme

2409033

06/09/20
24 

AXXX VXXX (2024 541)

Demande de condamner la commune de Marseille à lui
verser  une  somme  de  217  200  euros  au  titre  des
préjudices subis suite à une lourde chute survenue le 12
mai 2022 - Gymnase municipal Henri Bergasse 13008
Marseille

2409165-
4

11/09/20
24 

FXXX GXXX (2024 543)

Demande  d'annulation  permis  de  construire  n°PC
013055 24 00326P0 du 16 juillet  2024 - Travaux au 8
boulevard Jaubert 13008

2404575

08/05/20
24 

BXXX LXXX (2024 544)

Demande  l'annulation  de  la  décision  de  rejet  de  sa
demande de changement d'affectation de ses enfants à
l'école  primaire  Le  Malpassé  Grenier  et  à  l'école
maternelle Les Floralies

2409103-
4

10/09/20
24 

FXXX GXXX (2024 545)

Demande  d'annulation  permis  de  construire  n°PC
013055 24 00100P0 du 10 juillet  2024 - Travaux au 8
boulevard Jaubert 13008

2409921

01/10/20
24 

PXXX AXXX (2024 548)

Demande d'annulation d'une astreinte du 2 août 2024 4
rue du Docteur LAENNEC (13005)

2409847

27/09/20
24 

DXXX CXXX (2024 550)

Demande d'annulation de l'arrêté du 26 mars 2024 par
lequel  le  Maire  de  Marseille  a  rejeté  sa  demande  de
permis  de  construire  n°PC  013  055  23  00795  P0,
ensemble la  décision implicite  de rejet  de son recours

gracieux - 73 boulevard Vauban 13006 Marseille

2409759

24/09/20
24 

RXXX AXXX (2024 551)

Demande d'annulation de l'arrêté du 21 mars 2024 par
lequel le maire de Marseille s'est opposé à la déclaration
préalable n°DP 013055 24 00258P0, ensemble le rejet
implicite  de  son  recours  gracieux  -  157  route  Léon
Lachamp 13009 Marseille

2409465

18/09/20
24 

BXXX DXXX (2024 552)

Demande  l'annulation  de  l'arrêté  du  28  mai  2024  par
lequel  le  maire  de  Marseille  a  délivré  le  permis  de
construire n°PC 013055 23 00902P0, ensemble le rejet
implicite de son recours gracieux - 13 rue de la colline
13008 Marseille

2410060

03/10/20
24 

Préfet des Bouches-du-Rhône (2024 554)

Demande d'annulation de la décision du 28 février 2024
de  non-opposition  tacite  à  une  déclaration  préalable
n°DP  013055  23  01210P0  -  213  chemin  de  Palama
13013 Marseille

2410143-
8

07/10/20
24 

SXXX du VXXX PXXX (2024 561)

Demande d'annulation de l'avis de sommes à payer et du
titre de recettes n°12276 / 2024 du 21 août 2024 d'un
montant de 6 488.14 € relatif à des frais d'hébergement
de  locataires  d'un  immeuble  sis  2  rue  Baussenque
(13002) suite à un arrêté de péril n° 2019/00623_VDM
du 22 février 2019, demandes de remboursement et de
décharge des sommes à payer

2410145-
8

07/10/20
24 

SXXX du VXXX PXXX (2024 562)

Demande d'annulation de l'avis de sommes à payer et du
titre de recettes n°12200 / 2024 du 14 août 2024 d'un
montant de 1 520 € relatif à des frais d'hébergement de
locataires d'un immeuble sis 2 rue Baussenque (13002)
suite  à  un  arrêté  de  péril  n°  2019/00623_VDM du 22
février  2019,  demandes  de  remboursement  et  de
décharge des sommes à payer

2410375-
10

10/10/20
24 

AXXX TXXX cXXX (2024 569)

Demande de communication de la copie des notes de
frais  de  déplacements,  de  restauration  et  de
représentations, ainsi que les reçus afférents, engagés
par le  maire de Marseille  au  titre  des années 2020 à
2024

2410478

14/10/20
24 

SXXX PXXX (2024 571)

Demande  l'annulation  de  l'arrêté  n°PC  013055  23
00906P0 en date du 17 juillet 2024, par lequel le Maire
de  la  Commune  de  Marseille  a  retiré  le  permis  de
construire tacite en date du 26 avril 2024, ensemble la
décision implicite refusant de retirer cet arrêté

2410105

03/10/20
24 

CXXX EXXX (2024 572)

Demande  annulation  PC  n°  013055  23  00916  P0  du
28/02/2024- construction résidence de jeunes actifs 128
logements locatifs sociaux - 54 bd Hilarion Boeuf (13010)

2410108

03/10/20
24 

CXXX JXXX-CXXX (2024 573)

Demande  annulation  PC  n°  013055  23  00916  P0
20/02/2024  du  28/02/2024-  construction  résidence  de
jeunes  actifs  128  logements  locatifs  sociaux  -  54  bd

22/193



Recueil des actes administratifs N°748 du 15-04-2025

Hilarion Boeuf (13010)

2410357-
8

10/10/20
24 

BXXX ZXXX (2024 574)

Demande  annulation  titre  de  recette  n°2208  émis  le
11/04/2024 -  frais  hébergement  urgence locataire  -  53
rue  Tapis  Vert  13001  -  et  de  prononcer  la  décharge
sommes engagées au titre des frais de relogement et
juger non fondes actes de poursuites.

2410412

11/10/20
24 

VXXX SXXX (2024 576)

Demande  désignation  expert  avec  pour  mission
d'évaluer  les  préjudices  personnels  liés  à  la  maladie
professionnelle de l'agent reconnue le 15/03/2024

2410409

11/10/20
24 

GXXX DXXX(2024 580)

Demande l'annulation de l'arrêté n°2024/21340 daté du
12 avril 2024 portant attribution d'une IFSE

2410286-
1

09/10/20
24 

LXXX AXXX (2024 583)

Demande  annulation  décision  implicite  de  rejet  de  sa
demande de rectification  de son contrat  de travail,  de
revalorisation de son IFSE, de paiement des indemnités
d'intervention depuis 2020 et de suppression de badge

2410804

21/10/20
24 

BXXX AXXX (2024 585)

Demande d'annulation de la décision du 16 octobre 2024
mettant  fin  à  la  prise  en  charge  aux  Jardins  de
l'Espérance.  Demande  d'injonction  de  réexamen de la
situation et de proposition d'un autre logement

2411004

25/10/20
24 

SXXX FXXX DXXX PXXX (2024 592)

Demande  l'annulation  du  titre  n°12430/2024  rendu
exécutoire le 28 août 2024 d'un montant de 14 910 euros
(frais d'hébergement - 45 rue Bazile 13001 Marseille)

2410990

25/10/20
24 

SXXX FXXX DXXX PXXX (2024 593)

Demande  l'annulation  du  titre  n°12425/2024  rendu
exécutoire le 28 août 2024 d'un montant de 56 550 euros
(frais d'hébergement - 45 rue Bazile 13001 Marseille)

2410992

25/10/20
24 

SXXX FXXX DXXX PXXX (2024 595)

Demande l'annulation du titre n°12430/2024 émis le 28
août  2024  d'un  montant  de  14  910  euros  (frais
d'hébergement - 45 rue Bazile 13001 Marseille)

2410995

25/10/20
14 

SXXX FXXX DXXX PXXX (2024 598)

Demande  l'annulation  du  titre  n°12366/2024  rendu
exécutoire le 28 août 2024 d'un montant de 4 148 euros
(frais d'hébergement - 45 rue Bazile 13001 Marseille)

2410996

25/10/20
24 

SXXX FXXX DXXX PXXX (2024 599)

Demande  l'annulation  du  titre  n°12426/2024  rendu
exécutoire le 28 août 2024 d'un montant de 9 394 euros
(frais d'hébergement - 45 rue Bazile 13001 Marseille)

2410998

25/10/20
24 

SXXX FXXX DXXX PXXX (2024 600)

Demande  l'annulation  du  titre  n°12428/2024  rendu
exécutoire le 28 août 2024 d'un montant de 4 636 euros
(frais d'hébergement - 45 rue Bazile 13001 Marseille)

2411041-
8

27/10/20
24 

GXXX MXXX (2024 601)

Demande  annulation  décision  du  01-08-2024  de  non
imputabilité  au  service  de l'accident  du  26-08-2019  et
injonction de réexamen

2410927

23/10/20
24 

MXXX JXXX et autres (2024 602)

Demandes  d'annulation  des  arrêtés  d'opposition  à
déclaration préalable n° DP 013055 24 00855P0 et n°
DP 013055 24 00854P0 du 26 avril 2024 et d'annulation
des  arrêtés  de  retrait  des  déclarations  préalables
tacitement obtenues n° DP 013055 24 000852P0 et N°
DP 013055 24 00853P0 du 26 avril 2024, ensemble les
décisions  implicites  de  refus  des  recours  gracieux,  en
vue de la pose de panneaux photovoltaïques en toiture
d'une  construction  sise  106  rue  du  Commandant
ROLLAND (13008). Demande d'injonction de délivrer les
autorisations sollicitées

2410203

04/10/20
24 

FXXX EXXX (2024 603)

Demande  d'annulation  du permis  de  construire  n°  PC
013  055  23  00916  P0  délivré  le  28  février  2024,
ensemble le rejet de leur recours gracieux - 54 boulevard
Hilarion  Boeuf  13010  Marseille,  ensemble  la  décision
implicite de rejet de son recours gracieux

2410057

03/10/20
24 

MXXX MXXX et HXXX (2024 604)

Demande  d'annulation  du permis  de  construire  n°  PC
013  055  23  00916  P0  délivré  le  28  février  2024,
ensemble le rejet de leur recours gracieux - 54 boulevard
Hilarion  Boeuf  13010  Marseille,  ensemble  la  décision
implicite de rejet du 5 août 2024 de leur recours gracieux

2410331

09/10/20
24 

SXXX 3XXX (2024 605)

Demande d'annulation  de l'arrêté  du  26 juin  2024 par
lequel la commune de Marseille a rejeté la demande de
permis  de  construire  n°PC  013055  24  00067  P0,
ensemble la  décision implicite  de rejet  de son recours
gracieux  -  8  avenue  du  lapin  blanc  Vieille  Chapelle
13008 Marseille

2410983

24/10/20
24 

GXXX JXXX (2024 607)

Demande  l'annulation  du  permis  de  construire  n°  PC
013055  23  00994  P0  du  23  mai  2024  délivré  par  la
Commune de Marseille

2411301-
8

01/11/20

AXXX FXXX PXXX GXXX FXXX (2024 612)

Demande d'annulation titre de recettes du 03/06/2024 -
frais  d'hébergement  occupants  du  14  rue  Chabanon
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24 (13006)

2411302-
8

01/11/20
24 

AXXX FXXX PXXX GXXX FXXX (2024 613)

Demande d'annulation titre de recettes du 13/06/2024 -
frais  d'hébergement  occupant  du  14  rue  Chabanon
(13006)

2410205-
2

07/10/20
24 

SXXX BXXX SXXX (2024 614)

Demandes annulation titre de perception du 15/12/2023,
rejet RAPO et état récapitulatif 43982 - 26 Grande Rue
Les Caillols 13012 -

2411237

30/10/20
24 

AXXX HXXX (2024 615)

Demande d'annulation de la décision du 29 août 2024
portant consolidation de son état de santé au 25 juillet
2024 à la suite de l'accident de service du 19 décembre
2023  et  demande  d'injonction  de  réexamen  de  sa
situation

2409851-
4

26/09/20
24 

BXXX JXXX-CXXX et Autres (2024 616)

Demande  annulation  arrêté  de  permis  de  construire
n°PC 013055 24 00357P0 pour travaux -  8 Boulevard
FRANCK - 13008 Marseille

2410727-
1

18/10/20
24 

SXXX AXXX (2024 619)

Demande d'annulation de l'arrêté n°2024_0003_MS5 du
14/10/2024 portant retrait de délégation de fonction et de
la  délibération  du  conseil  d'arrondissements  n°24/65-
MS5  du  18/10/2024  portant  détermination  du  nombre
d'adjoints et fixation de l'ordre du tableau

2411694-
8

14/11/20
24 

M. et Mme HXXX OXXX (2024 620)

Demande d'annulation titre exécutoire du 08/04/2024 -
frais d'hébergement occupant d'un logement sis 71 rue
Clovis Hugues (13003)

2411574

10/11/20
24 

RXXX FXXX (2024 621)

Demande  annulation  arrêté  n°2024/32468  du  30  mai
2024 portant prolongation de stage pour un an à compter
du 1er avril 2024

2410786

21/10/20
24 

EXXX MXXX LXXX et IXXX (2024 626)

Demande d'annulation de l'arrêté de permis de construire
n° PC 013055 23 00885 P0 du 26/04/2024 délivré pour
la construction d'un ensemble de logements sis Impasse
de l'Erable (13013) et  la décision implicite de refus du
recours gracieux du 26/06/2024

2410790

20/10/20
24 

ÉXXX BXXX AXXX et MXXX (2024 627)

Demande d'annulation de l'arrêté de permis de construire
n° PC 013055 23 00885 P0 du 26/04/2024 délivré pour
la construction d'un ensemble de logements sis Impasse
de l'Erable (13013) et  la décision implicite de refus du
recours gracieux du 26/06/2024

2411894

18/11/20
24 

SXXX AXXX (2024 629)

Requête  tendant  à  la  suspension  de  l'exécution  de
l'arrêté  PC  0130552300516P0  du  22  novembre  2023,
relatif  à  une  surélévation  de  villa  avec  création  d'une
nouvelle piscine avec son local technique et pool-house,
démolition de la terrasse en bois, de l'abri jardin et des
murets existants sur une parcelle située au 107 avenue
Joseph Vidal 13008 MARSEILLE.

ARTICLE  5  De défendre  la  Commune  de  Marseille  dans  les
actions  suivantes  engagées  devant  le  Tribunal  Administratif  de
Nîmes :

2402413

25/04/20
24 

DXXX EXXX et RXXX DXXX (2024 209)

Demande annulation titre n°1055 du 1er mars 2024 de
1800 € relatif aux astreintes appliquées en exécution de
l'arrêté n°2023_02680_VDM d'astreinte administrative en
matière de lutte contre l'habitat  indigne pris le 16 août
2023

2402412

25/04/20
24 

TXXX FXXX (2024 210)

Demande  annulation  titre  n°1053  du  1er  mars  2024
relatif aux astreintes appliquées en exécution de l'arrêté
n°2023_02680_VDM  d'astreinte  administrative  en
matière de lutte contre l'habitat  indigne pris le 16 août
2023

2402411

25/04/20
24 

GXXX GXXX (2024 211)

Demande  annulation  titre  n°1049  du  1er  mars  2024
relatif aux astreintes appliquées en exécution de l'arrêté
n°2023_02680_VDM  d'astreinte  administrative  en
matière de lutte contre l'habitat  indigne pris le 16 août
2023

2402406

26/04/20
24 

CXXX CXXX (2024 214)

Demande  annulation  titre  n°1054  du  1er  mars  2024
relatif aux astreintes appliquées en exécution de l'arrêté
n°2023_02680_VDM  d'astreinte  administrative  en
matière de lutte contre l'habitat  indigne pris le 16 août
2023

2402405

26/04/20
24 

JXXX RXXX (2024 215)

Demande  annulation  titre  n°1051  du  1er  mars  2024
relatif aux astreintes appliquées en exécution de l'arrêté
n°2023_02680_VDM  d'astreinte  administrative  en
matière de lutte contre l'habitat  indigne pris le 16 août
2023

2402404

30/04/20
24 

LXXX MXXX PXXX (2024 221)

Demande  annulation  titre  n°1048  du  1er  mars  2024
relatif aux astreintes appliquées en exécution de l'arrêté
n°2023_02680_VDM  d'astreinte  administrative  en
matière de lutte contre l'habitat  indigne pris le 16 août
2023

2402403

30/04/20
24 

LXXX MXXX PXXX (2024 222)

Demande  annulation  titre  n°1052  du  1er  mars  2024
relatif aux astreintes appliquées en exécution de l'arrêté
n°2023_02680_VDM  d'astreinte  administrative  en
matière de lutte contre l'habitat  indigne pris le 16 août
2023

ARTICLE 6  D’engager au nom de la Commune de Marseille les
recours  suivants  devant  la  Cour  Administrative  d'Appel  de
Marseille :
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24MA014
89

11/06/20
24

SXXX LXXX (2020 404)

Appel  du  jugement  d'annulation  de  la  décision
d'opposition à DP n° 0133055 20 00281 P0 en date du
14 février 2020

SXXX MXXX RXXX IXXX (2021 149)

Appel  du  jugement  de première instance rendu par le
Tribunal  administratif  de  Marseille  le  10  juillet  2024
condamnant  la  Ville  de  Marseille  à  verser  la  somme
totale de 11 905,94 euros

24MA017
27

04/07/20
24 

Métropole Aix-Marseille-Provence (2021 356)

Demande d'annulation de la la  délibération du 9 juillet
2021  n°21-37151-DSFP  du  Conseil  municipal  portant
lancement  d'une  réflexion  globale  d'aménagement  et
décision  de  mettre  fin  aux  conventions  de  mise  à
disposition  foncière  de  la  Ville  à  la  Métropole  Aix-
Marseille Provence pour la mise en oeuvre des tranches
2 et 3 du Boulevard Urbain Sud
Appel  formé  par  la  Ville  de  Marseille  à  l’encontre  du
jugement n°2107794 rendu par le Tribunal Administratif
de Marseille le 07/05/224 

 

Métropole Aix-Marseille-Provence (2021 356)

Demande d'annulation de la la  délibération du 9 juillet
2021  n°21-37151-DSFP  du  Conseil  municipal  portant
lancement  d'une  réflexion  globale  d'aménagement  et
décision  de  mettre  fin  aux  conventions  de  mise  à
disposition  foncière  de  la  Ville  à  la  Métropole  Aix-
Marseille Provence pour la mise en oeuvre des tranches
2 et 3 du Boulevard Urbain Sud
Demande de sursis à exécution formée par la Ville de
Marseille à l’encontre du jugement n°2107794 rendu par
le Tribunal Administratif de Marseille le 07/05/224 

Préfet des Bouches-du-Rhône (2021 381)

Demande d'annulation de l'arrêté du 20/07/2021 portant
prorogation l'arrêté de DUP du 08/09/2016

Appel  formé  par  la  Ville  de  Marseille  à  l’encontre  du
jugement n°2108205 rendu par le Tribunal Administratif
de Marseille le  07/05/2024 

ARTICLE  7  De  défendre  la  Commune  de  Marseille  dans  les
recours suivants engagés devant la Cour Administrative d'Appel de
Marseille :

2202083

22/07/20
22 

RXXX CXXX (2019 214)

Dde annulation du jugement du 24/05/2022 et annulation
de  l'arrêté  du  19  octobre  2018  délivrant  une  DP
n°DP13055 18 N 02316 Po - Travaux de surélévation et
extension - 74 rue Belle de Mai (13003)

24MA009
44

18/04/20
24 

QXXX CXXX et TXXX MXXX (2020 275)

Demande annulation jugement 2005260 du 23/02/2024
rejetant  la  demande  d'annulation  de  la  décision
d'opposition  à  déclaration  préalable  DP
013055.17.01512 P0 du 8 Janvier 2020 - injonction de
délivrer décision de non opposition et 23800,00 € au titre
d'indemnisation  -  Travaux  5,  Bd  François  ROBERT
13009

24MA024
03

M. et Mme BXXX et LXXX TXXX (2021 020)

11/09/20
24 

Demande  d'annulation  arrêté  de  permis  de  construire
n°PC  013055  19  00720  P0  délivré  le  16/06/2020  -
travaux au 9B traverse Pey (13007)

Appel formé par les requérants à l’encontre du jugement
n°2009715  rendu  par  le  Tribunal  Administratif  de
Marseille le  10/07/2024 

2401486

11/06/20
24 

MXXX RXXX (2021 269)

Demande d'annulation du jugement du 24 janvier 2024 et
demande  d'annulation  de  la  décision  implicite  du
30/05/2021 de rejet de la demande d'indemnisation de
maladie professionnelle

24MA008
73

12/04/20
24 

AXXX CXXX (2022 039)

Demande  annulation  arrêté  retrait  décision  non
opposition tacite à DP n°013055 21 00264 P0 du 27-02-
2021 ensemble la décision implicite de rejet du recours
gracieux du 30-09-2021
Appel formé par le requérant à l'encontre du jugement de
rejet n°2200724 du 21 février 2024

24MA008
72

12/04/20
24 

AXXX AXXX (2022 040)

Demande  annulation  arrêté  retrait  décision  non
opposition tacite à DP n°013055 21 001500 P0 du 17-08-
2021 ensemble la décision implicite de rejet du recours
gracieux du 30-09-2021
Appel formé par les requérants à l'encontre du jugement
de rejet n°2200725 du 21 février 2024

24MA019
43

25/07/20
24 

FXXX PXXX (2022 053)

Demande annulation jugement n°2005539 et annulation
décision  du  10  juin  2020  -  demande  indemnisation  et
reconstitution droits sociaux et retraite

24MA019
01

22/07/20
24 

BXXX AXXX (2022 071)

Demande annulation jugement  2201155 du 23/05/2024
et condamnation Ville à indemnisation

24MA012
24

16/05/20
24 

LXXX CXXX (2022 264)

Demande annulation décision du 2 février 2021 de non
imputabilité au service - Accident du 12/12/2019.

Appel contre le jugement de rejet n°2101529 du 21 mars
2024.

24MA014
59

10/06/20
24 

NXXX BXXX (2022 400)

Demande  d'annulation  de  la  décision  du  12/07/2022
portant licenciement et radiation des cadres à compter
du 01/08/2022 et demande d'injonction

Appel formé à l’encontre du jugement du 10/04/2024

24MA015
97

SXXX SXXX (2023 051)

Demande d'annulation du jugement du 22 avril 2024 par
lequel le TA de Marseille a rejeté sa demande tendant à
l'annulation de la décision du 15 novembre 2022 portant
résiliation  de  la  convention  d'occupation  du  domaine
public maritime consentie le 16 avril 2021

24MA010
57

24/04/20
24 

SXXX MXXX (2023 443)

Demande  d'annulation  arrêté  de  refus  de  permis  de
construire n°PC 0103055 21 01036 P0 du 07/08/2023 -
Travaux au 229 boulevard Périer (13008)
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Appel formé à l’encontre du jugement n°2309347 rendu
par le Tribunal Administratif de Marseille le 04/03/2024 

24MA009
15

16/04/20
24 

SXXX EXXX CXXX (2024 197)

Demande annulation jugement n°2005065 du 21 février
2024 et annulation délibération  Conseil de la Métropole
portant  PLUi  du  19  décembre  2019  en  ce  qu'elle  a
maintenu un espace boisé classé dans la cXXX LXXX
RXXX au n°83 Bd de Redon (13009)

24MA012
51

17/05/20
24 

TXXX NXXX (2024 287)

Demande  l'annulation  du jugement  n°  2005155  du  20
mars  2024  (TA  Marseille)  rejetant  la  demande
d'annulation  de  la  délibération  du  19  décembre  2019
approuvant le PLUi du Territoire Marseille Provence

24MA000
39

08/01/20
24 

SXXX SXXX IXXX (2024 315)

Appel  contre  jugement  TA 2002071  du  22  novembre
2023 de rejet de la requête tendant à l'annulation de la
délibération du 19/12/2019 du  Conseil  de la Métropole
AMP approuvant le PLUI du Territoire Marseille Provence
en tant que la propriété a été classée en zone UEb2

24MA007
78

29/03/20
24 

PXXX c/ MAMP (2024 346)

Demande d'annulation du jugement  n°2005824 du 1er
février  2024  (TA  Marseille)  rejetant  la  demande
d'annulation de la délibération du 19 décembre 2019 par
laquelle  le  conseil  de  la  métropole  Aix-Marseille-
Provence a  approuvé  le  plan  local  d'urbanisme
intercommunal (PLUi) du Territoire Marseille Provence

ARTICLE 8  D’engager au nom de la Commune de Marseille les
pourvois suivants devant le Conseil d’Etat :

AXXX SXXX LXXX SXXX (ASLS) (2023 365)

Pourvoi  dirigé  contre  le  jugement  du  Tribunal
Administratif de Marseille du 3 juillet 2024 annulant les
arrêtés de permis de construire n° PC 013055 21 01382
P0 et N° 013055 21 01405 PC P0 du 27/01/2023 - 195
avenue de la Madrague de Montredon - 13008 Marseille

SXXX MXXX MXXX (2024 524)

Demande  annulation  ordonnance  du  17-10-2024  de
suspension arrêté n°PC0130551701034M03 du 14 août
2024 par lequel le maire de Marseille refuse de délivrer
le  permis  de  construire  modificatif  -  45  traverse  Prat
13008

ARTICLE  9  De  défendre  la  Commune  de  Marseille  dans  les
pourvois suivants engagés devant le Conseil d’Etat :

495997

15/07/20
24 

BXXX BXXX et autres (2019 364)

Recours en cassation de l'arrêt de la Cour Administrative
d'Appel de Marseille du 14 mai 2024. 
Demande d'annulation arrêté du 1er mars 2019 N°PC
013055 18 00748P0 délivrant  un  permis  de construire
une  boutique  hôtel  sise  6  rue  Martiny  (13008)  et
demande  annulation  décision  tacite  du  29  juin  2019
rejetant recours gracieux du 25 avril 2019

495808 AXXX RXXX et autres - Pourvoi contre le jugement suite
au renvoi (2020 239)

08/07/20
24 

Demande  d'annulation  permis  de  construire  modificatif
N°PC  013055  15  00847M02  délivré  le  19  décembre
2019 et la décision implicite de refus de retrait du permis.

Demande d'annulation du jugement n° 2301634 du 6 mai
2024  par  lequel  le  Tribunal  Administratif  de  Marseille,
statuant sur renvoi du Conseil d'Etat a rejeté la requête
et de statuer au fond

496636

02/08/20
24 

sXXX MXXX SXXX et autres (2020 403)

Demande  d'indemnisation  -  Prime  marché  de maîtrise
d'oeuvre pour la construction du centre d'intervention et
de secours du Redon (AAPC 2019_50001_0001)
Pourvoi  en  cassation  formé  à  l’encontre  de  l'arrêt
n°22MA01790 rendu par la Cour Administrative d’Appel
de Marseille le 03/06/2024

496633

02/08/20
24 

sXXX MXXX SXXX et autres (2021 228)

Demande  d'indemnisation  -  Prime  marché  de maîtrise
d'oeuvre pour la construction du centre d'intervention et
de secours de Saint-Julien

Pourvoi  en  cassation  formé  à  l’encontre  de  l'arrêt
n°22MA01789 rendu par la Cour Administrative d’Appel
de Marseille le 03/06/2024

493368

12/04/20
24 

SXXX FXXX-GXXX et Autre (2021 390)

Demande  annulation  jugement  2108218  du  12  février
2024 par lequel le Tribunal Administratif sursit à statuer
sur la requête introduite contre le permis de construire
PC 013055.18.00857P0 du 19 Février 2019 ayant donné
lieu à un certificat tacite du 22 Mars 2021 - Travaux 145
Bd Boisson Avenue Foch 13004

494786

03/06/20
24 

SXXX MXXX CXXX XXX (2021 514)

Demande  annulation  jugement  n°2110998  du  2  avril
2024 de rejet de la requête tendant à l'annulation arrêté
de refus permis de construire PC 013055.21.00744P0 du
22  Octobre  2021  et  injonction  -  Travaux  5  Chemin
Colline St Joseph 13009

497204

26/08/20
24 

SXXX LXXX CXXX LXXX (2022 163)

Demande  d'annulation  arrêté  de  permis  de  construire
délivré  le  16/09/2021  n°PC.013.055.21.00411.PO  -
Travaux au 90 Rue Callelonge (13008)

Pourvoi  formé  à  l’encontre  du  jugement  rendu  par  le
Tribunal Administratif de Marseille le 24/06/2024

497109

20/08/20
24 

RXXX HXXX et autre (2023 075)

Demande  d'annulation  permis  de  construire  n°PC
013055  21  01352  P0  du  26  juillet  2022  pour  la
construction  d'une  résidence  universitaire  et  locaux
commerciaux au 34/36/38 Cours Gouffé (13006)

Pourvoi  formé+  à  l’encontre  du  jugement  n°2300705
rendu  par  le  Tribunal  Administratif  de  Marseille  le
19/06/2024 

492659

15/03/20
24 

MXXX NXXX TXXX (2023 546)

Demande  annulation  de  l'ordonnance  du  Tribunal
Administratif  du 29 février  2024 rejetant  la  requête  en
référé  suspension  dirigée  contre  l'arrêté

26/193



Recueil des actes administratifs N°748 du 15-04-2025

n°2023_03137_VDM  en  date  du  3  octobre  2023
constatée (ordonnance de tri)

493902

29/04/20
24 

PXXX FXXX (2024 398)

Demande  annulation  ordonnance  du  29/02/2024  par
laquelle  le  Tribunal  Administratif  de Marseille  rejette la
requête  tendant  à  la  rétractation  du  jugement  du
18/12/2023 rejetant la requête tendant à l'annulation de
la décision du 19/7/2021 de refus tacite de constat de la
caducité  du  PC  N°013055  15  00479  p0  délivré  le
30/03/2016

Fait le 4 mars 2025

2025_01023_VDM - Arrêté portant délégation de fonctions à
Monsieur Joël CANICAVE - 5ème Adjoint

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le code de la commande publique
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire de Marseille en date du
21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°  20/0669/EFAG du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur Joël CANICAVE en
qualité de 6ème Adjoint, en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 23/0233/AGE du 5 mai 2023 décidant que les
Adjoints au Maire élus le 21 décembre 2020 avanceront d’un rang
dans l’ordre du tableau à compter du 6ème Adjoint,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024 portant
délégation  de  compétence  du  Conseil  Municipal  à  Monsieur  le
Maire de Marseille, en vertu de l’article L. 2122-22 du code général
des  collectivités  territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa
signature  en ces matières  aux  Adjoints  au  Maire  et  Conseillers
Municipaux de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n°2024_03390_VDM en date du 20 septembre 2024,
portant délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème
Adjoint au Maire, 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de
l’Administration, d’octroyer une délégation de signature à Monsieur
Joël  CANICAVE,  concernant  la  préparation,  la  passation,
l’exécution et le règlement des marchés publics et accords-cadres
de la Ville de Marseille à compter d’un montant de 221 000 euros
HT,  dans  les  matières  où  aucun  autre  Adjoint  ou  Conseiller
Municipal n’a reçu de délégation, 

Article 1 L’arrêté n°2024_03390_VDM en date du 20 septembre
2024, portant délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE,
5ème Adjoint au Maire est abrogé. 

Article 2 Une partie de mes fonctions est déléguée à Monsieur Joël
CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire, en charge des finances, des
moyens  généraux,  du  fonctionnement  des  services  et  de
l’administration  municipale.  Dans  le  cadre  de  cette  délégation,
Monsieur  Joël  CANICAVE  reçoit  délégation  de  ma  signature  à
l’effet  de  signer  tous  actes  et  décisions  dans  la  limite  de  ses
attributions et aura notamment en charge : 
- les budgets participatifs,
-  d’assurer  le  contrôle  de  gestion  et  la  performance  de  la
commande publique,
- de procéder à tous les actes et opérations relatifs à la gestion de
la dette et de la trésorerie, tels que précisés aux articles 2, 3, 4, 5,
6,  7,  8 et  9 de la délibération n°24/0377/AGE du 20 septembre
2024, 
- de créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement
des  services  municipaux  et  de  procéder  à  tous  les  actes  et
opérations relatifs à la gestion de ces régies.
- en qualité d’ordonnateur délégué, de signer tous actes relatifs à
l’exécution  des  dépenses  et  des  recettes  du  budget  communal
dont  la  signature  n’a  pas  été  déléguée  par  ailleurs  à  des
fonctionnaires et agents publics, et d’autoriser le Comptable public
à  engager  toutes  les  poursuites  qu’il  juge  nécessaires  pour  le
recouvrement  des  titres  et  articles  de  rôles.  Délégation  de

signature est également donnée à Monsieur Joël CANICAVE pour
opposer la prescription quadriennale aux titulaires de créances de
la Commune, ainsi que pour relever de la prescription ces mêmes
créanciers.  Dans  le  cadre  de  cette  délégation,  Monsieur  Joël
CANICAVE reçoit délégation de ma signature, dans les matières
où  aucun  autre  Adjoint  ou  Conseiller  Municipal  n’a  reçu  de
délégation, à l’effet de signer tous actes concernant la préparation,
la passation, l’exécution et le règlement des marchés publics et
accords-cadres de la Ville de Marseille à compter d’un montant de
221  000  euros  HT,  ainsi  que  la  signature  des  commandes
réalisées en exécution de la convention qui lie la Ville de Marseille
à l'Union générale des acheteurs publics (UGAP) ou à toute autre
centrale d'achat  à compter d'un montant  de 221 000 euros HT.
Délégation  est  également  donnée  pour  la  signature  de  tous
documents  concernant  les  dossiers  relatifs  aux  subventions
susceptibles d’être  octroyées par  les  partenaires financiers  à  la
Ville  de  Marseille.  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de
Monsieur Joël CANICAVE, celui-ci sera remplacé dans l’exercice
de cette délégation afférente aux demandes de subventions par
Monsieur François POUPARD, Directeur Général des Services de
la Ville de Marseille, identifiant n°2025 0309. En cas d’absence ou
d’empêchement simultané, Monsieur Joël CANICAVE et Monsieur
François  POUPARD  seront  remplacés  dans  l’exercice  de  cette
même  délégation  par  Monsieur  Yannick  TONDUT,  Directeur
Général  Adjoint  des  Services  en charge de  la  ville  de  demain,
identifiant  n°  2021 0655.  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement
simultané,  Monsieur  Joël  CANICAVE,  Monsieur  François
POUPARD et Monsieur Yannick TONDUT seront remplacés dans
l’exercice  de  cette  même  délégation  par  Madame  Aude
FOURNIER,  Directrice  Générale  Adjointe  en  charge  de
Transformer  nos  Pratiques  identifiant  n°  2021  0951.  En  cas
d’absence  ou  d’empêchement  simultané,  Monsieur  Joël
CANICAVE,  Monsieur  François  POUPARD,  Monsieur  Yannick
TONDUT et  Madame Aude  FOURNIER seront  remplacés  dans
l’exercice  de  cette  même  délégation  par  Madame  Claire
SORRENTINI,  Directrice  Générale  Adjointe  des  Services  en
charge de la ville des petites Marseillaises et des petits Marseillais
identifiant  n°  2021 1353.  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement
simultané,  Monsieur  Joël  CANICAVE,  Monsieur  François
POUPARD,  Monsieur  Yannick  TONDUT,  Madame  Aude
FOURNIER,  et  Madame Claire  SORRENTINI  seront  remplacés
dans  l’exercice  de cette  même délégation  par  Madame Brigitte
PROUCELLE Directrice Générale Adjointe des Services en charge
de  la  ville  du  temps  libre,  identifiant  n°  2021  1393.  En  cas
d’absence  ou  d’empêchement  simultané,  Monsieur  Joël
CANICAVE,  Monsieur  François  POUPARD,  Monsieur  Yannick
TONDUT,  Madame  Aude  FOURNIER,  Madame  Claire
SORRENTINI et Madame Brigitte PROUCELLE seront remplacés
dans  l’exercice  de  cette  même  délégation  par  Monsieur  Marc
FOVEAU,  Directeur  Général  Adjoint  en  charge  de  la  ville  au
quotidien,  identifiant  n°2023  3966.  En  cas  d’absence  ou
d’empêchement  simultané,  Monsieur  Joël  CANICAVE,  Monsieur
François POUPARD, Monsieur Yannick TONDUT, Madame Aude
FOURNIER,  Madame  Claire  SORRENTINI,  Madame  Brigitte
PROUCELLE et Monsieur Marc FOVEAU seront remplacés dans
l’exercice  de  cette  même  délégation  par  Madame  Joséphine
ROIG-LAURENT,  Directrice  Générale  Adjointe  en  charge  de
maîtriser nos moyens, identifiant n°2021 0855. En cas d’absence
ou  d’empêchement  simultané,  Monsieur  Joël  CANICAVE,
Monsieur  François  POUPARD,  Monsieur  Yannick  TONDUT,
Madame  Aude  FOURNIER,  Madame  Claire  SORRENTINI,
Madame  Brigitte  PROUCELLE,  Monsieur  Marc  FOVEAU  et
Madame  Joséphine  ROIG-LAURENT  seront  remplacés  dans
l’exercice de cette même délégation par Madame Pauline MALET,
Directrice  Générale  Adjointe  des  Services,  identifiant  n°  2022
1000. Il reçoit aussi délégation de signature à l’effet de signer les
actes décisoires portant passation et modification des contrats de
concession de services ou de travaux, y compris les délégations
de service public, ainsi que pour signer toute décision concernant
les partenariats public-privé ou marchés de partenariat. Délégation
lui est également donnée pour autoriser les mandats spéciaux que
les membres du Conseil Municipal peuvent être amenés à exercer
dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des
frais afférents prévus à l'article L.2123-18 du Code Général des
Collectivités Territoriales. Enfin, il reçoit délégation de signature à
l’effet de signer le compte de gestion du receveur municipal. 

Article 3 Les dispositions de l’nnarticle 2 ne sont pas applicables: 

27/193



Recueil des actes administratifs N°748 du 15-04-2025

- aux décisions relatives à la situation des personnels,
- aux actions en justice intentées au nom de la commune ou dans
lesquelles celle- ci est citée. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 08 avril 2025

2025_01154_VDM - Arrêté portant nouvelle prolongation de
l'interdiction  de  la  vente  dite  « à  la  sauvette »  -  Secteur
« Capitaine Gèze »

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
ses  articles  L 2212-1,  L 2212-2  et  suivants  et  L 2122-24,  VU
l’Arrêté  municipal  N°2023_01404_VDM du 12 mai  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 13ème
adjoint en charge de la tranquillité publique, de la prévention, du
Bataillon  de  Marins-Pompiers  et  de  la  sécurité,  VU  l’Arrêté
N°2024_03492_VDM du 17 octobre 2024, interdisant la pratique
de la vente dite « à la sauvette » - Secteur « Capitaine Gèze », VU
l’Arrêté  N°2024_04410_VDM  du  10  décembre  2024,  portant
prolongation de l’interdiction de la pratique de la vente dite « à la
sauvette  »  -  Secteur  «  Capitaine  Gèze  »,  VU  l’Arrêté
N°2025_00482_VDM  du  11  février  2025,  portant  nouvelle
prolongation de l’interdiction de la pratique de la vente dite « à la
sauvette » - Secteur « Capitaine Gèze ». 
Considérant que par l’Arrêté N°2024_03492_VDM du 17 octobre
2024, la Ville de Marseille a interdit, à titre expérimental pour une
durée de deux mois, la pratique de la vente dite « à la sauvette »
et l’exercice illégal des professions /  activités commerciales non
autorisées, sur différentes voies du territoire communal situées aux
alentours du secteur « Capitaine Gèze », dans les 2éme, 14éme et
15éme arrondissements ; 
Considérant que par l’Arrêté N°2024_04410_VDM du 10 décembre
2024, la Ville de Marseille a prolongé cette interdiction pour une
nouvelle  durée  de  deux  mois,  en  prolongeant  l’Arrêté  N°
2024_03492_VDM du 17 octobre 2024 dans les mêmes conditions
; 
Considérant que cette interdiction a, par suite, une nouvelle fois
été  prolongée  pour  la  même  durée  par  l’Arrêté
N°2025_00482_VDM du 11 février 2025 ; 
Considérant la confirmation des impacts positifs pour l’ordre public
de la mise en œuvre de ces interdictions par les autorités de police
nationale et municipale,  intervenues conjointement sur  les voies
concernées ; 
Considérant  qu’il  convient  dès  lors  de  prolonger  à  nouveau  la
durée de ces interdictions pour une période de deux mois, afin que
soient poursuivies et consolidées les mesures mises en œuvre. 

Article 1 : L’interdiction de l’exposition de biens en vue de la vente
dite « à la sauvette » et de l’exercice d’activités commerciales non
autorisées sur différentes voies situées aux alentours du secteur «
Capitaine Gèze », prescrite initialement pour une durée de deux
mois  par  l’Arrêté  N°2024_03492_VDM  du  17  octobre  2024  et
reconduite  pour  la  même  durée  par  les  Arrêtés  N°
2024_04410_VDM du 10 décembre 2024 et N°2025_00482_VDM
du 11 février 2025, est prolongée à nouveau pour une durée de
deux mois, dans les mêmes conditions. 

Article 2 : Le présent arrêté sera transmis au contrôle de légalité,
affiché  en  Mairie  centrale  et  publié  au  Recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille. 

Article  3  :  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans un
délai de deux mois à compter de sa date d’entrée en vigueur. Le
Tribunal Administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le
site www.telerecours.fr. 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville
de Marseille sera chargé de l’exécution du présent arrêté. 

Fait le 11 avril 2025

2025_01191_VDM - Arrêté portant délégation de signature -
Hospitalisations d'office 2024-2025

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-20, et L. 2212-2,
Vu le code de la santé publique, et notamment son article L. 3213-
2,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Considérant,  qu’il  apparaît  juridiquement nécessaire d’assurer la
continuité  des  mesures  de  police  spéciale  prises  en  matière
d’hospitalisation d’office, en octroyant des délégations de signature
aux élus municipaux. 

Article  1  L’arrêté  N°2025_00975_VDM  du  27  mars  2025  est
abrogé. 

Article 2 Délégation de signature est donnée aux Adjoints au Maire
et Conseillers Municipaux Délégués suivants, et selon les périodes
ci-après précisées, afin de prendre à l'égard des personnes dont le
comportement révèle des troubles mentaux manifestes toutes les
mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour
la sûreté des personnes, en application de l’article L. 3213-2 du
code de la santé publique. Semaine Nom de l’élu Prénom de l’élu
30/08/24 12h – 06/09/24 12h GANOZZI Pierre-Marie 06/09/24 12h
–  13/09/24  12h  GATIAN  Audrey  13/09/24  12h  –  20/09/24  12h
GARINO  Audrey  20/09/24  12h  –  27/09/24  12h  GHALI  Samia
27/09/24 12h –  04/10/24 12h GUEDJALI  Aïcha 04/10/24 12h –
11/10/24  12h  GUERARD  Sophie  11/10/24  12h  –  18/10/24  12h
HUGON  Christophe  18/10/24  12h  –  25/10/24  12h  HEDDADI
Ahmed 25/10/24 12h – 01/11/24 12h HUGUET Pierre 01/11/24 12h
– 08/11/24 12h NARDUCCI Lisette 08/11/24 12h – 15/11/24 12h
JUSTE Christine 15/11/24 12h – 22/11/24 12h LAUSSINE Isabelle
22/11/24 12h – 29/11/24 12h MERY Eric 29/11/24 12h – 06/12/24
12h  MEGUENNI  Zoubida  06/12/24  12h  –  13/12/24  12h
OHANESSIAN Yannick 13/12/24 12h – 20/12/24 12h CANICAVE
Joël 20/12/24 12h – 27/12/24 12h PEREZ Fabien 27/12/24 12h –
03/01/25  12h  MENCHON  Hervé  03/01/25  12h  –  10/01/25  12h
ROQUES Sophie 10/01/25 12h – 17/01/25 12h PRIGENT Perrine
17/01/25 12h – 24/01/25 12h JIBRAYEL Sébastien 24/01/25 12h –
31/01/25  12h  RAMDANE  Hedi  31/01/25  12h  –  07/02/25  12h
PASQUINI  Marguerite  07/02/25  12h  –  14/02/25  12h  HUGUET
Pierre 14/02/25 12h – 21/02/25 12h SEMERDJIAN Eric 21/02/25
12h – 28/02/25 12h CHALLANDE-NEVORET Théo 28/02/25 12h –
07/03/25  12h  TESSIER  Nathalie  07/03/25  12h  –  14/03/25  12h
BENFERS Sami 14/03/25 12h – 18/03/25 19h BARLES Sébastien
18/03/25 19h – 20/03/25 14h DJAMBAE Nouriati 20/03/25 14h –
21/03/25 12h BARLES Sébastien  21/03/25 12h –  28/03/25 12h
BATOUX Marie 28/03/25 12h – 04/04/25 12h BENAOUDA Farida
04/04/25  12h  –  11/04/25  12h  AMICO  Patrick  11/04/25  12h  –
18/04/25  12h  FADHLA  Hattab  18/04/25  12h  –  25/04/25  12h
BERNARDI Rebecca 25/04/25 12h – 02/05/25 12h BIANCARELLI
Aurélie 02/05/25 12h – 09/05/25 12h BOSQ Christian 09/05/25 12h
– 16/05/25 12h BOUKRINE Doudja 16/05/25 12h – 23/05/25 12h
BRAMBILLA Véronique 23/05/25 12h –  30/05/25 12h CAMARD
Sophie 30/05/25 12h – 06/06/25 12h FORTIN Olivia 06/06/25 12h
– 13/06/25 12h CAZZOLA Roland 13/06/25 12h – 20/06/25 12h
CERMOLACCE  Marie-José  20/06/25  12h  –  27/06/25  12h
COCHET Jean-Pierre  27/06/25  12h  –  04/07/25  12h  SIF  Aïcha
04/07/25 12h – 11/07/25 12h COPPOLA Jean-Marc 11/07/25 12h –
18/07/25 12h DJAMBAE Nouriati 18/07/25 12h – 25/07/25 12h EL
RHARBAYE  Didier  25/07/25  12h  –  01/08/25  12h  BENMARNIA
Nassera 01/08/25 12h – 08/08/25 12h LHARDIT Laurent 08/08/25
12h – 15/08/25 12h FRENTZEL Lydia 15/08/25 12h – 22/08/25 12h
FURACE Josette 22/08/25 12h – 29/08/25 12h GANOZZI Pierre-
Marie 29/08/25 12h – 05/09/25 12h GARINO Audrey 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 10 avril 2025
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2025_01210_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur Jean-Marc Coppola - remplacé par Madame Audrey
Garino du 14 au 21 avril 2025 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Jean-Marc
COPPOLA, 4ème Adjoint au Maire en charge de la culture pour
toutes  et  tous,  la  création,  le  patrimoine  culturel  et  le  cinéma
n°2021_00821_VDM en date du 8 avril 2021, 

Article 1 Pendant l'absence pour congés de Monsieur Jean-Marc
COPPOLA, 4ème Adjoint au Maire en charge de la culture pour
toutes et tous, la création, le patrimoine culturel et le cinéma, du 14
au 21 avril 2025 inclus est habilitée à signer tous arrêtés, pièces et
documents en ses lieux et place : 
-  Madame Audrey GARINO, 8ème Adjointe au Maire en charge
des affaires sociales, de la solidarité, de la lutte contre la pauvreté
et de l’égalité des droits. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 10 avril 2025

DGA VILLE DU TEMPS LIBRE

DIRECTION DE LA CULTURE

25/108  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion  au  Conseil  International  des  Archives  (ICA),  au
Comité Français du Bouclier Bleu (BB), au Comité National
Français  de  l’ICOM,  à  la  Commission  Internationale  de
Numismatique  (INC),  au  Cercle  d’Etudes  Numismatiques
(CEN), à l’Association des Archivistes français, pour l’année
2025 et paiement des cotisations.
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L. 2122-22 et L. 2122-23,
Vu la délibération n° 04/1097/CESS du 16 juillet 2004, du Conseil
Municipal  approuvant  l’adhésion  de  la  Ville  de  Marseille  aux
organismes suivants : 
° Conseil International des Archives (ICA),  277 euros 
Vu  la  délibération  n°04/1097/CESS  du  15  novembre  2004,  du
Conseil  Municipal  approuvant l’adhésion de la Ville  de Marseille
aux organismes suivants : 
° Comité Français du Bouclier Bleu ( BB),  175 euros 
° Comité National Français de l’ICOM,  460 euros 
° Commission Internationale de Numismatique ( INC), 200 euros 
Vu la délibération n°04/1097/CESS du 25 juin 2012, du Conseil
Municipal approuvant l’adhésion de la Ville de Marseille au : 
° Cercle d’Etudes Numismatiques (CEN),  55 euros 
Vu  la  délibération  n°23/0500/VDV   du  15  septembre  2023,  du
Conseil  Municipal  approuvant l’adhésion de la Ville  de Marseille
au :
° Association des Archivistes français( AAF), 425 euros 
ARRETONS ,  
Article 1 Est approuvé le renouvellement de l’adhésion de la Ville
de Marseille aux organismes ci-après pour l’année 2025 : 
° Conseil International des Archives (ICA)
° Comité Français du Bouclier Bleu ( BB),        
° Comité National Français de l’ICOM,     

° Commission Internationale de Numismatique ( INC), 
° Cercle d’Etudes Numismatiques (CEN),
° Association des Archivistes français( AAF),
Article 2  Les dépenses correspondantes seront  imputées sur  le
budget de fonctionnement de l’exercice pour l’année 2025 ( nature
6281, fonction 315, MPA 12032446)
° Conseil International des Archives (ICA),   277 euros 
° Comité Français du Bouclier Bleu ( BB),  175   euros
° Comité National Français de l’ICOM,    460  euros 
° Commission Internationale de Numismatique ( INC), 200 euros 
° Cercle d’Etudes Numismatiques (CEN), 55 euros 
° Association des Archivistes français( AAF),  425 euros 
Fait le 28 mars 2025

DIRECTION DE LA MER ET DU LITTORAL

2025_00854_VDM  -  ARRÊTÉ PORTANT  RÉGLEMENTATION
DES  USAGES  AUTOUR  DE  LA  MANIFESTATION  DU
FESTIVAL  DE  SUPYOGA »,  PLAGE  DU  PRADO  SUD,  LE
VENDREDI 16 ET SAMEDI 17 MAI 2025.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif  au transfert de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et  de
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral n° 203/2023 du 28 juin 2023 réglementant la
navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et la
pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande des 300m
bordant la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal N°2024_01584_VDM du 23 mai 2004 de la
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots.
Vu l’arrêté municipal N°2024_01124_VDM du 16 mai 2024 de la
commune de Marseille portant réglementation de la surveillance de
baignade de la commune de Marseille 2024.
Vu la circulaire n° 86-204 du 19 juin 1986 du ministère de l'intérieur
relative à la surveillance des plages et lieux de baignade d'accès
non payant.
Vu l'arrêté ministériel du 27 mars 1991 relatif au balisage et à la
signalisation de la bande littorale maritime des 300 mètres.
Vu  l’arrêté  du  préfet  maritime  n°  019/2018  du  14  mars  2018
modifié réglementant la navigation et
Vu pratique de la plongée sous-marine le long du littoral des côte
françaises de méditerranée.
Vu  l’arrêté  du  préfet  maritime  n°  100/2021  du  20  mai  2021
réglementant la navigation, le mouillage des navires et la plongée
sous-marine au droit du littoral de la commune de Marseille. 
Considérant  qu’il  convient  de  faciliter  le  déroulement  de  la
manifestation « SUPYoga festifal », organisée par l’association «
Coweliness », le vendredi 16 et samedi 17 mai 2025, sur la plage
du  Prado  sud..  Attendu  qu’il  convient  de  prendre  des  mesures
nécessaires  pour  assurer  la  sécurité  des  participants  à  cette
manifestation. 

Article  1  Dans  le  cadre  du  «  SUPYoga  festifal  »  les  activités
nautiques  avec  des  engins  de  plage  ou  des  engins  non-
immatriculés seront  interdites,  excepté la  pratique du SUPYoga,
Aquabike et Longe Côte, dans le cadre de la manifestation, sur le
plan d’eau de la plage du Prado sud se situant dans la bande des
300 mètres de 07h00 à 20h00, le vendredi 16 et samedi 17 mai
2025, dans le périmètre délimité par les points GPS suivants : Plan
d’eau Plage du Prado sud :
- Point A : 43°15’41,29’’N / 5°22’21.06’’E
- Point B : 43°15’42.33’’N / 5°22’19.79’’E
- Point C : 43°15’41.39’’N / 5°22’18.94’’E
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- Point D : 43°15’40.46’’N / 5°22’19.63’’E 

Article 2 Autorisons la pratique du SUPYoga, Aquabike et Longe
Côte, dans le cadre de la manifestation « SUPYoga festifal », le
vendredi 16 et samedi 17 mai 2025, sur la Plage du Prado sud et
dans le périmètre délimité sur le plan (ci-joint). 

Article 3 L’organisateur de l’évènement le « COWELINESS » sera
en charge d’installer un périmètre de sécurité à terre et sur le plan
d’eau,  d’en  assurer  son  contrôle  ainsi  que  l’assistance  aux
personnes. 

Article  4  Autorisons  l’installation  sur  une  partie  de  la  plage  du
Prado  sud,  le  vendredi  16  et  samedi  17  mai  2025  et  dans  le
périmètre délimité sur le plan (ci-joint). 

Article  5  Tout  les  débris  et  déchets  seront  collectés,  triés  et
évacués du site après l’événement. 

Article 6 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal  et  poursuivies,  conformément  aux
articles r 610-5 et 131-13 du code pénal et par les articles 6 et 7 du
décret n° 2007-1167 du 2 août 2007. 

Article  7  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille dans
les deux mois à compter de son affichage. 

Article 8 Madame la Directrice Générale des Services est chargé
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  affiché  et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs. 

Article 9 Madame la Directrice Générale des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 04 avril 2025

2025_00994_VDM - Arrêté portant réglementation des usages
autour de la manifestation  « FREESTYLE CUP, Fête de la
Musique » le Samedi 21 juin 2025.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif  au transfert de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et  de
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral n° 203/2023 du 28 juin 2023 réglementant la
navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et la
pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande des 300m
bordant la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal N°2024_01584_VDM du 23 mai 2004 de la
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots.
Vu l’arrêté municipal N°2024_01124_VDM du 16 mai 2024 de la
commune de Marseille portant réglementation de la surveillance de
baignade de la commune de Marseille 2024.
Vu la circulaire n° 86-204 du 19 juin 1986 du ministère de l'intérieur
relative à la surveillance des plages et lieux de baignade d'accès
non payant.
Vu l'arrêté ministériel du 27 mars 1991 relatif au balisage et à la
signalisation de la bande littorale maritime des 300 mètres.
Vu  l’arrêté  du  préfet  maritime  n°  019/2018  du  14  mars  2018
modifié réglementant la navigation et
Vu pratique de la plongée sous-marine le long du littoral des côte
françaises de méditerranée.
Vu  l’arrêté  du  préfet  maritime  n°  100/2021  du  20  mai  2021
réglementant la navigation, le mouillage des navires et la plongée
sous-marine au droit du littoral de la commune de Marseille. 

Considérant  qu’il  convient  de  faciliter  le  déroulement  de  la
manifestation  «  FREESTYLE  CUP,  Fête  de  la  Musique  »,
organisée  par  «  MASSILIA SPORT EVENT »  sur  la  Plage  de
Bonneveine,  le  Samedi  21  juin  2025  (Annexe  1).  Attendu  qu’il
convient  de  prendre  des  mesures  nécessaires  pour  assurer  la
sécurité des participants à cette manifestation. 

Article 1 Autorisons la mise à disposition d’une partie de la plage
de Bonneveine, le jeudi 19 juin 2025 de 8h00 au lundi 23 juin 2025
à  08h00  pour  l’évènement  «  FREESTYLE  CUP,  Fête  de  la
Musique » (Annexe 1). 

Article  2  L’organisateur  de  l’évènement  «  MASSILIA  SPORT
EVENT » sera  en charge d’installer  un périmètre de sécurité  à
terre et sur le plan d’eau, d’en assurer la surveillance, son contrôle
ainsi que l’assistance aux personnes. 

Article  3  Tout  les  débris  et  déchets  seront  collectés,  triés  et
évacués du site après l’événement. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 10 avril 2025

2025_00995_VDM - Arrêté portant réglementation des usages
autour de la manifestation Freestyle Cup 2025 du mardi 17
au lundi au dimanche 22 juin 2025

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif  au transfert de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et  de
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral n° 203/2023 du 28 juin 2023 réglementant la
navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et la
pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande des 300m
bordant la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal N°2024_01584_VDM du 23 mai 2004 de la
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots.
Vu l’arrêté municipal N°2024_01124_VDM du 16 mai 2024 de la
commune de Marseille portant réglementation de la surveillance de
baignade de la commune de Marseille 2024.
Vu la circulaire n° 86-204 du 19 juin 1986 du ministère de l'intérieur
relative à la surveillance des plages et lieux de baignade d'accès
non payant.
Vu l'arrêté ministériel du 27 mars 1991 relatif au balisage et à la
signalisation de la bande littorale maritime des 300 mètres.
Vu  l’arrêté  du  préfet  maritime  n°  019/2018  du  14  mars  2018
modifié réglementant la navigation et
Vu pratique de la plongée sous-marine le long du littoral des côte
françaises de méditerranée.
Vu  l’arrêté  du  préfet  maritime  n°  100/2021  du  20  mai  2021
réglementant la navigation, le mouillage des navires et la plongée
sous-marine au droit du littoral de la commune de Marseille. 
Considérant  qu’il  convient  de  faciliter  le  déroulement  de  la
manifestation « FREESTYLE CUP », organisée par « MASSILIA
SPORT EVENT » du mardi 17 au lundi au dimanche 22 juin 2025.
Considérant  qu’il  est  dans  l’intérêt  général  de  prescrire  les
mesures propres à assurer la sécurité et la tranquillité des usagers
des plages et de la bande littorale des 300 mètres de la commune
de Marseille.

30/193



Recueil des actes administratifs N°748 du 15-04-2025

Considérant la nécessité d’organiser et de réglementer les activités
nautiques pratiquées le  long du littoral  marseillais.  Attendu qu’il
convient  de  prendre  des  mesures  nécessaires  pour  assurer  la
sécurité des participants à cette manifestation. 

Article 1 Afin d’assurer  la  sécurité  et  le  bon déroulement  de la
manifestation  «FREESTYLE  CUP»,  il  convient  de  modifier  les
ZRUB (Zone Réservée Uniquement à la Baignade) du mardi 17 au
lundi au dimanche 22 juin 2025, selon les points GPS figurant sur
les annexes : Plage de la Vielle Chapelle (annexe 1) :
- 43°15.059’N / 05°22.282’E
- 43°15.003’N / 05°22.317’E
- 43°15.047’N / 05°22.397’E
- 43°15.119’N / 05°22.357’E Plage de Bonneveine (annexe 2) :
- 43°15.191’N / 05°22.333’E
- 43°15.195’N / 05°22.380’E
- 43°15.156’N / 05°22.392’E
- 43°15.191’N / 05°22.333’E
- 43°15.157’N / 05°22.395’E
- 43°15.231’N / 05°22.448’E
- 43°15.234’N / 05°22.449’E
- 43°15.246’N / 05°22.337’E 
- 43°15.243’N / 05°22.337’E 

Article 2 Dans le cadre de la manifestation «FREESTYLE CUP» la
baignade  ainsi  que  les  activités  nautiques  avec  des  engins  de
plage ou des engins non-immatriculés seront interdites, exceptée
la  pratique  du  Kitesurf  et  du  Wing  Foil,  dans  le  cadre  de
l’évènement, sur le plan d’eau se situant dans la bande des 300
mètres de la Plage de la Vieille Chapelle du mardi 17 au lundi au
dimanche 22 juin 2025, de 09h30 à 19h00 et dans le périmètre
délimité par les points GPS (Annexe 3). Lors de cet événement et
dans la zone de compétition Kitesurf et du Wing Foil, la vitesse ne
sera pas limitée à 5 nœuds. Plage de la Vielle Chapelle (Zone de
compétition Kitesurf) :
- 43°15.059’N / 05°22.282’E
- 43°15.003’N / 05°22.317’E
- 43°15.047’N / 05°22.397’E
-  43°15.119’N  /  05°22.357’E  Une  zone  tampon  (d’approche
sécurisée)  sera  délimitée  par  des  bouées.  Les  concurrents
n’auront pas le droit d’évoluer dans ce périmètre (Annexe 4). 

Article 3 Dans le cadre de la «FREESTYLE CUP», la baignade
ainsi que les activités nautiques avec des engins de plage ou des
engins non-immatriculés seront interdites, exceptée la pratique de
la planche à voile, du stand up paddle et du kayak dans le cadre
de l’évènement, sur le plan d’eau se situant dans la bande des 300
mètres  de  la  Plage  de  Bonneveine  du  mardi  17  au  lundi  au
dimanche 22 juin 2025, de 13h00 à 19h00 et dans le périmètre
délimité  par  les  points  GPS  (Annexe  2).  Plage  de  Bonneveine
(Zone d’évolution PAV, SUP et Kayak) :
- 43°15.234’N / 05°22.337’E
- 43°15.231’N / 05°22.448’E
- 43°15.157’N / 05°22.395’E
- 43°15.191’N / 05°22.333’E 

Article 4 Dans le cadre de la «FREESTYLE CUP», la baignade
ainsi que les activités nautiques avec des engins de plage ou des
engins non-immatriculés seront interdites, exceptée la pratique du
stand up paddle dans le cadre d’une course liée à l’évènement, sur
le plan d’eau se situant dans la bande des 300 mètres le 22 juin
2025 de 11h00 à 14h00 et dans le périmètre délimité par les points
GPS,  option  parcours  1  ou  2  en  fonction  des  conditions
météorologiques (Annexe 3). Option parcours 1 :
- 43°252156 / 5°369338
- 43°253683 / 5°372258 Option parcours 2 :
- 43°251435 / 5°371738
- 43°246862 / 5°371814 

Article 5 Autorisons la mise à disposition d’une partie de la plage
de Bonneveine, pour l’évènement «FREESTYLE CUP», du mardi
17 au lundi au dimanche 22 juin 2025, de 09h30 à 19h00 (Annexe
5). 

Article  6  Tout  les  débris  et  déchets  seront  collectés,  triés  et
évacués du site après l’événement. 

Article 7 L’organisateur de l’évènement « FREESTYLE CUP » sera
en charge d’installer un périmètre de sécurité à terre (de 50m x
50m réservé exclusivement aux compétiteurs) pour le gonflage des
ailes de Kitesurf conformément aux prescriptions de la Fédération
de  voile  libre  et  ce  jusqu’à  la  mise  à  l’eau,  d’en  assurer  son
contrôle ainsi que l’assistance aux personnes (Annexe 4). 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal  et  poursuivies,  conformément  aux
articles R610-5 et 131-13 du code pénal et par les articles 6 et 7
du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007. 

Article  9  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille dans
les deux mois à compter de son affichage. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  affiché  et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 04 avril 2025

2025_00996_VDM - Arrêté portant réglementation des usages
autour de la manifestation de « MC Swim Challenge 2025»,
 du vendredi 13 au lundi 16 juin 2025.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif  au transfert de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et  de
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral n° 203/2023 du 28 juin 2023 réglementant la
navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et la
pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande des 300m
bordant la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal N°2024_01584_VDM du 23 mai 2004 de la
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots.
Vu l’arrêté municipal N°2024_01124_VDM du 16 mai 2024 de la
commune de Marseille portant réglementation de la surveillance de
baignade de la commune de Marseille 2024.
Vu la circulaire n° 86-204 du 19 juin 1986 du ministère de l'intérieur
relative à la surveillance des plages et lieux de baignade d'accès
non payant.
Vu l'arrêté ministériel du 27 mars 1991 relatif au balisage et à la
signalisation de la bande littorale maritime des 300 mètres.
Vu  l’arrêté  du  préfet  maritime  n°  019/2018  du  14  mars  2018
modifié réglementant la navigation et
Vu pratique de la plongée sous-marine le long du littoral des côte
françaises de méditerranée.
Vu  l’arrêté  du  préfet  maritime  n°  100/2021  du  20  mai  2021
réglementant la navigation, le mouillage des navires et la plongée
sous-marine au droit du littoral de la commune de Marseille. 
Considérant  qu’il  convient  de  faciliter  le  déroulement  de  la
manifestation  «  MC  Swim  Challenge  2025»,  organisée  par
l’association « École de Sauvetage Côtier Méditerranéenne » du
vendredi  13  au  lundi  16  juin  2025.  Attendu  qu’il  convient  de
prendre  des  mesures  nécessaires  pour  assurer  la  sécurité  des
participants à cette manifestation. 

Article 1 Autorisons la pratique de la natation dans le cadre de la
manifestation « MC Swim Challenge 2025 » le 14 et 15 juin 2025
de 07h00 à 18h00, dans les périmètres délimités sur les zones ci-
jointes. Détail des zones de courses :
- Parcours 18 km, samedi 14 juin 2025 de 07h00 à 18h00 : Zones
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n°1,  2  et  3  (Annexes  1,  2  et  3).  Départs  de  la  Falaise  du
Devenson / arrivées à la Plage des bains des dames. Zone n°1 -
(Annexe 1)  De 8h00 à 13h00,  le  samedi  14 juin 2025, la  zone
réglementée n° 1 délimitée par le trait de côte et une ligne joignant
les points A, B, C, D et E de coordonnées géodésiques suivantes
(WGS 84 - en degrés et minutes décimales) : Point A : 43° 12,370’
N – 5° 28,220’ E Point B : 43° 11,980’ N – 5° 27,300’ E Point C :
43° 12,100’ N – 5° 22,220’ E Point D : 43° 12,700’ N – 5° 20,383’ E
Point E : 43° 12,755’ N – 5° 20,549’ E Zone n°2 – (Annexe 2) De
11h00 à 14h00, le samedi 14 juin 2025, la zone réglementée n° 2
délimitée par le trait de côte et une ligne joignant les points D, E, F,
G et  H  de  coordonnées  géodésiques  suivantes  (WGS 84  -  en
degrés et minutes décimales) : Point D : 43° 12,700’ N – 5° 20,383’
E Point E : 43° 12,755’ N – 5° 20,549’ E Point F : 43° 12,776’ N –
5° 19,992’ E Point G : 43° 12,996’ N – 5° 20,100’ E Point H : 43°
13,093’ N – 5° 20,721’ E Zone n°3 - (Annexe 3) De 11h30 à 16h00,
le samedi 14 juin 2025, la zone réglementée n° 3 délimitée par le
trait  de côte et une ligne joignant les points G, H,  I,  J et  K de
coordonnées  géodésiques  suivantes  (WGS  84  -  en  degrés  et
minutes décimales) : Point G : 43° 12,996’ N – 5° 20,100’ E Point H
: 43° 13,093’ N – 5° 20,721’ E Point I : 43° 14,380’ N – 5° 21,100’ E
Point J : 43° 14,534’ N – 5° 21,627’ E Point K : 43° 14,517’ N – 5°
21,710’ E Détail des zones de courses :
- Parcours relais, samedi samedi 14 juin 2025 de 08h00 à 16h00 :
Zones n° 4 (Annexes 4). Départs / arrivées à la Plage des bains
des dames. Zone n°4 – (Annexe 4) De 9h00 à 16h00, le samedi 14
juin 2025, la zone réglementée n° 4 délimitée par le trait de côte et
une  ligne  joignant  les  points  K,  J,  L  et  M  de  coordonnées
géodésiques (WGS 84 - en degrés et minutes décimales) : Point
K :  43° 14,517’ N – 5°  21,710’ E Point  J  :  43°  14,534’ N – 5°
21,627’ E Point L : 43° 14,378’ N – 5° 21,566’ E Point M : 43°
14,360’ N – 5° 21,660’ E Détail des zones de courses : 
- Parcours 10 km, le dimanche 16 juin 2025 de 08h30 à 12h00 :
Zones 5, 6 et 7 (Annexes 5, 6 et 7). Départs de la Calanque de
Podestat / arrivées à la Plage des bains des dames. Zone n°5 –
(Annexe 5) De 8h30 à 12h00, le dimanche 16 juin 2025, la zone
réglementée n° 5 délimitée par le trait de côte et une ligne joignant
les points N, O, P et Q de coordonnées géodésiques suivantes
(WGS 84 - en degrés et minutes décimales) : Point N : 43° 12,590’
N – 5° 23,040’ E Point O : 43° 12,100’ N – 5° 22,220’ E Point P :
43° 12,700’ N – 5° 20,383’ E Point Q : 43° 12,755’ N – 5° 20,549’ E
Zone n°6 – (Annexe 6) De 10h30 à 13h30, le dimanche 16 juin
2025, la zone réglementée n° 6 délimitée par le trait de côte et une
ligne  joignant  les  points  P,  Q,  R,  S,  T  et  U  de  coordonnées
géodésiques  suivantes  (WGS  84  -  en  degrés  et  minutes
décimales) : Point P : 43° 12,700’ N – 5° 20,383’ E Point Q : 43°
12,755’ N – 5° 20,549’ E Point R : 43° 12,740’ N – 5° 19,713’ E
Point S : 43° 12,740’ N – 5° 19,270’ E Point T : 43° 13,000’ N – 5°
19,270’ E  Point  U  :  43°  13,093’ N –  5°  20,721’ E  Zone n°7  –
(Annexe 7) De 11h00 à 15h30, le dimanche 16 juin 2025, la zone
réglementée n° 7 délimitée par le trait de côte et une ligne joignant
les points U, V, W, X et Y de coordonnées géodésiques suivantes
(WGS 84 - en degrés et minutes décimales) : Point U : 43° 13,093’
N – 5° 20,721’ E Point V : 43° 12,996’ N – 5° 20,100’ E Point W :
43° 14,380’ N – 5° 21,100’ E Point X : 43° 14,534’ N – 5° 21,627’ E
Point Y : 43° 14,517’ N – 5° 21,710’ E 

Article 3 Autorisons la mise à disposition d’une partie de la plage
du Bain des Dames, du 13 au 16 juin 2025 de 07h00 à 19h00 pour
l’évènement « MC Swim Challenge 2025 » (Annexe 8). 

Article 4 Dans le cadre de la manifestation « MC Swim Challenge
2025»  la  baignade  ainsi  que  les  activités  nautiques  avec  des
engins de plage ou des engins non- immatriculés seront interdites
sur le plan d’eau se situant dans la bande des 300 mètres et dans
les  périmètres  délimités  sur  les  annexes  Les  dérogataires  du
présent arrêté sont les organismes suivants : • Le Bataillon des
Marins pompiers de Marseille • Le Service des Affaires Maritimes •
La Police Nationale • La Gendarmerie Nationale • La SNSM • Les
organisateurs « École de Sauvetage Côtier Méditerranéenne » •
Ville de Marseille 

Article  5  L’association  «  École  de  Sauvetage  Côtier
Méditerranéenne » organisatrice de l’évènement sera en charge
d’installer un périmètre de sécurité à terre et sur le plan d’eau, d’en
assurer  la  surveillance,  son  contrôle  ainsi  que  l’assistance  aux
personnes. 

Article  6  Tout  les  débris  et  déchets  seront  collectés,  triés  et
évacués du site après l’événement. 

Article 7 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal  et  poursuivies,  conformément  aux
articles R610-5 et 131-13 du code pénal et par les articles 6 et 7
du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007. 

Article  8  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille dans
les deux mois à compter de son affichage. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville
de  Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 04 avril 2025

2025_01006_VDM - Arrêté portant réglementation des usages
autour de la manifestation  « Tournoi International Volley-ball
des Catalans », du dimanche 6 juillet au lundi 14 juillet 2025.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif  au transfert de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et  de
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral n° 203/2023 du 28 juin 2023 réglementant la
navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et la
pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande des 300m
bordant la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal N°2024_01584_VDM du 23 mai 2004 de la
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots.
Vu l’arrêté municipal N°2024_01124_VDM du 16 mai 2024 de la
commune de Marseille portant réglementation de la surveillance de
baignade de la commune de Marseille 2024.
Vu la circulaire n° 86-204 du 19 juin 1986 du ministère de l'intérieur
relative à la surveillance des plages et lieux de baignade d'accès
non payant.
Vu l'arrêté ministériel du 27 mars 1991 relatif au balisage et à la
signalisation de la bande littorale maritime des 300 mètres.
Vu  l’arrêté  du  préfet  maritime  n°  019/2018  du  14  mars  2018
modifié réglementant la navigation et
Vu pratique de la plongée sous-marine le long du littoral des côte
françaises de méditerranée.
Vu  l’arrêté  du  préfet  maritime  n°  100/2021  du  20  mai  2021
réglementant la navigation, le mouillage des navires et la plongée
sous-marine au droit du littoral de la commune de Marseille. 
Considérant  qu’il  convient  de  faciliter  le  déroulement  de  la
manifestation  « Tournoi  International  Volley-ball  des Catalans »,
organisée par « CVBC » sur la Plage des Catalans, du dimanche 6
juillet à 9h00 au lundi 14 juillet 2025 à 12h00. Attendu qu’il convient
de prendre des mesures nécessaires pour assurer la sécurité des
participants à cette manifestation. 

Article 1 Autorisons la mise à disposition d’une partie de la plage
des Catalans du dimanche 6 juillet à 9h00 au lundi 14 juillet 2025 à
12h00  pour  l’évènement  «  Tournoi  International  Volley-ball  des
Catalans » (Annexe 1). 

Article 2 L’organisateur de l’évènement « CVBC » sera en charge
d’installer  un  périmètre  de  sécurité  à  terre,  d’en  assurer  la
surveillance, son contrôle ainsi que l’assistance aux personnes. 
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Article  3  Tout  les  débris  et  déchets  seront  collectés,  triés  et
évacués du site après l’événement. 

Article 4 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal  et  poursuivies,  conformément  aux
articles R610-5 et 131-13 du code pénal et par les articles 6 et 7
du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007. 

Article  5  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille dans
les deux mois à compter de son affichage. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 04 avril 2025

2025_01241_VDM  -  Arrêté  de  fermeture  temporaire  du
domaine  public  maritime  -  Plage  des  Catalans  -  Travaux
sécurisation et confort - 28, 29 et 30 avril 2025

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu l’arrêté préfectoral du 8 août 2013 portant concession de plage
artificielle des Catalans au profit de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2023_01392_VDM portant délégation de fonctions à
Monsieur Hervé MENCHON, Adjoint Municipal Délégué,
Considérant le rapport de la mission de sécurisation de la Tour du
Lazaret,  rédigé  par  le  bureau d’étude structure  BMI,  remis  à la
Direction de la Mer et du Littoral en date du 27 mars 2025 stipulant
que  « 
le périmètre de sécurité actuel devra être conservé. Des adaptatio
ns pourront être
prévues pour le passage des véhicules de secours et de service e
n charge de la sécurité du site
(périmètre et poste de secours) sur la rampe. Cependant, il est pri
mordial de garder en mémoire
que ces passages devront être ponctuels. »
Considérant que le dispositif de fermeture du périmètre de sécurité
actuellement  en  place  doit  être  remplacé  par  un  dispositif  plus
efficace,
Considérant que la plage doit faire l’objet d’un reprofilage général,
Sur proposition de la Direction de la Mer et du Littoral, 

Article 1 : La plage des Catalans est fermée au public les 28, 29,
30 avril 2025. 

 Article 2 : Les entreprises et les agents municipaux en charge de
ces travaux sont autorisés à pénétrer dans l’anse des Catalans. 

Article 3 : La Direction de la Mer et du Littoral est en charge de
l’affichage et de la diffusion du présent arrêté. 

Article  4  :  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa publication ; 

Article 5 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs. 
Fait le 14 avril 2025

DIRECTION D APPUI FONCTIONNEL DGATL

2024_02821_VDM - Arrêté portant délégation de signature -
Madame Catherine OUNSAMONE - Directrice de la Culture

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n°24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant
délégation de compétence à Monsieur le Maire de Marseille, en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00906_VDM  du  19  mars  2025,  portant
délégation de signature à Monsieur François POUPARD, Directeur
Général des Services de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2024_03637_VDM  en  date  du  18  octobre  2024,
portant délégation de signature à Mme Brigitte PROUCELLE, la
Directrice Générale Adjointe en charge de la Ville du Temps Libre.
Vu  l’arrêté  n°  2021_00252_VDM  du  12  février  2021  portant
délégation de signature à M. Sébastien CAVALIER, Directeur de
l’Action Culturelle. [...] CONSIDÉRANT Qu’il y a lieu, afin d’assurer
le  bon  fonctionnement  de  l’Administration,  d’octroyer  des
délégations de signature aux fonctionnaires ou agents publics ci-
après désignés, 

Article 1er L’arrêté n° 2021_00252_VDM du 12 février 2021 portant
délégation de signature  à  M.  le  Directeur  de  l’Action Culturelle,
Sébastien CAVALIER , est abrogé et remplacé par les dispositions
qui suivent. 

Article  2  Délégations  permanentes  de  signature  à  Madame
Catherine  OUNSAMONE,  Directrice  de la  Culture,  identifiant  n°
2021 3463 : a) La signature du Maire de Marseille est déléguée à
Mme Catherine OUNSAMONE à l’effet  de signer,  dans la limite
des attributions de la Direction en charge de la Culture tous les
arrêtés,  actes,  décisions,  contrats  et  correspondances  préparés
par  les  services  placés  sous  son  autorité,  y  compris  les  actes
énumérés à l’article L. 2122-22 du CGCT pour lesquels le Conseil
Municipal  a  donné  délégation  au  Maire  de  Marseille,  sans
préjudice des délégations particulières confiées aux Responsables
de Service de la Direction en charge de la Culture, dans le cadre
de leurs  attributions respectives.  b)  Délégation de signature est
donnée  à  Mme  Catherine  OUNSAMONE  pour  toute  décision
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement
des  marchés  Publics  et  des  accords-cadres  préparés  par  les
services relevant de son autorité, dont le montant est inférieur à 40
000  euros  HT,  ainsi  que  pour  toute  décision  concernant  leurs
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget. S’agissant de
l’exécution de la convention qui lie la Ville de Marseille à l’Union
des  Groupements  d’Achats  Publics  (UGAP)  ou  à  toute  autre
centrale  d’achat,  délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme
Catherine OUNSAMONE pour tout  engagement  de dépenses et
émission de bons de commande d’un montant inférieur à 40 000
euros  HT.  S’agissant  de  l’exécution  des  marchés  publics  et
accords-cadres  dont  le  montant  annuel  est  supérieur  à  40  000
euros HT, délégation de signature est également donnée à Mme
Catherine  OUNSAMONE  pour  les  seuls  engagements  de
dépenses  et  émission  de  bons  de  commande  d’un  montant
inférieur à 40 000 euros HT. S’agissant du règlement des marchés
publics  et  accords-cadres  supérieurs  à  40  000  euros  et  de  la
convention liant la Ville  de Marseille à l’UGAP ou à toute autre
centrale  d’achat,  est  donné  délégation  de  signature  à  Mme
Catherine  OUNSAMONE pour  la  validation  de  toutes  décisions
relatives à la liquidation des factures dès lors que les crédits ont
bien été engagés. Cette délégation concerne notamment les actes
suivants préparés par les services relevant de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur
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à 40 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la
qualité du signataire ; 
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant,
nécessaires à la liquidation des factures ; 
- les diverses correspondances préparées par les services relevant
de sa Direction. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou
d’empêchement de Mme Catherine OUNSAMONE dans l’exercice
de  ces  délégations,  la  signature  du  Maire  de  Marseille  est
également  déléguée,  dans  cet  ordre,  à  :  •  Mme  Magali
BERTRAND, Directrice Adjointe de la Culture (identifiant n° 2001
1911)  ;  •  M  Bernard  BORGHINO,  Directeur  du  Pôle  Arts,
Innovation Culturelle et Territoire (identifiant n° 2024 0890). 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  transmis  au  contrôle  de
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 26 mars 2025

2024_02822_VDM - Arrêté portant délégation de signature -
Monsieur Aurélien UZAN - Directeur des Sports

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n°24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant
délégation de compétence à Monsieur le Maire de Marseille, en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00906_VDM  du  19  mars  2025,  portant
délégation de signature à Monsieur François POUPARD, Directeur
Général des Services de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2024_03637_VDM  en  date  du  18  octobre  2024,
portant délégation de signature à Mme Brigitte PROUCELLE, la
Directrice Générale Adjointe en charge de la Ville du Temps Libre.
Vu l’arrêté n° 2022_02483_VDM du 8 août 2022 portant délégation
de signature à Monsieur Aurélien UZAN , Directeur des Sports par
intérim, [...]  CONSIDÉRANT Qu’il  y a lieu, afin d’assurer le  bon
fonctionnement de l’Administration, d’octroyer des délégations de
signature aux fonctionnaires ou agents publics ci-après désignés, 

Article 1er L’arrêté n° 2022_02483_VDM du 8 août 2022 portant
délégation de signature à M. le Directeur des Sports par intérim,
Aurélien UZAN , est abrogé et remplacé par les dispositions qui
suivent. 

Article  2  Délégations  permanentes  de  signature  à  Monsieur
Aurélien UZAN, Directeur des Sports, identifiant n° 2010 0190 a)
La signature du Maire  de Marseille  est  déléguée à  M.  Aurélien
UZAN  à  l’effet  de  signer,  dans  la  limite  des  attributions  de  la
Direction en charge des Sports tous les arrêtés, actes, décisions,
contrats et correspondances préparés par les services placés sous
son autorité, y compris les actes énumérés à l’article L. 2122-22 du
CGCT pour lesquels le Conseil Municipal a donné délégation au
Maire  de Marseille,  sans préjudice  des délégations particulières
confiées aux Responsables de Service de la Direction en charge
des  Sports,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions  respectives.  b)
Délégation de signature est donnée à M. Aurélien UZAN pour les
actes suivants préparés par les services relevant de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur
à 40 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la
qualité du signataire ; 
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant,
nécessaires à la liquidation des factures ; 

- les diverses correspondances préparées par les services relevant
de sa Direction. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou
d’empêchement  de  M.  Aurélien  UZAN  dans  l’exercice  de  ces
délégations,  la  signature  du  Maire  de  Marseille  est  également
déléguée,  dans  cet  ordre,  à  :  •  Monsieur  Jacques  FAVRE,
Directeur Adjoint des Sports (identifiant n° 2024 0369) • Monsieur
Karim  HAYOUNE,  Responsable  de  Service  d’Appui  Fonctionnel
(identifiant n° 2017 0625). 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  transmis  au  contrôle  de
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 26 mars 2025

2024_02823_VDM - Arrêté portant délégation de signature -
Monsieur  Franck  FREDEFON  -  Directeur  de  la  Mer  et  du
Littoral

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n°24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant
délégation de compétence à Monsieur le Maire de Marseille, en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00906_VDM  du  19  mars  2025,  portant
délégation de signature à Monsieur François POUPARD, Directeur
Général des Services de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2024_03637_VDM  en  date  du  18  octobre  2024,
portant délégation de signature à Mme Brigitte PROUCELLE, la
Directrice Générale Adjointe en charge de la Ville du Temps Libre.
Vu  l’arrêté  n°  2023_03147_VDM  en  date  du  27  octobre  2023
portant délégation de signature à M. Franck FREDEFON, Directeur
de la Mer et  du Littoral.  [...]  CONSIDÉRANT Qu’il  y a lieu, afin
d’assurer le bon fonctionnement de l’Administration, d’octroyer des
délégations de signature aux fonctionnaires ou agents publics ci-
après désignés, 

Article  1er  L’arrêté  n°  2023_03147_VDM  portant  délégation  de
signature  à  M.  le  Directeur  de  la  Mer  et  du  Littoral,  Franck
FREDEFON, en date du 27 octobre 2023 est abrogé et remplacé
par les dispositions qui suivent. 

Article 2 Délégations permanentes de signature à Monsieur Franck
FREDEFON, Directeur de la Mer et du Littoral, identifiant n° 2022
3297 a)  La signature  du Maire de  Marseille  est  déléguée à M.
Franck  FREDEFON  à  l’effet  de  signer,  dans  la  limite  des
attributions de la Direction en charge de la Mer et du Littoral tous
les arrêtés, actes, décisions, contrats et correspondances préparés
par  les  services  placés  sous  son  autorité,  y  compris  les  actes
énumérés à l’article L. 2122-22 du CGCT pour lesquels le Conseil
Municipal  a  donné  délégation  au  Maire  de  Marseille,  sans
préjudice des délégations particulières confiées aux Responsables
de Service de la Direction en charge de la Mer et du Littoral, dans
le  cadre  de  leurs  attributions  respectives.  b)  Délégation  de
signature est donnée à M. Franck FREDEFON pour toute décision
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement
des  marchés  Publics  et  des  accords-cadres  préparés  par  les
services relevant de son autorité, dont le montant est inférieur à 40
000  euros  HT,  ainsi  que  pour  toute  décision  concernant  leurs
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget. S’agissant de
l’exécution de la convention qui lie la Ville de Marseille à l’Union
des  Groupements  d’Achats  Publics  (UGAP)  ou  à  toute  autre
centrale d’achat, délégation de signature est donnée à M. Franck
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FREDEFON pour tout engagement de dépenses et émission de
bons de commande d’un montant  inférieur  à  40  000 euros HT.
S’agissant de l’exécution des marchés publics et accords-cadres
dont  le  montant  annuel  est  supérieur  à  40  000  euros  HT,
délégation  de  signature  est  également  donnée  à  M.  Franck
FREDEFON pour les seuls engagements de dépenses et émission
de bons de commande d’un montant inférieur à 40 000 euros HT.
S’agissant du règlement des marchés publics et  accords-cadres
supérieurs  à 40 000 euros et  de  la convention  liant  la  Ville  de
Marseille à l’UGAP ou à toute autre centrale d’achat, est donné
délégation de signature à M. Franck FREDEFON pour la validation
de toutes décisions relatives à la liquidation des factures dès lors
que les crédits ont bien été engagés. Cette délégation concerne
notamment les actes suivants préparés par les services relevant
de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur
à 40 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la
qualité du signataire ; 
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant,
nécessaires à la liquidation des factures ; 
- les diverses correspondances préparées par les services relevant
de sa Direction. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou
d’empêchement de M. Franck FREDEFON dans l’exercice de ces
délégations,  la  signature  du  Maire  de  Marseille  est  également
déléguée,  dans  cet  ordre,  à  :  •  Mme  Maëlle  JAOUANNET,
Directrice  Adjointe  de  la  Direction  de  la  Mer  et  du  Littoral
(identifiant  n°  2022  3178)  ;  •  M.  Jean-Christophe  LEYDET,
Responsable  du  Service  Activités  Nautiques  et  Subaquatiques
(identifiant  n°2023  4045)  ;  •  Mme  Anne-Laure  POLACSEK,
Responsable  de  l'Appui  Fonctionnel  de  la  Met  du  Littoral
(identifiant  n°  2012  1094)  ;  •  Mme  Aurélie  DI  NAPOLI,
Responsable de la Mission Prospective et  Projets  Transversaux
Mer et Littoral (identifiant n°2024 4759) • M. Guillaume MADEC,
Responsable du Service Biodiversité et Environnement Littoral et
Marin (identifiant n°2023 3619) • M. Gregory OUINT, Responsable
du service Gestion et Aménagement du Littoral (identifiant n°2023
4043) • M. Eric VANECHOP, Responsable du Service Logistique et
Maintenance Technique (identifiant n°2024 0435). 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  transmis  au  contrôle  de
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 26 mars 2025

N° 2024_02850_VDM Arrêté portant délégation de signature -
Madame  Stéphanie  LAZZARO  -  Directrice  d'Appui
Fonctionnel

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122-20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n°24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant
délégation de compétence à Monsieur le Maire de Marseille, en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00906_VDM  du  19  mars  2025,  portant
délégation de signature à Monsieur François POUPARD, Directeur
Général des Services de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2024_03637_VDM  en  date  du  18  octobre  2024,
portant délégation de signature à Mme Brigitte PROUCELLE, la
Directrice Générale Adjointe en charge de la Ville du Temps Libre.

[...]
CONSIDÉRANT
Qu’il  y  a  lieu,  afin  d’assurer  le  bon  fonctionnement  de
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux
fonctionnaires ou agents publics ci-après désignés, 
ARRÊTONS
Article 2 Délégations  permanentes  de  signature  à  Madame
Stéphanie  LAZZARO,  Directrice  d’Appui  Fonctionnel  de  la
Direction Générale Adjointe de la Ville du Temps Libre, identifiant
n°     2002 1973     :  
a)  La  signature  du  Maire  de  Marseille  est  déléguée  à  Mme
Stéphanie  LAZZARO  à  l’effet  de  signer,  dans  la  limite  des
attributions de  la  Direction  d’Appui  Fonctionnel  de  la  Direction
Générale  Adjointe  de  la  Ville  du  Temps Libre,  tous  les  arrêtés,
actes,  décisions,  contrats  et  correspondances  préparés  par  les
services placés sous son autorité, y compris les actes énumérés à
l’article L. 2122-22 du CGCT pour lesquels le Conseil Municipal a
donné  délégation  au  Maire  de  Marseille,  sans  préjudice  des
délégations particulières confiées aux Responsables de service au
sein  de la Direction d’Appui Fonctionnel de la Direction Générale
Adjointe  de  la  Ville  du  Temps  Libre,  dans  le  cadre  de  leurs
attributions respectives.

b)  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Stéphanie
LAZZARO pour  toute  décision  concernant  la  préparation,  la
passation, l’exécution et le règlement des marchés Publics et des
accords-cadres préparés par les services relevant de son autorité,
dont le montant est inférieur  à 40 000 euros HT, ainsi que pour
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont
inscrits au budget.
S’agissant  de  l’exécution  de  la  convention  qui  lie  la  Ville  de
Marseille à l’Union des Groupements d’Achats Publics (UGAP) ou
à toute autre centrale d’achat, délégation de signature est donnée
à Mme Stéphanie LAZZARO pour tout engagement de dépenses
et émission de bons de commande d’un montant inférieur à 40 000
euros HT.
S’agissant de l’exécution des marchés publics et accords-cadres
dont  le  montant  annuel  est  supérieur  à  40  000  euros  HT,
délégation de signature est également donnée à  Mme Stéphanie
LAZZARO pour les seuls engagements de dépenses et émission
de bons de commande d’un montant inférieur à 40 000 euros HT.
S’agissant du règlement des marchés publics et  accords-cadres
supérieurs  à 40 000 euros et  de  la convention  liant  la  Ville  de
Marseille à l’UGAP ou à toute autre centrale d’achat, est donné
délégation  de  signature  à  Mme  Stéphanie  LAZZARO pour  la
validation de toutes décisions relatives à la liquidation des factures
dès lors que les crédits ont bien été engagés.
Cette délégation concerne notamment les actes suivants préparés
par les services relevant de son autorité :
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur
à 40 000 euros HT  quels que soient le montant du marché et la
qualité du signataire ;
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant,
nécessaires à la liquidation des factures ;
- les diverses correspondances préparées par les services relevant
de sa Direction.
Article 3 Organisation des suppléances

En  cas  d’absence,  ou  d’empêchement  de  Mme  Stéphanie
LAZZARO dans  l’exercice  de  ces  délégations,  la  signature  du
Maire de Marseille est également déléguée, dans cet ordre, à :

• Monsieur Bédira HADJAB, Chargé de gestion juridique
(identifiant n° 2019 0076) ;

• Madame  Hélène  FERJOUX,  Chargée  de  gestion
financière et budgétaire (identifiant n° 2015 1473).
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Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de l’exécution du présent arrêté, qui sera transmis au contrôle de
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs.
Signé le : 26 mars 2025

DGA VILLE PLUS SURE ET PLUS 
PROCHE

DIRECTION DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
ET DE LA PROTECTION

2025_01060_VDM -  Arrêté  municipal  autorisant  la  mise en
œuvre d’une loterie par l’Association dénommée Fonds de
Dotation Pure Océan

Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.322-
3 et D.322.3,
Vu  le  Décret  n°2015-317  du  19  mars  2015  relatif  à  l'autorité
autorisant les loteries d'objets mobiliers exclusivement destinées à
des  actes  de  bienfaisance,  à  l'encouragement  des  arts  ou  au
financement d'activités sportives à but non lucratif
Vu le Décret n°87-430 du 10 juin 1987 modifié, fixant les conditions
d'autorisations des loteries,
Vu  l'Arrêté  Interministériel  du  19  juin  1987  modifié,  relatif  aux
loteries autorisées en application de l'nnarticle 5 de la loi du 21 mai
1836,
Vu l’Arrêté municipal N°2023_01404_VDM du 12 mai 2023 portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Yannick  OHANESSIAN  –
13ème Adjoint au Maire en charge de la tranquillité publique, de la
prévention, du Bataillon de Marins-Pompiers et de la sécurité ;
Vu la demande en date du 20 janvier 2024, formulée par Monsieur
Thomas  DE  WILLIENCOURT,  en  sa  qualité  de  Directeur  de
l’Association  Fonds  de  Dotation  Pure  Océan,  sise  8  boulevard
Edouard Herriot - 13008 Marseille. 

Article 1 Monsieur Thomas DE WILLIENCOURT est autorisé, en
sa qualité de Directeur de l’Association Fonds de Dotation Pure
Océan  sise  8  boulevard  Edouard  Herriot  13008  Marseille.,  à
organiser une loterie dont le capital d'émission s'élève à 15 000
euros, composé de 500 billets à 30 euros l'un, numérotés de 1 à
500,  dont  les  bénéfices  permettront  le  financement  de  projets
scientifiques  innovants  pour  préserver  la  biodiversité  et  les
écosystème marins. 

Article 2 Le montant global  des frais d'organisations et d'achats
des lots, ne devra pas dépasser 15 % du capital d'émission, soit 2
250 euros. 

Article 3 Le montant des 4 lots seront conformes à la liste jointe en
annexe,  à  l'exclusion  d'espèces,  de  valeurs,  titres  ou  bons
remboursables en espèces. 

Article 4 Les billets  pourront  être  colportés,  entreposés,  mis  en
vente  et  vendus sur  la  commune de Marseille.  Leur  placement
sera effectué sans publicité et leur prix ne pourra être majoré. Ils
ne  pourront  être  remis  comme  prime  à  la  vente  d'aucune
marchandise. 

Article 5 Le tirage aura lieu en une seule fois le mercredi 2 avril
2025 sise 12 rue de Poitiers – 75007 Paris. Tout billet invendu dont
le numéro sortira au tirage sera immédiatement annulé et il sera
procédé à des tirages successifs jusqu'à ce que le sort ait favorisé
le porteur d'un billet placé. 

Article 6 Monsieur Thomas DE WILLIENCOURT, en sa qualité de
Directeur  de  l’Association  Fonds  de  Dotation  Pure  Océan  ,
surveillera les opérations et assurera l'observation des dispositions
du présent arrêté. 

Article 7 Dans les deux mois qui suivront le tirage, l'organisateur
adressera à la Mairie la liste des lots et les numéros gagnants,
ainsi que le procès-verbal du tirage et le compte-rendu financier de
l'opération.  Justification sera donnée que les bénéfices ont bien
reçu l'affectation indiquée à l'article 1er du présent arrêté et que le
maximum fixé pour les frais d'organisation n'a pas été dépassé. 

Article 8 Le bénéfice de cette autorisation ne pourra être cédé à
des tiers. 

Article  9  Tout  contrevenant  aux  dispositions  du  présent  arrêté
s'expose aux sanctions prévues aux articles L324-6 à L324-10 du
Code de la Sécurité Intérieure. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville
de Marseille, Monsieur le Directeur Interdépartemental de la Police
Nationale  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté. 

Fait le 14 avril 2025

2025_01217_VDM -  Arrêté  municipal  autorisant  la  mise en
œuvre d’une loterie par l’Association Marseille Hockey Club
Amateur

Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.322-
3 et D.322.3,
Vu  le  Décret  n°2015-317  du  19  mars  2015  relatif  à  l'autorité
autorisant les loteries d'objets mobiliers exclusivement destinées à
des  actes  de  bienfaisance,  à  l'encouragement  des  arts  ou  au
financement d'activités sportives à but non lucratif
Vu le Décret n°87-430 du 10 juin 1987 modifié, fixant les conditions
d'autorisations des loteries,
Vu  l'Arrêté  Interministériel  du  19  juin  1987  modifié,  relatif  aux
loteries autorisées en application de l'nnarticle 5 de la loi du 21 mai
1836,
Vu l’Arrêté municipal N°2023_01404_VDM du 12 mai 2023 portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Yannick  OHANESSIAN  –
13ème Adjoint au Maire en charge de la tranquillité publique, de la
prévention, du Bataillon de Marins-Pompiers et de la sécurité ;
Vu la demande en date du 31 mars 2025, formulée par Madame
Laura FLEURY, présidente de l’Association Marseille Hockey Club
Amateur sise 12, boulevard Fernand Bonnefoy - 13010 Marseille. 

Article 1 Madame Laura FLEURY, est autorisée, en sa qualité de
présidente de l’Association  Marseille  Hockey Club Amateur  sise
12, boulevard Fernand Bonnefoy - 13010 Marseille,  à organiser
une  loterie  dont  le  capital  d'émission  s'élève  à  20  000  euros,
composé de 10 000 billets à 2.00 euro l'un, numérotés de 1 à 10
000. Les bénéfices seront attribués au financement d’un minibus
permettant  le  déplacement  des  équipes  en  championnat  et  au
développement du sport étude 

Article 2 Le montant global des frais d'organisation et d'achat des
lots, ne devra pas dépasser 15 % du capital d'émission, soit 3000
euros. 

Article 3 Les 51 lots seront conforme à la liste jointe en annexe, à
l'exclusion d'espèces, de valeurs, titre ou bons remboursables en
espèces. 

Article 4 Les billets  pourront  être  colportés,  entreposés,  mis  en
vente  et  vendus sur  la  commune de Marseille.  Leur  placement
sera effectué sans publicité et leur prix ne pourra être majoré. Ils
ne  pourront  être  remis  comme  prime  à  la  vente  d'aucune
marchandise. 

Article 5 Le tirage aura lieu en une seule fois le dimanche 8 juin
2025 au 12 boulevard Fernand Bonnefoy - 13010 Marseille. Tout
billet invendu dont le numéro sortira au tirage sera immédiatement
annulé et il sera procédé à des tirages successifs jusqu'à ce que le
sort ait favorisé le porteur d'un billet placé. 

Article  6  Madame  Laura  FLEURY,  présidente  de  l’Association
Marseille  Hockey  Club  Amateur  surveillera  les  opérations  et
assurera l'observation des dispositions du présent arrêté. 

Article 7 Dans les deux mois qui suivront le tirage, l'organisateur
adressera à la Mairie la liste des lots et les numéros gagnants,
ainsi que le procès-verbal du tirage et le compte-rendu financier de
l'opération.  Justification sera donnée que les bénéfices ont bien
reçu l'affectation indiquée à l'article 1er du présent arrêté et que le
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maximum fixé pour les frais d'organisation n'a pas été dépassé. 

Article 8 Le bénéfice de cette autorisation ne pourra être cédé à
des tiers. 

Article  9  Tout  contrevenant  aux  dispositions  du  présent  arrêté
s'expose aux sanctions prévues aux articles L324-6 à L324-10 du
Code de la Sécurité Intérieure. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville
de Marseille, Monsieur le Directeur Interdépartemental de la Police
Nationale des Bouches du Rhône sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil  des  actes  administratifs  de  la  Ville  de  Marseille,  et  fera
l'objet d'une ampliation en Préfecture. 

Fait le 14 avril 2025

DGA VILLE DE DEMAIN

DIRECTION DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE
ET DES MOBILITES

25/117  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion à l’association Agence Locale de l’énergie et du
Climat (ALEC) pour l’année 2024 et paiement de la cotisation.
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  les  articles  L 2122-22  et  L 2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° 21/0303/AGE du 21 mai 2021,
Vu la délibération n° 23/0401/AGE du 7 juillet 2023,
DÉCIDONS
ARTICLE 1  Est approuvé le renouvellement de l’adhésion de la
Ville de Marseille à l’association Agence Locale de l’énergie et du
Climat (ALEC) pour l’année 2024 et le paiement de la cotisation
annuelle dont le montant s’élève à 53 449,69€.
ARTICLE  2  Cette  dépense  sera  imputée  sur  les  crédits  de
fonctionnement 2025 du Service Climat, Air, Énergie, code service
01353, article 6281, sous chapitre 70, Code Action IB 16113590.
Fait le 8 avril 2025

25/118  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion à l’association Stop Exclusion Energétique pour
l’année 2025 et paiement de la cotisation.
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  les  articles  L 2122-22  et  L 2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n 22/0426/VET du 30 septembre 2022
Vu la délibération n 23/0401/AGE du 7 juillet 2023,
DECIDONS
ARTICLE 1 Est  approuvé le renouvellement de l'adhésion de la
Ville de Marseille à l'association Stop Exclusion Énergétique pour
l'année  2025  et  le  paiement  de  la  cotisation  annuelle  dont  le
montant s'élève à 5 000 €
ARTICLE  2  Cette  dépense  sera  imputée  sur  les  crédits  de
fonctionnement 2025 du Service Climat, Air, Énergie, code service
01353, article 6281, sous chapitre 70, Code Action IB 16113590
Fait le 8 avril 2025

DIRECTION DU LOGEMENT ET DE LA LUTTE
CONTRE L HABITAT INDIGNE

2025_01236_VDM - SDI 20/0040 - Arrêté portant modification
de l'arrêté de mise en sécurité n°2021_00324_VDM - 29 rue
Chateauredon - 13001 MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le Code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4, 
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R 556-1 du Code de justice administrative, 
Vu l’nnarticle 879-II du Code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2021_00324_VDM,  signé en
date du 27 janvier 2021, prescrivant la réalisation des travaux de
réparation  définitive  et  interdisant  pour  des  raisons  de  sécurité
l’occupation  et  l’utilisation  des  caves  et  des  locaux  du  rez-de-
chaussée, 
Vu l’arrêté n° 2021_02097_VDM, signé en date du 13 juillet 2021,
portant modification de l’arrêté n° 2021_00324_VDM et interdisant
l’occupation de l’ensemble de l’immeuble, 
Vu l’arrêté n° 2022_04105_VDM, signé en date du 30 décembre
2022,  portant  modification  de  l’arrêté  n°  2021_00324_VDM  et
prolongeant  les  délais  de  réalisation  des  travaux  de  réparation
définitifs, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  29  rue  Châteauredon  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 803B, numéro 0123,
quartier Noailles, pour une contenance cadastrale de 1 are et 64
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des copropriétaires, 
Considérant que l’administrateur provisoire de l’immeuble est pris
en la personne de Madame Corinne BERT, de la société BERT-
AVON, domiciliée 273 rue Paradis – 13006 MARSEILLE, 
Considérant que lors des visites techniques en date du 14 février
2020 et du 19 mars 2025, les désordres constructifs suivants ont
été constatés : Façade sur rue :
-  Présence  d’importantes  fissures  en  diagonale  au  niveau  des
allèges de deux travées de la façade, situées côté mitoyen avec le
31 rue Châteauredon et entre le premier et deuxième étage, ainsi
qu’entre les deuxième et troisième étages, avec risque à terme de
déstructuration de la façade, Caves (accessibles depuis le hall de
l’immeuble) :
- Présence de poutres vermoulues et très dégradées du plancher
haut des caves, dont une poutre cisaillée au fond du local du rez
de  chaussée  côté  rue  d’Aubagne,  avec  risque  imminent
d’effondrement, de chute de personnes et de chute de matériaux
sur les personnes, 
-  Absence de  mortier  de  protection  sur  les  murs  mitoyens  des
caves,  servant  de  liant  entre  les  moellons  et  perte  des
caractéristiques  mécaniques  initiales  de  la  maçonnerie,  avec
risque à terme de déstructuration de ces murs, 
- Présence de forte humidité dans les caves, surtout au niveau du
sol,  très  fortement  imbibé,  côté  cours  Lieutaud,  avec  une
dépression  constatée,  engendrant  un  risque  d’infiltration  et  de
détérioration  des  sols  d’assise  des  ouvrages  structurels  de
l’immeuble, Cage d’escalier / Hall d’entrée :
- Fissure au plafond, parallèle à la façade sur rue, à l’entrée du hall
du rez de chaussée, avec risque de chutes de matériaux sur les
personnes,
- Fissure en partie haute sur le mur de gauche dans le hall du rez
de chaussée, avec risque à terme de déstructuration de ce mur,
- Bas du limon et première marche en pierre au pied de l’escalier
partiellement cassés, n’assurant plus la stabilité du garde-corps,
avec risque de chutes de personnes,
- Tomettes manquantes sur la première volée d’escalier entre le
rez de chaussée et le premier étage ainsi qu’entre le R+3 et le
R+4, avec risque de chute de personnes,
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-  Première  marche  et  nez  de  marche  du  quatrième  étage
endommagés, avec risque de chute de personnes,
- Fissure sur la partie supérieure du limon du début de la volée du
quatrième étage avec risque de déstructuration de ce limon et de
l’escalier lui-même,
- Faux-plafond du plancher bas des combles purgé autour du puits
de lumière, avec risque résiduel de chutes de matériaux sur les
personnes, 
Considérant  la  demande  de  prolongation  des  délais  de  la
procédure  de  mise  en  sécurité  en  cours,  émise  par  Madame
Corinne  BERT  de  la  société  BERT-AVON,  administrateur
provisoire, en date du 11 mars 2025, et transmise aux services de
la Ville de Marseille accompagnée d’un échéancier prévisionnel de
mise en œuvre et  de traitement  des prescriptions permettant  la
réalisation des travaux pérennes, 
Considérant qu’il convient de modifier en conséquence l’arrêté de
mise en sécurité n° 2021_00324_VDM, signé en date du 27 janvier
2021, afin de prolonger les délais accordés à la copropriété, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2021_00324_VDM, signé en date du 27 janvier 2021, est modifié
comme  suit  :  «  L’immeuble  sis  29  rue  Châteauredon  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 803B, numéro 0123,
quartier Noailles, pour une contenance cadastrale de 1 are et 64
centiares appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE sis 29 rue Châteauredon -
13001 MARSEILLE 1ER, personne morale créée par l’nnarticle 14
de la  loi  n°  65-557 du 10 juillet  1965,  ayant  son siège 29 rue
Châteauredon  -  13001  MARSEILLE  1ER.  Le  syndicat  de
copropriétaires est représenté par son administrateur provisoire en
exercice,  Madame  Corinne  BERT  de  la  société  BERT-AVON,
domiciliée 273 rue Paradis – 13006 MARSEILLE. État descriptif de
Division – Acte DATE DE L’ACTE : 03/12/1982 DATE DE DÉPÔT
DE L’ACTE :  04/01/1983 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol
3893 n°16 NOM DU NOTAIRE :  Maître  SARRAZIN Les parties
communes de l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des
copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557
du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties
communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de  règlement  de
copropriété.  Les  copropriétaires  ou  leurs  ayants  droit  de
l’immeuble sis  29 rue Châteauredon -  13001 MARSEILLE 1ER,
identifiés au sein du présent article, sont mis en demeure, sous un
délai maximal de 60 mois à compter de la notification de l’arrêté
initial,  de mettre  fin  durablement  à  tout  danger  en  réalisant  les
travaux  de réparation  définitifs  et  les  mesures  listés  ci-dessous
avant toute nouvelle occupation, remise à disposition ou remise en
location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte  ou entreprise  qualifiée)  afin  de
réaliser un diagnostic des désordres précédemment constatés, et
établir les préconisations techniques nécessaires aux travaux de
réparation pérenne ou de démolition, puis assurer le bon suivi des
travaux, dont notamment : 
-  Désigner  un géotechnicien pour  caractériser  les  conditions de
fondation et aider à définir les préconisations techniques adaptées
pour la mise en œuvre des travaux de réparation définitifs, 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié  (bureau d’études
techniques spécialisé, ingénieur ou architecte) un diagnostic sur la
totalité de la structure de l’immeuble, des fondations, des réseaux
et  des  désordres  constatés,  afin  d’établir  les  préconisations
techniques  pour  les  travaux  de  réparation  définitive  mettant  fin
durablement à tout danger, 
-  Mettre en œuvre les travaux de réparation définitifs selon ces
préconisations techniques et sous le contrôle de l’homme de l’art
désigné, pour mettre fin durablement à tout danger, y compris dans
les caves et sur la plancher bas des combles, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, si ces
derniers présentent un risque avéré pour les occupants ou pour les
tiers, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus nécessaires à la solidité et à la stabilité des
ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés

(équipements sanitaires, menuiseries, garde-corps, etc….). ». 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité n°
2021_00324_VDM,  signé  en  date  du  27  janvier  2021,  restent
inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception,  à
l’administrateur provisoire de l’immeuble tel que mentionné dans
l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux
propriétaires, aux ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. 

Article  5  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du Code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du Code général des impôts. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
04-14T19:31:44+0200 Ville de Marseille 

Fait le 14 avril 2025

DIRECTION ECONOMIE TOURISME EMPLOI
COMMERCE ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

2025_01235_VDM - Decision de preemption commerciale du
droit au bail sis 123 Boulevard Saint Marcel

DECISION DE PREEMPTION N° 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et suivants ; 
Vu le Code de l'urbanisme et notamment les articles L 214-1 à L
214-3 et R214-1 à R214-16, ainsi que dans ses articles L. 213-4 à
L. 213-7. 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°17/1768/UAGP du 26 juin
2017 approuvant la délimitation d’un périmètre de sauvegarde du
commerce et de l’artisanat de proximité, et l’instauration d’un droit
de préemption sur les cessions de fonds artisanaux, de fonds de
commerce, de baux commerciaux et de terrains faisant l’objet de
projets  d’aménagement  portant  ou  destinés  à  porter  des
commerces d’une surface de vente comprise entre 300 et 1 000 m²
; 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°22/0277/VAT du 29 juin
2022  approuvant  l’extension  du  périmètre  de  sauvegarde  du
commerce et de l’artisanat de proximité (phase 1) et l’instauration
d’un droit  de préemption sur les  fonds artisanaux, les fonds de
commerce, les baux commerciaux et les terrains faisant l’objet de
projets d’aménagement commercial au sein dudit périmètre. 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°2020/0670/EFAG du 21
décembre  2020  portant  délégation  de  compétence  du  Conseil
Municipal à Monsieur le Maire de Marseille, en vertu de l’article
L.2122-22 du code général des collectivités territoriales et qui l’a
autorisé à déléguer sa signature en ces matières, aux Adjoints au
Maire et Conseillers Municipaux de la Ville de Marseille ; 
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Vu  l'arrêté  n°2023_01389_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation  d’une  partie  des  fonctions  de  Monsieur  le  Maire,  et
notamment la signature des actes relatifs à l’exercice du Droit de
Préemption  Commerciale,  à  Madame  Rebecca  BERNARDI,
28ème Adjointe ; 
Vu la déclaration de cession du droit au bail commercial déposée
le 21 février 2025 par le cabinet DAVID NOTAIRES, notaires à Aix-
en-Provence, concernant le commerce situé dans l’immeuble sis
123  Boulevard  Saint-Marcel  dans  le  11ème  arrondissement  de
Marseille, par Monsieur Mohand AREZKI au prix de 20 000 € (vingt
mille euros) ; 
Considérant  que  délibération  du  Conseil  Municipal
n°17/1768/UAGP du 26 juin 2017 approuvant la délimitation d’un
périmètre  de  sauvegarde  du  commerce  et  de  l’artisanat  de
proximité,  et  l’instauration  d’un  droit  de  préemption  sur  les
cessions de fonds artisanaux, de fonds de commerce, la Ville de
Marseille entend utiliser l’ensemble des outils réglementaires à sa
disposition,  pour  favoriser  et  développer  un  commerce  de
Déléguée,  en  charge  du Commerce de l'Artisanat,  des  Noyaux
Villageois  et  de  la  Vie  Nocturne  qualité  et  diversifié  dans  les
noyaux villageois et lutter contre la vacance ; que par délibération
du Conseil Municipal n°22/0277/VAT du 29 juin 2022 approuvant
l’extension  du  périmètre  de  sauvegarde  du  commerce  et  de
l’artisanat de proximité (phase 1), le Conseil Municipal a approuvé
l’extension  du  périmètre  de  sauvegarde  du  commerce  et  de
l’artisanat  de  proximité  au  sein  duquel  est  instauré  un droit  de
préemption sur les cessions de fonds de commerce ; qu’à ce titre
la délibération du 29 juin 2022 identifie et  liste des linéaires du
périmètre  de  sauvegarde  dont  fait  partie  le  Boulevard  Saint-
Marcel ; 
Considérant que le Boulevard Saint-Marcel constitue le principal
linéaire marchand du noyau villageois de Saint-Marcel ; qu’il  est
situé dans la continuité urbaine entre la Valbarelle et la Millière et
qu’il  joue  le  rôle  de  polarité  moteur  avec  une  attractivité
commerciale  forte  pour  les  quartiers  voisins  ;  que  la  desserte
locale du Boulevard Saint Marcel est bien développée compte tenu
de sa proximité avec la gare TER de Saint Marcel et de l’autoroute
A50 ;  qu’afin  de  développer  l’attractivité  du  noyau villageois  de
Saint-Marcel, il est nécessaire de maintenir et développer le rôle
du  Boulevard  Saint-Marcel  et  d’y  développer  une  activité
commerciale  de  proximité,  de  qualité  et  diversifiée  ;  que  l’offre
commerciale  de  proximité  de  ce  pôle  est  organisée  autour  du
Boulevard Saint-Marcel et qu’il est nécessaire de la diversifier afin
de limiter la surreprésentation de certaines activités telle que les
commerces d’alimentation générale ; 
Considérant que par déclaration déposée le 21 février 2025 à la
Ville de Marseille par l’étude DAVID NOTAIRES, notaires à Aix-en-
Provence, Monsieur Mohand AREZKI déclare à la commune de
Marseille la cession d’un droit au bail commercial qu’il détient au
titre d’un contrat de bail signé le 29 mars 2000 sur un local sis 123
Boulevard  Saint-Marcel  dans  le  11ème  arrondissement  de
Marseille, au prix de 20 000 € (vingt mille euros) ; 
Considérant l’intérêt pour la Ville de Marseille de maîtriser le droit
au  bail  de  ce  local  commercial  lui  permettant  d’agir  sur  le
développement  du  commerce  de  proximité  et  d’améliorer
l’attractivité économique du quartier de Saint Marcel en générant
une dynamique urbaine, de convivialité et d’animation économique
et sociale du territoire ; qu’à ce titre dans le cadre de la délibération
n°17/1768/UAGP précitée, la Ville de Marseille a déjà préempté le
droit  au  bail  du  local  commercial  voisin  de  celui  objet  de  la
déclaration de cession du 21 février 2025 et situé au n° 114 dudit
boulevard ; qu’il est actuellement en cours de rétrocession pour un
restaurant immersif japonais ; qu’au surplus, la Ville de Marseille
est propriétaire des murs d’un troisième local commercial situé en
rez-de  chaussée  au  n°125  dudit  boulevard  ;  que  la  Ville  de
Marseille  entend dans  ce  cadre  proposer  un  projet  commercial
global, cohérent et dynamique en gardant un certain contrôle sur la
commercialité  des  cellules  alentours  afin  de  favoriser  et
développer  de  manière  cohérente  une  activité  commerciale  de
qualité  qui  puisse  répondre  aux  attentes  et  aux  besoins  des
habitants  ;qu’au  surplus  une  offre  importante  de  commerces
d’alimentation existe déjà à proximité du fonds de commerce dont
il  est  déclaré  cession.  que  le  local  hébergeant  le  fonds  de
commerce dont il  est  fait déclaration de cession par acte du 21
février 2025, est situé à un endroit stratégique car au centre du
Boulevard Saint-Marcel ; que dans ces circonstances, la Ville de
Marseille  décide de faire usage de son droit  de préemption sur
ladite  cession  du  bail  commercial  pour  le  local  sis  au  123

boulevard Saint Marcel 13011 Marseille ; 
Considérant  que  la  déclaration  de  cession  du  21  février  2025
indique  que  Monsieur  Mohand  AREZKI  cède  son  droit  au  bail
détenu sur le local sis 123 boulevard Saint Marcel pour la somme
de 20 000 euros  (vingt  mille  euros)  ;  qu’il  ressort  de  la  même
déclaration  que  ce  droit  au  bail  résulte  d’un  contrat  signé  par
Monsieur Mohand AREZKI le 29 mars 2000 et que le montant du
loyer est de 807,78 euros par trimestre ; que toujours selon les
termes de cette déclaration  faite  à  la  commune de Marseille,  il
résulte des indications fournies au point 3.2 du formulaire Cerfa
qu’actuellement il n’y pas d’exploitation dans le local dont le droit
au bail  est  cédé puisqu’il  y est indiqué « Chiffre d’affaires :  pas
d’activité » ; que selon les informations dont dispose par ailleurs la
commune de Marseille, au mois de février 2025 il a été procédé à
la cession par adjudication pour un montant de 20 000€ (vingt mille
euros) d’un fonds de commerce sous l’enseigne « Casino » sis176
Boulevard  Saint-Marcel  d’une  surface  d’exploitation  identique
( environ 60 m² ) et faisant état d’un chiffre de 225 634 € en 2023
(deux cent vingt-cinq mille euros)) ; qu’il en résulte que le prix de
cession au m² du droit au bail dont il est fait déclaration par acte
reçu par le Ville de Marseille le 21 février 2025 est le même pour la
cession du fonds de commerce sis 176 boulevard Saint Marcel ;
qu’au surplus la Ville de Marseille vient de signer un compromis de
rétrocession d’un bail commercial pour un local d’une superficie de
50m² sis au 114 boulevard Saint Marcel pour un loyer annuel de
6500 euros (six mille cinq cents euros) ; que le local dont il est fait
déclaration de cession  est  un local  inexploité avec d’importants
travaux  nécessaires  ;  que  dans  ces  circonstances,  la  Ville  de
Marseille est en désaccord sur le prix indiqué dans la déclaration
de cession du 21 février 2025 ; qu’il en résulte que par application
des  dispositions  des  articles  R.214-5  et  R.214-6  du  code  de
l’urbanisme, la Ville de Marseille est en droit de saisir la juridiction
de l’expropriation des Bouches du Rhône afin que le prix de ladite
cession soit fixé ; qu’aux termes du deuxième alinéa 1 de l’article
L.213-7 du code de l’urbanisme « En cas de fixation judiciaire du
prix,  et  pendant  un  délai  de  deux  mois  après  que  la  décision
juridictionnelle est devenue définitive, les parties peuvent accepter
le prix fixé par la juridiction ou renoncer à la mutation. Le silence
des parties dans ce délai vaut acceptation du prix fixé par le juge
et transfert de propriété, à l'issue de ce délai, au profit du titulaire
du droit de préemption » ; A R R E T E 

Article 1 : La Ville de Marseille décide d’acquérir le bail cédé par
Monsieur Mohand AREZKI sur le local situé dans l’immeuble sis
123 Boulevard Saint-Marcel 13011 Marseille sous réserve du prix
fixé par l'autorité judiciaire saisie dans les conditions de l’article
R.214-6 du code de l’urbanisme. 

Article  2  :  Dans  les  délais  impartis  faisant  suite  à  la  fixation
judiciaire du prix par décision juridictionnelle définitive, la Ville de
Marseille se réserve le droit d’accepter le prix fixé par la juridiction
ou de renoncer à la mutation. 

Article 3 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux
devant le Tribunal administratif de Marseille dans un délai de deux
mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l'objet
d'un recours gracieux dans le même délai.  Le recours gracieux
proroge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit
dans les deux mois suivant la réponse expresse ou implicite de la
Ville de Marseille, sachant qu'au terme d'un délai de deux mois, le
silence  de  la  Ville  de  Marseille  vaut  rejet  implicite  du  recours
gracieux. Marseille le, Rebecca BERNARDI 

Fait le 11 avril 2025

39/193



Recueil des actes administratifs N°748 du 15-04-2025

DGA VILLE PROTEGEE

DIRECTION DE LA PROTECTION DES 
POPULATIONS ET DE LA GESTION DES 
RISQUES

2025_01138_VDM  -  ERP  T23319  -  Arrêté  d'autorisation
d'ouverture au public - Marseille Comedy Club - 59, rue de
Rome - 13001 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141-1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public,
Vu l'arrêté préfectoral N°13-2024-04-23-00015 en date du 23 avril
2024 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre
les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements
recevant du public,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n°
2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile,
la  gestion  des  risques,  du  plan  communal  de  sauvegarde,  de
l’économie et l’attractivité économique, des technopoles et zones
d’entreprises, du tourisme durable et les congrès, de l’économie
sociale et solidaire,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type N,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  05  février  2007
modifié relatif aux établissements recevant du public de type L,
Vu le procès-verbal n° 203-25 de la Commission Communale de
Sécurité du 21/03/2025 relatif à la visite de réception des travaux
du  PC  N°  013055  23  00181P0  concernant  l'établissement
Marseille Comedy Club - 59, rue de Rome - 13001 MARSEILLE,
classé en 4ème catégorie des établissements recevant du public
de types N et L, 
Considérant l'avis favorable émis par la Commission Communale
de Sécurité le 21/03/2025 dans les conditions fixées au procès-
verbal  n°  203-25  concernant  l'établissement  Marseille  Comedy
Club  -  59,  rue  de  Rome  -  13001  MARSEILLE,  qui  garantit  la
sécurité du public fréquentant l'établissement,
Considérant  l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  aux
personnes  handicapées  dans  les  établissements  recevant  du
public établie par Bureau VERITAS CONSTRUCTION en date du
07/03/2025, rapport N° 23237030/1, 

ARTICLE 1 A dater de la notification du présent arrêté à Monsieur
MEI Sébastien, l'établissement Marseille Comedy Club – 59, rue
de Rome - 13001 MARSEILLE est autorisé à ouvrir au public dans
les  conditions  fixées  au  procès-  verbal  n°  203-25  de  la
Commission  Communale  de  Sécurité  du  21/03/2025  et  à
l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  aux  personnes
handicapées dans les établissements  recevant du public  établie
par Bureau VERITAS CONSTRUCTION en date du 07/03/2025,
rapport  N°  23237030/1.  La capacité d’accueil  de l’établissement
est de 167 personnes public et 7 personnels. 

ARTICLE 2 L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en
conformité avec les dispositions du Code de la Construction et de
l'Habitation  et  du  règlement  de  sécurité  contre  l'incendie  et  la
panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis
de construire mais qui entraînent une modification de la distribution
intérieure ou nécessitent l'utilisation d'équipements, de matériaux
ou  d'éléments  de  construction  soumis  à  des  exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation.
Il en sera de même des changements de destination des locaux,
des  travaux  d'extension  ou  de  remplacement  des  installations
techniques,  et  des  aménagements  susceptibles  de  modifier  les
conditions  de  desserte  de  l'établissement.  Tout  changement  de
direction  devra  être  signalé  à  la  Commission  Communale  de

Sécurité. 

ARTICLE 3 L’avis relatif  au contrôle de la sécurité (Cerfa N° 20
3230) dûment rempli par l’exploitant et sous sa responsabilité en
fonction  des  renseignements  figurant  dans  l’autorisation
d’ouverture,  devra  être  transmis  à  l’autorité,  pour  visa,
conformément à l’article GE 5 de l’arrêté du 25 juin 1980 modifié. 

ARTICLE  4  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services,
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 01 avril 2025

2025_01276_VDM  -  Arrêté  de  mainlevée  de  l'arrêté
n°03/306/DPSP

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses
articles L. 2212-2 et L. 2212-4,
Vu  l’arrêté  municipal  de  délégation  de  fonction
n°2024_04464_VDM du 27 janvier 2025, consentie par Monsieur
le Maire de Marseille à Monsieur Cochet, 27 ème adjoint au Maire,
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques, du plan
communal  de  sauvegarde,  du  dynamisme  économique  et  du
tourisme durable, 
Vu  l’arrêté  n°03/306/DPSP,  du  12  décembre  2003,  portant
interdiction  d’occupation  au  droit  d’un  mur  effondré  sur  les
parcelles N0154 et N0066 sise 64 impasse de la Chapelle et 66
allée Augustin Merlhou – 13013 MARSEILLE, 
Vu l’étude géotechnique EGSOLSUD – R13/25/27594G de mars
2025, qui atteste de la stabilité de l’ouvrage de soutènement en
limite de parcelle N0066 et de la parcelle N0154,
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances », 
Considérant  que  l’examen  fait  par  EGSOLSUD,  fait  sur  les
ouvrages de soutènements au droit de la parcelle N0154, objet de
l’arrêté  n°03/306/DPSP,  n’ont  pas  révélés  d’anomalies  ou  de
particularités nécessitant la mise en place de mesures spécifiques,
concernant  ces  ouvrages  de  soutènement.  L’ouvrage  de
soutènement réalisé en limite de parcelle N0066 ne présente pas
d’indice  d’instabilité,  ce  qui  permet  de  lever  le  périmètre  de
sécurité porté par l’arrêté n°03/306/DPSP du 12 décembre 2003, 

Article  1  Au  regard  de  l’étude  géotechnique,  réalisée  par  les
hommes de l’art mandatés par les propriétaires, il est pris acte de
la  réalisation  des  travaux  de stabilisation  des  terrains,  lesquels
permettent  de  supprimer  le  risque  d’effondrement  sur  les
propriétés  avoisinantes.  La  mainlevée  de  l’arrêté  municipal
n°03/306/DPSP 12 décembre 2003,  portant  mise  en place d’un
périmètre de sécurité en bordure du mur de soutènement sur les
parcelles N0066, N0154 est prononcée. Le périmètre de sécurité
mis en place peut être retiré. 
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Article 2 Le présent arrêté sera notifié à : 
-  M.  et  Mme OLCAUZ – 64 impasse  de  la  Chapelle  –  13013,
Marseille,
- M. DOL – 66 allée Augustin Merlhou – 13013, Marseille Il sera
également publié au recueil des actes administratifs de la Ville de
Marseille et transmis au contrôle de légalité. 

Article  3  Le  présent  arrêté  sera  également  transmis,  à  la
Présidente de la Métropole Aix Marseille Provence, au Préfet du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  au  Préfet  de  Police,  au
Bataillon de Marins Pompiers et à la Police Municipale. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 15 avril 2025

DGA VILLE AU QUOTIDIEN

DIRECTION CADRE DE VIE

2025_00653_VDM  -  Arrêté  portant  renouvellement
d'autorisation  d'occupation  des  marchés  de  Sebasopol  et
des Chartreux de Mme Julie Huynh Epouse Ngo

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement Européen et  du
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE,
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’Emploi  des  jeunes  et  à
l’Espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2021_00006_EPM du 26/01/2021 portant
autorisation d’occupation du domaine public à Mme Julie Huynh
Epouse Ngo en vue d’exploiter  un  emplacement  sur  le  Marché
Sebastopol et sur le Marché des Chartreux. 
Considérant  que  l’arrêté  portant  autorisation  d’occupation  du
domaine  public  de  Mme Julie  Huynh  Epouse  Ngo  est  arrivé  à
expiration et qu’il convient de renouveler son autorisation. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 Mme Julie Huynh Epouse Ngo immatriculée au Siret sous
le N° 387 794 589 00029 du 15/12/2009 est autorisée à déballer

sur le Marché de Sebastopol sur un emplacement dans la partie
alimentaire (les places ne sont pas numérotées sur ce marché) sur
2ml de façade et 2ml de profondeur soit 4m² Les jours suivants :
Mercredi, Vendredi, Samedi Et sur le Marché des Chartreux sur un
emplacement  de  2ml  de  façade  et  2ml  de  profondeur  (les
emplacements ne sont pas numérotés sur ce marché) soit 4m² Le
jour suivant : Jeudi Nature de vente : Plats cuisinés asiatiques Le
bénéficiaire  de  cet  arrêté  devra  respecter  scrupuleusement  le
numéro d’emplacement, les métrages ainsi que la nature de vente
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail
(gestionmarchesforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et
avis de la Commission consultative des Marchés, un nouvel arrêté
pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à Mme Julie Huynh Epouse Ngo pour exercer son activité
de vente. En conséquence, il annule et remplace toutes les autres
autorisations délivrées antérieurement à la date de sa signature,
ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre,
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets,
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  :
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gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
l'Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  tranquillité  publique,  de  la
prévention,  du  Bataillon  de  Marins  Pompiers  et  de  la  sécurité,
Madame la Conseillère municipale déléguée à l’Emploi des jeunes
et à l’Espace Public,  Monsieur le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille,
Monsieur le Comptable Public responsable du SGC de Marseille,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 31 mars 2025

2025_00654_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
du Marché de la Plaine et du Marché du Prado de Monsieur
Henri Valenti

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement Européen et  du
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE,
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2020_00093_EMP .du 26/02/2016 portant
autorisation d’occupation du domaine public à M. Henri Valenti en
vue d’exploiter l’emplacement n°100 sur le marché du Prado
Vu l’Arrêté Municipal n° 2022_01267_VDM du 01/05/2022 portant
autorisation d’occupation du domaine public à M. Henri Valenti en
vue  d’exploiter  l’emplacement  n°101 (nouvelle  numérotation  82)
sur le marché de la Plaine. 
Considérant  que  suite  à  une  nouvelle  numérotation  des

emplacements sur le Marché de la Plaine, il convient de renouveler
l’autorisation d’occupation du domaine public de M. Henri Valenti. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Henri Valenti immatriculé au Siret sous le N° 484 685
912 00020 du 26/02/2016 est autorisé à déballer sur le Marché de
la Plaine sur l’emplacement n°82 sur 6 ml de façade et 2ml de
profondeur avec emplacement camion Les jours suivants : Mardi,
Jeudi,  Samedi Et sur  le Marché du Prado sur l’emplacement n°
100 sur 6ml de façade et 2ml de profondeur avec emplacement
camion Le jour suivant : Vendredi Nature de vente :  Articles de
Bijouterie  Le  bénéficiaire  de  cet  arrêté  devra  respecter
scrupuleusement  le  numéro  d’emplacement,  les  métrages  ainsi
que  la  nature  de  vente  autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces
emplacements (étal et stationnement) et la catégorie de vente ne
pourront  être  modifiés  sans  une  demande  écrite  préalable
adressée  par  mail  (gestionmarchesforains@marseille.fr).  Après
étude  de  faisabilité  et  avis  de  la  Commission  consultative  des
Marchés, un nouvel arrêté pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à M. Henri Valenti pour exercer son activité de vente. En
conséquence, il annule et remplace toutes les autres autorisations
délivrées antérieurement à la date de sa signature, ayant le même
objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre,
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets,
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
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les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  :
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
l'Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  tranquillité  publique,  de  la
prévention,  du  Bataillon  de  Marins  Pompiers  et  de  la  sécurité,
Madame la Conseillère municipale déléguée à l’emploi des jeunes
et  à l’espace public,  Monsieur le  Directeur Départemental  de la
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille,
Monsieur le Comptable Public responsable du SGC de Marseille,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 31 mars 2025

2025_00875_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - cirque Médrano – Circa productions – J4 -
du 8 au 13 avril 2025 – f202500049

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu la Convention de Washington de 1973, applicable en France
depuis 1977,
Vu la Directive 95/29/CE du Conseil, du 29 juin 1995, modifiant la
Directive 91/628/CEE relative à la protection des animaux en cours
de transport,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu le Code Rural et notamment les articles L.213-2 et R.213-2 à
R.213-4  fixant  les  conditions  de  délivrance  d’un  certificat  de
capacité pour l’entretien et la présence au public d’animaux vivants
d’espèces non domestiques,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1,
Vu la loi n°2021-1539 du 30 novembre 2021 visant à lutter contre
la maltraitance animale et conforter le lien entre les animaux et les
hommes,
Vu  l’Ordonnance  du  13  octobre  1945  modifiée  relative  aux
spectacles,
Vu  le  Décret  87-223  du  26 mars  1987 relatif  à  l’utilisation  des
animaux dans les spectacles publics et les jeux,

Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l’arrêté ministériel  du  18 mars 2011 fixant  les  conditions de
détention  et  d’utilisation  des  animaux  vivants  d’espèces  non
domestiques dans les établissements de spectacles itinérants,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'emploi des jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°20/0404/EFAG du 5 octobre 2020 portant sur
le  vœu  relatif  à  l’interdiction  des  animaux  sauvages  dans  les
cirques,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 10 janvier 2025 par : La société Circa
productions,  domiciliée  au :  3 Cours Charlemagne 69002 Lyon,
représenté par : Monsieur Raoul GIBAULT Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
l’esplanade du J4, le dispositif suivant, conformément aux plans ci-
joints  :  Un  chapiteau principal  d’accueil  des  représentations  de
1075m², une tente technique de 260m², une zone logement et des
annexes techniques. Avec la programmation ci-après : Montage :
du 29 mars 2025, 8h au 7 avril 2025, 20h Manifestation : du 8 avril
2025, 14h30 au 13 avril 2025, 19h Démontage : Dès la fin de la
manifestation jusqu’au lendemain, 12h. Ce dispositif  sera installé
dans  le  cadre  des  représentations  de  spectacles  entièrement
humain du Cirque Médrano,  par :  La société Circa productions,
domiciliée au : 3 Cours Charlemagne 69002 Lyon, représenté par :
Monsieur Raoul GIBAULT Président. Les installations ne devront,
le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
- l’installation de la manifestation ne doit en aucun cas gêner le
passage des engins de lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai
dans sa totalité jusqu’au plan d’eau ,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres ,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours ,
-  les  installations  doivent  permettre  sans  encombre  et  de  jour
comme de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en
particulier,  eau,  gaz,  électricité),  y  compris  en  façades
d’immeubles,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
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spécifiques en matière de sécurité quilui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre 2022. Son montant est de 7108,05 Euros, détaillé ci-
après  :  Code  219  cirques,  chapiteaux,  spectacles  en  plein  air
installation principale - m² / jour - 0,40€ x 1335m² x 6 jours Code
222 montage et démontage – m² / jour - 0,23€ x 1335m² x 11 jours
Code 312A Forfait eau - Forfait / jour – 25€ x 17 jours Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  10  La portance de la  dalle  du  parking  du J4  et  de  ses
annexes est limitée à 1 tonne par m². 

Article 11 Les organisateurs devront veiller  au strict  respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en

cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 15 Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage ne
pourra être installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores
et mâts de signalisation routière. 

Article 16 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  17  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 18 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 
Fait le 12 mars 2025

2025_00936_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  26  La  Canebière  13001
Marseille - ACTION CONSTRUCTION - Compte n° 107331 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0362  déposée  le  12  mars  2025  par
ACTION CONSTRUCTION domiciliée - 3 boulevard Guigou – Le
Brooklyn 13003 Marseille ,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  au  26  La
Canebière 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
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dessus :  26 La Canebière 13001 Marseille : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  07/04/2025  au
30/05/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 2,50 m, hauteur
20 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir zone
piétonne. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage des piétons sur le  trottoir,  en toute sécurité,  et  d'autre
part, le libre accès aux commerces et à l’entrée de l'immeuble situé
en rez-de-chaussée. La circulation des piétons sur le trottoir côté
chantier devra rester libre en permanence de jour comme de nuit.
Aucun  dispositif,  autre  que  l’échafaudage  ne  devra  entraver  la
circulation des piétons ni la faire dévier. Il sera, en outre, entouré
de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. L’installation de l’échafaudage est soumis à une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif est de par ml/mois/5€. Le chantier sera correctement balisé le
jour et  éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. L’accès aux
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux
concernent une réfection balcon. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront

constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31  rue  Jean-François  Leca,  13002  Marseille,  dans  un  délai  de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°107331 

Fait le 27 mars 2025

2025_00960_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  35  rue  de  l'Olivier  13005
Marseille - Madame SEM - compte n° 107367 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0390  déposée  le  18  mars  2025  par
Madame Anaïs SEM domiciliée 35 rue de l’Olivier 13005 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 35
rue de l’Olivier 13005 Marseille qu’il y a lieu d’autoriser, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Madame Anaïs
SEM domiciliée 35 rue de l’Olivier 13005 Marseille lui est accordée
au 35 rue de l’Olivier 13005 Marseille aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l’aide  d’un  échafaudage  de  pied  du  07/04/2025  au
07/08/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 16
m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre  le  libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  sous
l’échafaudage en toute sécurité. Il sera en outre entouré de filets
de protection afin d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets
ou de projections diverses, et muni d’un garde de corps ceinturé
de filets résistants.  La circulation des piétons sur le trottoir coté
chantier, et sous l’échafaudage devra rester libre en permanence
de  jour  comme  de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra  entraver  la
circulation  des  piétons  ni  la  faire  dévier.  L’installation  de
l’échafaudage de pied est soumis à une redevance d’occupation
du  domaine  public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  par
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ml/mois/5€. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé
la nuit, notamment à ses extrémités. Toutes les précautions utiles
seront prises afin d’assurer la sécurité et  la libre circulation des
usagers du domaine public 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent

arrêté. Compte : N° 107367 

Fait le 27 mars 2025

2025_00961_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  palissade & benne -  30  boulevard Gillet
13012 Marseille - Monsieur ARAB - Compte n° 107358 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0386  déposée  le  17  mars  2025  par
Monsieur  Si-Mohamed  ARAB  domicilié  30  Bd  Gillet  13012
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d’une palissade et d’une benne
au  30  Bd  Gillet  13012  Marseille  qu’il  y  a  lieu  d’autoriser.
Autorisation accordée sous réserve de l’obtention de l’arrêté du
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant
la  ou  les  places  de  stationnement  de  véhicules  Gillet  –  13012
Marseille. 

Article 1 Le permis de stationnement  demandé par Monsieur Si
Mohamed ARAB domicilié 30 boulevard Gillet 13012 Marseille lui
est accordé au 30 boulevard Gillet 13012 Marseille aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux seront réalisées à l’aide d’une palissade de chantier qui
sera  installée  sur  une  ou  des  places  de  stationnement  du
31/03/2025 au 29/04/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 5
m, hauteur 2 m, largeur 2 m, surface 10 m². L’accès aux réseaux et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de grillage ou de peinture  anti-  graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le
cheminement des piétons reste inchangés sur le trottoir et se fera
normalement. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne
pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers
mois et de 25€/m²/mois excédentaire. De même, une benne de 3m
de  long  sur  2m  de  large  sera  installée  dans  l’emprise  de  la
palissade et sera vidée sitôt pleine. Toutes les précautions devront
être  prises  afin  d’assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers du domaine public. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
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secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Général  des  Services,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commandant
de Gendarmerie,  Monsieur le  Directeur de la Police municipale,
Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS, Madame la
conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
Compte : N° 107358 

Fait le 27 mars 2025

2025_00962_VDM - - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  4  traverse  Fontaine  de
Caylus  13002  Marseille  -  DGAVD-DLLHI-STO  -  Compte  n°
107345 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0372 déposée le 13 mars 2025 par la Ville
de  Marseille  DGAVD  –  DLLHI  -  STO  –  sise  13  boulevard
Dunkerque 13233 Marseille Cedex, 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 4
Traverse  Fontaine  de  Caylus  -  13002  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°  2023_00932_VDM
délivré par le  service de la politique du logement  et  de la lutte
contre l’habitat indigne en date du 04/04/2023. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  la  Ville  de
Marseille  DGAVD  –  DLLHI  –  STO  domiciliée  13  boulevard  de
Dunkerque 13002 Marseille lui est accordé au 4 Traverse Fontaine
de  Caylus  13002  Marseille  du  24/03/2025  au  29/08/2025  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l’aide d’un échafaudage de
pied  du  24/03/2025  au  29/08/2025  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 5 m, hauteur 18 m, sailli 1,20 m. Le dispositif sera muni
de ponts de protection parfaitement étanches, afin de permettre le
libre passage des piétons sur la voie à côté de l’échafaudage, ou
sous l’échafaudage en toute sécurité  et  laisser  libre  l’entrée  de
l’immeuble.  Il  sera en outre,  entouré de filets  de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Aucune circulation des véhicules ne
se fait dans cette traverse vu la configuration des lieux. L’accès
aux réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de
nuit.  Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer  la
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. Les
travaux concernent une mise en sécurité. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
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de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107345 

Fait le 27 mars 2025

2025_00965_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 18 rue des Feuillants 13001
Marseille - TBH - Copte n° 107354 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et

notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0385 déposée le 14 mars 2025 par TBH
domiciliée 3 rue Thubaneau 13001 Marseille, 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 18 rue des
Feuillants 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par TBH domiciliée
3 rue Thubaneau 13001 Marseille lui est accordé au 18 rue des
Feuillants  13001  Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l’aide  d’un  échafaudage  de  pied  du  07/04/2025  au
31/07/2025 aux  dimensions  suivantes  :  Longueur  7  m,  hauteur
17,50 m, saillie 0,80 m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin
de permettre d’une part le libre passage des piétons sur le trottoir,
en toute sécurité, et d’autres part, le libre accès aux commerces et
à l’entrée de l’immeuble situé en rez-de-chaussée. La circulation
des  piétons  sur  le  trottoir  côté  chantier,  devra  rester  libre  en
permanence de jour  comme de nuit.  Aucun dispositif  autre  que
l’échafaudage ne devra  entraver  la  circulation  des piétons ni  la
faire dévier. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin
d’éviter  tout risque d’accidents par chute d’objets ou projections
diverses, et  muni d’un garde- corps ceinturé de filets résistants.
L’installation de l’échafaudage de pied est soumis à une redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
par  ml/mois/5€.  Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection toiture et façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
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des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107354 

Fait le 27 mars 2025

2025_00966_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - palissade - benne - roulotte
&  poulie  de  Service  -  54  rue  Puvis  de  Chavannes  13002
Marseille - SEVENIER & CARLINI - Compte n° 107366 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,

Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0389  déposée  le  18  mars  2025  par
SEVENIER  &  CARLINI  domiciliée  80  boulevard  Eugène  Pierre
13005 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade,  d’un
échafaudage de pied, d’une benne, d’une roulotte de chantier, d’un
échafaudage et d’une poulie de service au 54 rue de Puvis De
Chavannes 13002 Marseille qu’il y a lieu d’autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 24 00471P0 et ses prescriptions en date
du 19/03/2024.
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions  en  date  du  13  mars  2024.  Autorisation  accordée,
sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité
Urbaine de la Ville de Marseille neutralisant la ou les places de
stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SEVENIER &
CARLINI domiciliée 80 boulevard Eugène Pierre 13005 Marseille
lui est accordé au 54 rue Puvis de Chavannes 13002 Marseille aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l’aide d’une palissade de
chantier qui sera installée sur une ou des places de stationnement
de  véhicules  du  10/04/2025  au  10/09/2025  de  72  m²,  installée
selon le plan joint à la demande en forme de triangle sur le trottoir.
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade,  devra  rester  libre  de  jour  comme  de  nuit.  Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaire afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. La circulation des piétons se fera sur
le trottoir normalement. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol
pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers
mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Une benne et une roulotte
de chantier seront installés à l’intérieur de celle ci. De même, un
échafaudage de pied sera installé sur le trottoir contre la façade de
l’immeuble  du  10/04/2025  au  10/09/2025  aux  dimensions
suivantes : Longueur 15m – hauteur : 23,50 m – Sailli : 1,50 m. Le
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement
étanches. Le passage des piétons se fera librement sur le trottoir
et l’accès à l’entrée du commerce et de l’immeuble devra rester
libre. Il sera en outre, entouré de filets de protection afin d’éviter
tout risque d’accident par chute d’objets ou projections diverses
muni d’un garde corps ceinturé de filets résistants. L’installation de
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupoationn  du
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€.
Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment  à  ses  extrémités.  Une  poulie  de  service  sera
solidement fixée, lors de sa manipulation un ouvrier alertera les
passants  de  tout  danger  éventuel.  L’installation  de la  poulie  de
service est  soumise à  une redevance d’occupation du domaine
public. Pour l’année 2025, le tarif est de par unité/mois/30€. Toutes
les précautions devront être prises afin d’assurer la sécurité et la
libre circulation des usagers du domaine public. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 
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Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107366 

Fait le 27 mars 2025

2025_00967_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  pose  d’une  palissade  dans  le  cadre  de
travaux  de  démolition  de  bâtiments  -  entreprise  SDR  -
195/197  avenue  de  La  Capelette  10ème  arrondissement  à
Marseille - compte n°107326

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  Furace,
conseiller municipal déléguée,

Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande  n°  2025/357  déposée  le  11  mars  2025  par  la
Société SDR 1000 route du Petit Moulin, Les Milles, 13290 Aix-en-
Provence,  pour  le  compte  du  bailleur  social  Marseille  Habitat
représenté  par  M.  Armentano  Alexandre  10  rue  Sainte  Barbe,
Espace Colbert CS 92219 à Marseille 1er arrondissement,
Considérant  que  Marseille  Habitat  est  titulaire  d'un  arrêté  de
permis de Démolitions n° PD 013055 24 00009P0 en date du 3
août  2024  Sous  réserve  d’obtention  d’un  arrêté  de  la  Mobilité
Urbaine réglementant la circulation des piétons.
Considérant  la  demande de pose d’une palissade sise  195/197
avenue de La Capelette à Marseille 10ème arrondissement, qu'il y
a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
palissade sise 195/197 avenue de La Capelette à Marseille 10ème
arrondissement  pour  la  démolition  de  bâtiments  est  consenti  à
l'Entreprise SDR. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement
d'une  palissade  de  type  Héras  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur : 20m Hauteur : 2,00m Saillie : 3,00m La palissade sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit notamment à ses
extrémités. Toutes les précautions seront prises afin de maintenir
le dispositif en bon état de propreté et d'éviter sa dégradation et de
lutter  contre  l'affichage  sauvage,  les  graffitis  et  les  tags  La
circulation des piétons sera déviée, coté opposé au chantier, par
des  aménagement  provisoires  prévus  par  l’entreprise.  Une
signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de façon
à faire  emprunter,  aux  piétons,  le  trottoir  face  au chantier.  Les
pieds de la palissade ne devront pas être posés sur les regards
techniques présents au niveau du chantier. L'accès aux réseaux et
canalisation, situé dans l'emprise de la palissade, devra rester libre
de jour comme de nuit. L'installation de la palissade est soumise à
une  redevance  d'occupation  du  domaine  public.  Pour  l'année
2025, le tarif est de 13€/m2/mois pour les 4 premiers mois et de
25€/m2/mois à compter du 5ème mois.  L'ouvrage sera retiré du
domaine  public  dès  la  fin  des  travaux.  L’installation  d’un
échafaudage de pieds sera installé dans l’emprise de la palissade
aux dimensions suivantes : longueur 10m, hauteur 7m, saillie 1m à
compter du nu du mur. Toutes les mesures utiles seront prises afin
d'assurer la sécurité et le libre passage des usagers du domaine
public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
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procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 10 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers, Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107326 

Fait le 28 mars 2025

2025_00976_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  &  palissade  -  5  rue
Enthymèmes 13001 Marseille - Monsieur HULLET - Compte
n° 107371 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,

Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0396  déposée  le  18  mars  2025  par
Monsieur Jean HULLET domicilié – local Commercial n° 239 - 159
boulevard Henri Barnier 13015 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  et  d’une
palissade  au  294  rue  Paradis  13006  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 22 03616P0et ses prescriptions en date
du 16 décembre 2022.
Considérant  l’arrêté  de  Mise  en  Sécurité  n°  2025_00776_VDM,
émanent du Service de la Lutte Contre l’Habitat Indigne de la Ville
de Marseille. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SL
IMMOBILIER domiciliée 254 rue Paradis 13006 Marseille lui  est
accordé  au  294  rue  Paradis  13006  Marseille  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du
01/09/2025 au 01/03/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 6
m, hauteur 18 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du
trottoir  :  Zone  Piétonne.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de
ponts de protection parfaitement étanches afin de permettre d’une
part, le libre passage des piétons sur le trottoir, en toute sécurité,
et  d'autre  part,  le  libre  accès  aux  commerces  et  à  l’entrée  de
l'immeuble  situé  en rez-de-chaussée.  La  circulation  des piétons
côté chantier devra rester libre en permanence de jour comme de
nuit. Aucun dispositifs, autres que l’échafaudage ne devra entraver
la circulation des piétons ni la faire dévier. Il sera, en outre, entouré
de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de  filets  résistants.L’installation  de  l’échafaudage  de  pied  est
soumis  à  une redevance d’occupation  du domaine public.  Pour
l’année  2025,  le  tarif  est  de  par  ml/mois/5€.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. De même, les travaux nécessitent l’installation
d’une palissade de chantier qui sera installée sur une ou des place
de stationnement  du  coté  de la  place Thiars  du  31/03/2025 au
01/06/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 3 m, hauteur 2
m,  saillie  1,80  m,  surface  5,40  m².  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations  situé  dans  l’emprise  de  la  palissade  devra  être
accessible de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre
toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-  graffitis.  Elle  sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant
celle-ci en toute sécurité. Le dispositif ne devra pas être scellé au
sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade
est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.
Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre
premiers  mois  et  de  25€/m²//mois  excédentaire.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
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être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13006 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107371 

Fait le 27 mars 2025

2025_00985_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  47  rue  Edmond  Rostand
13006 Marseille - Monsieur GRIMAL - Compte n° 107369 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  07  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,

conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/00394  déposée  le  18  mars  2025  par
Monsieur Louis GRIMAL domicilié 47 rue Edmond Rostand 13006
Marseille qu’il y a lieu d’autoriser.
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  en
encorbellement au 47 rue Edmond Rostand 13006 Marseill, qu'il y
a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Louis
GRIMAL domicilié 47 rue Edmond Rostand 13006 Marseille lui est
accordé  au  47  rue  Edmond  Rostand  13006  Marseille  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage en
encorbellement  du  19/04/2025  au  09/05/2025  aux  dimensions
suivantes : Saillie à compter du nu du mur 0,10m, hauteur 4 m. A
hauteur du 1er étage il aura une saillie de 0,80m, une hauteur de
8m et une longueur de 7,50m. Les pieds de ce dispositif seront
positionnés contre le mur de la façade. Le dispositif sera entouré
de filets de protection afin d'éviter tout risque de chute de pierres
ou d’objets divers sur le domaine public. Il sera balisé le jour et
éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  La  circulation  des
piétons sur le trottoir coté chantier et sous l’échafaudage, devra
rester libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositif
ne  devra  entraver  la  circulation  des  piétons,  ni  la  faire  dévier.
L’installation de l’échafaudage en encorbellement est soumis à une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif  est  de  minimum 4ml/étage/mois/  6€.  Toute  les  dispositions
seront prises afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de nuit.  Toutes les  précautions  utiles  seront  prises  afin
d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
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applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean - François LECA, 13002 Marseille, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipal déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107369 

Fait le 27 mars 2025

2025_01007_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – association ADDAP13 - urban sport truck -
entre le 5 avril et le 26 juillet 2025 - place de la providence -
FGP202500322

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 26 février 2025 par : L’ADDAP 13,
domiciliée  :  15  Chemin  des  Jonquilles  -  13013  Marseille,
représentée par : Madame Chantal VERNAY VAïSSE Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Urban  sport  truck  »  est
organisée par l’ADDAP 13 en partenariat avec la Ville de Marseille,
dans le cadre de la requalification de la place de la Providence, en
faveur  de  la  socialisation,  l’insertion  sociale  et  la  lutte  contre
l’exclusion des jeunes et des adolescents en situation précaire,
Considérant que dans un tel  contexte,  la manifestation « Urban
sport  truck  »  organisée par  l’ADDAP 13  présente  un  caractère
d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif  suivant  sur  la  place  de  la  providence  (13001),
conformément au plan ci-joint : un vélo-cargo équipé de matériel
sportif  amovible sans ballon.  Selon la programmation suivante :
Manifestation : tous les samedis compris entre le 5 avril et le 26
juillet 2025 de 16h30 à 20h en période scolaire, de 14h à 18h en
période de « petites vacances scolaires » et de 17h à 21h30 en
période  de  vacances  d’été  (montage  et  démontage  inclus).  Ce
dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation « Urban
Sport  Truck  »  par  :  L’ADDAP 13,  domiciliée  :  15  Chemin  des
Jonquilles - 13013 Marseille, représentée par : Madame Chantal
VERNAY VAïSSE Présidente. Les installations ne devront, le cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
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répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 26 mars 2025

2025_01009_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  chasse  aux  oeufs  –  service  Famille,
Transmission, Mémoires et Monde Combattant de la Ville de
Marseille – parc Borély – 5 avril 2025 – F202500112

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'emploi des jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  22  janvier  2025  par  :  le  Service
Famille, Transmission, Mémoires et Monde Combattant de la Ville
de  Marseille,  domicilié  au  :  10  Place  de  la  Joliette  –  13233
Marseille cedex 20, représenté par : Madame Lisette NARDUCCI
Adjointe au Maire, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la « Chasse aux œufs », organisée par la Ville de
Marseille, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  dans  le  parc  Borély
(13008), le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : des
zones d’animation et de chasse aux œufs avec barnums, tables et
chaises. Avec la programmation ci-après : Manifestation : le 5 avril
2025 de 12h à 16h30 (et de 9h à 17h30 montage et démontage
inclus). Ce dispositif  sera installé dans le cadre d’une « Chasse
aux œufs » par :  le service Famille,  Transmission, Mémoires et
Monde Combattant de la Ville de Marseille, domicilié au : 10 Place
de  la  Joliette  –  13233  Marseille  cedex  20,  représenté  par  :
Madame Lisette  NARDUCCI  Adjointe  au  Maire.  En cas  de tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,

54/193



Recueil des actes administratifs N°748 du 15-04-2025

formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 26 mars 2025

2025_01010_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  37  boulevard  de  la
Libération  -  angle  rue  Nicolas  Bourgat  13001  Marseille  -
GAVAUDAN D'AGOSTINO - Compte n° 107332 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470 VDM du 7 février 2025 portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0365  déposée  le  12  mars  2025  par
GAVAUDAN  D’AGOSTINO domiciliée  116  avenue  Jules  Cantini
13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  au  37
boulevard de la Libération – Général de Monsabert – angle rue
Nicolas Bourgat 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 24 03993P0 et ses prescriptions en date
du 30 janvier 2025. 

Article 1 Le permis de stationnement  demandé par GAVAUDAN
D’AGOSTINO domicilié 116 avenue Jules Cantini 13008 Marseille
lui  est  accordé au 37 boulevard  de la  Libération  –  Général  de
Mosabert  –  angle  rue  Nicolas  Bourgat  13001  Marseille  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage en
encorbellement  du  02/05/2025  au  29/08/2025  aux  dimensions
suivantes  :  Côté  37  boulevard  de  la  Libération  –  Général  de
Monsabert : Saillie à compter du nu du mur 0,80 m, hauteur 19 m
au total Côté rue Nicolas Bourgat : Saillie à compter du nu du mur
0,80 m, hauteur 21 m au total. Les pieds de ces dispositifs seront
positionnés  contre  le  mur  de  la  façade  à  0,10  m.  Côté  37
boulevard de la Libération – Général de Monsabert : A hauteur du
1er étage, il aura une saillie de 0,80 m, une hauteur de 15 m et
une longueur de 7,40 m. Côté rue Nicolas Burgat : A hauteur du
1er étage, il aura une saillie de 0,80 m, une hauteur de 17 m et
une longueur de 14,50 m. Le dispositif  ainsi établi sera muni de
ponts de protection parfaitement étanches afin de permettre d’une
part,  le  libre passage des piétons sous l'échafaudage des deux
côtés du chantier en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée. Ne pas obstruer ni gêner la sortie du passage piétons
proche. Le dispositif sera entouré de filets de protection étanches
afin d'éviter tout risque de chute de pierres ou d'objets divers sur le
domaine public. Il sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment  à  ses  extrémités.  La  circulation  des  piétons  sur  le
trottoir côté chantier  et  sous l’échafaudage devra rester libre en
permanence de jour  comme de nuit.  Aucun dispositifs ne devra
entraver la circulation des piétons ni la faire dévier.  L’accès aux
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
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et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux
concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°107332 

Fait le 27 mars 2025

2025_01011_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  échafaudage  &  benne  -  3
avenue  Fernandel  13012  Marseille  -  Monsieur  BABAYAN -
Compte n° 107393 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470 VDM du 7 février 2025 portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0423  déposée  le  21  mars  2025  par
Monsieur Arkadi BABAYAN domicilié 3 avenue Fernandel  13012
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade,  d’un
échafaudage  et  d’une  benne  au  3  avenue  Fernandel  13012
Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation  accordée,  sous
réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine
de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les  places  de
stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Arkadi BABAYAN domicilié 3 avenue Fernandel 13012 Marseille lui
est accordé au 3 avenue Fernandel 13012 Marseille aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera
installée sur une ou des places de stationnement du 14/04/2025 au
15/05/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 5 m, hauteur 2
m,  largeur  2  m,  surface  10  m².  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations  situé  dans  l’emprise  de  la  palissade  devra  rester
accessible de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre
toutes  les  dispositions  nécessaires,  afin  d’éviter  l’affichage
sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis. Elle sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notammentb à ses
extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne
pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers
mois et  de 25€/m²/mois  excédentaire.  À l’intérieur  de celle-ci  et
dans son emprise sera installée une benne de 6 m². De même, un
échafaudage de pied sera installé sur le trottoir contre la façade de
l’immeuble  du  14/04/2025  au  15/05/2025  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  15  m,  hauteur  8  m,  saillie  1,20  m.  Le
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement
étanches afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons
sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part,
le libre accès aux commerces et à l’entrée de l'immeuble. Il sera,
en outre,  entouré de filets de protection afin  d'éviter tout risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. L’installation de l’échafaudage est soumis à
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une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année
2025, le tarif est de par ml/mois/5€. Toutes les précautions devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers du domaine public. Les travaux concernent une réfection
de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°107393 

Fait le 27 mars 2025

2025_01012_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 18-26 rue des Mousses 13008
Marseille - ERILIA - Compte n° 107387 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470 VDM du 7 février 2025 portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0416 déposée le 20 mars 2025 par ERILIA
domiciliée 72 bis rue Perrin Solliers 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 18-26 rue
des Mousses 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. Autorisation
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la
Mobilité  Urbaine  de la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les
places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  ERILIA
domiciliée 72 bis rue Perrin Solliers 13006 Marseille lui est accordé
au  18-26  rue  des  Mousses  13008  Marseille  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera
installée sur une ou des places de stationnement du 14/04/2025 au
30/06/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 2
m, saillie 2 m, surface 14 m². L’accès aux réseaux et canalisations
situé  dans  l’emprise  de  la  palissade  devra  rester  libre  de  jour
comme  de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les
dispositions nécessaire afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de
grillage ou de peinture anti- graffitis. Elle sera correctement balisée
le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le dispositif
ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les  travaux  concernent  la  réparation  des  structures  en
béton et réfection de l’étanchéité. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
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(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107387 

Fait le 27 mars 2025

2025_01014_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  échafaudage & palissade -  38  boulevard
Aimé Boissy 13004 Marseille - Monsieur HARLAY - Compte
n° 107383 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article

L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0410  déposée  le  19  mars  2025  par
Monsieur  Patrick  HARLAY domicilié  38  boulevard  Aimé  Boissy
13004 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  et  d’une
palissade au 38 boulevard Aimé Boissy 13004 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention
de  l’arrêté  du  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de
Marseille,  neutralisant  la  ou  les  places  de  stationnement  de
véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Patrick  HARLAY  domicilié  38  boulevard  Aimé  Boissy  13004
Marseille  lui  est  accordé  au  38  boulevard  Aimé  Boissy  13004
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage en encorbellement du 14/04/2024 au 14/06/2024 aux
dimensions suivantes :  Saillie  à compter du nu du mur 0,10 m,
hauteur 5 m. Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre le
mur de la façade. A hauteur du 1er étage, il aura une saillie de 0,80
m, une hauteur de 1,50 m et une longueur de 5 m. Le dispositif
ainsi  établi  sera  entouré  de  filets  de  protection  étanches  afin
d'éviter tout risque de chute de pierres ou d'objets divers sur le
domaine public. Il sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment  à  ses  extrémités.  La  circulation  des  piétons  sur  le
trottoir côté chantier  et  sous l’échafaudage devra rester libre en
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra
entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. L’installation
de  l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance d’occupation  du
domaine  public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  minimum
4ml/étage/mois/6€.  De  même,  une  palissade  de  chantier  sera
installée sur une ou des places de stationnement du 14/04/2025 au
14/06/2025 face au 38 boulevard Aimé Boissy 13004 Marseille aux
dimensions suivantes : Longueur 6 m, hauteur 2 m, saillie 2 m,
surface 12 m². Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la
nuit, notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera
sur le trottoir devant celle-ci. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre  poremiers  mois  et  de 25€/m²/mois  excédentaire.  L’accès
aux réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de
nuit.  Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer  la
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. Les
travaux concernent une réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
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(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107383 

Fait le 27 mars 2025

2025_01015_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - baraque de chantier - container
& WC chimique - 21-23 boulevard de L’Amiral Courbet 13012
Marseille  -  Métropole  Aix  Marseille  Provence -  Compte n°
107373 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment

d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0398  déposée  le  19  mars  2025  par
MÉTROPOLE AIX MARSEILLE PROVENCE domiciliée 10 Place
de la Joliette – Les Docks Atrium 10.8 -BP 48014 - 13567 Marseille
Cedex 02,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade, d’une baraque
de  chantier,  d’un  container  et  d’un  WC  chimique  au  19-21
boulevard  de  l’Amiral  Courbet  13012  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de
l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille,
déviant le cheminement des piétons du côté pair du boulevard de
l’Amiral Courbet 13012 Marseille durant la durée des travaux. A
hauteur du n° 19/21 et réglementant la circulation en alternance
des véhicules dans le boulevard de l’Amiral  Courbet  durant  les
travaux. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par MÉTROPOLE
AIX MARSEILLE PROVENCE domiciliée 10 Place de la Joliette –
Les Docks Atrium 10.8 -BP 48014 - 13567 Marseille Cedex 02, lui
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une
palissade de chantier qui sera installée sur une ou des places de
stationnement  du  9/04/2025  au  30/09/2025  aux  dimensions
suivantes : Longueur 12 m, hauteur 2 m, largeur 4,50 m, surface
54 m². L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise
de  la  palissade  devra  être  libre  de  jour  comme  de  nuit.  Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le cheminement des piétons se fera
sur le trottoir opposé aux travaux (côté pair) durant toute la période
des travaux comme stipulé sur l’arrêté de la Mobilité Urbaine. Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement. A l’intérieur de celle-ci sera installé une baraque de
chantier,  un  container  et  un  WC  chimique.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
des travaux sur ouvrage d’assainissement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
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Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°107373 

Fait le 27 mars 2025

2025_01016_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 27 boulevard Leccia 13003
Marseille - SCI TMN IMMOBILIER - Compte n° 107384 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 

Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0412 déposée le 19 mars 2025 par SCI
TMN IMMOBILIER domiciliée chemin de Caille 13590 Meyreuil,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  au  27
boulevard Leccia 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SCI  TMN
IMMOBILIER domiciliée chemin de Caille 13590 Meyreuil  lui  est
accordé au 27 boulevard Leccia 13003 Marseille aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du
07/04/2025 au 07/05/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 7
m, hauteur 12 m, saillie 1,20 m. Le dispositif ainsi établi sera muni
de ponts  de protection parfaitement  étanches afin  de  permettre
d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  sous
l'échafaudage en toute sécurité,  et  d'autre part,  le libre accès à
l’entrée  de  l'immeuble.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. L’installation
de  l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance d’occupation  du
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux
concernent une réparation des épaufrures à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
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sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°107384 

Fait le 27 mars 2025

2025_01017_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 28 rue du Bon Pasteur 13002
Marseille - URBANIS AMENAGEMENT - Compte n° 107375 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0400  déposée  le  19  mars  2025  par
URBANIS  AMÉNAGEMENT  domiciliée  8  quai  du  Port
13002Marseille,

Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 28 rue du
Bon Pasteur 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de  non-opposition  avec prescriptions à  une
déclaration préalable de travaux au nom de l’État n° DP 013 055
24 03433 et ses prescriptions en date du 14 janvier 2025.
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 6 décembre 2024. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  URBANIS
AMÉNAGEMENT domiciliée 8 quai du Port 13002 Marseille lui est
accordé au 28 rue du Bon Pasteur 13002 Marseille aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du
07/04/2025 au 07/10/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 5
m, hauteur 12 m, saillie 1,20 m. Le dispositif ainsi établi sera muni
de ponts  de protection parfaitement  étanches afin  de  permettre
d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  sous
l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux
commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de- chaussée.
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. L’installation de l’échafaudage est soumis à
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année
2025, le tarif est de par ml/mois/5€. Toutes les précautions devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers du domaine public. Les travaux concernent un ravalement
et une réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
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redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107375 

Fait le 27 mars 2025

2025_01028_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
du marché de la Plaine de Madame Josiane Laurie VETTER

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement Européen et  du
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE,
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_01266_VDM du 01/05/2022 portant
autorisation d’occupation  du domaine public  à Madame Josiane
Laurie VETTER en vue d’exploiter l’emplacement n°72 (nouvelle
numérotation n° 55) sur le marché de la Plaine.
Considérant que suite à une nouvelle numérotation sur le Marché
de la Plaine, il convient de renouveler l’autorisation d’occupation
de Madame Josiane Laurie VETTER en conséquence,
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande, 

Article 1  Josiane Laurie VETTER immatriculée  au Siret  sous le
N°80214351100011 du 21/01/2016 est autorisée à déballer sur le
Marché de la Plaine sur l’emplacement n°72 sur 6 ml de façade et
2 ml de profondeur avec emplacement camion Les jours suivants :

Mardi, Jeudi, Samedi Nature de vente : soldeur Le bénéficiaire de
cet  arrêté  devra  respecter  scrupuleusement  le  numéro
d’emplacement,  les  métrages  ainsi  que  la  nature  de  vente
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail
(gestionmarchesforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et
avis de la Commission consultative des Marchés, un nouvel arrêté
pourra être délivré au demandeur. 

 Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité et notamment : 
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée  à  Madame  Josiane  Laurie  VETTER  pour  exercer  son
activité de vente. En conséquence, il annule et remplace toutes les
autres  autorisations  délivrées  antérieurement  à  la  date  de  sa
signature, ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre,
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets,
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  :
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
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et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
l'Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  tranquillité  publique,  de  la
prévention,  du  Bataillon  de  Marins  Pompiers  et  de  la  sécurité,
Madame la Conseillère municipale déléguée à l’emploi des jeunes
et  à l’espace public,  Monsieur le  Directeur Départemental  de la
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille,
Monsieur le Comptable Public responsable du SGC de Marseille,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 31 mars 2025

2025_01031_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Mercredis "Aprèm'Utiles" à Providence –
Service des Politiques Jeunesse de la Ville de Marseille –
place de la  Providence –  9  avril,  14  mai  et  4  juin 2025 –
f202500361

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 3 mars 2025 par :  le  Service des
Politiques Jeunesse de la Ville de Marseille, domicilié : 34 rue de
Forbin – 13233 Marseille cedex 20, représenté par : Monsieur Hedi
RAMDANE Adjoint au Maire de Marseille, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que les « Mercredis "Aprèm'Utiles" à Providence »,
organisés par la Ville de Marseille, présente un caractère d’intérêt
public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  place  de  la
Providence (13001), le dispositif suivant, conformément au plan ci-
joint : des stands pour animation et information à l’aide d’une tente
de type barnum, de tables et de chaises. Avec la programmation
ci-après : Manifestations : les 9 avril, 14 mai et 4 juin 2025 de 14h
à  17h  (et  de  13h  à  18  montages  et  démontages  inclus).  Ce
dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  des  «  Mercredis
"Aprèm'Utiles"  à  Providence  »,  par  :  le  Service  des  Politiques
Jeunesse de la Ville de Marseille, domicilié : 58 cours belsunce –
13233  Marseille  cedex  20,  représenté  par  :  Monsieur  Hedi
RAMDANE  Adjoint  au  Maire  de  Marseille.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
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être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 26 mars 2025

2025_01032_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Animation Place Providence – Lecture du
mardi – Pôle lecture publique de la Ville de Marseille – place
de la  Providence  –  entre  le  1er  avril  et  le  20  mai  2025  –
f202500477

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 13 mars 2025 par : le Pôle lecture
publique de la Ville de Marseille, domicilié : 58 cours belsunce –
13233 Marseille cedex 20, représenté par : Monsieur Jean-Marc
COPPOLA Adjoint au Maire de Marseille, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  l’«  Animation  Place  Providence  –  Lecture  du
mardi », organisée par la Ville de Marseille, présente un caractère
d’intérêt public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  place  de  la
Providence (13001), le dispositif suivant, conformément au plan ci-
joint  :  un espace de lecture publique composé de tapis au sol.
Avec la programmation ci-après : Manifestations : les 1er, 22, 29
avril 2025 et 6, 13, 20 mai 2025 de 16h30 à 17h30 (et de 16h à
18h montage et démontage inclus). Ce dispositif sera installé dans
le cadre de l’« Animation Place Providence – Lecture du mardi »,
par : le Pôle lecture publique de la Ville de Marseille, domicilié : 58
cours  belsunce  –  13233  Marseille  cedex  20,  représenté  par  :
Monsieur Jean-Marc COPPOLA Adjoint au Maire de Marseille. En
cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à

64/193



Recueil des actes administratifs N°748 du 15-04-2025

la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 26 mars 2025

2025_01036_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 19 avenue du Prado 13006
Marseille - Cabinet LAUGIER FINE - Compte n° 107370 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0395  déposée  le  18  mars  2025  par
Cabinet  LAUGIER  FINE  domicilié  133  rue  de  Rome  13006
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 19
avenue du Prado 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
LAUGIER FINE domicilié 133 rue de Rome 13006 Marseille lui est
accordé  au  19  avenue  du  Prado  13006  Marseille05/2025  au
05/2025 au 31/07/2025 aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à

l'aide d'un échafaudage de pied du 02/ aux dimensions suivantes :
Longueur 12 m, hauteur 8 m, saillie 1 m à compter du nu du mur.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute sécurité. Il sera,
en outre,  entouré de filets de protection afin  d'éviter tout risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde- corps ceinturé de filets résistants. La circulation des piétons
sur le trottoir côté chantier et sous l’échafaudage devra rester libre
en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositif ne devra
entraver la  circulation des piétons ni  la  faire  dévier.  L’accès au
commerce  devra  rester  libre.  L’installation  de  l’échafaudage  de
pied est soumis à une redevance d’occupation du domaine public.
Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€. Le chantier sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les  travaux  concernent  une  mise  en  sécurité  et  la
restauration du balcon du 1er étage. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 
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Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107370 

Fait le 27 mars 2025

2025_01037_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 16 rue Borde 13008 Marseille -
DRDFP - Compte n° 107350 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0376  déposée  le  14  mars  2025  par
Direction  Régionale  des  Finances  Publiques  domiciliée  16  rue
Borde 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 16 rue Borde
13008 Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation  accordée,
sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité
Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant la ou les places de
stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Direction
Régionale des Finances Publiques lui est accordé au 16 rue Borde
13008 Marseille aux conditions suivantes et dans le respect des
avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide
d'une  palissade  de  chantier  qui  sera  installée  sur  une  ou  des
places  de  stationnement  du  01/04/2025  au  30/09/2025  aux
dimensions suivantes : Longueur 20 m, hauteur 2 m, saillie 5 m,
surface 100 m². L’accès aux réseaux et canalisations situé dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaire afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée len jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au sol pour ne pas abîmer le revêtement. De même, une benne
sera installée à l’intérieur de la palissade située sur les places de
stationnement.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin

d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les  travaux  concernent  une  rénovation  du  rez-de-
chaussée. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107350 
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Fait le 27 mars 2025

2025_01039_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 178 boulevard de Saint Loup
13010 Marseille - Madame SILVAIN - Compte n° 107388 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0417  déposée  le  20  mars  2025  par
Madame  Christelle  SILVAIN  domiciliée  178  boulevard  de  Saint
Loup 13010 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  au  178
boulevard de Saint Loup 13010 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Christelle SILVAIN domiciliée 178 boulevard de Saint Loup 13010
Marseille lui est accordé au 178 boulevard de Saint Loup 13010
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage  de  pied  du  07/04/2025  au  11/04/2025  aux
dimensions suivantes : Longueur 5,50 m, hauteur 8,50 m, saillie
0,80 m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera muni
de ponts  de protection parfaitement  étanches afin  de  permettre
d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  devant
l'échafaudage en toute sécurité,  et  d'autre part,  le libre accès à
l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  et  muni  d'un  garde-
corps ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de nuit. L’installation de l’échafaudage est soumis à unze
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif  est  de  par  ml/mois/5€.  Toutes  les  précautions devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Les travaux concernent une rénovation de la
toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de

levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107388 

Fait le 27 mars 2025

2025_01040_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 12 avenue de Saint Just 13004
Marseille - Madame HEMERY - Compte n° 107409 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
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articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0430  déposée  le  24  mars  2025  par
Madame Sarah HEMERY domiciliée 68 boulevard Bompard 13007
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 12 avenue de
Saint  Just  13004Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la
Mobilité  Urbaine  de la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les
places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Madame Sarah
HEMERY domiciliée 68 boulevard Bompard 13007 Marseille lui est
accordé  au  12  avenue  de  Saint  Just  13004  Marseille  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de
chantier qui sera installée sur une ou des places de stationnement
du  07/04/2025  au  07/06/2025  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 5 m, hauteur 2 m, saillie 2 m, surface 10 m². L’accès aux
réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra
être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre
toutes les dispositions nécessaire afin d’éviter l’affichage sauvage
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-  graffitis.  Elle  sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne
pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumis
à une redevance d’occupation  du domaine public.  Pour  l’année
2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et
de  25€/m²/mois  excédentaire.  L’ouvrage sera  retiré  du  domaine
public dès la fin des travaux. Toutes les précautions devront être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une  rénovation
intérieure. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit

des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directrice Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°107409 

Fait le 27 mars 2025

2025_01041_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  1  place  Jean  Jaurès  13005
Marseille - ETS PUB FONCIER PACA - Compte n° 107272 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
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Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu, la
demande n° 2025/0424 déposée le 21 mars 2025 par ETS PUB
FONCIER domiciliée  Le  Noailles  62  –  64  La  Canebière  13001
Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 1 place Jean
Jaurès 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’avis favorable du Bataillon des Marins Pompiers de
la Ville de Marseille, n° 218-25 et ses prescriptions. Sous réserve
de l’obtention de l’autorisation du Service zone piétonnes. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 1 place Jean Jaurès 13001 Marseille est consenti à ETS
PUB FONCIER PACA. Date prévue d'installation du 04/04/2025 au
04/04/2025. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  devant  l’entrée  de  l’immeuble  au  1  place  Jean
Jaurès  13001  Marseille  faisant  l’objet  des  travaux.  La  benne
reposera  sur  des  madriers  afin  de  ne  pas  endommager  le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée  et  balisée  de  jour  comme  de  nuit  et  recouverte  par
mauvais temps.  L’installation de la benne à gravats  de 6m² est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2025, le tarif est de 100€ la première semaine et passera à
200€  chaque  semaine  supplémentaire.  Toutes  les  précautions
utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de

Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace public, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107272 

Fait le 27 mars 2025

2025_01050_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  association  Fotokino  -  Animation
Providence  -  bibliocyclette  de  fotokino  -  place  de  la
Providence  -  entre  le  16  avril  et  le  21  mai  2025  -
FGP202500425

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  10  mars  2025  par  :  l’association
Fotokino,  domiciliée  au  :  33,  allée  Léon  Gambetta  –  13001
Marseille,  représentée  par  :  Madame  Valérie  CHARDON-
LANGLAIS Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « Bibliocyclette de Fotokino » est
organisée par l’association Fotokino en partenariat avec la Ville de
Marseille  dans  le  cadre  de  la  requalification  de  la  place  de  la
Providence,
Considérant  que  dans  un  tel  contexte,  la  manifestation  «
Bibliocyclette de Fotokino » présente un caractère d’intérêt public
local, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif  suivant  sur  la  place  de  la  Providence  (13001),
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conformément au plan ci-joint  : une aire de lecture éphémère à
l’aide de coussins et de tapis. Selon la programmation suivante :
Manifestation : les 16 avril et 21 mai 2025 de 14h30 à 17h30 (et de
14h à 18h, montage et démontage inclus), les 18 avril  et  9 mai
2025  de  16h45  à  18h30  (et  de  16h30  à  19h  montage  et
démontage inclus).  Ce dispositif  sera installé dans le cadre des
animations  place  de  la  Providence  par  :  l'association  Fotokino,
domiciliée  au  :  33,  allée  Léon  Gambetta  –  13001  Marseille,
représentée  par  :  Madame  Valérie  CHARDON-LANGLAIS
Présidente. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière

domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 27 mars 2025

2025_01051_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  Mairie  des  15ème  et  16ème
arrondissements - la caravane de la culture - Parc Billoux –
du 8 au 10 avril 2025 - f202500178

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
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octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 3 février  2025 par :  la  Mairie  des
15ème et 16ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 246
rue de Lyon 13233 Marseille Cedex 20, représentée par : Madame
Nadia BOULAINSEUR Maire du 8ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « La Caravane de la Culture »
organisée par la Mairie des 15ème et 16ème arrondissements de
la Ville de Marseille, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  dans  le  parc  François
Billoux  (13015),  le  dispositif  suivant,  conformément  au  plan  ci-
joint  : 3 Barnums, des scènes, des écrans, un petit système de
diffusion sonore,  20  tables,  80  chaises et  30  barrières.  Avec la
programmation ci-après : Montage : le 8 avril 2025 de 6h à 8h30
Manifestation : du 8 au 10 avril 2025 de 8h à 18h30 Démontage :
dès la fin de la manifestation jusqu’à 19h. Ce dispositif sera installé
dans le cadre de la manifestation « La Caravane de la Culture »
par : la Mairie des 15ème et 16ème arrondissements de Marseille,
domiciliée  au  :  246  rue  de  Lyon  13233  Marseille  Cedex  20,
représentée par : Madame Nadia BOULAINSEUR Maire du 8ème
secteur.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 27 mars 2025

2025_01052_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  Mairie  des  9ème  et  10ème
arrondissements  –  carnaval  des 9/10 -  parc  de la  maison
blanche – 5 avril - f202500201

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
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Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 6 février  2025 par :  La Mairie des
9ème et 10ème arrondissements de Marseille, domiciliée : 150 bd
Paul  Claudel  13233  Marseille  Cedex  20,  représentée  par  :
Madame  Anne-Marie  D'ESTIENNE  D'ORVES  Maire  du  5ème
Secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « Carnaval des 9/10 », organisée
par la Mairie des 9ème et 10ème arrondissements de la Ville de
Marseille, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le Parc de la Maison
Blanche (13009),  le  dispositif  suivant,  conformément au plan ci-
joint  :  trois  food  trucks,  une  annexe  technique,  un  espace
sonorisation,  des  tables,  des  chaises,  des  bancs.  Avec  la
programmation ci-après : Manifestation : le 5 avril 2025 de 11h à
16h30  et  du  3  au  7  avril  2025  de  8h  à  23h59  (montage  et
démontage inclus). Ce dispositif sera installé dans le cadre de la
manifestation « Carnaval des 9/10 » par : La Mairie des 9ème et
10ème arrondissements  de  Marseille,  domiciliée  :  150  bd  Paul
Claudel  13233  Marseille  Cedex  20,  représentée  par  :  Madame
Anne-Marie D'ESTIENNE D'ORVES Maire du 5ème Secteur.  En
cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Les participants à cette manifestation devront justifier de
leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir
d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. D’autre part,
ils  seront  seuls  responsables  des  dommages  de  toute  nature
pouvant  survenir  du  fait  ou  à  l'occasion  de  l'exécution  de  la
présente autorisation. En outre, ils seront tenus de régler les droits
dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public,  calculés
conformément  aux  dispositions  décidées  par  délibération  du
Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  décembre  2022.  Le
montant  de  ces  droits  s’élève  à  26,22€  par  occupant,  comme
détaillé ci-après : Code 314A Occupation à caractère commercial

manif  conventionnée VDM – forfait  /  jour  – 26,22€ (x 3 unités).
Cette redevance devra être acquittée auprès de la Recette des
Finances Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette
émis à cet effet par la Ville de Marseille. La présente autorisation
est  délivrée  à  titre  essentiellement  précaire  et  révocable.
L’Administration Municipale pourra toujours la modifier ou l’annuler
si  l’intérêt  public  l’exige  et  sans  que  le  bénéficiaire  ne  puisse
prétendre  à  aucune  indemnité.  Les  dispositions  décidées  par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 27 mars 2025
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2025_01054_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  Association  La  Compagnie  -  Animation
Providence - Aprèm' artistique La Compagnie – place de la
Providence  –  16,  18  avril,  21  mai  et  18  juin  2025  –
fp202500489

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 14 mars 2025 par : l’association La
Compagnie,  domiciliée  au  :  19,  rue  de  Pressensé  -  13001
Marseille, représentée par : Monsieur Serge LE SQUER Président,

Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « Animation Providence - Aprèm'
artistique  La  Compagnie  »  est  organisée  par  l’association  La
Compagnie  ,  en  partenariat  avec  la  Ville  de  Marseille,  dans  le
cadre de la requalification de la place de la Providence, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif  suivant  sur  la  place  de  la  Providence  (13001),
conformément  au  plan  ci-joint  :  deux  tables  pour  des  ateliers
artistiques. Selon la programmation suivante : Manifestation : les
16 avril, 21 mai et 18 juin 2025 de 14h30 à 17h30 (et de 14h15 à
17h45 montage et démontage inclus) le 18 avril 2025 de 16h30 à
18h  (et  de  16h  à  18h30  montage  et  démontage  inclus).  Ce
dispositif sera installé dans le cadre de « Animation Providence -
Aprèm'  artistique  La  Compagnie»  par  :  l’association  La
Compagnie,  domiciliée  au  :  19,  rue  de  Pressensé  -  13001
Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Serge  LE  SQUER,
Président. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée – 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des  tarifs  votés  lors  de  cette  séance,  pour  l’année  2025.
Néanmoins,  la  gratuité  de  l’occupation  est  susceptible,  le  cas
échéant,  d’être  octroyée  sur  la  seule  décision  du  Conseil
Municipal, en application des dispositions de l’article L.2125-1-2 du
Code Général de la Propriété des Personnes publiques. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
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pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.. 

Fait le 27 mars 2025

2025_01061_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - pose d’une palissade dans le cadre d'une
construction  d'une  résidence  de  12  maisons
individuelles,d'un  immeuble  de  10  logements  collectifs  et
d'un  RDC  pour  des  locaux  d'activités-  entreprise  Acobat
Constructions  -  En  face  du  3  avenue  Raymonde
Martin13ème arrondissement à Marseille - compte n°107379

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  Furace,
conseiller municipal déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de

Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu la demande n° 2025/00406 déposée le 19 mars 2025 par la
Société  Acobat  Constructions Domaine de La Gratiane –  1  rue
Frédéric Chopin 13320 Bouc Bel Air, pour le compte de la SARL
Spirit  Immobilier  représenté par  M.  Ramonatxo Remy route des
Verdènes Espace Verdène 7 – 83480 Puget-Sur-Argens,
Considérant que Spirit Immobilier est titulaire d'un arrêté de permis
de construire n° PC 013055 18 00882P0 en date du 22 juillet 2019
Sous  réserve  d’obtention  d’un  arrêté  de  la  Mobilité  Urbaine
réglementant la  circulation des piétons et l’utilisation de la piste
cyclable.
Considérant la demande de pose des palissades sises en face du
3 avenue Raymonde Martin  à  Marseille  13ème arrondissement,
qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement  nécessaire à la  pose des
palissades  sises  en  face  du  3  avenue  Raymonde  Martin  à
Marseille  13ème  arrondissement  pour  la  construction  d’une
résidence  de  12  maisons  individuelles,  d’un  immeuble  de  10
logements collectifs et d’un rdc pour locaux d’activités est consenti
à l'Entreprise Acobat Constructions. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement
de 3 palissades de type Héras aux dimensions suivantes :  Une
première  palissade  :  Coté  avenue  Raymonde  Martin  :  Coté
Esplanade des Cèdres Longueur : 96ml Longueur: 30ml Hauteur :
2,00m  Hauteur  :  2m  Saillie  :  2,00m  Saillie  :  2m  Dont  0,50m
empiétera sur la piste cyclable proche Une deuxième palissade sur
un emplacement de véhicule longueur :8ml hauteur : 2m saillie :
2m  Une  troisième  palissade  sur  un  emplacement  handicapé  :
Longueur  :8ml  hauteur  :  2m saillie  :  2m Les  palissades  seront
correctement balisées le jour et éclairées la nuit notamment à leurs
extrémités. Toutes les précautions seront prises afin de maintenir
les dispositifs en bon état de propreté et d'éviter leur dégradation
et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et les tags. Les
pieds de ces palissades ne devront pas être posés sur les regards
techniques présents au niveau du chantier. L'accès aux réseaux et
canalisation, situé dans l'emprise de la palissade, devra rester libre
de jour comme de nuit. L'installation de la palissade est soumise à
une  redevance  d'occupation  du  domaine  public.  Pour  l'année
2025, le tarif est de 13€/m2/mois pour les 4 premiers mois et de
25€/m2/mois à compter du 5ème mois.  L'ouvrage sera retiré du
domaine  public  dès  la  fin  des  travaux.  L’installation  d’un
échafaudage de pieds sera installé dans l’emprise de la palissade
aux dimensions suivantes : longueur 10m, hauteur 7m, saillie 1m à
compter du nu du mur. Toutes les mesures utiles seront prises afin
d'assurer la sécurité et le libre passage des usagers du domaine
public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
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qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers, Madame la conseillère municipale déléguée à l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107379 

Fait le 28 mars 2025

2025_01076_VDM - arrêté portant modification des règles de
l'occupation  temporaire  du  domaine  public  –  ville  de
Marseille  -commémoration explosion  et  effondrements rue
tivoli – rue tivoli - 9 avril 2025 - F202500239

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville, 
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public, 
Vu  l'arrêté  N°  2025_00999_VDM  du  26  mars  2025  portant
occupation  temporaire  du  domaine  public  dans  le  cadre  de  la
manifestation « Commémoration Explosion et Effondrements rue
Tivoli » ,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les

tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la  demande présentée le  28  mars 2024 par :  La Mairie  de
Marseille, domiciliée à : l’ Hôtel de Ville 13233 Marseille Cedex 20,
représentée par : Monsieur Benoît PAYAN Maire de Marseille, 
Considérant qu’il y a lieu de rectifier des erreurs matérielles, 

Article 1 L'arrêté N° 2025_00999_VDM du 26 mars 2025 portant
occupation  temporaire  du  domaine  public  dans  le  cadre  de  la
manifestation « Commémoration Explosion et Effondrements rue
Tivoli  »  est  modifié  comme  suit  :  Le  plan,  ci-joint,  annule  et
remplace le précédent. 

Article 2 Les autres termes de l’nnarticle 1 et  les autres articles
n'ayant pas subi de modification restent inchangés. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 31 mars 2025

2025_01077_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Association Diambars med - Daka'Run –
parc pastré – 27 avril 2025 – f202402281

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 13 décembre 2024 par : l’association
Diambars Med, domiciliée au : Domaine de Luminy, rue Antoine
Bourdelle  13009  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Jules
RACINES Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
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Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif  suivant dans le parc Pastré (13008), conformément au
plan ci-joint : une arche d’arrivée, des tables et des chaises. Selon
la programmation suivante : Manifestation : le 27 avril 2025 de 13h
à 17h (et de 8h à 19h montage et démontage inclus). Ce dispositif
sera installé  dans le cadre de « Daka’Run » par  :  l’association
Diambars Med, domiciliée au : Domaine de Luminy, rue Antoine
Bourdelle  13009  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Jules
RACINES Président. Les installations ne devront, le cas échéant,
en aucun cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée – 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être

constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 31 mars 2025

2025_01078_VDM - arrêté portant modification des règles de
l'occupation  temporaire  du  domaine  public  –  Kermesse
Borély - GDIFMR – avenue du parc Borély - du 8 au 30 mars
2025 prolongation jusqu'au 28 avril 2025 - F202500217

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
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articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville, 
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu  l'arrêté  N°2025_00619_VDM  du  4  mars  2025  portant
occupation  temporaire  du  domaine  public  dans  le  cadre  d’une
kermesse foraine sur l’avenue du parc Borély (13008),
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 10 février 2025 par : le Groupement
des Industriels Forains de Marseille et Région (GIFMR), domicilié
au : 41 Bd Vincent Delpuech – 13006 Marseille, représenté par :
Monsieur Gilles PEILLEX Président, 
Considérant qu’il y a lieu de rectifier des erreurs matérielles, 

Article  1  L'arrêté  N°2025_00619_VDM du  4  mars  2025  portant
occupation  temporaire  du  domaine  public  dans  le  cadre  d’une
kermesse foraine sur l’avenue du parc Borély (13008), est modifié
comme suit :  l’exploitation est prolongée jusqu’au 28 avril  2025,
avec un démontage à partir du 28 avril 2025, 20h jusqu’au 2 mai
2025, 18h , conformément au plan ci-joint. 

Article 2 Les autres termes de l’nnarticle 1 et  les autres articles
n'ayant pas subi de modification restent inchangés. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 31 mars 2025

2025_01079_VDM - arrêté portant modification des règles de
l'occupation temporaire du domaine Public – Métropole Aix
Marseille Provence - Campagnes déchetterie mobile – entre
le  3  janvier  et  le  20  décembre  2025  -  divers  sites  –
FG202402083 / 2080 / 2073 / 2085 / 2061 /2091 / 2092 / 2093 /
2099 / 2072

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville, 
Vu  l'arrêté  N°2024_04444_VDM  du  12  décembre  2024  portant
occupation  temporaire  du  domaine  public  dans  le  cadre  des
campagnes déchetterie mobile,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 29 octobre 2024 par : la Métropole Aix
Marseille  Provence,  domiciliée  au  :  2,  quai  d’Arenc  –  13002
Marseille, représentée par : Madame Martine VASSAL Présidente, 
Considérant qu’il y a lieu de rectifier des erreurs matérielles, 

Article  1  L'arrêté  N°2024_04444_VDM  du  12  décembre  2024
portant  occupation temporaire  du domaine public  dans le  cadre
des  campagnes  déchetterie  mobile  est  modifié  comme  suit  :
Changement d'emplacement sur la Place Sébastopol (voir plan). 

Article 2 Les autres termes de l’nnarticle 1 et  les autres articles
n'ayant pas subi de modification restent inchangés. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 31 mars 2025

2025_01080_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Association Mirage Mirage - Atelier textile
sérigraphie – place de la Providence – 16, 21 mai et 18 juin
2025 – FP202500493

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
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des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  14  mars  2025  par  :  l’association
Mirage  Mirage,  domiciliée  au  :  36  rue  d'Endoume  -  13007
Marseille,  représentée  par  :  Madame  Soraya  GHEZLBASH
Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « Animation Providence – Atelier
textile sérigraphie » est organisée par l’association Mirage Mirage,
en  partenariat  avec  la  Ville  de  Marseille,  dans  le  cadre  de  la
requalification de la place de la Providence, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif  suivant  sur  la  place  de  la  Providence  (13001),
conformément  au  plan  ci-joint  :  des  tapis  de  sols.  Selon  la
programmation suivante : Manifestation : les 16 avril, 21 mai et 18
juin  2025  de  14h30  à  16h30  (et  de  14h  à  17h  montage  et
démontage inclus) Ce dispositif  sera installé dans le cadre de «
Animation  Providence  –  Atelier  textile  sérigraphie  »  par  :
l’association Mirage Mirage, domiciliée au :  36 rue d'Endoume -
13007 Marseille, représentée par : Madame Soraya GHEZLBASH
Présidente. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée – 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil

Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des  tarifs  votés  lors  de  cette  séance,  pour  l’année  2025.
Néanmoins,  la  gratuité  de  l’occupation  est  susceptible,  le  cas
échéant,  d’être  octroyée  sur  la  seule  décision  du  Conseil
Municipal, en application des dispositions de l’article L.2125-1-2 du
Code Général de la Propriété des Personnes publiques. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 
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Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.. 

Fait le 31 mars 2025

2025_01081_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - mairie des 4ème et 5ème arrondissements
de Marseille - roller disco - place jean-jaurès - 5 avril 2025 -
F202500264

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu  l’arrêté  N°2025_00833_VDM  du  12  mars  2025  portant
occupation temporaire de la place Jean Jaurès dans le cadre du «
Roller Disco »,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 17 février 2025 par : La Mairie des
4ème  et  5ème  arrondissements  de  Marseille,  domiciliée  :  13
square Sidi  Brahim 13233Marseille Cedex 20, représentée par :
Monsieur Didier JAU Maire du 3ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « Roller Disco », organisée par la
Mairie des 4ème et 5ème arrondissements de la Ville de Marseille,
présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 Les dispositions de l’arrêté N°2025_00833_VDM du 12
mars 2025 portant occupation temporaire de la place Jean Jaurès
dans  le  cadre  du  «  Roller  Disco  »  sont  abrogées.  La  Ville  de
Marseille installera sur la place Jean-Jaurès (13005), le dispositif
suivant, conformément au plan ci-joint : une annexe technique et
un  système  de  sonorisation.  Avec  la  programmation  ci-après  :
Montage : le 5 avril 2025 de 18h à 19h Manifestation : le 5 avril
2025 de 19h à 23h Démontage :  dès la fin de la manifestation
jusqu’au lendemain 3h. Ce dispositif sera installé dans le cadre de
la manifestation « Roller Disco » par : La Mairie des 4ème et 5ème
arrondissements de Marseille, domiciliée : 13 square Sidi Brahim
13233Marseille Cedex 20, représentée par : Monsieur Didier JAU
Maire du 3ème secteur. En cas de tout événement non prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir

les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
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mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 31 mars 2025

2025_01082_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Association  Beach  Tennis  Marseille  –
tournoi  Beach tennis -  parc  balnéaire du Prado –  19 avril
2025 - F202500278

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la
Police du Parc Balnéaire,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2020_01074_VDM du 16 juin 2020 relatif à la Police
des Sites Balnéaires,
Vu  l’arrêté  N°  2023_01655_VDM  du  5  juin  2023  relatif  au
règlement des Sites Balnéaires sur le littoral de la commune de
Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la  demande présentée le  18  février  2025 par  :  l'association
Beach  Tennis  Marseille,  domiciliée  au  :  3,  impasse  Fernand
Karabdjakian 13009 Marseille, représentée par : Monsieur Martin
GAUCHER Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur le
parc  balnéaire  du Prado,  le  dispositif  suivant,  conformément  au
plan ci-joint : Installation de 4 terrains de beach tennis de 8m x
16m, des barrières de type Vauban, des tables, des chaises et des
parasols. Avec la programmation ci-après : Manifestation :  le 19
avril 2025 de 9h30 à 16h (et de 8h à 17h montage et démontage
inclus). Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation
«  Tournoi  Beach-Tennis  »  par  :  l'association  Beach  Tennis
Marseille, domiciliée au : 3, impasse Fernand Karabdjakian 13009
Marseille, représentée par : Monsieur Martin GAUCHER Président.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
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- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 31 mars 2025

2025_01083_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - carnaval des 13/14 - mairie des 13ème et
14ème arrondissements – parc du grand séminaire – 18 avril
2025 - F202500186

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 4 février  2025 par :  La Mairie des
13ème et 14ème arrondissements de Marseille, domiciliée : 72 rue
Paul Coxe 13233 Marseille Cedex 20, représentée par : Madame
Marion BAREILLE Maire du 7ème Secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Carnaval  des  13/14  »,
organisée par la Mairie des 13ème et 14ème arrondissements de
la Ville de Marseille, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1  La Ville  de Marseille  installera  dans le parc  du Grand
Séminaire (13014), le dispositif suivant, conformément au plan ci-
joint : des tables, des chaises, des barnums et des stands. Avec la
programmation ci-après : Montage : le 17 avril 2025 de 8h au 18
avril 2025, jusqu’à 12h Manifestation : le 18 avril 2025 de 13h à
18h Démontage : dès la fin de la manifestation jusqu’à 22h. Report
en  cas d’intempéries le  14  mai  2025 Ce dispositif  sera  installé
dans le cadre de la manifestation « Carnaval des 13/14 » par : La
Mairie  des  13ème  et  14ème  arrondissements  de  Marseille,
domiciliée  :  72  rue  Paul  Coxe  13233  Marseille  Cedex  20,
représentée  par  :  Madame  Marion  BAREILLE  Maire  du  7ème
Secteur.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
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nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 31 mars 2025

2025_01084_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Ville de Marseille - la voie est libre – 13 avril
2025 - Corniche Kennedy – f202401561

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 8 août 2024 par : la Ville de Marseille,
domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille cedex 20, représentée
par : Monsieur le Maire de Marseille ou son représentant, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que l’événement « La voie est libre » organisé par la
Ville de Marseille en faveur de la piétonisation de la corniche du
Président John Fitzgerald Kennedy, présente un caractère d’intérêt
général, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  Corniche  du
Président John Fitzgerald Kennedy à partir de la rue du Capitaine
Dessemond  jusqu’à  l'avenue  Talabot,  le  dispositif  suivant,
conformément aux annexes ci-jointes: Des animations culturelles,
musicales,  sportives,  un  stand  d’information,  une  zone  sécurité
routière, des vélos et vélos «pouss-pouss» électriques, 12 food-
trucks,  6  triporteurs,  de  la  signalétique,  des  dispositifs  de
sécurisation, des toilettes sèches, des pergolas, des parasols, des
zones  et  des  annexes  techniques.  Avec  la  programmation  ci-
après  :  Montage :  du  11  avril  2025,  7h  au  13 avril  2025,  10h
Manifestation : le 13 avril 2025 de 10h à 20h Démontage : du 13
avril 2025, à partir de 20h au 14 avril 2025, 12h. Ce dispositif sera
installé  dans  le  cadre  de  la  piétonisation  de  la  corniche  du
Président John Fitzgerald Kennedy, intitulée « La voie est libre »,
par  :  la  Ville  de  Marseille,  domiciliée  :  Quai  du  port  –  13233
Marseille  cedex  20,  représentée  par  :  Monsieur  le  Maire  de
Marseille  ou  son  représentant.  En  cas  de  tout  événement  non
prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement
de la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se  réserve  le  droit  de
maintenir les termes du présent article, tout en modifiant les lieux,
le  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela  nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 
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Article 4 Les participants à cette manifestation devront justifier de
leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir
d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. D’autre part,
ils  seront  seuls  responsables  des  dommages  de  toute  nature
pouvant  survenir  du  fait  ou  à  l'occasion  de  l'exécution  de  la
présente autorisation. En outre, ils seront tenus de régler les droits
dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public,  calculés
conformément  aux  dispositions  décidées  par  délibération  du
Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  décembre  2022.  Le
montant de ces droits est détaillé ci-après : Code 314A Occupation
à caractère commercial manif conventionnée VDM – forfait / jour –
26,22€ Code 603 Montage de dossier  administratif  pour AOT –
101,50€ - En cas de première occupation. Cette redevance devra
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par
la Ville de Marseille. La présente autorisation est délivrée à titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.
Les dispositions décidées par délibération du Conseil Municipal N°
22/0756/AGE du 16 décembre 2022 restent  applicables  jusqu’à
l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un
prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant de la redevance
sera calculé à partir  des tarifs votés lors de cette séance, pour
l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 31 mars 2025

2025_01085_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Ville de Marseille - Exposition Littoral Sud -
2 sites – du 21 avril au 19 septembre 2025 - f202500270

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la
Police du Parc Balnéaire,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2020_01074_VDM du 16 juin 2020 relatif à la Police
des Sites Balnéaires,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu  l’arrêté  N°  2022_01895_VDM  du  31  mai  2022  relatif  aux
règlements des Sites Balnéaires sur le littoral de la commune de
Marseille 2022, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  17  février  2025  par  :  la  Ville  de
Marseille, domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille cedex 20,
représentée  par  :  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  ou  son
représentant, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que l’«Exposition littoral sud» organisée par la Ville de
Marseille présente un caractère d’intérêt public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  9  cubes  d'exposition
maximum et par site, présentant l'histoire du Littoral Sud dans le
parc  Borély  et  sur  le  parc  balnéaire  du  Prado  sud  Huveaune
(13008),  du  21  avril  2025,  8h  au  19  septembre  2025,  8h,
conformément aux plans ci-joints. Ce dispositif sera installé dans le
cadre  de  l’«Exposition  littoral  sud»,  par  :  la  Ville  de  Marseille,
domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille cedex 20, représentée
par : Monsieur le Maire de Marseille ou son représentant. En cas
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de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle, par la Ville de Marseille, devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –

Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 31 mars 2025

2025_01088_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -palissades - 25-31 rue Edgar Quinet 13015
Marseille  -  ÉTABLISSEMENT  PUBLIC  AMENAGEMENT  -
Compte n° 107277 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0306  déposée  le  3  mars  2025  par
Établissement  Public  Aménagement  domicilié  79  boulevard  de
Dunkerque -Immeuble Astrolabe 13002 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose de palissades du 25 au 31 rue
Edgar Quinet 13015 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant le Certificat de Permis Tacite d’un permis de Démolir
délivré par le Préfet n° PD 013 055 23 00045 et ses prescriptions
en  date  du  27  septembre  2023.  Autorisation  accordée,  sous
réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine
de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les  places  de
stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Établissement
Public  Aménagement  domicilié  79  boulevard  de  Dunkerque  –
Immeuble Astrolabe 13002 Marseille lui est accordé au 25-31 rue
Edgar Quinet 13015 Marseille aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera installée sur
une ou des places de stationnement du 31/03/2025 au 03/05/2025
aux dimensions suivantes : Longueur 30 m, hauteur 2 m, largeur 3
m, surface 90 m². L’accès aux réseaux et canalisations situé dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
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pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le cheminement des piétons se fera
sur le trottoir opposé aux travaux (côté pair) durant toute la période
des travaux comme stipulé sur l’arrêté de la mobilité urbaine. Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public.  Les travaux concernent  une démolition d’un
bâtiment. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca, 1302 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.

Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte : N° 107277 

Fait le 01 avril 2025

2025_01089_VDM - arrêtés pourtant abrogation des règles de
l'occupation temporaire du domaine public - palissades - 25-
31  traverse  du  Bachas  13015  Marseille  -  Établissement
Public Aménagement - Compte n°107277 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les  articles  L.1311-1  et  suivants  et  d’autre  part  et  les  articles
L.2213-6 et 2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année en
cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu l’arrêté n° 2025_00910_VDM du 21 mars 2025 relatif à la pose
de palissades dans le cadre d’une démolition d’un bâtiment – 25-
31 traverse du Bachas 13015 Marseille.
Vu  la  demande  déposée  le  03/03/2025  par  ÉTABLISSEMENT
PUBLIC  AMÉNAGEMENT  -79  boulevard  de  Dunkerque  13002
Marseille.
Considérant la demande de pose de palissades au 25-31 Traverse
du Bachas 13015 Marseille qu’il y a lieu d’autoriser.
Considérant qu’il y a lieu de prendre en compte une ou des erreurs
matérielles. 

Article  1  L’arrêté  n°  2025_00910_VDM  relatif  à  la  poses  de
palissades dans le cadre d’une démolition d’un bâtiment sis – 25-
31 traverse du Bachas 13015 Marseille est abrogé. 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera public au recueil des actes
administratifs. Compte : N°107277 

Fait le 01 avril 2025

2025_01090_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  12  rue  de  Tivoli  13005
Marseille - Madame BURNAZ - Compte n° 106435 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
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les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0322  déposée  le  4  mars  2025  par
Madame  Myriam  BURNAZ  domiciliée  12  rue  de  Tivoli  13005
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 12 rue de
Tivoli 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Myriam BURNAZ domiciliée 12 rue de Tivoli 13005 Marseille lui est
accordé  au  12  rue  de  Tivoli  13005  Marseille  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du
01/04/2024 au 03/05/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 7
m, hauteur 15 m, saillie 1,20 m. Il sera, en outre, entouré de filets
de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets
ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. L’entreprise devra garantir l’accès aux habitations avec
toutes  les  précautions  de  sécurité  durant  toute  la  durée  des
travaux.  La  circulation  des  piétons  se  fera  sur  le  trottoir  côté
chantier,  sous  l’échafaudage.  Le  trottoir  devra  rester  libre  en
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra
entraver la circulation des piétons ni  la  faire dévier.  Le chantier
sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour  comme de nuit.  L’installation  de l’échafaudage de pied  est
soumis  à  une redevance d’occupation  du domaine public.  Pour
l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€. Toutes les précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera public au recueil des actes
administratifs. Compte : N° 106435 

Fait le 01 avril 2025

2025_01091_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 67-69 boulevard Tellène 13007
Marseille  -  IMMO  DE  FRANCE  PROVENCE  -  Compte  n°
107392 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
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2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0422 déposée le 20 mars 2025 par IMMO
DE FRANCE PROVENCE domiciliée 165 avenue du Prado 13008
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  67-69
boulevard  Téllène  13007  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant
la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  IMMO  DE
FRANCE  PROVENCE  domiciliée  165  avenue  du  Prado  13008
Marseille  lui  est  accordé  au  67-69  boulevard  Téllène  13007
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une
palissade de chantier qui sera installée sur une ou des places de
stationnement  du  10/04/2025  au  30/11/2025  aux  dimensions
suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2 m, saillie 4 m, surface 40 m².
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaire  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  A  l’intérieur  de  la
palissade seront installés, une benne, une base de vie composée
de  deux  algécos  et  un  dépôt  de  matériaux.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre  premiers  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
un ravalement et remplacement des gardes- corps. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le

signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera public au recueil des actes
administratifs. Compte : N° 107392 

Fait le 01 avril 2025

2025_01092_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 26 boulevard des Dardanelles
13007 Marseille - Monsieur AUDON - Compte n° 106036 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0438  déposée  le  25  mars  2025  par
Monsieur  Jérôme  AUDON  domicilié  26  boulevard  Dardanelles
13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 26 boulevard
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des  Dardanelles  13007  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.
Autorisation accordée, sous réserve de l’arrêté du Service de la
Mobilité  Urbaine  de la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les
places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Jérôme AUDON domicilié  26  boulevard  des  Dardanelles  lui  est
accordé au  26  boulevard  des  Dardanelles  13007  Marseille  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de
chantier qui sera installée sur une ou des places de stationnement
du  07/04/2025  au  31/07/2025  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 11 m, hauteur 2 m, saillie 2 m, surface 22 m². L’accès
aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade
devra  être  libre  de  jour  comme de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra
prendre toutes les dispositions nécessaire afin d’éviter l’affichage
sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis. Elle sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne
pas abîmer  le  revêtement.  À l’intérieur  de celle-ci  sera installée
une benne de 6m². L’installation de la palissade est soumise à une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de
25€/m²/mois excédentaire. L’ouvrage sera retiré du domaine public
dés la fin des travaux. Toutes les précautions devront être prises
afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  l  Les  travaux  concernent  une
rénovation intérieure. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il

n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera public au recueil des actes
administratifs. Compte : N° 106036 

Fait le 01 avril 2025

2025_01093_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -palissade  -  43  boulevard  Baille  -  13006
Marseille - Société Immobilière de Gestion Administrative -
Compte n° 107386 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0415  déposée  le  20  mars  2025  par
Société  Immobilière  de  Gestion  Administrative  domiciliée  7  rue
d’Italie 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 43 boulevard
Baille  13006  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la
Mobilité  Urbaine  de la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les
places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Société
Immobilière  de  Gestion  Administrative  domiciliée  7  rue  d’Italie
13006  Marseille  lui  est  accordé  au  43  boulevard  Baille  13006
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une
palissade de chantier qui sera installée sur une ou des places de
stationnement  du  07/04/2025  au  27/06/2025  aux  dimensions
suivantes : Longueur 6 m, hauteur 2 m, saillie 5 m, surface 30 m².
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L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaire  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. L’ouvrage
sera retiré du domaine public dés la fin des travaux. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
un ravalement et au confortement de balcons côté cour. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.

Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera public au recueil des actes
administratifs. Compte : N°107386 

Fait le 01 avril 2025

2025_01094_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 19 rue de Montevideo 13006
Marseille - Madame GIRAUD - Compte n° 107402 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0428  déposée  le  24  mars  2025  par
Madame Laurine  GIRAUD domiciliée  19  rue  Montévidéo  13006
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de pose  d'un  échafaudage  au 19 rue
Montévidéo 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Laurine GIRAUD domiciliée 19 rue Montévidéo 13006 Marseille lui
est accordé au 19 rue Montévidéo 13006 Marseille aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en
encorbellement  du  14/04/2025  au  12/05/2025  aux  dimensions
suivantes : Saillie à compter du nu du mur 0,80 m, hauteur 12 m. A
hauteur du 1er étage, il aura une saillie de 0,80 m, une hauteur de
8,50 m et une longueur de 18 m. Les pieds de ce dispositif seront
positionnés contre le mur de la façade. (0,10m) Le dispositif ainsi
établi sera entouré de filets de protection étanches afin d'éviter tout
risque de chute de pierres ou d’objets divers sur le domaine public.
Il sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à
ses extrémités. L’installation de l’échafaudage en encorbellement
est soumis à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année  2025,  le  tarif  est  de  minimum  4ml/étage/mois/6€.  La
circulation  des  piétons  sur  le  trottoir  côté  chantier  et  sous
l’échafaudage devra rester libre en permanence de jour comme de
nuit. Aucun dispositif ne devra entraver la circulation des piétons,
ni la faire dévier. L’accès aux réseaux et canalisations devra être
libre  de jour  comme de  nuit.  L’ouvrage sera  retiré  du  domaine
public dès la fin des travaux. Toutes les précautions devront être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une  réfection  de
toiture. 
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Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera public au recueil des actes
administratifs. Compte : N° 107402 

Fait le 01 avril 2025

2025_01095_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  échafaudage -  22 rue Théophile Decanis
13006 Marseille - Madame DUPONT - Compte n° 107401 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0427  déposée  le  24  mars  2024  par
Madame Dorothée DUPONT domiciliée 22 rue Théophile Decanis
13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de pose  d'un  échafaudage  au 22 rue
Théophile  Decanis  13006  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant
la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Dorothée DUPONT domiciliée  22 rue  Théophile  Decanis  13006
Marseille  lui  est  accordé  au  22  rue  Théophile  Decanis  13006
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage  de  pied  du  12/04/2025  au  02/05/2025  aux
dimensions suivantes : Longueur12 m, hauteur 8 m, saillie 0,80 m
à compter du nu du mur.  Le dispositif  ainsi établi  sera muni de
ponts de protection parfaitement étanches afin de permettre d’une
part,  le  libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  devant
l'échafaudage en toute sécurité,  et  d'autre part,  le libre accès à
l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  et  muni  d'un  garde-
corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Aucun  dispositif  ne  devra
entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. L’installation
de  l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance d’occupation  du
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€.
Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
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de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera public au recueil des actes
administratifs. Compte : N° 107401 

Fait le 01 avril 2025

2025_01096_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 27 chemin du Roucas Blanc
13007 Marseille - Monsieur MASOTTA - Compte n° 102352 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les

articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0434  déposée  le  24  mars  2024  par
Monsieur  Alexandre  MASOTTA domicilié  27  chemin  de  Roucas
Blanc 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 27 chemin
du Roucas Blanc 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Alexandre MASOTTA domicilié 27 chemin du Roucas Blanc 13007
Marseille lui  est accordé au 27 chemin du Roucas Blanc 13007
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage  de  pied  du  07/04/2025  au  23/04/2025  aux
dimensions suivantes : Longueur 6 m, hauteur 6 m, saillie 1 m à
compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts
de protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part,
le libre passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en
toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde-corps ceinturé
de filets résistants. L’installation de l’échafaudage est soumis à une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif est de par ml/mois/5€. La circulation des piétons sur le trottoir
côté  chantier  et  sous  l’échafaudage  devra  rester  libre  en
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra
entraver la circulation des piétons ni la faire dévier. La poulie de
service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier
alertera les passants de tout danger éventuel. L’installation de la
poulie de service est soumise à une redevance d’occupation du
domaine  public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  par
unité/mois/30€.  Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
aux remplacement de gouttière et démolition d’une cheminée. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
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Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera public au recueil des actes
administratifs. Compte : N° 102352 

Fait le 01 avril 2025

2025_01097_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  30  rue  Pascal  Ruinat  13005
Marseille - Monsieur DI SERIO - Compte n° 107420 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,

Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0437  déposée  le  26  mars  2025  par
Monsieur  Alain  DISERIO domicilié  30  rue  Pascal  Ruinat  13005
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 30 rue Pascal
Ruinat  13005  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la
Mobilité  Urbaine  de la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les
places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Alain
DISERIO domicilié 30 rue Pascal Ruinat 13005 Marseille lui  est
accordé au 30 rue Pascal Ruinat 13005 Marseille aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera
installée sur une ou des places de stationnement du 17/04/2025 au
17/04/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 5 m, hauteur 2
m, saillie 2 m, surface 10 m². L’accès aux réseaux et canalisations
situé dans l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme
de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaire afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou
de peinture anti- graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et
éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra
pas  être  scellé  au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire.  L’ouvrage sera retiré du domaine public dès la fin
des  travaux.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une recherche de fuite sur toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 
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Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera public au recueil des actes
administratifs. Compte : N°107420 

Fait le 01 avril 2025

2025_01098_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  61-69  rue  d'Aubagne  13001
Marseille - AIX-MARSEILLE-PROVENCE - compte n° 107389 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2021_03937_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0418 déposée le 20 mars 2025 par AIX-
MARSEILLE-PROVENCE domiciliée 10 place de la Joliette 13002
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 61-69 rue
d’Aubagne 13001 Marseille qu'il  y a lieu d'autoriser.  Autorisation
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la
Mobilité  Urbaine  de la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les

places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  AIX-
MARSEILLE-PROVENCE domiciliée 10 place de la Joliette 13002
Marseille lui est accordé au 61-69 rue d’Aubagne 13001 Marseille
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de
chantier de type HERAS qui sera installée sur une ou des places
de stationnement de véhicules du 07/04/2025 au 09/06/2025 aux
dimensions suivantes : Longueur 35 m, hauteur 2 m, saillie 3 m,
surface 105 m². L’accès aux réseaux et canalisations situé dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Une signalétique sur la palissade et
au sol devra être installée de façon à faire emprunter, aux piétons,
le trottoir face au chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé au
sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade
est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.
Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre
premier mois et de 25€/m²/mois excédentaire. L’ouvrage sera retiré
du domaine public dès la fin des travaux. Toutes les précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  des
travaux de confortement au 61 et déconstruction du 69. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
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mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera public au recueil des actes
administratifs. Compte : N° 107389 

Fait le 01 avril 2025

2025_01100_VDM - Arrêté portant abrogation de l'arrêté de
révocation de Monsieur François Debar

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
Vu l’arrêté n° 1797/2012 du 12 octobre 2012 portant autorisation
d’occupation du domaine public de Monsieur François Debar,
Vu l’arrêté portant Règlement des Marchés du 4 février 2015,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu  l’arrêté  n°  2022_01456_VDM  du  1er  mai  2022  portant
autorisation d’occupation du domaine public de Monsieur François
Debar,
Vu  l’arrêté  n°  2023_02067_VDM  du  1er  juillet  2023  portant
révocation de Monsieur François Debar,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE,
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public, 
Considérant les dispositions du Règlement des marchés relatives
à  la  convocation  obligatoire  du  Conseil  de  discipline  avant  la
révocation de l’autorisation (Chapitre X),
Considérant la révocation de l’autorisation de Monsieur François
Debar  sur  le  marché de la  plaine  pour  manque d’assiduité  par
l’arrêté n° 2023_02067_VDM du 1er juillet 2023,
Considérant  néanmoins  l’absence  de  saisine  du  conseil  de
discipline  avant  la  prise  de  l’arrêté  de  révocation  n°
2023_02067_VDM du 1er juillet 2023,
Considérant  qu’il  convient  donc  d’abroger  l’arrêté  de  révocation
d’autorisation. 

Article  1  Est  abrogé l’arrêté  n°  2023_02067_VDM du 1er  juillet
2023  portant  révocation  de  l’autorisation  de  Monsieur  François
Debar  sur  le  marché  de  la  plaine.  En  conséquence  l’arrêté
d’autorisation n° 2022_01456_VDM du 1er mai 2022 produira de
nouveau ses effets jusqu’à son terme, le 2 mai 2025 inclus. 

Article 2 Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de sa date
de notification à Monsieur Fraçois DEBAR. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans un
délai de deux mois à compter de sa date de notification. 

 Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de Marseille  ,  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes

administratifs. 

Fait le 01 avril 2025

2025_01102_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Le Global Café -
139 av Camille Pelletan 13003 - Le Global Cafe sasu

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
Conseillère municipale déléguée, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2025/280 reçue le 24/02/2025 présentée par LE
GLOBAL CAFE SASU, représentée par AMMARI Fadi , domiciliée
139  av  Camille  Pelletan  13003  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante : LE GLOBAL CAFE 139
AV CAMILLE PELLETAN 13003 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  AMMARI  Fadi  représentant  la  société  LE
GLOBAL CAFE SASU, est  autorisé à occuper un emplacement
public au droit  de son commerce 139 AV CAMILLE PELLETAN
13003 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse simple sans
couverture  ni  écran  délimitée  par  des  jardinières  contre  le
commerce T1 :Façade : 5,50 m Saillie / Largeur : 3,5 m Superficie :
19,25 m²
-  une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran
contre le commerce T2 :Façade : 5,50 m Saillie / Largeur : 3 m
Superficie : 16,5 m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 
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Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis

des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte N° :107250-00 

Fait le 01 avril 2025

2025_01103_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - A la Libanaise - 27
rue Désirée Clary 13002 - MLMK Sas

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE,
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2021_02412_VDM en date du 26/08/2021
Vu  la  demande  2025/252  reçue  le  18/02/2025  présentée  par
MLMK SAS, représentée par SWAID Mouhammad, domiciliée 27
rue  Désirée  Claryt  13002  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante : LA LIBANAISE 27 RUE
DESIREE CLARY 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  SWAID Mouhammad représentant  la  société
MLMK SAS, est autorisé à occuper un emplacement public au droit
de son commerce 27 RUE DESIREE CLARY 13002 MARSEILLE
en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni
couverture ni écran contre le commerce Façade : 5,10 m – 1,10 m
entrée Saillie / Largeur : 1,50 m Superficie : 6 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
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devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,

l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte N° : 5916-03 

Fait le 01 avril 2025

2025_01104_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Colombus Café &
Co - 73 Saint Ferréol 13006 - Jock.Coffee sasu

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
Conseillère municipale déléguée, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2025/129  reçue  le  24/01/2025  présentée  par
JOCK.COFFEE  SASU  ,  représentée  par  ISRAELIAN  Florent,
domiciliée  10  rue  Marguerite  Allar  13013  marseille  en  vue
d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :
COLOMBUS  CAFE  &  CO  73  RUE  SAINT  FERREOL  13006
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
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l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  ISRAELIAN  Florent  représentant  la  société
JOCK.COFFEE SASU,  est  autorisé  à  occuper  un  emplacement
public au droit de son commerce 73 RUE SAINT FERREOL 13006
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce Façade :
5,80  m  Saillie  /  Largeur  :  1,80  m  Superficie  :  8,64  m²(entrée
déduite) Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou

sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 Jean François Leca, 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte N° : 101183-01 

Fait le 01 avril 2025

2025_01105_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - A la Libanaise - 27
rue Désirée Clary 13002 - MLMK Sas

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE,
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
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2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2023_01888_VDM en date du 20/06/2023
Vu  la  demande  2025/252  reçue  le  18/02/2025  présentée  par
MLMK SAS, représentée par SWAID Mouhammad, domiciliée 27
rue  Désirée  Clary  13002  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement  public  à l'adresse suivante :  A LA LIBANAIRE 27
RUE DESIREE CLARY 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  SWAID Mouhammad représentant  la  société
MLMK SAS, est autorisé à occuper un emplacement public au droit
de son commerce 27 RUE DESIREE CLARY 13002 MARSEILLE
en vue d'y installer : une terrasse avec planchon sur chaussée, sur
une place de stationnement Façade : 5,90 m Saillie / Largeur : 2 m
Superficie : 12 m² Suivant plan AUTORISATION VALABLE 1 AN .
Conditions d’installation de la terrasse sur chaussée suivant le plan
et la fiche technique planchon joints au présent arrêté ; En fonction
de  la  configuration  des  lieux  deux  types  d’installation  sont
possibles à savoir : * Dans le cas d’une installation sur planchon ,
les  limites  de  la  terrasse  côté  voirie  seront  protégées  soit  un
bardage en bois identique au planchon, soit par des jardinières.
Cette protection devra être hermétique afin d’empêcher la clientèle
de toute possibilité d’accès direct à la voie de circulation. Elle ne
devra pas excéder une hauteur maximale de 1,50 m à partir de la
chaussée afin  de ne pas occulter  la  visibilité  des véhicules.  De
plus, la surface du planchon ne pourra pas être couverte par un
dispositif  fixe,  (couverture rigide,  toit,  etc.).  *  Dans le cas d’une
installation  posée directement  au  sol  sans  planchon,  les  limites
côté  voirie  seront  protégées  par  des  jardinières  installées  à
l’intérieur  du  marquage  au  sol  délimitant  la  voie  de  circulation.
Cette protection devra être hermétique afin d’empêcher la clientèle
de toute possibilité d’accès direct à la voie de circulation. Elle ne
devra pas excéder une hauteur maximale de 1,50 m à partir du sol
(jardinières et végétaux compris) afin de ne pas occulter la visibilité
des  véhicules.  Les  parasols  installés  sur  les  terrasses  sur
chaussée (avec ou sans planchon), ne pourront pas déborder de la
délimitation de la terrasse et leur dimension ne pourra pas excéder
la surface de la terrasse autorisée au sol. Le non respect de ces
obligations  d’installation  expose  l’exploitant  à  des  poursuites
pouvant aller jusqu’au retrait du présent arrêté. 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être

renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
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Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte N° : 5916-03 

Fait le 01 avril 2025

2025_01106_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - El Bahja - 2 rue
Halle Charles Delacroix 13001 - Dendani Djamel

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
Conseillère municipale déléguée, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2025/349  reçue  le  10/03/2025  présentée  par
DENDANI Djamel, domicilié 2 rue Halle Charles Delacroix 13001
Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse
suivante  :  EL  BAHJA 2  RUE  HALLE  CHARLES  DELACROIX
13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur DENDANI Djamel,  est  autorisé à occuper un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  2  RUE HALLE
CHARLES DELACROIX 13001 MARSEILLE en vue d'y installer :
deux  terrasses simples  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran
contre le  commerce T1 :  Façade :  3 m Saillie  /  Largeur :  2  m
Superficie  :  6  m²  T2  :  Façade  :  3  m  Saillie  /  Largeur  :  1  m
Superficie : 3 m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues

même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 
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Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte N° : 107322-00 

Fait le 01 avril 2025

2025_01107_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  bar  tabac  de
France - 86 rue Bernard du Bois 13001 - Snc Arris

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE,
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2025/318 reçue le 04/03/2025 présentée par SNC
ARRIS, représentée par MEDDOUR YERMECHE Lamai et PINTO
Robert , domiciliée 67 tse du Moulin à Vent 13015 Marseille en vue
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : BAR TABC
DE FRANCE 86 RUE BERNARD DU BOIS 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Madame  MEDDOUR  YERMECHE  Lamia  et  Monsieur
PINTO Robert représentant la société SNC ARRIS, sont autorisés
à occuper un emplacement public au droit de leur commerce 86
RUE BERNARD DU BOIS 13001 MARSEILLE en vue d'y installer :
une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran

détachée du commerce Partie triangulaire : Façade : 3,50 m Saillie
/ Largeur : 4,50 m Superficie : 8 m² Partie rectangulaire : Façade :
4,70 m Saillie / Largeur : 4,50 m Superficie : 21 m² Superficie totale
:  29 m² Une terrasse simple sans délimitation ni couverture sur
planchon  placée  à  l’arrière  de  la  précédente  terrasse  Partie
triangulaire: Façade : 4 m Saillie / Largeur : 5,50 m Superficie : 11
m² Partie rectangulaire : Façade : 2,40 m Saillie / Largeur : 5,50 m
Superficie : 13 m² Superficie totale : 24 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée, 
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
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réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent arrêté pourra fair  31 rue Jean
François  Leca  13002 Marseille,  dans  un délai  de  deux  mois  à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte N° : 2941-04 

Fait le 01 avril 2025

2025_01108_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 18 rue du Refuge
13002 - aux Deux Moulins sas

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE,
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,

Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2025/115 reçue le 22/01/2025 présentée par AUX
DEUX  MOULINS  SAS,  représentée  par  ROHRER  Louis,
domiciliée 3 rue de l’Académie 13001 Marseille en vue d'occuper
un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  18  RUE  DU
REFUGE 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1  Monsieur  ROHRER Louis  représentant  la  société AUX
DEUX MOULINS SAS, est autorisé(e) à occuper un emplacement
public  au  droit  de  son commerce 18 RUE DU REFUGE 13002
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du  commerce
Façade : 3 m Saillie / Largeur : 8 m Superficie :  24 m² Aucune
installation de mobilier contre la façade Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
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1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille 31
rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte N° : 107118-00 

Fait le 01 avril 2025

2025_01109_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Magdalena - 54 rue
Saint Suffren 13006 - Magdalena sarl

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des

espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
Conseillère municipale déléguée, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la  demande 2024/01866 reçue le  24/12/2024 présentée par
MAGDALENA SARL, représentée par GUERIN René, domiciliée
54  rue  Saint  Suffren  13006  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante : MAGDALENA 54 RUE
SAINT SUFFREN 13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  GUERIN  René  représentant  la  société
MAGDALENA SARL,  est  autorisé  à  occuper  un  emplacement
public au droit de son commerce 54 RUE SAINT SUFFREN 13006
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation  ni  couverture  ni  écran,  détachée  du  commerce  sur
terre plein sur la place du square Edmond Rostand Façade : 4 m
Saillie / Largeur : 4 m Superficie :16 m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
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- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte N° : 107043-00 

Fait le 01 avril 2025

2025_01110_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public -  terrasse - Cookiss -  7 rue
Four du Chapitre 13002 - Yummy Lab sasu

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
Conseillère municipale déléguée, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu l’avis favorable du Services Etudes des Mobilités en date du
29/01/2025
Vu l’arrêté N° 2024_00222_VDM en date du 23/01/2024
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la  demande 2025/00137 reçue le  27/01/2025 présentée par
YUMMY  LAB  SAS,  représentée  par  DARMELLAH  Samir,
domiciliée  7  rue  du  Four  du  chapitre  13002  Marseille  en  vue
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : COOKISS
7 RUE DU FOUR DU CHAPITRE 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  DARMELLAH  Samir  représentant  la  société
YUMMY  LAB  SASU,  est  autorisé  à  occuper  un  emplacement
public au droit de son commerce 7 RUE DU FOUR DU CHAPITRE
13002  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :une  terrasse  avec
planchon  sur  chaussée,  sur  une  place  de  stationnement  .  Un
espace de 5 m de long sera laissé libre entre la  terrasse et le
passage pour piétons Façade : 4,26 m Saillie / Largeur : 1,85 m
Superficie : 7,88 m² AUTORISATION VALABLE 1 AN . Conditions
d’installation de la terrasse sur chaussée suivant le plan et la fiche
technique planchon joints  au présent  arrêté  ;  En fonction  de la
configuration des lieux deux types d’installation sont possibles à
savoir : * Dans le cas d’une installation sur planchon , les limites de
la terrasse côté voirie seront protégées soit un bardage en bois
identique au planchon,  soit  par  des jardinières.  Cette protection
devra  être  hermétique  afin  d’empêcher  la  clientèle  de  toute
possibilité d’accès direct à la voie de circulation. Elle ne devra pas
excéder une hauteur maximale de 1,50 m à partir de la chaussée
afin  de  ne  pas  occulter  la  visibilité  des  véhicules.  De  plus,  la
surface du planchon ne pourra pas être couverte par un dispositif
fixe, (couverture rigide, toit, etc.). * Dans le cas d’une installation
posée directement  au sol  sans planchon,  les  limites côté voirie
seront  protégées  par  des  jardinières  installées  à  l’intérieur  du
marquage au sol délimitant la voie de circulation. Cette protection
devra  être  hermétique  afin  d’empêcher  la  clientèle  de  toute
possibilité d’accès direct à la voie de circulation. Elle ne devra pas
excéder  une  hauteur  maximale  de  1,50  m  à  partir  du  sol
(jardinières et végétaux compris) afin de ne pas occulter la visibilité
des  véhicules.  Les  parasols  installés  sur  les  terrasses  sur
chaussée (avec ou sans planchon), ne pourront pas déborder de la
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délimitation de la terrasse et leur dimension ne pourra pas excéder
la surface de la terrasse autorisée au sol. Le non respect de ces
obligations  d’installation  expose  l’exploitant  à  des  poursuites
pouvant aller jusqu’au retrait du présent arrêté. 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte N° : 100988-00 

Fait le 01 avril 2025

2025_01111_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 58 chemin des Serens 13013
Marseille - Madame PAULEY - MOREAUD - Compte n° 107433
-

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0448  déposée  le  27  mars  2025  par
Madame Sylviane PAULEY MOREAUD domiciliée 58 chemin des
Serens 13013 Marseille,
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Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 58 chemin
des Serens 13013 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. Autorisation
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la
Mobilité  Urbaine  de la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les
places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Sylviane PAULEY MOREAUD domiciliée 58 chemin des Serens
13013  Marseille  lui  est  accordé  au  58  rue  des  Serens  13013
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une
palissade de chantier qui sera installée sur une ou des places de
stationnement  du  09/04/2025  au  16/04/2025  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  8,50  m,  hauteur  3,50  m,  saillie  2,60  m.
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Une signalétique sur la palissade et
au sol devra être installée de façon à faire emprunter, aux piétons
le trottoir face au chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé au
sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade
est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.
Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre
premiers  mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une consolidation du sol par injection de résine expansive. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance

concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte : N° 107433 

Fait le 01 avril 2025

2025_01112_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudages  &  palissades  -  30  rue
Caussemille - angle boulevard de la Révolution & rue Ricard
13003 Marseille - UNICIL SA - Compte n° 107382 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0409 déposée le 19 mars 2025 par UNICIL
SA domiciliée 11 rue Armény 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d’échafaudages et de palissades
au 30 rue Caussemille – angle boulevard de la Révolution (avant le
n°  15)  et  rue  Ricard  13003  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant
la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé par  UNICIL SA
domiciliée 11 rue Armény 13006 Marseille lui est accordé au 30 rue
Caussemille – angle boulevard de la Révolution (avant le n° 15) et
rue Ricard  13003 Marseille  aux conditions suivantes et  dans le
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respect des avis mentionnés ci-dessus : Côté 14 rue Ricard 13003
Marseille : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage
de pied du 28/04/2025 au 31/07/2025 aux dimensions suivantes :
Longueur  17  m,  hauteur  12  m,  saillie  0,90  m.  Côté  30  rue
Caussemille13003 Marseille : Les travaux seront réalisés à l'aide
d'un  échafaudage  de  pied  du  28/04/2025  au  31/07/2025  aux
dimensions suivantes : Longueur 28 m, hauteur 12 m, saillie 0,90
m. Angle boulecard de la Révolution avant le n° 15 du boulevard
de la Révolution 13003: Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage  de  pied  du  28/04/2025  au  31/07/2025  aux
dimensions suivantes : Longueur 13 m, hauteur 12 m, saillie 0,90
m.  Le  passage  des  piétons  se  fera  sur  le  trottoir,  sous  les
échafaudages  en  toute  sécurité.  En  aucun  cas  les  piétons
chemineront sur  la chaussée. Les dispositifs ainsi établis seront
munis de ponts de protection parfaitement étanches. Ils seront, en
outre,  entourés de filets  de protection afin  d »éviter  tout  risque
d’accident par chute d’objets ou projections diverses et muni d’un
garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  L’installation  de
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€.
Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra être libre de jour comme de nuit. De même, une palissade
de chantier sera installé sur 2 places de stationnement devant le n°
14 rue Ricard 13003 Marseille du 28/04/2025 au 31/07/2025 aux
dimensions suivantes Longueur 8 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. De
même, une palissade de chantier  sera  installé  sur  3  places de
stationnement angle boulevard de la Révolution avant le n° 15 du
boulevard  13003  Marseille  du  28/04/2025  au  31/07/2025  aux
dimensions suivantes Longueur 15 m,  hauteur 2 m, saillie 2 m.
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra rester libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaire  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis.
Elles  seront  correctement  balisés  le  jour  et  éclairées  la  nuit,
notamment à leurs extrémités. Les dispositifs ne devront pas être
scellés au sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation des
palissades  sont  soumises  à  une  redevance  d’occupation  du
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de pour la palissade
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  der  25€/m²:mois
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le

signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental,  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte : N° 107382 

Fait le 01 avril 2025

2025_01113_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  20  rue  Albert  Chabanon
13006 Marseille - IM'LOC - Compte n° 107460 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0442_VDM du 7 février 2025 portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0455  déposée  le  27  mars  2025  par
IM’LOC domiciliée 12 impasse de la Colline 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de pose  d'un  échafaudage  au 20 rue
Albert Chabanon 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
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Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  IM’LOC
domiciliée 12 impasse de la Colline 13008 Marseille lui est accordé
au  20  rue  Albert  Chabanon  13006  Marseille  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du
28/04/2025 au 30/04/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 8
m, hauteur 14 m, saillie 1 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de
platelage  de  protection  parfaitement  étanche  afin  de  permettre
d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  sous
l'échafaudage en toute sécurité,  et  d'autre part,  le libre accès à
l’entrée  de  l'immeuble.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses. La circulation des piétons sur le trottoir devra
rester libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositif
ne  devra  entraver  la  circulation  des  piétons,  ni  la  faire  dévier.
L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
par  ml/mois/5€.  Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une reprise des fissures en façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient

pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte : N° 107460 

Fait le 01 avril 2025

2025_01114_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 32 boulevard deTaza 13007
Marseille - Monsieur GAROFALO - Compte n° 107459 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE
conseillère municipale délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0454  déposée  le  27  mars  2025  par
Monsieur  Michel  GAROFALO  domicilié  32  boulevard  de  Taza
13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  au  32
boulevard de Taza 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Michel  GAROFALO  domicilié  32  boulevard  de  Taza  13007
Marseille lui est accordé au 32 boulevard de Taza 13007 Marseille
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage
en encorbellement du 20/04/2025 au 27/04/2025 aux dimensions
suivantes : Saillie à compter du nu du mur 0,10 m, hauteur 6,50 m.
Passage pour la circulation des piétons, inchangé sur le trottoir.
Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre le mur de la
façade sur une hauteur de 3 m et une saillie de 0,10 m. A hauteur
du 1er étage, il aura une saillie de 0,80 m, une hauteur de 3,50 m
et une longueur de 5 m. Le dispositif ainsi établi sera entouré de
filets de protection étanches afin d'éviter tout risque de chute de
pierres  ou  d’objets  divers  sur  le  domaine  public.  Il  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
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extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une réparation de fuite au niveau
des balcons et des fenêtres. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes

administratifs. Compte : N° 107459 

Fait le 01 avril 2025

2025_01115_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 74 cours Pierre Puget 13007
Marseille - Madame POLETTI - Compte n° 107428 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0447  déposée  le  27  mars  2025  par
Madame Michèle POLETTI domiciliée 74 cours Pierre Puget 1306
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 74 cours
Pierre Puget 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Michèle  POLETTI  domiciliée  74  cours  Pierre  Puget  13006
Marseille lui est accordé au 74 cours Pierre Puget 13006 Marseille
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage
de pied du 15/04/2025 au 15/05/2025 aux dimensions suivantes :
Longueur 3,72 m, hauteur 4 m, saillie 0,80 m. Le dispositif ainsi
établi sera muni de platelage de protection parfaitement étanche
afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le
trottoir,  sous l'échafaudage en toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le
libre accès à l’entrée de l'immeuble. Il sera, en outre, entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. La circulation des piétons sur le trottoir devra
rester libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositif
ne  devra  entraver  la  circulation  des  piétons,  ni  la  faire  dévier.
L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
par  ml/mois/5€.  Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
des travaux sur balcon. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
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(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte : N° 107428 

Fait le 01 avril 2025

2025_01116_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  14  rue  Dragon  13006
Marseille - Monsieur DURAND - Compte n° 107421 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et

notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470VDM du 7 février 2025 portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0439  déposée  le  25  mars  2025  par
Monsieur  Lucien  DURAND  domicilié  14  rue  Dragon  13006
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de pose  d'un  échafaudage  au 14 rue
Dragon 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Lucien DURAND domicilié 14 rue Dragon 13006 Marseille lui est
accordé  au  14  rue  Dragon  13006  Marseille  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en
encorbellement  du  15/04/2025  au  15/06/2025  aux  dimensions
suivantes : Saillie au nu du mur 0,80 m, hauteur 20 m. A hauteur
du cinquième étage , il aura une saillie de 0,80 m, une hauteur de
3 m et une longueur de 7 m. Les pieds de ce dispositif  seront
positionnés contre le mur de la façade 0,10 m. Le dispositif ainsi
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin
de permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. La circulation
des  piétons  sur  le  trottoir,  côté  chantier  et  sous  l’échafaudage
devra rester libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun
dispositif  ne devra entraver la circulation des piétons, ni la faire
dévier.  L’ouvrage sera retiré dès la fin  des travaux. Le chantier
sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. L’installation de l’échafaudage est soumis à
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année
2025,  le  tarif  est  de  minimum  4ml/étage/mois/6€.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une purge de maçonneries et pose de renforts. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
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d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte : N°107421 

Fait le 01 avril 2025

2025_01117_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -,  échafaudage -  154 rue Abbé  de L’Épée
13005 Marseille - Cabinet AURIOL - Compte n° 107423 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470VDM du 7 février 2025 portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,

Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0444  déposée  le  26  mars  2025  par
Cabinet AURIOL domicilié 8 rue Falque 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 154 rue
Abbé de L’Épée 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
AURIOL domicilié 8 rue Falque 13006 Marseille lui est accordé au
154 rue Abbé de L’Épée 13005 Marseille aux conditions suivantes
et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied du 15/04/2025 au
15/06/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 15 m, hauteur 15
m, saillie 0,90 m. Le dispositif ainsi établi sera entouré de filets de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections  diverses  et  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de filets
résistants. L’entreprise devra garantir l’accès aux habitations avec
toutes  les  précautions  de  sécurité  durant  toute  la  durée  des
travaux.  La  circulation  des  piétons  se  fera  sur  le  trottoir  côté
chantier,  sous  l’échafaudage,  le  trottoir  devra  rester  libre  en
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra
entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. L’installation
de  l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance d’occupation  du
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€.
Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
réfection du balcon. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
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applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte : N° 107423 

Fait le 01 avril 2025

2025_01118_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 21 traverse Cavaillon 13011
Marseille - Monsieur TORRES - Compte n° 107410 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0431  déposée  le  24  mars  2025  par
Monsieur Valéry TORRES domicilié 21 traverse Cavaillon 13011
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 21 traverse
Cavaillon 13011 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Valéry TORRES domicilié 21 traverse Cavaillon 13011 Marseille lui
est  accordé  au  21  traverse  Cavaillon  13011  Marseille  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage en

encorbellement  du  15/04/2025  au  15/05/2025  aux  dimensions
suivantes : Saillie à compter du nu du mur 0,10 m, hauteur 6,50 m.
Passage pour la circulation des piétons inchangé sur la voie. Les
pieds de ce dispositif seront positionnés contre le mur de la façade
sur une hauteur de 3,50 m et une saillie de 0,10 m. A hauteur du
1er étage, il aura une saillie de 0,80 m, une hauteur de 3 m et une
longueur de 6 m. Le dispositif ainsi établi sera entouré de filets de
protection étanches afin d'éviter tout risque de chute de pierres ou
d'objets  divers  sur  le  domaine  public.  L’installation  de
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du
domaine  public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  minimum  4
ml/étage/mois/6€. Il sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
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recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte : N°107410 

Fait le 01 avril 2025

2025_01119_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  70  boulevard  Mireille  Lauze
13010 Marseille - GRDF - Compte n° 107417 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0442_VDM du 7 février 2025 portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0435 déposée le 25 mars 2025 par GRDF
domiciliée 212 avenue Jules Cantinis 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 70 boulevard
Mireille Lauze 13010 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. Autorisation
accordée sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la
Mobilité  Urbaine  de la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les
places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  GRDF
domiciliée  212  avenue  Jules  Cantini  13008  Marseille  lui  est
accordé  au  70  boulevard  Mireille  Lauze  13010  Marseille  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de
chantier  qui  sera  installée  du  14/04/2025  au  30/04/2025  aux
dimensions suivantes : Longueur 8 m, hauteur 2 m, saillie 2 m.
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaire  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir devant celle-ci. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol
pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
maintenance corrective, canalisation de gaz. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur Départemental de la urité Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent  arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs. Compte : N°107417 

Fait le 01 avril 2025
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2025_01120_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - étalage - L.c.d.i Bricolage -
244 bd National 13003 - L.c.d.i Bricolage sasu -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
Conseillère municipale déléguée, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la  demande 2025/00100 reçue le  21/01/2025 présentée par
L.C.D.I  Bricolage  SASU  ,  représentée  par  KACEMI  Sofiane  ,
domicilié  244 bd National  13003 Marseille  en vue d'occuper un
emplacement  public  à  l'adresse suivante  :  L.C.D.I  BRICOLAGE
244 bd National 13003 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur KACEMI Sofiane représentant la société L.C.D.I
BRICOLAGE  SASU  ,  est  autorisé  à  occuper  un  emplacement
public  au  droit  de  son  commerce  244  BD  NATIONAL  13003
MARSEILLE en vue d'y installer : deux étalages de produits divers
contre  le  commerce  Façade  2,30  m Saillie  /  Largeur  :  0,50  m
Superficie :  1,15 m² Façade :  2,40 m Saillie /  Largeur : 0,50 m
Superficie : 1,2 m² Suivant plan joint 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la  préservation  des
espaces publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
-  l’exploitant  sera  tenu  d’assurer  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets
produits à l’occasion de son activité. Tout vidage des fluides (eaux
usées  etc.)  dans  réseau  pluvial  ou  caniveaux  est  formellement
interdit.  En cas de détérioration et dégradation ou de salissures
constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise en état

aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  12  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte N° : 72410-03 

Fait le 09 avril 2025

2025_01121_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Le Roi du Poulet
au feu de Bois - 92 av Camille Pelletan 13003 - Le Roi du
Poulet au feu de Bois sarl

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025
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portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
Conseillère municipale déléguée, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2025/00126 reçue le 23/01/2025 présentée par LE
ROI  DU  POULET DU  FEU  DE BOIS  SARL ,  représentée  par
MEZIANI Moussa, domiciliée 3 rue de l’Académie 13001 Marseille
en vue d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : LE
ROI DU POULET AU FEU DE BOIS 92 AV CAMILLE PELLETAN
13003 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur  MEZIANI Moussa représentant  la  société LE
ROI DU POULET AU FEU DE BOIS SARL , est autorisé à occuper
un emplacement public au droit de son commerce 92 AV CAMILLE
PELLETAN 13003 MARSEILLE en vue d'y installer : trois terrasses
simples  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran  contre  le
commerce Façade : 1 m Saillie / Largeur : 1,5 m Superficie : 1,5 m²
(chacune) Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement

interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte N° : 47232-03 

Fait le 01 avril 2025
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2025_01122_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - La Goulette - 1 rue
Pavillon 13001 - Societé Aissa sarl

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,  Vu l’arrêté Municipal
n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant  délégation  de
fonction  à  Madame  Josette  FURACE,  Conseillère  municipale
déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu l’arrêté 2020_00745_VDM en date du 13/03/2020
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la  demande 2025/00027 reçue le  09/01/2025 présentée par
SOCIETE  AISSA  SARL  ,  représentée  par  AISSA  Mounira  ,
domiciliée  1  rue  Pavillon  13001  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante : LA GOULETTE 1 RUE
PAVILLON 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  AISSA  Mounira  représentant  la  société
SOCIETE AISSA SARL , est autorisé à occuper un emplacement
public  au  droit  de  son  commerce  1  RUE  PAVILLON  13001
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce Façade :
10,56 -  1,60  m Saillie  /  Largeur  :  1,60  m Superficie  :  8,96  m²
Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
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31 rue Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte N° : 52337-01 

Fait le 01 avril 2025

2025_01123_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine public  -  étalage -  Sagali  -  225  bd
National 13003 - Sagali sarl

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire,
Vu  le  Règlement  852/2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales, 
Vu  l’arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
Conseillère municipale déléguée, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande 2025/00117 reçue  le  23/01/2025  présentée par
SAGALI SARL, représentée par SHU Gaofen , domiciliée 231 bd
National 13003 Marseille en vue d'occuper un emplacement public
à  l'adresse  suivante  :  SAGALI  225  BD  NATIONAL  13003
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Madame SHU Gaofen représentant  la  société SAGALI
SARL, est autorisée à occuper un emplacement public au droit de
son commerce 225 BD NATIONAL 13003 MARSEILLE en vue d'y
installer  :  deux  étalages  alimentaires  sans  couverture  ni  écran
contre le commerce E1 :  Façade :  2,75 m Saillie /Largeur:  1 m
Superficie :  2,75 m² E2 :  Façade : 4,30 m Saillie /Largeur: 1 m
Superficie : 4,30 m² 

Article  2  Les  marchandises  devront  être  disposées  sur  des
présentoirs et non sur des cartons ou cagettes. Aucune cagette ou
carton ne devra être déposée directement sur le sol. La hauteur
des marchandises exposées ne pourra dépasser 1,50 m à partir du
sol dans la limite d'une saillie de 0,60 m à partir du nu du mur. Au
delà de 0,60 m de saillie, cette hauteur ne pourra être supérieure à
1  m  au  dessus  du  sol.  Aucune  marchandise  ne  pourra  être
exposée à une hauteur moindre de 1 m. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  6  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la  préservation  des
espaces publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
-  l’exploitant  sera  tenu  d’assurer  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets
produits à l’occasion de son activité. Tout vidage des fluides (huile
de friture, eaux usées etc.) dans réseau pluvial ou caniveaux est
formellement interdit. En cas de détérioration et dégradation ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 7 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca ,  13002 Marseille,  dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
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de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte N° : 43875-02 

Fait le 09 avril 2025

2025_01124_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  Jet  7  -  17  crs
Julien 13006 - HB sasu

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE,
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2024/1808 reçue le 13/12/2024 présentée par HB
SASU, représentée par OTMANI Chems, domiciliée 17 crs Julien
13006  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à
l'adresse suivante : JET 7 17 CRS JULIEN 13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  OTMANI  Chems représentant  la  société  HB
SASU, est autorisé à occuper un emplacement public au droit de
son commerce 17 CRS JULIEN 13006 MARSEILLE en vue d'y
installer  :  une  terrasse  détachée  simple  sans  délimitation  ni
couverture ni écran, sur l’alvéole face au commerce Façade : 6,40
m  Saillie  /  Largeur  :  3,90  m  Superficie  :  21,36  m²  Aucune
installation  de  mobilier  devant  la  porte  des  immeubles  voisins
Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
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des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte N° : 69618-02 

Fait le 01 avril 2025

2025_01125_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Chat perché - 32
rue des Trois Rois 13006 - Ferdeo sas

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE,
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2025/112  reçue  le  22/01/2025  présentée  par
FERDEO SAS, représentée par DESFOND Ferdinand, domiciliée
32  rue  des  Trois  Rois  13006  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante : CHAT PERCHE 32 RUE
DES TROIS ROIS 13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur DESFOND Ferdinand représentant la  société
FERDEO SAS, est autorisé à occuper un emplacement public au
droit  de  son  commerce  32  RUE  DES  TROIS  ROIS  13006
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce Façade : 4
m Saillie /  Largeur : 1,15 m Superficie :  3,45 m² entrée déduite
Côté  rue  Pastoret  :  une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni
couverture ni écran contre le commerce Façade : 11,90 m Saillie /
Largeur : 1,40 m Superficie : 15,26 m² entrée déduite Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)

soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
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redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte N° : 107123-00 

Fait le 01 avril 2025

2025_01126_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public-  Pose  de  palissades  dans  le  cadre  de  la
construction  d'une résidence de 88 hébergements et  d'un
local  commercial-  Entreprise  Demathieu  Bard  Immobilier-
164  rue  Saint  Pierre  5  ème  arrondissement  à  Marseille-
Compte N° 107461

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  Février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  Furace,
Conseillère Municipale Déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu la  demande n°  2025/  00457 déposée le  27  Mars 2025 par
l’entreprise  Marion  ,  16  avenue Gaston Bosc 13009 Marseille  ,
pour le compte de la SAS Demathieu Bard Immobilier , 190 rue
Claude Nicolas Ledoux 13290 Aix en Provence,
Considérant que la SAS Demathieu Bard Immobilier est titulaire
d'un arrêté de permis de construire n° PC 013055 22 01205 P0 du
11 Mai 2023,
Considérant  la  demande  de  pose  de  palissades  sises  166  rue
Saint Pierre et rue Crillon 5ème arrondissement à Marseille qu’il a
lieu d’autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  nécessaire  à  la  pose  de
palissades  sises  166,  rue  Saint  Pierre  et  rue  Crillon  5ème
arrondissement à Marseille pour la construction d’une résidence
étudiante de 88 hébergements et d’un local commercial en RDC
est consenti à l'entreprise MARION. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement
de palissades de type Héras aux dimensions suivant : Rue Saint
Pierre :  Longueur  :  45,00m Hauteur :  2,00m au moins Saillie  :
4,40m Rue Crillon : Longueur : 18,00 Hauteur : 2,00m au moins
Saillie : 1,50m Les palissades seront correctement balisées le jour
et  éclairées  la  nuit  notamment  à  leurs  extrémités.  Toutes  les
précautions seront prises afin de maintenir le dispositif en bon état
de propreté et d'éviter sa dégradation et de lutter contre l'affichage
sauvage, les graffitis et les tags. Rue Saint Pierre : la circulation
des piétons sera interdite sur le trottoir, côté chantier, sur ce même
tronçon  ,  et  sera  déviée  côté  opposé  par  des  aménagements
provisoires mis en place par l’entreprise. Rue Crillon :la circulation
des piétons sera interdite sur le trottoir, côté chantier, sur ce même
tronçon  ,  et  sera  déviée  côté  opposé  par  des  aménagements
provisoires mis en place par l’entreprise. Une signalétique sur les
palissades et au sol devra être installée de façon à faire emprunter
, aux piétons , les trottoirs face au chantier. En aucune manière,
les piétons circuleront sur la chaussée. Les pieds de la palissade
ne devront pas être posés sur les regards techniques présents au
niveau du chantier. L'installation de la palissade est soumise à une
redevance d'occupation du domaine public. Pour l'année 2025, le
tarif est de 13,00 euros par mois et par m² pour les 4 premiers
mois et de 25,00 euros par m² et par mois excédentaire. Toutes les
mesures utiles seront prises afin d'assurer  la sécurité et le libre
passage des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
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conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de Marseille  ,  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte : N° 107461 

Fait le 01 avril 2025

2025_01127_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - la Fabriquerie - 71
av de la Corse 13007 - Lab Fab sarl

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE,
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2025/258 reçue le 18/02/2025 présentée par LAB
FAB  SARL,  représentée  par  CROUSNILLON  Marine,
DESPIERRES Sandrine et GIANNETTI Pierre domiciliée 71 av de
la Corse 13001 Marseille en vue d'occuper un emplacement public
à l'adresse suivante :  LA FABRIQUERIE 71 AV DE LA CORSE
13007 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Mesdames  CROUSNILLON  Marine  et  DESPIERRES
Sandrine et Monsieur GIANNETTI Pierre représentant la société
LAB FAB SARL, sont autorisés à occuper un emplacement public
au  droit  de  leur  commerce  71  AV  DE  LA  CORSE  13007
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce Façade :
2,70 m x 2 Saillie / Largeur : 1,20 m Superficie : 6,48 m² Suivant

plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
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du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte N° : 28323-02 

Fait le 01 avril 2025

2025_01128_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  la  marmite  du
régal - 55 bd de Strasbourg 13003 - Regal sas

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE,
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2020_02223_VDM en date du 01/10/2020

Vu  la  demande  2025/208  reçue  le  10/02/2025  présentée  par
REGAL SAS, représentée par BOUDINA Ahmed, domiciliée 83 bd
de Strasbourg 13003 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public à l'adresse suivante : LA MARMITE DU REGAL 55 BD DE
STRASBOURG 13003 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  BOUDINA  Ahmed  représentant  la  société
REGAL SAS est  autorisé à  occuper  un emplacement  public  au
droit  de  son  commerce  55  BD  DE  STRASBOURG  13003
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :une  terrasse  simple  sans
délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du  commerce
Façade : 3 m Saillie / Largeur : 1,50 m Superficie : 4,50 m² Suivant
plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 
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Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte N° : 48483-06 

Fait le 01 avril 2025

2025_01129_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public  -  terrasse -  Canis -  274 bd
National 13003 - Canis sasu

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE,
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2025/145  reçue  le  28/01/2025  présentée  par
CANIS SASU, représentée par MAKHLOUF Zoubir, domiciliée 274
bd National  13003 Marseille  en  vue d'occuper  un emplacement
public  à  l'adresse  suivante  :  274  BD  NATIONAL  13003
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  MAKHLOUF Zoubier  représentant  la  société
CANIS SASU, est autorisé à occuper un emplacement public au
droit de son commerce 274 BD NATIONAL 13003 MARSEILLE en
vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni
couverture ni écran détaché du commerce (passage libre pour les
piétons 2,30 m entre terrasse et façade) Façade : 5,40 m Saillie /
Largeur : 2,10 m Superficie : 11,34 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
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usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte N° : 107137-00 

Fait le 01 avril 2025

2025_01130_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  étalage  -Superette  du
Théâtre - 3 pce Placide Caffo 13003 - sasu MFS

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE,
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2025/144 reçue le 28/01/2025 présentée par SASU
MFS,  représentée  par  DEHIMAT  Abdelhafid,  domiciliée  3  pce
Placide Caffo 13003 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public à l'adresse suivante : SUPERETTE DU THEATRE 3 PCE
PLACIDE CAFFO 13003 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  DEHIMAT Abdelhafid  représentant  la  société
SASU, est autorisé à occuper un emplacement public au droit de
son commerce 3 PCE PLACIDE CAFFO 13003 MARSEILLE en
vue d'y  installer  :  deux étalages  de fruits  et  légumes contre  le
commerce E 1 Façade : 1,50 m Saillie / Largeur : 1 m Superficie :
1,50 m² E 2 Façade : 1 m Saillie / Largeur : 1 m Superficie : 1 m²
Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
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Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative, le  présent arrêté pourra faire31 rue Jean
François  Leca  13002 Marseille,  dans  un délai  de  deux  mois  à

compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte N° : 74314-03 

Fait le 09 avril 2025

2025_01131_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine public  -  terrasse -  Mijoba -  79  bd
Vauban 13006 - Vernaculaire sas

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE,
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2023_02224_VDM en date du 17/08/2023
Vu  la  demande  2025/108  reçue  le  22/01/2025  présentée  par
VERNACULAIRE  SAS,  représentée  par  MIJOBA  LABRADOR
Salim, domiciliée 79 bd Vauban 13006 Marseille en vue d'occuper
un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  MIJOBA 79  BD
VAUBAN 13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  MIJOBA LABRADOR  Salim  représentant  la
société  VERNACULAIRE  SAS  ,  est  autorisé  à  occuper  un
emplacement public au droit de son commerce 79 BD VAUBAN
13006 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse sur planchon
sur deux places de stationnement Façade : 5 m Saillie / Largeur : 2
m Superficie :  10 m² Suivant plan AUTORISATION VALABLE 1
AN . Conditions d’installation de la terrasse sur chaussée suivant
le plan et la fiche technique planchon joints au présent arrêté ; En
fonction de la configuration des lieux deux types d’installation sont
possibles à savoir : * Dans le cas d’une installation sur planchon ,
les  limites  de  la  terrasse  côté  voirie  seront  protégées  soit  un
bardage en bois identique au planchon, soit par des jardinières.
Cette protection devra être hermétique afin d’empêcher la clientèle
de toute possibilité d’accès direct à la voie de circulation. Elle ne
devra pas excéder une hauteur maximale de 1,50 m à partir de la
chaussée afin  de ne pas occulter  la  visibilité  des véhicules.  De
plus, la surface du planchon ne pourra pas être couverte par un
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dispositif  fixe,  (couverture rigide,  toit,  etc.).  *  Dans le cas d’une
installation  posée directement  au  sol  sans  planchon,  les  limites
côté  voirie  seront  protégées  par  des  jardinières  installées  à
l’intérieur  du  marquage  au  sol  délimitant  la  voie  de  circulation.
Cette protection devra être hermétique afin d’empêcher la clientèle
de toute possibilité d’accès direct à la voie de circulation. Elle ne
devra pas excéder une hauteur maximale de 1,50 m à partir du sol
(jardinières et végétaux compris) afin de ne pas occulter la visibilité
des  véhicules.  Les  parasols  installés  sur  les  terrasses  sur
chaussée (avec ou sans planchon), ne pourront pas déborder de la
délimitation de la terrasse et leur dimension ne pourra pas excéder
la surface de la terrasse autorisée au sol. Le non respect de ces
obligations  d’installation  expose  l’exploitant  à  des  poursuites
pouvant aller jusqu’au retrait du présent arrêté. 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait

état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte N° : 104511-00 

Fait le 01 avril 2025

2025_01132_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Le Rio Grande - 32
rue Saint Bazile 13001 - Ouali Nora

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE,
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
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l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2025/58 reçue le 14/01/2025 présentée par OUALI
Nora domiciliée E6 ch de Gibbes 13014 Marseille en vue d'occuper
un emplacement public à l'adresse suivante : LE RIO GRANDE 32
RUE SAINT BAZILE 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Madame  OUALI  Nora  est  autorisée  à  occuper  un
emplacement  public  au  droit  de  son commerce 32 RUE SAINT
BAZILE  13001  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce
Façade :  4,10 m Saillie /  Largeur :  0,80 m Superficie :  3,28 m²
Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes
administratifs. compte : 56119-01 

Fait le 01 avril 2025

2025_01133_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Aperock café - 33
rue César Aleman 13007 - Aperock Café sasu

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
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Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE,
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2024/1873  reçue  le  31/12/2024  présentée
APEROCK  CAFE  SASU  représentée  par  DADAS  Hanim,
domiciliée en vue d'occuper  un  emplacement  public  à l'adresse
suivante 33 RUE CESAR ALEMAN 13007 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  DADAS  Hanim  représentant  la  société
APEROCK CAFE SASU, est autorisé à occuper un emplacement
public au droit de son commerce 33 RUE CESAR ALEMAN 13007
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce Façade : 2
m x 2 Saillie  /  Largeur  :  0,60 m Superficie :  2,40 m²  Côté rue
Charras :  une terrasse simple sans délimitation ni  couverture ni
écran contre le commerce Façade : 3,80 m Saillie / Largeur : 0,60
m Superficie : 2,28 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires

constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
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l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte N° : 65644-05 

Fait le 01 avril 2025

2025_01134_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - club Cami - 272 bd
National 13003 - Club Cami sasu

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE,
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2025/99 reçue le 21/01/2025 présentée par CLUB
CAMI SASU, représentée par/ MAKHLOUF Zoubir, domicilié 272
bd National  13003 Marseille  en  vue d'occuper  un emplacement
public  à  l'adresse  suivante  :  272  BD  NATIONAL  13003
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  MALHLOUF  Zoubir  représentant  la  société
CLUB CAMI SASU, est autorisé à occuper un emplacement public
au droit de son commerce 272 BD NATIONAL 13003 MARSEILLE
en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni
couverture ni écran détachée du commerce Façade : 4,70 m Saillie
/ Largeur : 2,10 m Superficie : 6,93 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre

essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 
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Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte N° : 104244-00 

Fait le 01 avril 2025

2025_01135_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  Pose de palissades dans le cadre de la
construction  d'un  immeuble  de  logement  collectifs  -
Entreprise COMET PACA - Compte N° 107385

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  Février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande  n°  2025/414  déposée  le  19  Mars  2025  par
l’Entreprise  COMET PACA, ZAC St  Esteve 13360 Roquevaire ,
pour le compte de la SCCV LE VENDOME, ZAC St Esteve-Bât
Cote Mellone 13360 Roquevaire
Considérant que la SCCV LE VENDOME est titulaire d'un arrêté
de permis de construire n° PC 013055 18 00427 P0 du 3 Juin
2022, Sous réserve de l’obtention de l’arrêté de la mobilité urbaine
neutralisant les places de stationnement sur 25 m devant le 106 bd
de la Fourragére 13012 durant la durée des travaux.
Considérant la demande de pose de palissades sises , qu'il y a lieu
d'autoriser  sur  les  places  de  stationnement  sur  les  places  de
stationnement, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  nécessaire  à  la  pose  de
palissades  sur  les  places  de  stationnement  sise  106  Bd  de  la
Fourragère 13012 Marseille pour la construction d'un immeuble de
logements collectifs, est consenti à l'Entreprise COMET PACA . 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement
de palissades de type Héras sur des places de stationnement aux
dimensions suivantes : Au 106 Bd de la Fourragére : Longueur :

25,00m Hauteur  :  2,00m au moins Saillie  :  2,00m La palissade
sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit notamment à
ses  extrémités.  Toutes  les  précautions  seront  prises  afin  de
maintenir  le  dispositif  en  bon  état  de  propreté  et  d'éviter  sa
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et
les tags. Le cheminement des piétons se fera en toute sécurité et
liberté sur le trottoir devant le chantier . En aucune manière, les
piétons circuleront sur la chaussée. Les pieds de la palissade ne
devront  pas être posés sur les  regards techniques présents  au
niveau du chantier. L'installation de la palissade est soumise à une
redevance d'occupation du domaine public. Pour l'année 2025, le
tarif est de 13 euros par mois et par m² pour les 4 premiers mois et
de 25 euros par m² et par mois excédentaire. Toutes les mesures
utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et le libre passage des
usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 Rue Jean François Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général   des  Services,  Monsieur
le   Directeur   Départemental    de    la
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille, 
Monsieur le Trésorier de
la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d
e l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. Compte :
N° 107385 

Fait le 01 avril 2025
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2025_01136_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  La  Pequena
Boqueria - 18 rue Edmond Rostand 13006 - LPB sas

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE,
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2023_024442_VDM en date du 17/08/2023
Vu la demande 2025/96 reçue le 20/01/2025 présentée par LPB
SASU,  représentée  par  BERTOLINO  Lætitia,  domiciliée  18  rue
Edmond  Rostand  13006  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  LA  PEQUENA
BOQUERIA 18 RUE EDMOND ROSTAND 13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Madame BERTOLILNO Lætitia  représentant  la  société
LPB SASU, est  autorisée à occuper un emplacement  public  au
droit  de  son  commerce  18  RUE  EDMOND  ROSTAND  13006
MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse avec planchon sur
chaussée, sur de deux places de stationnement Façade :  10 m
Saillie  /  Largeur  :  1,90  m  Superficie  :  19  m²  Suivant  plan
AUTORISATION VALABLE 1 AN .  Conditions d’installation de la
terrasse  sur  chaussée  suivant  le  plan  et  la  fiche  technique
planchon joints au présent arrêté ; En fonction de la configuration
des lieux deux types d’installation sont possibles à savoir : * Dans
le cas d’une installation sur planchon , les limites de la terrasse
côté voirie seront protégées soit un bardage en bois identique au
planchon,  soit  par  des  jardinières.  Cette  protection  devra  être
hermétique afin d’empêcher la clientèle de toute possibilité d’accès
direct  à  la  voie  de  circulation.  Elle  ne  devra  pas  excéder  une
hauteur maximale de 1,50 m à partir de la chaussée afin de ne pas
occulter la visibilité des véhicules. De plus, la surface du planchon
ne  pourra  pas  être  couverte  par  un  dispositif  fixe,  (couverture
rigide, toit, etc.). * Dans le cas d’une installation posée directement
au sol sans planchon, les limites côté voirie seront protégées par
des  jardinières  installées  à  l’intérieur  du  marquage  au  sol
délimitant  la  voie  de  circulation.  Cette  protection  devra  être
hermétique afin d’empêcher la clientèle de toute possibilité d’accès
direct  à  la  voie  de  circulation.  Elle  ne  devra  pas  excéder  une
hauteur maximale de 1,50 m à partir du sol (jardinières et végétaux
compris)  afin  de ne pas occulter  la  visibilité  des véhicules.  Les
parasols installés sur les terrasses sur chaussée (avec ou sans
planchon),  ne  pourront  pas  déborder  de  la  délimitation  de  la
terrasse et leur dimension ne pourra pas excéder la surface de la
terrasse  autorisée  au  sol.  Le  non  respect  de  ces  obligations
d’installation  expose  l’exploitant  à  des  poursuites  pouvant  aller

jusqu’au retrait du présent arrêté. 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
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du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte N° : 90659-00 

Fait le 01 avril 2025

2025_01137_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  RETRAIT  DE  LA
RÉVOCATION  D'UNE  AUTORISATION  D'OCCUPATION  DU
DOMAINE PUBLIC - TERRASSE - LE JARDIN DES VESTIGES
-  15,  RUE  DE  LA  REINE  ÉLISABETH  13001-  AKKAYA  -
COMPTE 71468-00

-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part, et les articles L.1311-5
et  suivants  d'autres part,  -Vu le Code Général  des Collectivités
Territoriales  et  notamment  d'une  part  les  articles  L.2213-1  et
suivants, et d'autre part les articles L.2213-6 et L.2224-18, -Vu le
Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques  et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part,  et  les
articles  L.2125-1  et  suivants  d'autre  part,  -Vu  l'Arrêté  Municipal
n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant  délégation  de
fonctions  à  Madame  Josette  FURACE  Conseillère  Municipale
Déléguée  à  l'emploi  des  jeunes  et  à  l'espace  public,  -Vu
l'autorisation  d'emplacement  n°  2023_01184_VDM  en  date  du
02/05/2023,  délivrée  à  Monsieur  AKKAYA  Ishak,  portant
autorisation d'occupation du domaine public pour des terrasses au
droit du commerce sis Le Jardin des Vestiges 15, rue de la Reine
Elisabeth  13001  Marseille,  -Vu  l'arrêté  n°2024_04344_VDM  en
date  du  29/11/2024  portant  révocation  de  l'autorisation  n°
2023_01184_VDM  en  date  du  02/05/2023,  délivrée  à  Monsieur
AKKAYA Ishak, titulaire d'une autorisation d'occupation du domaine
public pour des terrasses au droit du commerce sis Le Jardin des
Vestiges  15,  rue  de la  Reine Elisabeth  13001 Marseille,  -Vu le
recours gracieux de Maître Pierre REISSER, Conseil de Monsieur
AKKAYA Ishak, en date du 15 janvier 2025 sollicitant le retrait de
l'arrêté n°2024_04344_VDM du 29/11/2024 portant révocation de
l'autorisation d'occupation du domaine public n° 2023_01184_VDM
du 02/05/2023, délivrée à Monsieur AKKAYA Ishak, un des moyens
soulevés dans ce recours étant que l'arrêté n°2024_04344_VDM
en  date  du  29/11/2024  serait  entaché  d’une  erreur  manifeste
d'appréciation qui résiderait dans le fait d'avoir fondé la décision
d'abrogation sur la demande de Madame WARTANIAN Ani, fille de

Monsieur AKKAYA Ishak, et non sur une demande de M. AKKAYA
lui-même,
- Considérant l'article L.242-1 du Code des relations entre le public
et l'administration qui dispose que "l'administration ne peut abroger
ou retirer une décision créatrice de droit de sa propre initiative ou
sur demande d'un tiers que si elle est illégale et si l'abrogation ou
le retrait intervient dans le délai de quatre mois suivant la prise de
cette  décision".  -Considérant  que  les  conditions  précitées  de
l'article  L.242-1  du  Code  des  relations  entre  le  public  et
l'administration sont réunies, 

Article  1  :  L'arrêté  n°2024_04344_VDM  du  29/11/2024  portant
révocation de l'autorisation d'emplacement n°  2023_01184_VDM
du 02/05/2023, délivrée à Monsieur AKKAYA Ishak pour occuper
un emplacement public au droit de son commerce "Le Jardin des
Vestiges" 15, rue de la Reine Élisabeth 13001 Marseille en vue d'y
installer des terrasses, est retiré. 

Article 2 : Conformément à l'article R.421-1 à R.421-5 du Code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille -
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à Monsieur AKKAYA Ishak
ainsi qu'à son Administrateur Judiciaire. 

Fait le 01 avril 2025

2025_01139_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  échafaudage -  85  rue de la Palud 13006
Marseille - Cabinet NERCAM - Compte n° 107463 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470 VDM du 7 février 2025 portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0460  déposée  le  28  mars  2025  par
Cabinet NERCAM domicilié 113 rue de Rome 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 85 rue de
la Palud 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable  de  travaux  n°  DP  013055  22  03334P0  et  ses
prescriptions en date du 2 mars 2023. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
NERCAM  domicilié  113  rue  de  Rome  13006  Marseille  lui  est
accordé au 85 rue  de la  Palud 13006 Marseille  aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du
30/04/2025 au 30/06/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 7
m, hauteur 15,30 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur
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du trottoir 1,15 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et
d'autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée.  La  circulation  des  piétons  côté  chantier  et  sous
l’échafaudage devra rester libre en permanence de jour comme de
nuit. Aucun dispositif autres que l’échafaudage ne devra entraver
la circulation des piétons ni la faire dévier. Il sera, en outre, entouré
de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. L’installation de l’échafaudage est soumis à une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif est de par ml/mois/5€. Le chantier sera correctement balisé le
jour et  éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. L’accès aux
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux
concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de

Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte : N°107463 

Fait le 01 avril 2025

2025_01140_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 53-55 cours Pierre Puget 13006
Marseille - CEPAC - Compte n° 107465 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/00/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0462  déposée  le  28  mars  2025  par
CEPAC domiciliée place Estrangin Pastré 13254 Marseille Cedex
06,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 53-55 cous
Pierre Puget 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 24 03875P0 et ses prescriptions en date
du  10  mars  2025.  Autorisation  accordée,  sous  réserve  de
l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville
de Marseille,  neutralisant  la  ou  les  places  de stationnement  de
véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  CEPAC
domiciliée place Estrangin Pastré lui est accordé au 53-55 cours
Pierre Puget 13006 Marseille aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera installée sur
une ou des places de stationnement du 17/04/2025 au 29/12/2025
aux dimensions suivantes : Longueur 23 m, hauteur 2 m, saillie 4
m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  A  l’intérieur  de  la
palissade seront installés, un échafaudage de pied d’une longueur
de 4 m, d’une hauteur de 23 m et d’une saille de 1 m, une sapine
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d’un dépôt de matériaux et d’une benne. Une signalétique sur la
palissade et au sol devra être installée de façon à faire emprunter,
aux piétons,  le  trottoir  face au chantier  par des aménagements
provisoires  mis  en  place  par  l’entreprise.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
un curage et renforcement de l’immeuble. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte : N° 107465 

Fait le 01 avril 2025

2025_01141_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  7  rue  Francis  Davso  13001
Marseille - Monsieur BENKIRANE - Compte n°, 107473 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE
conseillère municipale délégué ,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0478  déposée  le  31  mars  2025  par
Monsieur Mohamed BENKIRANE domicilié 22 rue Saint Éloi 13010
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 7 rue Francis
Davso  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la
Mobilité  Urbaine  de la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les
places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Mohamed BENKIRANE domicilié 22 rue Saint Éloi 13010 Marseille
lui  est  accordé  au  7  rue  Francis  Davso  13001  Marseille  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de
chantier qui sera installée sur une ou des places de stationnement
du  15/04/2025  au  01/12/2025  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 12 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. L’accès aux réseaux et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de grillage ou de peinture  anti-  graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le
passage des piétons se fera  sur  le  trottoir  devant  celle-ci  sans
entrave. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas
aébîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année
2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et
de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les précautions devront être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une  rénovation
intérieure. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
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Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte : N° 107473 

Fait le 01 avril 2025

2025_01142_VDM - arrêtés portant occupation temporaire du
domaine public -  échafaudages -  271 rue de Lyon -  angle
boulevard  des  Italiens  13015  Marseille  -  Monsieur  ALI  -
Compte n° 107471 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE
conseillère municipale délégué ,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0472  déposée  le  31  mars  2025  par
Monsieur Ahmed ALI domicilié 271 rue de Lyon 13015 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose de deux échafaudages au 271
rue de Lyon – angle boulevard des Italiens 13015 Marseille qu'il y
a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Ahmed  ALI  domicilié  271  rue  de  Lyon  13015  Marseille  lui  est
accordé au 271 rue de Lyon – angle boulevard des Italiens 13015
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus : Côté 271 rue de Lyon 13015 Marseille :
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied du
14/04/2025 au 25/04/2025 aux dimensions suivantes : Longueur
11 m, hauteur 8 m, saillie 1 m. Le dispositif ainsi établi sera muni
de ponts  de protection parfaitement  étanches afin  de  permettre
d’une part,  le  libre  passage des piétons ,  sur  le  trottoir,  devant
l'échafaudage en toute sécurité,  et  d'autre part,  le libre accès à
l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un garde-corps
ceinturé  de  filets  résistants.  L’installation  de  l’échafaudage  est
soumis  à  une redevance d’occupation  du domaine public.  Pour
l’année  2025,  le  tarif  est  de  par  ml/mois/5€.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités.  Côté  angle boulevard  des Italiens 13015 Marseille  :
Les travaux seront réalisés à l’aide d’un échafaudage de pied du
14/04/2025 au 25/04/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 9
m, hauteur 8 m, saillie 1 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de
ponts de protection parfaitement étanche afin de permettre d’une
part,  le  libre  passage des piétons,  devant  l’échafaudage,  sur  le
trottoir,  en toute sécurité.  Il  sera,  en outre,  entouré de filets de
protection afin d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou
projections  diverses  et  muni  d’un  garde-corps  ceinturé  de filets
résistants.  L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif est de par ml/mois/5€. Le chantier sera correctement balisé le
jour et  éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. L’accès aux
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux
concernent des travaux de façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
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impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte : N° 107471 

Fait le 01 avril 2025

2025_01143_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - Face au 11 rue du Coq 13001
Marseille - Monsieur SOL - Compte n° 107464 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0461  déposée  le  28  mars  2025  par
Monsieur  Sébastien  SOL domicilié  11  rue  de la  Grande  Armée
13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au face au 11
rue du Coq 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. Autorisation
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la
Mobilité  Urbaine  de la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les
places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Sébastien  SOL  domicilié  11  rue  de  la  Grande  Armée  lui  est
accordé  au  en  face  du  11  rue  du  Coq  13001  Marseille  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de
chantier qui sera installée sur une ou des places de stationnement
du  11/04/2025  au  30/06/2025  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 5,70 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. L’accès aux réseaux et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de grillage ou de peinture  anti-  graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le
passage des piétons se fera  sur  le  trottoir  devant  celle-ci  sans
entrave. Le dispositif ne devrapas être scellé au sol pour ne pas
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année
2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et
de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les précautions devront être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Les travaux concernent une sortie de déchets
des travaux réalisés dans un appartement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
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Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte : N° 107464 

Fait le 01 avril 2025

2025_01147_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - benne & échafaudage - 39 rue
Montolieu 13002 Marseille - FONCIA VIEUX PORT - Compte
n° 107468 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 

Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE  ,
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0466  déposée  le  28  mars  2025  par
FONCIA VIEUX PORT domiciliée 1 rue Beauvau – BP 91872 -
13221 Marseille Cedex 01,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une palissade au 39 rue Montolieu et 44 rue Montolieu 13002
Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation  accordée,  sous
réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine
de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les  places  de
stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par FONCIA VIEUX
PORT domiciliée 1 rue Beauvau – BP 91872 – 13221 Marseille
Cedex  01  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera installée sur
une place de stationnement  devant  le  44  rue  Montolieu  13002
Marseille du 30/04/2025 au 30/039/2025 aux dimensions suivantes
: Longueur 5 m, hauteur 2m, saillie 2 m. L’accès aux réseaux et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol  pour ne pas abîmerle
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de
25€/m²/mois  excédentaire.  Une  benne  de  6m²  sera  installée  à
l’intérieur de la palissade, elle sera vidée sitôt pleine, balisée et
recouverte par mauvais temps. De même, un échafaudage de pied
sera installé  au n°  39 de la rue Montolieu 13002 Marseille  aux
dimensions suivantes : Longueur 14 m, hauteur 20 m, saillie 1 m.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches.  Le  passage  des  piétons  se  fera  sur  le
trottoir,  sous l’échafaudage en toute sécurité.  En aucun cas les
piétons chemineront sur la chaussée. Il sera, en outre, entouré de
filets de protection afin  d’éviter  tout risque d’accident  pa’r  chute
d’objets ou projections diverses et muni d’un garde-corps ceinturé
de filets résistants. L’installation de l’échafaudage est soumis à une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif  est  de  par  ml/mois/5€.  Toutes  les  précautions devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  des  travaux  de
renforcements structurels 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
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13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte : N° 107468 

Fait le 02 avril 2025

2025_01149_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public-  Pose d'une palissade dans le  cadre d'un
changement  de  destination d'un  immeuble  de  bureaux  en
immeuble à usage d'habitation et de commerces- Entreprise
Eiffage- 134 avenue de Hambourg 8 ème arrondissement à
Marseille- Compte N° 107407

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  07  Février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  Furace,

conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande  n°  2025/429  déposée  le  24  Mars  2025  par
l’entreprise Eiffage Construction Sud Est 7 rue du Devoir 13344
Marseille,  pour le compte de Theop Rhône Alpes,  21 boulevard
Pasteur 75015 Paris,
Considérant que Théop Rhône Alpes est titulaire d'un arrêté de
permis modificatif n° PC 013055 13 00034MO4 P0 du 31 Janvier
2025, Sous réserve de l’arrêté du service de la Mobilité Urbaine ,
règlement la déviation des piétons 
Considérant  la  demande  de  pose  d’une  palissade  sise  avenue
Elsa  Triolet  à  Marseille  8  ème  arrondissement,  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
palissade  sise  avenue  Elsa  Triolet  8  éme  arrondissement  à
Marseille  pour  le  changement  de  destination  d’un  immeuble  de
bureaux est consenti à l'entreprise Eiffage. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement
d'une palissade de type Héras aux dimensions suivantes : Avenue
Elsa Triolet : Longueur : 35,00m Hauteur : 2,00m au moins Saillie :
3,00m La palissade sera correctement balisée le jour et éclairée la
nuit  notamment à ses extrémités.  Toutes les  précautions seront
prises afin  de maintenir  le  dispositif  en bon état de propreté et
d'éviter sa dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les
graffitis et les tags. La circulation des piétons sera interdite sur le
trottoir, côté chantier, sur ce même tronçon , et sera déviée côté
opposé  par  des  aménagements  provisoires  mis  en  place  par
l’entreprise  .  En  aucune  manière,  les  piétons  circuleront  sur  la
chaussée. Une signalétique sur la palissade et au sol devra être
installée , de façon à faire emprunter aux piétons , le trottoir face
au chantier. Les pieds de la palissade ne devront pas être posés
sur  les  regards  techniques  présents  au  niveau  du  chantier.
L'installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2025, le tarif est de
13,00 euros par mois et  par m² pour les 4 premiers mois et de
25,00 euros par m² et par mois excédentaire. Toutes les mesures
utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et le libre passage des
usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
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durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31,  rue  Jean Francois  Leca 13002 Marseille,  dans un délai  de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services,, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte : N° 107407 

Fait le 02 avril 2025

2025_01155_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  métropole  aix-marseille  provence  -  1er
essai  tram rome-dragon -  place castellane -  7 avril  2025 -
FG202500674

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,

Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 2 avril 2025 par :  la Métropole Aix
Marseille  Provence,  domiciliée  au  :  2,  quai  d’Arenc  13002
Marseille, représentée par : Madame Martine VASSAL Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « 1er Essai Tram Rome-Dragon
» est organisée par la Métropole Aix Marseille Provence dans le
cadre des missions du Service Public, 
Considérant que dans un tel contexte, la manifestation « 1er Essai
Tram Rome-Dragon » présente un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif  suivant sur la place Castellane (13006), conformément
au plan ci-joint : une scène, quatre groupes électrogènes et des
annexes techniques. Selon la programmation suivante : Montage :
le 7 avril 2025 de 7h à 10h30 Manifestation : le 7 avril 2025 de
10h30 à 12h30 Démontage : dès la fin de la manifestation jusqu’à
16h. Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation «
1er Essai Tram Rome-Dragon » par : la Métropole Aix Marseille
Provence,  domiciliée  au  :  2,  quai  d’Arenc  13002  Marseille,
représentée  par  :  Madame  Martine  VASSAL  Présidente.  Les
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 
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Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 03 avril 2025

2025_01156_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  ADSB  Plan  de  Cuques  -  Eurotandem –
place Bargemon – 19 avril 2025 – FG202500519

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 18 mars 2025 par : l’ADSB Plan-de-
Cuques, domiciliée au : 22 allée Auguste Renoir - 13380 Plan-de-
Cuques, représentée par : Madame Nicole ROBERT Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que de l’événement « Eurotandem », est organisé par
l’ADSB Plan-de-Cuques afin de sensibiliser la population au don
de sang, 
Considérant que dans un tel contexte, l’événement « Eurotandem
» présente un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, sur
la place Villeneuve- Bargemon, le dispositif suivant, conformément
au plan ci-joint : des oriflammes, des tables et de chaises. Avec la
programmation ci-après : Manifestation : le 19 avril 2025 de 16h à
19h ( et de 15h à 20h montage et démontage inclus) Ce dispositif
sera installé dans le cadre de l’événement « Eurotandem » par :
l’ADSB Plan-de-Cuques, domiciliée au : 22 allée Auguste Renoir -
13380  Plan-de-Cuques,  représentée  par  :  Madame  Nicole
ROBERT Présidente. Les installations ne devront, le cas échéant,
en aucun cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
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- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article 7 La portance du sol de la place Villeneuve-Bargemon est
limitée à 0,800 tonne/m². 

Article 8 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 9 A l’issue de la manifestation, le pétitionnaire s’engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s’imposent. 

Article  10  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article 11 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage 

Article  14  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 17 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 03 avril 2025

2025_01157_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  mise  en  jeu  –  terre  ludique  –  parc
bougainville – entre le 12 et 19 avril 2025 – FG202500463

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 12 mars 2025 par : l’Association Terre
Ludique, domiciliée au : 71 rue des Bons Enfants 13006 Marseille,
représentée  par  :  Monsieur  Mohammed  MOUNIR  EL MENDILI
Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
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stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « Mise en Jeu » est organisée
par  l’association  Terre  Ludique,  en  faveur  du  jeune  public  des
quartiers prioritaires,
Considérant que dans un tel contexte, la manifestation « Mise en
Jeu » présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif  suivant sur le parc Bougainville (13003), conformément
au plan ci-joint : des tables, des chaises, un véhicule et des nattes.
Selon la programmation suivante : Montage : les 12 avril, 16 et 19
avril 2025 de 13h à 14h Manifestation : les 12, 16 et 19 avril 2025
de 14h à 17h Démontage : les 12, 16, et 19 avril 2025 de 17h à
18h. Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation «
Mise en Jeu » par : l’Association Terre Ludique, domiciliée au : 71
rue des Bons Enfants 13006 Marseille, représentée par : Monsieur
Mohammed MOUNIR EL MENDILI Président. Les installations ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient

de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 03 avril 2025
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2025_01158_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
Domaine  Public  –  Carnaval  de  Marseille  –  Division
événementielle  et  Animations  Urbaines  de  la  ville  de
Marseille – J4 et  pourtour du vieux-port  – 26 avril  2025 –
F202500029

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  8  janvier  2025  par  :  la  Division
Événementielle  et  Animations Urbaines de la  Ville  de  Marseille,
domiciliée au : 2 place François Mireur – 13233 Marseille cedex
20, représentée par : Monsieur HEDDADI Ahmed Adjoint au Maire,

Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que le Carnaval de Marseille est organisé par la Ville
de Marseille,
Considérant  que dans un tel  contexte,  le  Carnaval  de Marseille
présente un caractère d’intérêt public local, 

Article  1  Dans  le  cadre  de  son  Carnaval,  la  Ville  de  Marseille
occupera les sites suivants, conformément aux plans ci-joints : 
-  Utilisation  de  l’esplanade  du  J4  pour  le  stationnement  des
véhicules techniques et des chars de la parade ;
- Installation d’une scène et d’une sonorisation, sur le parvis de
l’Hôtel de Ville, Quai du Port ;
-  Mise  en  place  d’une  zone  animation  cirque  et  d’une  zone
animation du char final sur le Quai du Port ;
- Mise en place de canons à confettis sur la zone du Vieux Port.
Selon la programmation ci-dessous : Montage : du 23 avril 2025,
7h au 26 avril  2025,  13h30 Manifestation :  le  26 avril  2025 de
13h30 à 17h30 Démontage : dès la fin de l’événement jusqu’au 27
avril  2025,  14h  Ce  dispositif  sera  installé  par  la  Division
Événementielle  et  Animations Urbaines de la  Ville  de  Marseille,
domiciliée au : 2 place François Mireur – 13233 Marseille cedex
20, représentée par : Monsieur HEDDADI Ahmed Adjoint au Maire.
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer
aux prescriptions ci-après :

- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle, par la Ville de Marseille, devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance responsabilité  civile  à  garantie illimitée garantissant
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  portance  de  la  dalle  du  parking  du  J4  et  de  ses
annexes est limitée à 1 tonne par m². 

Article 10 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 
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Article 11 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  12  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 03 avril 2025

2025_01164_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage & palissade - 28 boulevard du
Jardin Zoologique 13004 Marseille - CHAVISSIMMO - Compte
n° 107477 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0480  déposée  le  1  avril  2025  par
CHAVISSIMO domiciliée 8 place Sébastopol 13004 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une  palissade  au  28  boulevard  du  Jardin  Zoologique  13004
Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation  accordée,  sous
réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine
de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les  places  de
stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par CHAVISSIMO
domiciliée 8 place Sébastopol 13004 Marseille lui est accordé au
28  boulevardv  du  Jardin  Zoologique  13004  Marseille  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-

dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied  qui  sera  installée  du  22/04/2025  au  28/05/2025  aux
dimensions suivantes : Longueur 7,50 m, hauteur 20 m, saillie 0,80
m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera muni de
platelage  de  protection  parfaitement  étanche  afin  de  permettre
d’une part,  le  libre passage des piétons sous l'échafaudage en
toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde-corps ceinturé
de filets résistants. Une sapine sera installée dans l’enceinte de
l’échafaudage et aura les mêmes dimensions que celui-ci en saillie
et  en  hauteur.  Une sapine monte-charge sera  installée  dans le
prolongement de l’échafaudage. La circulation des piétons sur le
trottoir côté chantier  et  sous l’échafaudage devra rester libre en
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra
entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. L’installation
de  l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance d’occupation  du
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€.
De  même,  une  palissade  sera  installée  sur  des  places  de
stationnement au droit du chantier du 22/04/2025 au 28/05/2025
aux dimensions suivantes : Longueur 12 m, hauteur au moins 2 m,
largeur 2 m. A l’intérieur de la palissade szera installée une benne
d’une superficie de 7m². Le dispositif ne devra pas être scellé au
sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade
est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.
Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre
premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Le chantier sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit.  La poulie de service sera solidement fixée,
lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout
danger éventuel. L’installation de la poulie de service est soumise
à une redevance d’occupation  du domaine public.  Pour  l’année
2025,  le  tarif  est  de  par  unité/mois/30€.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
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les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13006 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte : N° 107477 

Fait le 03 avril 2025

2025_01165_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  100  rue  Marengo  13006
Marseille - Monsieur FIEROBE - Compte n° 106974 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0487 déposée le 2 avril 2025 par Monsieur
Yvan FIEROBE domicilié 8B rue Martel 75010 Paris,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  100  rue
Marengo  13006  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la
Mobilité  Urbaine  de la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les
places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Yvan
FIEROBE domicilié 8B rue Martel 13010 Paris lui est accordé au
100 rue Marengo 13006 Marseille aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  du  21/04/2025  au
15/05/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2
m,  saillie  2  m.  L’accès aux réseaux et  canalisations situé  dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. L’installation de la palissade est soumise à une redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une rénovation intérieure. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
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31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte : N° 106974 

Fait le 03 avril 2025

2025_01166_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  44  rue  Callelongue  13008
Marseille - Marseille rue Callelongue - Compte n° 107478 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0481  déposée  le  1  avril  2025  par
MARSEILLE  RUE  CALLELONGUE  domiciliée  25  allée  Vauban
59110 La Madeleine,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  44  rue
Callelongue 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté de Permis  de Construire n°  PC 013055 18
00313P0  et  ses  prescriptions  en  date  du  25  octobre  2018,
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant
la ou les places de stationnement de véhicules, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par MARSEILLE
RUE CALLELONGUE lui est accordé au 44 rue Callelongue 13008
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une
palissade de chantier qui sera installée sur une ou des places de
stationnement  de  véhicules  du  17/04/2025  au  17/04/2025  aux
dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2 m, saillie 3 m.
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaire  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent

une réalisation d’un escalier devant le bâtiment. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte : N° 107478 

Fait le 03 avril 2025
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2025_01167_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  palissade -  10  à  12 boulevard Théodore
Thurner  13006  Marseille  -  MICHEL  DE  CHABANNES
FERRARI - Compte n° 106917 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0482 déposée le 1 avril 2025 par MICHEL
DE CHABANNES FERRARI domiciliée 47 rue Edmond Rostand
13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  10  à  12
boulevard  Théodore  Thurner  13006  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve d »e l’obtention de
l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille,
neutralisant la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par MICHEL DE
CHABANNES  FERRARI  domiciliée  47  rue  Edmond  Rostand
13006 Marseille lui  est accordé au 10 à 12 boulevard Théodore
Thurner  13006  Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier, qui sera installée sur
une ou des places de stationnement de véhicules du 19/04/2025
au 31/05/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur
2 m, saillie 5 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment  à  ses  extrémités.  Le  passage  des  piétons  se  fera
devant celle-ci, une largeur de 1,40 m sera conservée. Le dispositif
ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire. Aucun véhicule ne devra se garer, sauf véhicules de
manutention.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une réfection totale de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,

de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte : N°106917 

Fait le 03 avril 2025

2025_01168_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
du marché de la plaine 
de Monsieur Raymond Castagna

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
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articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement Européen et  du
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE,
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_01325_VDM du 1er mai 2022 portant
autorisation  d’occupation  du  domaine  public  à  M.  Raymond
Castagna  en  vue  d’exploiter  l’emplacement  n°158  (nouvelle
numérotation 127) sur le marché de la plaine 
Considérant que suite à une nouvelle numérotation sur le marché
de la plaine, il convient de renouveler l’autorisation d’occupation de
Monsieur Raymond Castagna en conséquence. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Raymond Castagna immatriculé au Siret sous le N°
403 506 066 00030 du 3 avril 2001 est autorisé à déballer sur le
Marché de la plaine sur l’emplacement n°127 sur 6 ml de façade et
2 ml de profondeur avec emplacement camion Les jours suivants :
mardi, jeudi,samedi Nature de vente : Quincaillerie Le bénéficiaire
de  cet  arrêté  devra  respecter  scrupuleusement  le  numéro
d’emplacement,  les  métrages  ainsi  que  la  nature  de  vente
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail
(gestionmarchesforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et
avis de la Commission consultative des Marchés, un nouvel arrêté
pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée  à  M.  Raymond  Castagna  pour  exercer  son  activité  de
vente. En conséquence,  il  annule et  remplace toutes les autres
autorisations délivrées antérieurement à la date de sa signature,
ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre,
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets,
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  :
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de Marseille  ,  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 03 avril 2025

2025_01169_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
du marché de la plaine de M. Tony Arenas

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
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Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement Européen et  du
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE,
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_01416_VDM du 1er mai 2022 portant
autorisation d’occupation du domaine public à M. Tony Arenas en
vue d’exploiter l’emplacement n°43 (nouvelle numérotation 31) sur
le marché de la plaine. 
Considérant que suite à une nouvelle numérotation sur le marché
de la plaine, il convient de renouveler l’autorisation d’occupation de
Monsieur Tony Arenas en conséquence. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Tony Arenas immatriculé au Siret sous le N° 479 505
554 00028 du 19/11/2004 est autorisé à déballer sur le Marché de
la plaine sur l’emplacement n°31 sur 6 ml de façade et 2 ml de
profondeur avec emplacement camion Les jours suivants : mardi,
jeudi, samedi Nature de vente : Tissus Le bénéficiaire de cet arrêté
devra respecter  scrupuleusement  le  numéro d’emplacement,  les
métrages ainsi  que la nature  de vente  autorisés par  le  présent
arrêté. Ces emplacements (étal et stationnement) et la catégorie
de  vente  ne  pourront  être  modifiés  sans  une  demande  écrite
préalable adressée par mail (gestionmarchesforains@marseille.fr).
Après étude de faisabilité et avis de la Commission consultative
des Marchés, un nouvel arrêté pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à M. Tony Arenas pour exercer son activité de vente. En
conséquence, il annule et remplace toutes les autres autorisations
délivrées antérieurement à la date de sa signature, ayant le même
objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre,
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets,
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit

de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  :
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de Marseille  ,  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs 

Fait le 03 avril 2025

2025_01170_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
du Marché de la Plaine de Monsieur Laid Hamidou

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement Européen et  du
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
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Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE,
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_01332_VDM du 1er mai 2022 portant
autorisation d’occupation du domaine public à M. Laid Hamidou en
vue d’exploiter l’emplacement n°167 (nouvelle numérotation 145)
sur le marché de la Plaine 
Considérant que suite à une nouvelle numérotation sur le marché
de la plaine,il convient de renouveler l’autorisation d’occupation de
Monsieur Laid Hamidou en conséquence. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Laid Hamidou immatriculé au Siret sous le N° 398 390
146 00015 du 06/02/2004 est autorisé à déballer sur le Marché de
la plaine sur l’emplacement n°145 sur 6 ml de façade et 2 ml de
profondeur avec emplacement camion Les jours suivants : mardi,
jeudi, samedi Nature de vente : tissus Le bénéficiaire de cet arrêté
devra respecter  scrupuleusement  le  numéro d’emplacement,  les
métrages ainsi  que la nature  de vente  autorisés par  le  présent
arrêté. Ces emplacements (étal et stationnement) et la catégorie
de  vente  ne  pourront  être  modifiés  sans  une  demande  écrite
préalable adressée par mail (gestionmarchesforains@marseille.fr).
Après étude de faisabilité et avis de la Commission consultative
des Marchés, un nouvel arrêté pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à M. Laid Hamidou pour exercer son activité de vente. En
conséquence, il annule et remplace toutes les autres autorisations
délivrées antérieurement à la date de sa signature, ayant le même
objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre,
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets,
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son

autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  :
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur général  des Services, Monsieur
l'Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  tranquillité  publique,  de  la
prévention,  du  Bataillon  de  Marins  Pompiers  et  de  la  sécurité,
Madame la Conseillère municipale déléguée à l’emploi des jeunes
et  à l’espace public,  Monsieur le  Directeur Départemental  de la
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille,
Monsieur le Comptable Public responsable du SGC de Marseille,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 03 avril 2025

2025_01171_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
du marché de la Plaine de Monsieur Pierre SARAVELLI

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement Européen et  du
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques
aux denrées alimentaires d’origine animale,
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Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE,
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_01257_VDM du 01/05/2022 portant
autorisation  d’occupation  du  domaine  public  à  Monsieur  Pierre
SARAVELLI  en  vue  d’exploiter  l’emplacement  n°222  (nouvelle
numérotation n°254) sur le marché de la Plaine. 
Considérant que suite à une nouvelle numérotation sur le Marché
de la Plaine, il convient de renouveler l’autorisation d’occupation
de Monsieur Pierre SARAVELLI en conséquence,
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande, 

Article 1 Monsieur Pierre SARAVELLI immatriculé au Siret sous le
N°41179744200026 du 08/06/2015 est autorisé à déballer sur le
Marché de la Plaine sur l’emplacement n°254 sur 6 ml de façade et
2 ml de profondeur avec emplacement camion Les jours suivants :
Mardi,  Jeudi,  Samedi  Nature  de  vente  :  Maroquinerie  et
accessoires  Le  bénéficiaire  de  cet  arrêté  devra  respecter
scrupuleusement  le  numéro  d’emplacement,  les  métrages  ainsi
que  la  nature  de  vente  autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces
emplacements (étal et stationnement) et la catégorie de vente ne
pourront  être  modifiés  sans  une  demande  écrite  préalable
adressée  par  mail  (gestionmarchesforains@marseille.fr).  Après
étude  de  faisabilité  et  avis  de  la  Commission  consultative  des
Marchés, un nouvel arrêté pourra être délivré au demandeur. 

 Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité et notamment : 
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à Monsieur Pierre SARAVELLI pour exercer son activité de
vente. En conséquence,  il  annule et  remplace toutes les autres
autorisations délivrées antérieurement à la date de sa signature,
ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre,
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets,
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés,de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  :
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de Marseille  ,  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 03 avril 2025

2025_01172_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
du marché de la Plaine de Monsieur Guillaume BABOYAN

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement Européen et  du
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE,
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
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Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_01458_VDM du 01/05/2022 portant
autorisation d’occupation du domaine public à Monsieur Guillaume
BABOYAN  en  vue  d’exploiter  l’emplacement  n°125  (nouvelle
numérotation n° 162) sur le marché de la Plaine. 
Considérant que suite à une nouvelle numérotation sur le Marché
de la Plaine, il convient de renouveler l’autorisation d’occupation
de Monsieur Guillaume BABOYAN en conséquence,
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande, 

Article 1 Monsieur Guillaume BABOYAN immatriculé au Siret sous
le N°52949530100010 du 01/01/2011 est autorisé à déballer sur le
Marché de la Plaine sur l’emplacement n°162 sur 6 ml de façade et
2 ml de profondeur avec emplacement camion Les jours suivants :
Mardi, Jeudi, Samedi Nature de vente : tissus Le bénéficiaire de
cet  arrêté  devra  respecter  scrupuleusement  le  numéro
d’emplacement,  les  métrages  ainsi  que  la  nature  de  vente
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail
(gestionmarchesforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et
avis de la Commission consultative des Marchés, un nouvel arrêté
pourra être délivré au demandeur. 

 Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité et notamment : 
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à Monsieur Guillaume BABOYAN pour exercer son activité
de vente. En conséquence, il annule et remplace toutes les autres
autorisations délivrées antérieurement à la date de sa signature,
ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre,
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets,
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés,de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont

interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  :
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de Marseille  ,  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs 

Fait le 03 avril 2025

2025_01173_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
du marché de la Plaine de Madame Josiane CHEVALIER

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement Européen et  du
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE,
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_01314_VDM du 01/05/2022 portant
autorisation d’occupation  du domaine public  à Madame Josiane
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CHEVALIER  en  vue  d’exploiter  l’emplacement  n°91  (nouvelle
numérotation n° 74) sur le marché de la Plaine. 
Considérant que suite à une nouvelle numérotation sur le Marché
de la Plaine, il convient de renouveler l’autorisation d’occupation
de Madame Josiane CHEVALIER en conséquence,
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande, 

Article 1 Madame Josiane CHEVALIER immatriculée au Siret sous
le N°51082842900025 du 26/03/2018 est autorisée à déballer sur
le Marché de la Plaine sur l’emplacement n°74 sur 6 ml de façade
et  2  ml  de  profondeur  avec  emplacement  camion  Les  jours
suivants  :  Mardi,  Jeudi,  Samedi  Nature  de  vente  :  soldeur  Le
bénéficiaire  de  cet  arrêté  devra  respecter  scrupuleusement  le
numéro d’emplacement, les métrages ainsi que la nature de vente
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail
(gestionmarchesforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et
avis de la Commission consultative des Marchés, un nouvel arrêté
pourra être délivré au demandeur. 

 Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité et notamment : 
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à Madame Josiane CHEVALIER pour exercer son activité
de vente. En conséquence, il annule et remplace toutes les autres
autorisations délivrées antérieurement à la date de sa signature,
ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre,
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets,
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés,de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  :
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de Marseille  ,  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 03 avril 2025

2025_01174_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
du marché de la Plaine de Monsieur Eric MAESTRE

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement Européen et  du
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE,
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_01296_VDM du 01/05/2022 portant
autorisation  d’occupation  du  domaine  public  à  Monsieur  Eric
MAESTRE  en  vue  d’exploiter  l’emplacement  n°150  (nouvelle
numérotation n° 131) sur le marché de la Plaine. 
Considérant que suite à une nouvelle numérotation sur le Marché
de la Plaine, il convient de renouveler l’autorisation d’occupation
de Monsieur Eric MAESTRE en conséquence,
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Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande, 

Article 1 Monsieur  Eric  MAESTRE immatriculé  au Siret  sous le
N°35140601200036 du 27/04/2000 est autorisé à déballer sur le
Marché de la Plaine sur l’emplacement n°131 sur 6 ml de façade et
2 ml de profondeur avec emplacement camion Les jours suivants :
Mardi, Jeudi, Samedi Nature de vente : soldeur Le bénéficiaire de
cet  arrêté  devra  respecter  scrupuleusement  le  numéro
d’emplacement,  les  métrages  ainsi  que  la  nature  de  vente
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail
(gestionmarchesforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et
avis de la Commission consultative des Marchés, un nouvel arrêté
pourra être délivré au demandeur. 

 Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité et notamment : 
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à Monsieur Eric MAESTRE pour exercer son activité de
vente. En conséquence,  il  annule et  remplace toutes les autres
autorisations délivrées antérieurement à la date de sa signature,
ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre,
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets,
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés,de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service

Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  :
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de Marseille  ,  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 03 avril 2025

2025_01176_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - algéco - 315/317 av du Prado
13008 - Régie des Transports Métropolitain

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE,
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande en date du 12 mars 2025 présentée par RÉGIE
DES  TRANSPORTS  MÉTROPOLITAINS  domiciliée  3  rue
Langevin  13013  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement
public à l'adresse suivante : face au 315 et 317 avenue du Prado
13008 Marseille 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La RÉGIE DES TRANSPORTS MÉTROPOLITAINS, est
autorisée  à  installer  (sous  réserve  de  l’arrêté  du  service  de  la
Mobilité urbaine) : deux algécos sur le terre plein du Prado face au
n° 315 et 317 13008 Marseille, sur trois places de stationnement
Ils seront installés sur des madriers afin de protéger le revêtement
du sol. Ils ne devront pas être installés sur les regards techniques
présents sur le site. Le cheminement des piétons sera maintenu en
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toute  sécurité  et  liberté  Longueur  :  6,36  m  Largeur  :  2,43  m
Superficie : 15 m² Deux locaux sanitaires chimiques et autonomes
seront installés à proximité (L 1,20 m l 1,20 m) INSTALLATION DU
01/05  AU  30/09/2025  Les  règles  d’accessibilité  des  engins  de
secours et de lutte contre l’incendies seront respectées. Les accès
aux  regards  techniques  (eau  gaz  électricité…)  devront  rester
libres. 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 4 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  5  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 6 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 03 avril 2025

2025_01179_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine Public – SUEZ MCE pour le compte de la métropole
Aix Marseille Provence - Déchetteries mobiles - entre le 10
avril  et  le  3  juillet  2025  -  place  Bernard  Cadenat  –
FG202500570

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les

tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 25 mars 2025 par : SUEZ MCE pour
le compte de la Métropole Aix Marseille Provence, domiciliée au :
rue  Antoine  Becquerel  –  ZAC  de  la  Coupe  -  11100  Narbonne,
représentée par : Monsieur Hervé DELEUIL Président, 
Considérant  que  la  Métropole  Aix  Marseille  Provence  met  en
œuvre des opérations de collecte des encombrants à Marseille, 
Considérant  que  ces  opérations  de  collecte  des  encombrants
nécessitent  la  création  de  déchetteries  mobiles,  accessibles  au
public, 
Considérant  que  ces  opérations  de  collecte  des  encombrants
relèvent des missions du Service Public en matière de gestion des
déchets, 
Considérant  que dans un tel  contexte,  les  déchetteries  mobiles
présentent un caractère d’intérêt général,
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur la
Place  Bernard  Cadenat  (13003),  une  déchetterie  en  drive
composée de bacs de tri et de 2 barnums, tous les jeudis compris
entre le 10 avril  et le 3 juillet  2025, de 8h à 14h (de 7h à 15h
montages et démontages inclus),  conformément au plan ci-joint.
Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  des  campagnes  «
Déchetteries mobiles », par  :  SUEZ MCE pour le  compte de la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  domiciliée  au  :  rue  Antoine
Becquerel – ZAC de la Coupe - 11100 Narbonne, représentée par :
Monsieur Hervé DELEUIL Président. Les installations ne devront,
le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
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subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes

administratifs. 

Fait le 03 avril 2025

2025_01181_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - élection miss cagole – plaine de fadas -
place jean-jaurès – 18 avril 2025 - F202500462

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  12  mars  2025  par  :  l’association
Plaine de Fadas, domiciliée au : 74 rue Ferrari 13005 Marseille,
représentée  par  :  Monsieur  Alexandre  RAIMONDI  Responsable
Légal, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif suivant sur la place Jean-Jaurès (13005), conformément
au  plan  ci-joint  :  quatre  scènes,  une  annexe  technique  et  un
système  de  sonorisation.  Selon  la  programmation  suivante  :
Montage : le 18 avril 2025 de 15h à 19h Manifestation : le 18 avril
2025 de 19h à 22h Démontage :  dès la fin de la manifestation
jusqu’à  23h59  .  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la
manifestation « Élection Miss Cagole » par : l’association Plaine de
Fadas, domiciliée au : 74 rue Ferrari 13005 Marseille, représentée
par  :  Monsieur  Alexandre  RAIMONDI  Responsable  Légal.  Les
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
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d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 03 avril 2025

2025_01182_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Impact  Marseille  events  -  Easter  gospel
festival - square Léon Blum - 19 avril 2025 - f202500279

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la  demande présentée le  19  février  2025 par  :  l’association
Impact Marseille Events, domiciliée au : 12 rue Augustin Roux -
13015  Marseille,  représentée  par  :  Madame  Adeline  MELIGA
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Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif suivant sur le square Léon Blum (13001), conformément
au plan ci-joint : une régie de sonorisation, un espace vestiaire et
des  annexes  techniques.  Selon  la  programmation  suivante  :
Manifestation  :  le  19  avril  2025 de 15h à  17h et  de  8h à  22h
montage et démontage inclus. Ce dispositif  sera installé dans le
cadre  du  «  Easter  Gospel  Festival  »  par  :  l’association  Impact
Marseille Events,  domiciliée au :  12 rue Augustin Roux - 13015
Marseille, représentée par : Madame Adeline MELIGA Présidente.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée – 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne

revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 03 avril 2025
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2025_01186_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - algéco - parking Corbières
13016 - Régie des transports métropolitains

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE,
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2005
Vu la demande en date du 12 mars 2024 présentée par RÉGIE
DES  TRANSPORTS  MÉTROPOLITAINS  domiciliée  3  rue  Paul
Langevin  13013  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement
public  à  l'adresse  suivante  :  parking  site  de  Corbière  13016
Marseille 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La RÉGIE DES TRANSPORTS MÉTROPOLITAINS, est
autorisée à installer : un algéco avec un local sanitaire chimique,
sur le site de la Corbière 13016, il sera installé sur un délaissé de
la RN 568 jouxtant le parking aménagé par la Ville de Marseille Ils
seront installés sur des madriers afin de protéger le revêtement du
sol.  Ils  ne devront pas être installés sur  les regards techniques
présents sur le site. Le cheminement des piétons sera maintenu en
toute  sécurité  et  liberté  Longueur  :  6,36  m  Largeur  :  2,43  m
Superficie : 15 m² Un local sanitaire chimique et autonome sera
installé à proximité (L 1,20 m largeur 1,20 m) INSTALLATION DU
01/05  au  30/09/2025  Les  règles  d’accessibilité  des  engins  de
secours et de lutte contre l’incendies seront respectées. Les accès
aux  regards  techniques  (eau  gaz  électricité…)  devront  rester
libres. 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 4 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  5  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 6 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le

Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 04 avril 2025

2025_01187_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public -  Algéco -  320 av du Prado
13008 - Régie des Transports Métropolitains

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE,
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande en date du 12 mars 2025 présentée par RÉGIE
DES  TRANSPORTS  MÉTROPOLITAINS  domiciliée  3  rue  Paul
Langevin  13013  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement
public à l'adresse suivante : face au 320 avenue du Prado 13008
Marseille 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La RÉGIE DES TRANSPORTS MÉTROPOLITAINS, est
autorisée à installer :un algéco sur le terre plein du Prado face au
n°  320 Ils  seront  installés  sur  des madriers  afin  de protéger le
revêtement du sol. Ils ne devront pas être installés sur les regards
techniques présents sur le site. Le cheminement des piétons sera
maintenu en toute sécurité et liberté Longueur : 6,36 m Largeur :
2,43  m Superficie :  15 m² Deux locaux sanitaires chimiques et
autonomes  seront  installés  à  proximité  (L  1,20  m  l  1,20  m)
INSTALLATION DU 01/05 AU 30/09/2025 Les règles d’accessibilité
des  engins  de  secours  et  de  lutte  contre  l’incendies  seront
respectées.  Les  accès  aux  regards  techniques  (eau  gaz
électricité…) devront rester libres. 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 4 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  5  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 6 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
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suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 04 avril 2025

2025_01188_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public -  algéco -  587 av du Prado
13008 - Régie des Transports Métropolitains

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE,
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande en date du 12 mars 2025 présentée par RÉGIE
DES  TRANSPORTS  MÉTROPOLITAINS  domiciliée  3  rue
Langevin  13013  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement
public à l'adresse suivante : à hauteur du 587 avenue du Prado
13008 Marseille 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La RÉGIE DES TRANSPORTS MÉTROPOLITAINS, est
autorisée  à  installer  :un  algéco  à  proximité  du  kiosque  RTM  à
hauteur du n° 587 sur le terre plein du Prado, face à la traverse de
l’Olympique Ils seront installés sur des madriers afin de protéger le
revêtement du sol. Ils ne devront pas être installés sur les regards
techniques présents sur le site. Le cheminement des piétons sera
maintenu en toute sécurité et liberté Longueur : 6,36 m Largeur :
2,43  m Superficie :  15 m² Deux locaux sanitaires chimiques et
autonomes  seront  installés  à  proximité  (L  1,20  m  l  1,20  m)
INSTALLATION DU 01/05 AU 30/09/2025 Les règles d’accessibilité
des  engins  de  secours  et  de  lutte  contre  l’incendies  seront
respectées.  Les  accès  aux  regards  techniques  (eau  gaz
électricité…) devront rester libres. 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article 4 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  5  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 6 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, que sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 04 avril 2025

2025_01189_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Il  Viaggio -1 rue
Saint Thomé 13002 - Il Viaggio sarl

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
Conseillère municipale déléguée, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants 
Vu l’avis favorable du Services Etudes des Mobilités en date du
21/01/2025
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2025/00101 reçue le 21/01/2025 présentée par IL
VIAGGIO  SARL,  représentée  par  BOUCHKARA  Othman,
domiciliée 1 rue Saint Thomé 13002 Marseille en vue d'occuper un
emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  IL VIAGGIO 1  RUE
SAINT THOME 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur BOUCHKARA Othman représentant la société
IL VIAGGIO SARL, est autorisé à occuper un emplacement public
au  droit  de  son  commerce  1  RUE  SAINT  THOME  13002
MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse avec planchon sur
chaussée en décalé du commerce Façade : 6 m Saillie / Largeur :
1,76  m  Superficie  :  11  m²  AUTORISATION  VALABLE  1  AN  .
Conditions d’installation de la terrasse sur chaussée suivant le plan
et la fiche technique planchon joints au présent arrêté ; En fonction
de  la  configuration  des  lieux  deux  types  d’installation  sont
possibles à savoir : * Dans le cas d’une installation sur planchon ,
les  limites  de  la  terrasse  côté  voirie  seront  protégées  soit  un
bardage en bois identique au planchon, soit par des jardinières.
Cette protection devra être hermétique afin d’empêcher la clientèle
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de toute possibilité d’accès direct à la voie de circulation. Elle ne
devra pas excéder une hauteur maximale de 1,50 m à partir de la
chaussée afin  de ne pas occulter  la  visibilité  des véhicules.  De
plus, la surface du planchon ne pourra pas être couverte par un
dispositif  fixe,  (couverture rigide,  toit,  etc.).  *  Dans le cas d’une
installation  posée directement  au  sol  sans  planchon,  les  limites
côté  voirie  seront  protégées  par  des  jardinières  installées  à
l’intérieur  du  marquage  au  sol  délimitant  la  voie  de  circulation.
Cette protection devra être hermétique afin d’empêcher la clientèle
de toute possibilité d’accès direct à la voie de circulation. Elle ne
devra pas excéder une hauteur maximale de 1,50 m à partir du sol
(jardinières et végétaux compris) afin de ne pas occulter la visibilité
des  véhicules.  Les  parasols  installés  sur  les  terrasses  sur
chaussée (avec ou sans planchon), ne pourront pas déborder de la
délimitation de la terrasse et leur dimension ne pourra pas excéder
la surface de la terrasse autorisée au sol. Le non respect de ces
obligations  d’installation  expose  l’exploitant  à  des  poursuites
pouvant aller jusqu’au retrait du présent arrêté. 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et

d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 Jean François Leca , 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte N° : 104500-01 

Fait le 04 avril 2025

2025_01190_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine public  -  terrasse -  SK 21 -  20  bd
Voltaire 13001 - SK 21 sasu

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la

160/193



Recueil des actes administratifs N°748 du 15-04-2025

réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
Conseillère municipale déléguée, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu l’avis favorable du Services Etudes des Mobilités en date du
29/01/2025
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2025/00003 reçue le 02/01/2025 présentée par SK
21 SASU, représentée par TOUMI Abdelfetah , domiciliée 20 bd
Voltaire 13001 Marseille en vue d'occuper un emplacement public
à l'adresse suivante :SK 21, 20 BD VOLTAIRE 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur TOUMI Abdelfetah représentant la société SK
21 SASU, est autorisé à occuper un emplacement public au droit
de son commerce 20 BD VOLTAIRE 13001 MARSEILLE en vue
d'y  installer  :  une  terrasse  sur  une  place  de  stationnement,
délimitée par des jardinières Façade : 7,30 m Saillie / Largeur :
2,30 m Superficie : 16,80 m² Suivant plan joint  AUTORISATION
VALABLE 1 AN . 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion

de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte N° : 107045-00 

Fait le 04 avril 2025
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2025_01211_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  – IFAC -  Le Cours Ju fête  le printemps –
cours julien – 9 avril 2025 - fGQ202500208

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et  notamment  les articles  L.310-2 et
L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 7 février 2025 par : l' IFAC, domiciliée
au : 53 rue du Révérend Père Christian Gilbert 92600 Asnières,
représentée par : Monsieur Philippe SUEUR Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « Le Cours Ju Fête le Printemps
» est organisée par l’IFAC dans le cadre de l’Appel à Projets Fêtes
de Quartier de la Ville de Marseille,
Considérant que dans un tel contexte, la manifestation « Le Cours
Ju Fête le Printemps » présente un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur le
Cours Julien (13006), le dispositif suivant, conformément au plan
ci-joint  :  des  stands,  une  annexe  technique  avec  diffusion
musicale,  Avec la programmation ci-après :  Montage : le 9 avril
2025 de 10h à 13h Manifestation : le 9 avril 2025 de 13h à 18h
Démontage  :  dès  la  fin  de  la  manifestation  jusqu’à  19h.  Ce
dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « Le Cours Ju
Fête  le  Printemps  »,  par  :  l'  IFAC,  domiciliée  au  :  53  rue  du
Révérend Père Christian Gilbert 92600 Asnières, représentée par :
Monsieur Philippe SUEUR Président. Les installations ne devront,
le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de terrasses de bars et restaurants déjà accordées sur le Cours
Julien. La manifestation ne devra en aucun cas perturber ou gêner
l'installation, le déroulement et le nettoyage du marché présent sur

le Cours Julien. 

Article 3 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
- la trame circulatoire du cours Julien, réservée aux secours est
installée au pied d’immeuble et implique une largeur utile minimale
de 4 mètres, pour la mise en station des échelles aériennes des
marins-pompiers de Marseille,
- de plus, d’importants risques à défendre sont impliqués sur le
cours Julien, parking souterrain, métro, habitations, établissements
recevant du public, entreprises…(de nombreux engins de secours
sont engagés pour ce type d’établissements en cas d’intervention),
en  conséquence,  les  organisateurs  devront  prendre  toutes  les
mesures nécessaires afin de rétablir les mesures liées à la sécurité
contre l’incendie,
- maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  aucun  déballage  ne  doit  obstruer  les  sorties  de  secours  des
établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir,
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouche d’incendie et une
voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de secours.
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  4  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 5 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  6  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 7 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  8  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  9  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
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charge de l'organisateur. 

Article  10  L’installation  ne  doit  pas  compromettre  l’évacuation
rapide et sûre des sorties du parking souterrain ainsi que l’accès à
leurs moyens de secours. Les installations ne doivent pas gêner la
mise en station des échelles aériennes des marin-pompiers sur les
voies latérales en cas de sinistre. Les hydrants qui se trouvent sur
site  doivent  être  libres  de tout  encombrement  et  accessible  en
permanence, de jour comme de nuit. 

Article  11  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 12 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  13  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 15 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 16 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  17  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 18 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 07 avril 2025

2025_01218_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  et  palissade  -  5  rue
Euthymènes 13001 Marseille - Monsieur HULLET - Compte n°
107371 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,

Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0396  déposée  le  18  mars  2025  par
Monsieur Jean HULLET domicilié Local Commercial n° 239 – 159
boulevard Henri Barnier 13015 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une palissade au 5 rue Euthymènes 13001 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 221 03616P0 et ses prescriptions en
date du 16 décembre 2022.
Considérant  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°2025_00776_VDM,
émanent du Service de la Lutte Contre l’Habitat Indigne de la Ville
de Marseille. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Jean
HULLET domicilié Local commercial n°239 – 159 boulevard Henri
Barnier 13015 Marseille lui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  31/03/2025  au
01/06/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 6 m, hauteur 18
m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir : Zone
Piétonne. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage des piétons sur le  trottoir,  en toute sécurité,  et  d'autre
part, le libre accès aux commerces et à l’entrée de l'immeuble situé
en rez-de-chaussée. La circulation des piétons côté chantier devra
rester  libre  en  permanence  de  jour  comme  de  nuit.  Aucun
dispositifs, autre que l’échafaudage ne devra entraver la circulation
des piétons, ni la faire dévier. Il sera, en outre, entouré de filets de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants.  L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif est de par ml/mois/5€. Le chantier sera correctement balisé le
jour et  éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. L’accès aux
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit. De
même,  les  travaux  nécessitent  l’installation  d’une  palissade  de
chantier qui sera installée sur une ou des places de stationnement
du  côté  de  la  place  Thiars  du  31/03/2025  au  01/06/2025  aux
dimensions suivantes. Longueur 3 m, hauteur 2 m, saillie 1,80 m.
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade  devra  être  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir devant celle-ci en toute sécurité. Le dispositif ne devra pas
être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation
de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour
les quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes
les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la
libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux
concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
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colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs . Compte : N°107371 

Fait le 10 avril 2025

2025_01219_VDM - arrêté portant abrogation des règles de
l'occupation temporaire du domaine public - échafaudage &
palissade -  5 rue Enthymèmes 13001 Marseille -  Monsieur
HULLET - Compte n° 107371 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part et les
articles L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et

notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année en
cours,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu l’arrêté n°2025_00976_VDM du 2 avril 2024, relatif à la pose
d’un  échafaudage  et  d’une  palissade  dans  le  cadre  d’un
ravalement – 5 rue Euthymènes 13001 Marseille.
Vu  la  demande  déposée  le  18  mars  2025  par  Monsieur  Jean
HULLET sis  -  Local  Commercial  n°  239 –  159 boulevard Henri
Barnier 13015 Marseille.
Considérant  la  demande  de  pose  d’un  échafaudage  et  d’une
palissade  au  5  rue  Euthymènes  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser.
Considérant  qu’il  ya  lieu  de  prendre  en  comptes  des  erreurs
matérielles. 

Article  1  L’arrêté  n°  2025_00976_VDM  relatif  à  la  pose  d’un
échafaudage et d’une palissade dans le cadre d’un ravalement –
sis 5 rue Euthymènes 13001 Marseille est abrogé. 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
Administratifs. Compte : N° 107371 

Fait le 10 avril 2025

2025_01220_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 7 rue Lulli 13001 Marseille -
Monsieur FARRAN - Compte n° 107499 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipal déléguée à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
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2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0505 déposée le 4 avril 2025 par Monsieur
Jacques-François  FARRAN  domicilié  10  impasse  Cramaussel
34070 Montpellier,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 7 rue Lulli
13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’autorisation  urgente  de  voirie  émanent  de  la
Direction du Logement et de la Lutte contre l’habitat indigne de la
ville de Marseille en date du 2 avril 2025. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Jacques-François  FARRAN  domicilié  10  impasse  Crammaussel
34070 Montpellier lui  est accordé au 7 rue Lulli 13001 Marseille
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage
de pied du 04/04/2025 au 04/07/2027 aux dimensions suivantes :
Longueur  7  m,  hauteur  20  m,  saillie  1,20  m  (saillie  de  3  m à
hauteur de 3,50 m par rapport au niveau du sol, qui formera une
casquette  de  protection  des  piétons)  à  compter  du  nu du  mur.
Largeur du trottoir : zone piétonne. Le dispositif  ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir, en
toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à
l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. La circulation des
piétons  sur  le  trottoir  côté  chantier,  devra  rester  libre  en
permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositifs, autres que
l’échafaudage, ne devra entraver la circulation des piétons ni  la
faire dévier. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et  muni  d'un garde-  corps ceinturé  de filets  résistants.
L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
par  ml/mois/5€.  Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une mise en sécurité de la façade avant. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou

sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte : N° 107499 

Fait le 10 avril 2025

2025_01221_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  100  boulevard  Longchamp
13001 Marseille - Madame PHILIP - compte n° 107467 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0464  déposée  le  28  mars  2025  par
Madame  Marine  PHILIP  domiciliée  100  boulevard  Longchamp
13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
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l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  100
boulevard  Longchamp 13001 Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.
Autorisation accordée sous réserve de l’obtention de l’arrêté du
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant
la ou les places de stationnement de véhicules.
Considérant l’ordre de travaux (OT) n° 240425 de la RTM. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Marine  PHILIP  domiciliée  100  boulevard  Longchamp  13001
Marseille  lui  est  accordé  au  100  boulevard  Longchamp  13001
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une
palissade de chantier qui sera installée sur une ou des places de
stationnement  du  11/04/2025  au  30/06/2025  aux  dimensions
suivantes : Longueur 6 m, hauteur 1,96 m, saillie 2 m. L’accès aux
réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra
être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre
toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-  graffitis.  Elle  sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant
celle-ci sans entrave. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol
pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  june
rénovation d’un appartement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une

attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte : N° 107467 

Fait le 10 avril 2025

2025_01222_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - fin de la rue Fonderie Vieille
(côté  Montée  des  Acoules)  13002  Marseille  -  Compte  n°
107488 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0488 déposée le 2 avril 2025 par Ville de
Marseille DPSC domiciliée 37 boulevard Périer 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  au  fin  rue
Fonderie Vieille (côté Montée des Accoules) 13002 Marseille qu'il y
a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Ville  de
Marseille DPSC domiciliée 37 boulevard Périer 13008 Marseille lui
est accordé au fin rue Fonderie Vieille (côté Montée des Accoules)
13002 Marseille aux conditions suivantes et dans le respect des
avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide
d'un  échafaudage  de  pied  du  10/04/2025  au  10/05/20255  aux
dimensions suivantes : Longueur 18 m, hauteur 21 m, saillie 1 m.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
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parfaitement  étanches.  Le  cheminement  des  piétons  sera
maintenu en permanence sur 1,40 m minimum dans les escaliers
devant  l’échafaudage.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
un décroutage et enduit de façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte : N°107488 

Fait le 10 avril 2025

2025_01223_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  palissade & échafaudage -  58  boulevard
Dahdah 13004 Marseille - FONCIA VIEUX PORT - Compte n°
106770 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0485 déposée le 2 avril 2025 par FONCIA
VIEUX  PORT  domiciliée  1  rue  Beauvau  BP  91872  -13221
Marseille Cedex 01,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une palissade au 58 boulevard Dahdah 13004 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention
de  l’arrêté  du  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de
Marseille,  neutralisant  la  ou  les  places  de  stationnement  de
véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par FONCIA VIEUX
PORT domiciliée  1  rue  Beauvau  BP  91872  –  13221  Marseille
Cedex 01 lui est accordé au 58 boulevard Dahdah 13004 Marseille
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de
chantier qui sera installée sur une ou des places de stationnement
du  01/04/2025  au  30/06/2025  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 12 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. L’accès aux réseaux et
canalisations  situé  dans  l’emprise  de  la  palissade  devra  rester
accessible de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre
toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Une signalétique sur la palissade et au sol devra être
installée de façon à faire emprunter aux piétons, le trottoir face au
chantier,  sous  condition  qu’un  arrêté  du  Service  de  la  Mobilité
Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  modifiant  les  conditions  de
circulation pour la circulation des piétons. Le dispositif  ne devra
pas  êtreb  scellé  au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire. De même, à l’intérieur de la palissade sera installé
un  échafaudage  de  pied  du  01/04/2025  au  30/06/2025  aux
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dimensions suivantes : Longueur 9 m, hauteur 12 m, saillie 0,80 m
à compter du nu du mur.  Il  sera,  en outre,  entouré de filets de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections  diverses  et  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réhabilitation d’un immeuble. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte : N°106770 

Fait le 10 avril 2025

2025_01230_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  Cantine pub BNP les  essentielles  –  les
productions  Dynamic  –  2  sites  -  17  et  18  avril  2025  –
F202500639

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 31 mars 2025 par : la société Les
productions  dynamic,  domiciliée  au  :  18  Rue  Notre  dame  de
Lorette - 75009 Paris, représentée par : Monsieur Max BESNARD
Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine  de  tournage  sur  les  sites  suivants,  conformément  aux
plans ci-joints : Place Carli, le 17 avril 2025 de 6h30 à 17h30 9,
Voie La Canebière, le 18 avril 2025 de 6h30 à 17h30 Ce dispositif
sera installé  dans le  cadre du tournage d’une publicité  par :  la
société Les productions dynamic,  domiciliée  au :  18 Rue Notre
dame de Lorette - 75009 Paris, représentée par : Monsieur Max
BESNARD Régisseur Général. Les installations ne devront, le cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
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de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  223,30 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202B cantine cinéma - Forfait / jour - 60,90€ x 2 jours
Code 603 Montage de dossier administratif  pour AOT - 101,50€
Cette redevance devra être acquittée auprès de la Recette des
Finances Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette
émis à cet effet par la Ville de Marseille. Les dispositions décidées
par  délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 11 avril 2025

2025_01232_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Plus belle prod - cantine plus belle la vie -
16 avril 2025 - esplanade Jean-Paul II - F202500541

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
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Vu la demande présentée le 20 mars 2025 par : La société Plus
belle  prod,  domiciliée  au  :  14  avenue  Gustave  Eiffel  -  78180
Montigny  le  Bretonneux,  représentée  par  :  Monsieur  Yoann
BALTHAZARD Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage sur l'Esplanade Jean-Paul II, le 16 avril 2025
de 7h à 17h, conformément aux plans ci-joints. Ce dispositif sera
installé dans le cadre de la série télévisée « Plus Belle la Vie »
par : La société Plus belle prod, domiciliée au : 14 avenue Gustave
Eiffel - 78180 Montigny le Bretonneux, représentée par : Monsieur
Yoann  BALTHAZARD  Régisseur  Général.  Les  installations  ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  162,40 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202B cantine cinéma - Forfait / jour – 60,90€ Code
603 Montage de dossier administratif pour AOT – 101,50€ Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou

répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 L'occupation de l'Esplanade Jean-Paul II est strictement
conditionnée au respect du plan des charges admissibles, indiqué,
ci-après. 

Article 11 Les organisateurs devront veiller  au strict  respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 17 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 11 avril 2025
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2025_01254_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  chasse  aux  œufs  –  Fédération  des
Bouches-du-Rhône du Secours Populaire Français – Parc de
Font Obscure – 26 avril 2025 – FG202500329

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 27 février 2025 par : la Fédération des
Bouches-du-Rhône du Secours Populaire Français, domiciliée au :
169 chemin de Gibbes 13014 Marseille, représentée par : Madame
Farida BENCHAA Secrétaire Générale, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « Chasse aux Œufs » organisée
par la  Fédération  des Bouches-du-Rhône du Secours Populaire
Français présente un caractère humanitaire et caritatif, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif  suivant  dans  le  parc  de  Font-Obscure  (13014),
conformément  au  plan  ci-joint  :  des  tables,  une  tente  et  une
annexe  technique  avec  une  enceinte  connectée.  Selon  la
programmation suivante : Montage : le 26 avril 2025 de 12h à 14h
Manifestation : le 26 avril 2025 de 14h à 17h Démontage : dès la
fin de la manifestation jusqu’à 18h. Ce dispositif sera installé dans
le  cadre  de  la  manifestation  «  Chasse  aux  Œufs  »  par  :  la
Fédération  des  Bouches-du-Rhône  du  Secours  Populaire
Français, domiciliée au : 169 chemin de Gibbes 13014 Marseille,
représentée par : Madame Farida BENCHAA Secrétaire Générale.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
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à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 15 avril 2025

2025_01262_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - goudron x landmvrks - Goudron diffusion -
rue Montgrand - 24 avril 2025 - F202500468

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  13  mars  2025  par  :  la  Société
Goudron  Diffusion,  domiciliée  au  :  31  rue  Montgrand  13006
Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Sébastien  NIVIERE
Directeur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les

autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif suivant au 31 rue Montgrand (13006), conformément au
plan ci-joint : Dans le cadre d'une collaboration avec un groupe de
musique : 1 camion pizza sur la place de stationnement devant le
magasin, Selon la programmation suivante : Manifestation : le 24
avril de 18h à 23h (montage et démontage inclus).  Ce dispositif
sera  installé  dans  le  cadre  de  la  manifestation  «  Goudron  x
Landmvrks » par : la Société Goudron Diffusion, domiciliée au : 31
rue  Montgrand  13006  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur
Sébastien  NIVIERE  Directeur  Général.  Les  installations  ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  901,50 Euros,  détaillé  ci-
après:  Code  304A  Occupation  promotionnelle,  événementielle,
commerciale <100 m² - Forfait / jour – 800€ Code 603 Montage de
dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par
la Ville de Marseille. Les dispositions décidées par délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 restent
applicables jusqu’à l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2025,
prévue lors d’un prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant
de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors de cette
séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 
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Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 15 avril 2025

2025_01263_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  Move  attitude  –  Itinér  Air  –  quai  de  la
Fraternité – 24 avril 2025 – F202500010

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 6 janvier 2025 par : la société Move
attitude  pour  le  compte  de  la  société  Chiesi,  domiciliée  :  17,
avenue  de  l’Europe  -  92270  Bois-Colombes,  représentée  par  :
Madame Béatrice BAYLOCQ Gérante, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l’autorisation d’installer sur
le  Quai  de  la  fraternité  du  Vieux-Port,  le  dispositif  suivant,
conformément  au  plan  ci-joint  :  une  remorque  aménagée  et
équipée d’un ascenseur PMR, une tente de type barnum de 4m x
4m  et  une  camionnette.  Avec  la  programmation  ci-après  :
Manifestation  :  le  24  avril  2025  de  9h  à  17h  et  de  7h  à  19h
montage et démontage inclus. Ce dispositif  sera installé dans le
cadre  de l’événement  «Itiner’air»  par  :  la  société  Move attitude
pour le compte de la société Chiesi, domiciliée : 17, avenue de
l’Europe  -  92270  Bois-Colombes,  représentée  par  :  Madame
Béatrice BAYLOCQ Gérante. C et événement ne devra en aucune
manière gêner : 
- l'épars de confiserie 
- le marché aux poissons 
-  les  opérations  événementielles  autorisées  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
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(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  901,50 Euros,  détaillé  ci-
après:  Code  304A  Occupation  promotionnelle,  événementielle,
commerciale <100 m² - Forfait / jour – 800€ Code 603 Montage de
dossier administratif pour AOT – 101,50€ Cette redevance devra
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par
la Ville de Marseille. Les dispositions décidées par délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 restent
applicables jusqu’à l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2025,
prévue lors d’un prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant
de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors de cette
séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 15 avril 2025

2025_01264_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – chasse aux oeufs – Mairie  des 9ème et
10ème arrondissements de la Ville de Marseille – parc de la
jarre – 26 avril 2025 – F202500133

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
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des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 28 janvier 2025 par : La Mairie des
9ème et 10ème arrondissements de Marseille, domiciliée : 150 bd
Paul  Claudel  13233  Marseille  Cedex  20,  représentée  par  :
Madame  Anne-Marie  D'ESTIENNE  D'ORVES  Maire  du  5ème
Secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « Chasse aux Œufs », organisée
par la Mairie des 9ème et 10ème arrondissements de la Ville de
Marseille, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc de de la Jarre
(13009), le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : des
tables,  des  chaises  et  une  annexe  technique.  Avec  la
programmation ci-après : Montage : le 26 avril 2025 de 8h à 9h
Manifestation : le 26 avril 2025 de 9h 12h Démontage : le 26 avril
2025 de 13h à 17h. Ce dispositif sera installé dans le cadre de la
manifestation « Chasse aux Œufs » par : La Mairie des 9ème et
10ème arrondissements  de  Marseille,  domiciliée  :  150  bd  Paul
Claudel  13233  Marseille  Cedex  20,  représentée  par  :  Madame
Anne-Marie D'ESTIENNE D'ORVES Maire du 5ème Secteur.  En
cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient

de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 15 avril 2025

DIRECTION NATURE EN VILLE

2025_01213_VDM  -  Arrêté  portant  modification  d'horaire
d'une partie d'un parc public - Conférence "les oiseaux des
jardins" - Muséum d'histoire naturelle - Partie monumentale
du parc longchamp

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e
Adjointe,
Vu la demande présentée par le Muséum d’Histoire Naturelle de la
Ville de Marseille,
Considérant que pendant la période du 1er septembre au 31 mai
inclus, le parc Longchamp est ouvert de 7h00 à 19h00, 
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Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc Longchamp. 

Article 1 La partie monumentale du parc Longchamp, sise place
Henri Dunant, restera ouverte jusqu’à 20h30, afin de permettre au
public d’assister à la conférence « les oiseaux des jardins », le 25
avril 2025. 

Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc
Longchamp. 

Fait le 11 avril 2025

ARRETES DE CIRCULATION 
PERMANENTS

P1701398  -  [ABROGATION]  Permanent  Stationnement
interdit  plus  de  15  minutes  Abrogation  CR  DE  LA
VALBARELLE A SAINT MARCEL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG
Considérant que pour assurer la sécurité et la fluidité de dépose
des  élèves  du  groupes  scolaire  Château  Saint  Cyr,  il  est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  CR  DE  LA
VALBARELLE A SAINT MARCEL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté P160489 réglementant le dépose-minute sur 5
mètres, Chemin Rural de la Valbarelle à Saint Marcel, est abrogé.

Article 2 : Au niveau du n° 65 Chemin Rural de la Valbarelle à Saint
Marcel,  sur  20  mètres,  en  parallèle  sur  chaussée,  est  créé  un
"dépose-minute"  autorisant  un  court  arrêt,  afin  de  permettre  la
dépose des élèves, et un départ immédiat pour laisser la place au
véhicule suivant.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la
Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements
Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 décembre 2017

P2100703  -  Permanent  Stationnement  réservé  RUE  DU
ROUET

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  remise  à  jour  de  la
règlementation, il est nécessaire de modifier le stationnement RUE
DU ROUET.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  N°  CIRC  9601769  règlementant  le
stationnement RUE DU ROUET est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 03 janvier 2022

P2100704 - Permanent Stationnement réservé aux vélos RUE
DU ROUET

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un parc vélos, il est
nécessaire de réglementer le stationnement RUE DU ROUET.
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A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Un parc vélos est créé en parallèle sur chaussée sur 10
mètres, côté impair, à la hauteur du N°211 RUE DU ROUET, dans
la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 03 janvier 2022

P2100705  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues RUE DU ROUET

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2021_00104_VDM
CONSIDÉRANT que dans le cadre de la création d'un parc motos,
il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  RUE  DU
ROUET.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Un parc motos est créé en parallèle sur chaussée sur 10
mètres, côté impair, à la hauteur du N°209 RUE DU ROUET, dans
la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la

route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 03 janvier 2022

P2100755 - Permanent Autopartage RUE DU ROUET

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_03696_VDM
Vu La Délibération du Conseil Municipal n°08/0418/DEVD du 30
juin  2008,  relatif  à  l'affectation  de  places  de  stationnement  sur
voirie,  en  zone  de  stationnement  payant,  à  la  fonction
d'autopartage.  CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de
l'aménagement  du  stationnement  de  l'autopartage  CITIZ,  il  est
nécessaire de réglementer le stationnement RUE DU ROUET.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art R.417-10 du code de la route), côté impair, sur deux places en
parallèle  sur  chaussée,  sauf  aux  véhicules  d'autopartage,  à  la
hauteur  du  N°215  RUE  DU  ROUET,  dans  la  limite  de  la
signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  6  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.
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Fait le 03 janvier 2022

P2200295  -  Permanent  L'arrêt  et  le  stationnement  sont
interdits, et considérés comme gênants AVE DE DELPHES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que pour  améliorer  les  conditions  de circulation  et
d'assurer l'intervention des moyens de secours, il est nécessaire
de réglementer le stationnement AVENUE DE DELPHES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés
comme gênants (

Article  R.  417-11  du  code  de  la  route)  sauf  aux  véhicules
d'interventions des Marins Pompiers, côté pair, sur 05 mètres, sur
l’aire  d’accès  à  l'Ecole  Maternelle  "DELPHES"  située  au  N°6
AVENUE DE DELPHES.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 09 juin 2022

P2400074 - Permanent Vitesse limitée à  RUE CHARRAS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  que améliorer  la  circulation et  pour  des raisons de
sécurité,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation  RUE
CHARRAS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La vitesse est limitée à 30 km/h, RUE CHARRAS.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 janvier 2024

P2500072 - Permanent Dépose minute Stationnement interdit
plus de 15 minutes RUE DECAZES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est
nécessaire de réglementer le stationnement RUE DECAZES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est autorisé côté impair, sur 5 mètres
(une place), en parallèle sur chaussée, à la hauteur du n° 3 RUE
DECAZES.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
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route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 janvier 2025

P2500160  -  [ABROGATION]  Permanent  L'arrêt  et  le
stationnement sont interdits, et considérés comme gênants
Abrogation CR DE LA VALBARELLE A SAINT MARCEL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la
règlementation,  il  est  nécessaire  de  modifier  le  stationnement
CHEMIN DE LA VALBARELLE A SAINT MARCEL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  P1700577  règlementant  le  stationnement
CHEMIN DE LA VALBARELLE A SAINT MARCEL est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 03 mars 2025

P2500161  -  [ABROGATION]  Permanent  Stationnement
interdit  plus  de  15  minutes  Abrogation  CR  DE  LA
VALBARELLE A SAINT MARCEL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la
réglementation,  il  est  nécessaire  de  modifier  le  stationnement
CHEMIN DE LA VALBARELLE A SAINT MARCEL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  P1701398  réglementant  le  stationnement
CHEMIN DE LA VALBARELLE A SAINT MARCEL est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 03 mars 2025

P2500163  -  Permanent  Autocars  CHEMIN  RURAL  DE  LA
VALBARELLE A SAINT MARCEL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  pour  faciliter  le  stationnement  des  autocars
scolaires, et  tout en assurant le respect du cheminement piéton
d'1,40  mètre  sur  trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement CHEMIN DE LA VALBARELLE A SAINT MARCEL.
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A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art. R 417-10 du code de la route), sauf au autocars scolaires,
côté impair, sur 12 mètres sur trottoir aménagé, à la hauteur du
N°63 CHEMIN DE LA VALBARELLE A SAINT MARCEL, et tout en
assurant  le  respect  du  cheminement  piéton  d'1,40  mètre  sur
trottoir.<br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 03 mars 2025

P2500164  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15
minutes  CHEMIN  RURAL  DE  LA  VALBARELLE  A  SAINT
MARCEL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Vu  l'arrêté  P1900702  réglementant  les  usages  des  aires  de
stationnement  gratuit  à  durée  limitée  sur  le  territoire  de  la
commune de Marseille  CONSIDÉRANT que pour permettre une
meilleure utilisation du stationnement en limitant la durée, et tout
en assurant le respect du cheminement piéton d'1,40 mètre sur
trottoir, il est nécessaire de réglementer le stationnement CHEMIN
DE LA VALBARELLE A SAINT MARCEL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(

Article R.417-10 du code de la route), plus de 15 minutes, dans
l'aire  "Arrêt  minute",  sur  10  mètres,  côté  pair,  en  parallèle  sur
trottoir  aménagé,  à  la  hauteur  du  N°65  CHEMIN  DE  LA

VALBARELLE A SAINT MARCEL, et tout en assurant le respect du
cheminement piéton d'1,40 mètre sur trottoir.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 03 mars 2025

P2500171  -  Permanent  Zone  de  rencontre  IMPASSE  QUO
VADIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  "zone  de
rencontre"  afin  d'apaiser  la  circulation,  et  tout  en  assurant  la
sécurité des piétons, il est nécessaire de réglementer la circulation
IMPASSE QUO VADIS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'IMPASSE QUO VADIS est  considérée comme une
"zone de rencontre" où les piétons sont autorisés à circuler sur la
chaussée sans y stationner,  et  bénéficient  de la priorité  sur  les
véhicules. La vitesse des véhicules est limitée à 20 km/h, Toutes
les  chaussées  sont  à  double  sens  pour  les  cyclistes,  les
conducteurs  de  cyclomobiles  légers  et  engins  de déplacements
personnels motorisés (article R.11O-2 du code de la route). L'arrêt
et  le  stationnement  sont  interdits  et  considérés  comme gênant
(article  R417-10  du  code  de  la  route),  en  dehors  des
emplacements aménagés à cet effet.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
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traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 07 avril 2025

P2500203  -  [ABROGATION]  Permanent  Vitesse  limitée  à 
Abrogation RUE CHARRAS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'une "zone 30" afin
d'apaiser  la  circulation,  il  est  nécessaire  de  modifier  la
réglemantation de la circulation RUE CHARRAS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1  :  L'arrêté n°P2400074 réglementant  la  circulation RUE
CHARRAS, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 3 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des

actes administratifs.

Fait le 11 mars 2025

P2500234 -  Permanent Double Sens Cyclable Sens unique
MONTEE ANTOINE CASTEJON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants, il est nécessaire de réglementer la circulation MONTEE
ANTOINE CASTEJON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>La circulation  est  en  sens  unique  MONTÉE
ANTOINE CASTEJON, entre la plage de l'Estaque et la rue Marcel
Redelsperger, et dans ce sens.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 10 avril 2025

P2500235  -  Permanent  Stationnement  autorisé
Stationnement interdit MONTEE ANTOINE CASTEJON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement
MONTEE ANTOINE CASTEJON.

A dater de la publication du présent arrêté.

181/193



Recueil des actes administratifs N°748 du 15-04-2025

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>Le stationnement  est  autorisé,  côté  pair,  en
parallèle sur chaussée, MONTEE ANTOINE CASTEJON, dans la
section  comprise  entre  la  plage  de  l'Estaque  et  la  rue  Marcel
Redelsperger, dans la limite de la signalisation.</strong>

Article  2  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré
comme gênant (

Article  R.417-10  du  code  de  la  route),  en  dehors  des
emplacements  aménagés  à  cet  effet,  MONTÉE  ANTOINE
CASTEJON.</strong>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 10 avril 2025

P2500248  -  Permanent  Stationnement  autorisé
Stationnement interdit CHEMIN DU MERLAN A LA ROSE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants et  tout  en assurant  le  respect du cheminement  piéton
d’1,40  mètre  sur  trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement CHEMIN DU MERLAN A LA ROSE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Le stationnement est autorisé, dans la contre-
allée  paire,  en  parallèle  sur  trottoir  aménagé,  CHEMIN  DU
MERLAN A LA ROSE, entre l'avenue de Saint Jérôme et le N° 24,
dans la limite de la signalisation.</strong>

Article 2 : <strong>Le stationnement est autorisé, dans la contre-

allée  impaire,  en  parallèle  sur  trottoir  aménagé,  CHEMIN  DU
MERLAN À LA ROSE, entre l'avenue de Saint Jérôme et le N° 24,
dans la limite de la signalisation.</strong>

Article  3  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré
comme gênant (

Article  R.417-10  du  code  de  la  route),  en  dehors  des
emplacements aménagés à cet effet, CHEMIN DU MERLAN À LA
ROSE.</strong>

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 6 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 8 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 avril 2025

P2500249 - Permanent Dépose minute CHEMIN DU MERLAN
A LA ROSE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie et
pour assurer la sécurité et la fluidité de dépose des étudiants de
l'établissement scolaire “Sévigné”, il est nécessaire de réglementer
le stationnement CHEMIN DU MERLAN A LA ROSE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1  :  <strong>Il  est  créé un “dépose-minute”  autorisant  un
court arrêt, afin de permettre la dépose de passagers, et un départ
immédiat pour laisser la place au véhicule suivant, sur 55 mètres,
dans  la  contre-allée  paire,  sur  trottoir  aménagé  entre  le
stationnement et la chaussée, CHEMIN DU MERLAN À LA ROSE,
entre l'avenue de Saint Jérôme et le N° 24, dans la limite de la
signalisation.</strong>

Article 2  :  <strong>Il  est  créé un “dépose-minute”  autorisant  un
court arrêt, afin de permettre la dépose de passagers et un départ
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immédiat pour laisser la place au véhicule suivant, sur 50 mètres,
dans  la  contre-allée  impaire,  sur  trottoir  aménagé  entre  le
stationnement et la chaussée, CHEMIN DU MERLAN À LA ROSE,
entre l'avenue de Saint Jérôme et le N° 24, dans la limite de la
signalisation.</strong>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 avril 2025

P2500250 - Permanent Sens unique CHEMIN DU MERLAN A
LA ROSE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants, il est nécessaire de réglementer la circulation CHEMIN
DU MERLAN A LA ROSE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>La circulation est en sens unique, CHEMIN DU
MERLAN A LA ROSE, dans la contre-allée paire, entre l'avenue de
Saint Jérôme et le N° 24, et dans ce sens.</strong>

Article 2 : <strong>La circulation est en sens unique, CHEMIN DU
MERLAN A LA ROSE, dans la contre-allée impaire, entre le N° 24
et l'avenue de Valdonne, et dans ce sens.</strong>

Article  3  :  <strong>Les  véhicules  circulant  dans  la  contre-allée
paire, CHEMIN DU MERLAN A LA ROSE, seront soumis à une
balise "Cédez-le-passage" (Art R.415-7 du code de la route), à leur
débouché sur  la  voie réservée aux BUS de la RTM de la voie
centrale CHEMIN DU MERLAN A LA ROSE.</strong>

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents

prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 6 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 8 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 avril 2025

P2500251  -  Permanent  Couloir  réservé  aux  transports  en
commun CHEMIN DU MERLAN A LA ROSE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  municipal  n°0502818  du  25  mars  2005,  créant  les
couloirs  spéciaux  affectés  à  la  circulation  des  véhicules  de
transports  en  commun,  et  qui  autorise  à  titre  dérogatoire,
notamment  les  véhicules  du  Bataillon  des  Marins-Pompiers  en
mission  à  circuler  sur  les  couloirs  réservés  aux  transports  en
commun
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création de la ligne de BUS
BHNS  et  afin  de  faciliter  la  circulation  des  bus  RTM,  il  est
nécessaire de réglementer la circulation CHEMIN DU MERLAN A
LA ROSE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>La circulation est réservée aux bus RTM, dans
la  voie  centrale  à  double  sens  de  circulation,  CHEMIN  DU
MERLAN A LA ROSE, entre l’avenue de Saint Jérôme et  le N°
24.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
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la  tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 avril 2025

P2500252 - Permanent Sens unique RUE DE PEYPIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE DE
PEYPIN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>La circulation  est  en  sens unique,  RUE DE
PEYPIN, entre l'avenue de la Rose l'avenue de Saint Jérôme, et
dans ce sens.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 avril 2025

P2500253  -  Permanent  Piste  ou  Bande  Cyclable  RUE  DE
PEYPIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d’une piste cyclable,
il est nécessaire de réglementer la circulation RUE DE PEYPIN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Une piste cyclable unidirectionnelle est créée
sur chaussée, côté commerce, RUE DE PEYPIN, entre le N° 79
avenue  de  la  Rose  et  l'avenue  de  Saint  Jérôme,  et  dans  ce
sens.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 avril 2025

P2500254 - Permanent Cédez le passage RUE DE PEYPIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  de  la
circulation RUE DE PEYPIN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Les arrêtés N°s CIRC791920 et CIRC9601608,
réglementant  la  circulation,  RUE  DE  PEYPIN,  sont
abrogés.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.
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Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 avril 2025

P2500255 - Permanent Sens unique RUE BERTHE SYLVA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation  RUE
BERTHE SYLVA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>La  circulation  est  en  sens  unique,  RUE
BERTHE SYLVA,  entre  l'avenue de Valdonne et  l'avenue de la
Rose, et dans ce sens.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du

présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 avril 2025

P2500256  -  Permanent  Cédez  le  passage  RUE  BERTHE
SYLVA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existant et de la mise à jour du fichier des arrêtés, il est nécessaire
de réglementer la circulation RUE BERTHE SYLVA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêté  N°  CIRC9601606,  réglementant  la
circulation, RUE BERTHE SYLVA, est abrogé.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 avril 2025

P2500257 - Permanent Feux tricolores RUE BERTHE SYLVA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise à jour du fichier des
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arrêtés,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation  RUE
BERTHE SYLVA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>La circulation  est  réglementée  par  des  feux
tricolores, RUE BERTHE SYLVA, à la hauteur de l'avenue de la
Rose.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 avril 2025

P2500258  -  Permanent  Piste  ou  Bande  Cyclable  RUE
BERTHE SYLVA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d’une piste cyclable,
il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation  RUE  BERTHE
SYLVA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Une piste cyclable unidirectionnelle est créée
sur  chaussée,  côté  immeuble,  RUE  BERTHE  SYLVA,  entre
l'avenue  de  Valdonne  et  l'avenue  de  la  Rose,  et  dans  ce
sens.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront

traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 avril 2025

P2500260  -  Permanent  Interdiction  de  trourner  à  gauche
Sens unique Signal "Stop" CHEMIN DU MERLAN A LA ROSE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que pour  améliorer  les  conditions  de circulation  et
pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de réglementer la
circulation CHEMIN DU MERLAN A LA ROSE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>La circulation est en sens unique, CHEMIN DU
MERLAN A LA ROSE, sur le parking situé face N° 34, entre la rue
Gabriel Nuvolone et la rue des Polytres, et dans ce sens.</strong>

Article 2 : <strong>Les véhicules circulant sur le parking situé face
au N° 34 CHEMIN DU MERLAN A LA ROSE, seront soumis au
signal "STOP" (Art R415-6 du Code de la Route), à leur débouché
sur le chemin du Merlan à la Rose.</strong>

Article  3  :  <strong>Interdiction  de  tourner  à  gauche  vers  le
CHEMIN DU MERLAN A LA ROSE, pour les véhicules circulant sur
le  parking  situé  face  au  N°  34  CHEMIN  DU  MERLAN  A LA
ROSE.</strong>

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 6 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 8 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
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l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 avril 2025

P2500261 - Permanent Zone 30 CHEMIN DE LA MARTINE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'une "Zone 30" et
afin  d'apaiser  la  circulation,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation CHEMIN DE LA MARTINE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Une "Zone 30" est instituée conformément aux articles
R.410-2  et  R.411-4  du  code  de  la  route,  CHEMIN  DE  LA
MARTINE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 01 avril 2025

P2500262  -  Permanent  Stationnement  autorisé
Stationnement interdit CHEMIN DU MERLAN A LA ROSE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement
CHEMIN DU MERLAN A LA ROSE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Le stationnement est autorisé, côté impair en
épi, sur le parking situé face au N° 34 CHEMIN DU MERLAN A LA
ROSE, dans la limite de la signalisation.</strong>

Article  2  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré
comme gênant (

Article  R.417-10  du  code  de  la  route),  en  dehors  des
emplacements aménagés à cet effet, CHEMIN DU MERLAN A LA
ROSE.</strong>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 avril 2025

P2500264  -  Permanent  Couloir  réservé  aux  transports  en
commun AVENUE DE FRAIS VALLON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  municipal  n°0502818  du  25  mars  2005,  créant  les
couloirs  spéciaux  affectés  à  la  circulation  des  véhicules  de
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transports  en  commun,  et  qui  autorise  à  titre  dérogatoire,
notamment  les  véhicules  du  Bataillon  des  Marins-Pompiers  en
mission  à  circuler  sur  les  couloirs  réservés  aux  transports  en
commun
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la réalisation de la ligne de BUS
BHNS  et  afin  de  faciliter  la  circulation  des  bus  RTM,  il  est
nécessaire  de  réglementer  la  circulation  AVENUE  DE  FRAIS
VALLON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>La circulation est réservée aux bus RTM, dans
la voie côté pair, AVENUE DE FRAIS VALLON, entre la bretelle
Frais Vallon descendante et la bretelle Frais Vallon montante, et
dans ce sens.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 avril 2025

P2500265  -  Permanent  Couloir  réservé  aux  transports  en
commun BRETELLE BD GUEIDON J P SARTRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  municipal  n°0502818  du  25  mars  2005,  créant  les
couloirs  spéciaux  affectés  à  la  circulation  des  véhicules  de
transports  en  commun,  et  qui  autorise  à  titre  dérogatoire,
notamment  les  véhicules  du  Bataillon  des  Marins-Pompiers  en
mission  à  circuler  sur  les  couloirs  réservés  aux  transports  en
commun
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la réalisation de la ligne de BUS
BHNS  et  afin  de  faciliter  la  circulation  des  bus  RTM,  il  est
nécessaire de réglementer la circulation BRETELLE BD GUEIDON
J P SARTRE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>La circulation est réservée aux bus RTM, dans
la voie côté  Nord à  double sens de circulation,  BRETELLE BD
GUEIDON  JP  SARTRE,  entre  l’avenue  de  Frais  Vallon  et  la
bretelle A507 la Rose 1.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 avril 2025

P2500266  -  [ABROGATION]  Permanent  Stationnement
réservé aux deux roues Abrogation BOULEVARD VAUBAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la
règlementation,  il  est  nécessaire  de  modifier  le  stationnement
BOULEVARD VAUBAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  P2500042  règlementant  le  stationnement
BOULEVARD VAUBAN, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.
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Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 avril 2025

P2500269  -  Permanent  Stationnement  réservé  livraison
BOULEVARD VAUBAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la
règlementation,  il  est  nécessaire  de  modifier  le  stationnement
BOULEVARD VAUBAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC 0407186 interdidant le stationnement sauf
pour les opérations de livraison entre les N°72 et 76, BOULEVARD
VAUBAN, est abrogé.

Article 2 : L'arrêté CIRC 0907011 interdidant le stationnement sauf
pour les opérations de livraison au droit du N°108 BOULEVARD
VAUBAN, est abrogé.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours

contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 avril 2025

P2500272  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues BOULEVARD VAUBAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un
emplacement  de  stationnement  réservé  aux  deux-roues
motorisées, et tout en assurant le respect du cheminement piéton
d’1,40  mètre  sur  trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement BOULEVARD VAUBAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants (article R 417-10 du Code de la route), sauf aux
motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs, côté pair, en épi
sur  trottoir  aménagé,  sur  07  mètres  à  la  hauteur  du  N°76
BOULEVARD VAUBAN.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 avril 2025

P2500273  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15
minutes BOULEVARD VAUBAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
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textes subséquents.
Vu  l'arrêté  P1900702  réglementant  les  usages  des  aires  de
stationnement  gratuit  à  durée  limitée  sur  le  territoire  de  la
commune de Marseille
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
CONSIDÉRANT que pour  permettre une meilleure  utilisation  du
stationnement en limitant la durée, et tout en assurant le respect
du cheminement piéton d'1,40 mètre sur trottoir, il est nécessaire
de réglementer le stationnement BOULEVARD VAUBAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art. R 417-10 du code de la route), plus de 15 minutes, dans l’aire
“Arrêt Minute”, côté pair, sur 07 mètres (1 place) en parallèle sur
trottoir aménagé, à la hauteur du N°74 BOULEVARD VAUBAN.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 avril 2025

P2500276  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15
minutes AVENUE COMTESSE LILY PASTRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Vu  l'arrêté  P1900702  réglementant  les  usages  des  aires  de
stationnement  gratuit  à  durée  limitée  sur  le  territoire  de  la
commune de Marseille  CONSIDÉRANT que pour permettre une
meilleure utilisation du stationnement en limitant la durée, et tout
en assurant le respect du cheminement piéton d'1,40 mètre sur
trottoir, il est nécessaire de réglementer le stationnement AVENUE
COMTESSE LILY PASTRE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art. R 417-10 du code de la route), plus de 15 minutes, dans l’aire
“Arrêt Minute”, côté impair, sur 05 mètres (1 place) en parallèle sur
trottoir aménagé, à la hauteur du N°41 AVENUE COMTESSE LILY
PASTRE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 03 avril 2025

P2500279 - Permanent Piste ou Bande Cyclable CHEMIN DU
MERLAN A LA ROSE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d’une piste cyclable,
il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation  CHEMIN  DU
MERLAN A LA ROSE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Une piste cyclable unidirectionnelle est créée
sur chaussée, côté pair, CHEMIN DU MERLAN A LA ROSE, entre
l'avenue de Saint Jérôme et le passage piéton situé en amont de
l'arrêt minute, et dans ce sens.</strong>

Article 2 : <strong>Une piste cyclable unidirectionnelle est créée
sur  chaussée,  côté impair,  CHEMIN DU MERLAN A LA ROSE,
entre le passage piéton situé en aval de l'arrêt minute et l'avenue
de Valdonne, et dans ce sens.</strong>

Article 3 : <strong>Une piste cyclable bi-directionnelle est créée en
dehors  du trottoir  et  de  la  chaussée,  côté  impair,  CHEMIN DU
MERLAN A LA ROSE, entre la sortie du parking située face à la
rue  des  Polytres  et  le  passage  piéton  situé  en  aval  de  l'arrêt
minute, et dans ce sens.</strong>

Article 4 :  <strong>Une piste cyclable bi-directionnelle est créée
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sur  chaussée,  côté impair,  CHEMIN DU MERLAN A LA ROSE,
entre le boulevard Lavéran et l'entrée du parking située face à la
rue Gabriel Nuvolone, et dans ce sens.</strong>

Article 5 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  6  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 7 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 8 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 9 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  10  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 avril 2025

P2500280 - Permanent Piste ou Bande Cyclable AVENUE DE
FRAIS VALLON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant la  connaissance du projet  PEM de Frais Vallon qui
intégrera la contrainte de la continuité de la piste cyclable à son
débouché  sur  la  bretelle  Frais  vallon  montante  Sartre  par  la
création d'une passerelle, reçu par courriel le 04 Avril 2025 de la
Direction des Ouvrages d'Art de la Métropole.
Considérant que dans le cadre de la création d’une piste cyclable,
et tout en assurant le respect du cheminement piéton d’1,40 mètre
sur trottoir, il est nécessaire de réglementer la circulation AVENUE
DE FRAIS VALLON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  <strong>Une piste cyclable bi-directionnelle est créée
sur trottoir aménagé, côté impair,  AVENUE DE FRAIS VALLON,
entre  l'avenue  de  la  Rose  et  la  bretelle  Frais  vallon  Sartre
descendante.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 avril 2025

P2500284  -  Permanent  L'arrêt  et  le  stationnement  sont
interdits,  et  considérés  comme gênants  VOIE  SANS NOM
PRADO CASTELLANE CONTRE-ALL IMP

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
CONSIDÉRANT que pour améliorer les conditions de circulation et
afin  d’assurer  l’intervention  des  moyens  de  secours,  il  est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  VOIE  SANS  NOM
PRADO CASTELLANE CONTRE-ALLEE IMPAIRE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L’arrêt et le stationnement sont interdits, et considérés
comme très gênants (

Article  R.  417-11  du  code  de  la  route)  sauf  aux  véhicules
d’interventions  des  Marins  Pompiers,  sur  04  mètres,  sur  l’aire
d’accès au terre-plein central située face au N°5 de la VOIE SANS
NOM PRADO CASTELLANE CONTRE-ALLEE IMPAIRE.<br /><br
/><br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de

191/193



Recueil des actes administratifs N°748 du 15-04-2025

Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 08 avril 2025
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